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« Emergence, instrumentalisation et fragmentation des mouvemen~~ istes-' * 
Kinshasa : Une relecture des realites congolaises en situation de crise »it~{begi?.',J>;/ 

'<:. ·- ... ~ 
Depuis plusieurs decennies et surtout apres la deuxieme guerre mondiale, on assiste· a'uiieVeritable 

revolution fCminine. Plusieurs mouvements de revendication des droits de la femme virent le jOur en Europe et aux 

Etats-Unis d'Amerique sous !'impulsion de la declaration Universelle des Droits de !'Homme, la declaration 

Universelle des Droits de !'Homme, la Charle des droits de citoyens, etc. 

En d6pit de ces efforts et de progres enrcgistr6s dans certains coins du monde, la situation- de la femme 

demeure en general tres dramatique. Au Congo commt: clans ln plupart des pays de I' Afrique noire, la situation de la 
femme presente jusqu'a nos jours un tableau sombre, expression de la politique· africaine post-coloniale du genre, 

. Copendant, le vent de la democratie qui a scuffle n trnvers l'Afriquo vers les annees 1990, a emporte les vieilles 
traditions et eut un impact fondamental sur Jes mouvements sociaux et' organisations femi1listes. En RDC, c'est la 

chute du regime du Marechal MOBUTU en 1997 qui " lhvorisc l'instaurution a Kinshasa et a travers tout l_e pays 

d'une dynamique nouvelle des mouvements feminisles. L'inqui6tude que ce phenomene suscite face aux enjeux 

politiques de l'heure nous·oblige a repondre a une seric de questions, a savoir: 

Jes types de rapports que ces mouvements entretiennent avec le pouvoir politique et !'opposition; 

les facteurs d'emergence et de fragmentation de ces mouvcments Uans la conjoncture politique congolaise; 

les antecedents en amont coflsideres comme elements ayant annonce le calvaire vecu par la femme pendant la 

guerre et qui ont programme a l'avance le processus d'emergence des mouvements feininins ; 
les chances de materialite de la parite dans le contexte_ ali'icain,'mieux congolais, 

Pour repondre a ces interrogations, le recours ,i la cloc11mentation diverse, aux entretiens avec divers 
acteurs de la vie politique congolnise, au focus group discussion et i'a !'observation directe s'est impose. En outre, 

les approches juridique et sociologique, la methoclc dialectique telle quc proposee par B. VERHAEGEN dans 
l'histoire immediate et !'analyse strategique nous Cilt s,.:rvi de cadre theorique d'explication. Au bout de cet exercice 

scientifique, Jes resultats suivants ont ete enregistres : 

ii existe bel et' bien une cornplicite entre le pouvoir politiquc et les rnouvements associatifs feminins. Cette 
complicite se justifie par le fait que bon nombl'e cl'assc,ciations feministes naissent et se maintiennent graCe au 

politique qui encourage leur existence ; 

Jes differentes activites sur les campagncs de scnsibilisation, d'education et de conscientisation, Jes 

manifestations publiques, le mandat de representation des femmes aupres du pouvoir public, les forums, les 

ateliers, les seminaires, les conferences-debats contirrnent l'effectivite de l'engament politique des ·mouvements 

feministes ; 

apropos des facteurs d'emergence des mouvements f'eministes, il s'est revele !'existence des facteurs selon la 

base economique, les facteurs culturels et les factcurs politiques, En plus, le nombre toujours croissant de ces 
mouvements justitie l'eclosion du leadership terninin et le declenchement de la lutte pour le positionnement 

politique, Tout laisse entrevoir qu'il existe un rapport evident entre mouvements feministes et processus 

dCmocratique. Toutefois, partant de ce.s traits caractCristiques domines par la tendance elitiste, l'infeodation aux 

courants politiques, la concentration dans les centres urbains; le nrnnque d'ideologie, le mouvement associatif 

teminin baigne dans une nappe de contradictions qui ne lui permettent pas d'atteindre ses objectifs dont les plus 

impmtants sont la defense des interets et la promotion de la population feminine 

Le resultat du dialogue intercongolais qui consacre la fin des contlits armes et la reconnaissance de la 

parite homme-femme au regard des conventions et lois en nrntiere est un vmux pieux et qu'il faut beaucoup de 

temps pour la conscientisation de differentes couches de In pormlntion ilfln ~e voir tout le rponde s'adapter aux 
yealites d'une vision moderne de la femme en luttc dans Jes mouvcments fcministes. Le calvaire vecu par la femme 
s'explique par le derapage des hommes en uniforme, !'intention de creer la panique, Le feminisme egalitaire comme 

theorie, les theories relatives aux acteurs non e_tatiques sous-tendent dette etude, car les .femmes luttent pour 

l'CgalitC, la parite, rnais aussi et surtout pour la survie et le positionnement politique. 

Celestin MUSAO KALOMBO MBUYU 
Ocpartement SPA/UNIKIN 
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INTRODUCTION GENERALE 

1. CHOU{ ET INTERET DU SUJET 

Trouver d'emblee un s1..tjet de recherche qui epate, n'est pas 

chose aisee, il releve d'une harassante gymnastique intellectuelle de la 

part du chercheu:r. 

Neanmoins, nous nous sommes impose un · criterium pouvant 

nous permettre de realiser une oeuvre scientifique acceptable q~ns 

l'univers scientifique. 

Cette eL1de s'intitule « Emergence; instrumentalisation et 

fragmentation des mouvements feministes a Kinshasa : Une 

relecture des· realites. congolaises en situation de crise ». Ainsi, cette 

recherche corresi=ond aux preoccupations ci-apres : 

• Dans un ,pren1it'!r temps: La conformite. du sujet a.nos aspirations et 

motivations p1·opres clans le cadre de notre .formation. A ce propos, 

nous avons a . souligner rtotre attachement aux questions de la 

reconstruction de l'Etat par la participation active des individus, 

groupes, mouniments, organisations, etc., composes des personnes 

de sexes differ ~nts sans esprit discriminatoire. 

o Dans un deu der11e temps : La correspondance de la recherche 'aux · 

matieres de r .otre cursus scientifique d'une part, d'autre part, aux 

pre-requis et/ :onnaissances empiriques acquises de nos nombreuses. 

participatiorrn aux rencontres tant scientifiques que culturelles du 

genre semi'nai ~e. atelier, colloque, conference et autres forums sur la 

promotion der organisations feministes et des fem1nes. 

• Dans un tro:.sieme temps : Le passage du sujet au crible de la 

critique de forme et de fond. A cet effet, nous.avons ete encourage par 

de breves, ma'is riches et surtout heuristiques discussions engagees 
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avec certains professeurs . de la faculte des Sciences Sociales, 

Administratives et Politiques, lesquelles nous ont permis de prendre 

conscience du sens precis de notre etude. 

Comme il n'y a pas meilleure maniere d'etre a son ruse que 

d'accomplir ce qu'on saisit, il etait devenu possible de. selectionner le 

f;lujet susmentionne. 

Quoique n'ayant pas l'ambition d'innover dans les theories 

.feministes nouvelles en politologie, la· presente recherche ne peut 

nullement paraitre sans interet vis-a-vis de la science, de la societe et de 

nous-meme. 

Son importance sciehtifique est de presenter le panorama de 

!'emergence des mouvements des femmes, de leui: instrumentalisation et 

fragmentation dans une conjohcture politique donnee en Republique 

Democratique du Congo. Ainsi, le lecteur pourra avoir d'amples et d'utiles 

informations dans un condense explicatif pouvant permettre de faire un 

· etat des lieux sur les mouvements feministes· de Kinshasa. Il lui sera 

possible de remettre par consequent en cause des points .de vue officiels 

et populaires sur la pensee feministe dans sa lutte de liberation des 

femmes et de fournir aux femmes des outils pour s'affirmer comme des 

individus capables · de contr6ler leurs propres corps et de fa<;:on plus 

generale, to{ites les dimensions de leur vie. 

Le travail parait coi:nme un premier pas pour un chercheur 

oriente vers les discussions scientifiques a propos de la position des 

mouvements des femmes selon les etapes de l'histoire politique de notre 

pays. Ce sera la, peut-etre pour nous, une contribution modeste a la 

promotion de la politiqµe congolaise du genre. 

En effet, la convention sur l'elimination de toutes les formes de 

discrimination a l'egard des femmes enonce que les droits des femmes 

sont des droits de l'homme. Le preambule de la convention rappelle que 

les pnnc1pes fondamentaux de !'Organisation des Nations-Unies 
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comprertnerit a la fois les droits fondamentaux de l'honi~e, la <lignite 'de 

la personne humaine et l'egalite des droits de l'homme et de la femme. 

Les peripeties democratiques du Congo comme formation sociale 

voien,t fonctionner les associations feminines dans des conditions definies 

par !'instance juridico-politique en rapport avec tous les aspects de la vie 

economique, sociale, ,politique, · culturelle et humanitaire. Done, la 

formation sociale congolaise trouvera dans · ce travail, un outil de 

relecture de l'histoire afin que chacun en ce qui' le concerne, la regarde en 

face pour voir' les ecueils ayant conduit l'Etat congolais dans les 

decombres et d'identifier le pire a eviter et le meilleur a sa1.wegarder. 

Les decideurs politiques, les responsables des mouvements 

feministes et la population vont tirer chacun sa part d'information sur le 

contexte d'emergence, les strategies des. associations· des femmes "et 

!'evaluation qui inevitablement leur permettrait de s'ameliorer. 

Au moment ou la nation comme les chercheurs ont le regard 

tourne vers la fin de la transition, la creation d'un Etat fonde sur les 

vertus democratiques et la question de la femme, celle-ci n'a plus le droit 

de tester en marge du processus.·Pourquoi ne devra-t-elle pas saisircette 

opportunite pour tirer profit de cette democratisation, car elle possede 

· des atouts necessaires et indispensables pour participer a !'edification 

d 'un pays democratique et prospere. Cette etude ouvre l 'J:;lorizon sur la vie 

pratique et future de ces associations afin d'attirer !'attention de tous 

pour que la question du genre, du feminisme fasse l'objet des strategies 

efficaces dans la prise de certaines decisions et dans !'elaboration de 

/ .certaines. 

Par consequent, cette etude cherche a atteindre les objectifs suivants : 

1 °) La pedagogie politique feministe genree. A partir des resultats de ce 

travail, on peut tirer quelques le9ons politique.s qui peuvent ser'{ir 

aux hommes politiques et .aux responsables des organisations des 

femmes dans la ge,stion quotidienne des affaires puqliques et privees. 
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2°) L'axe d'une philosophie politique. Ce travail combat quelques idees 

politiques rec;:ues a propos du genre. A cet cgard, ii suscite le debat 

sur Jes questions de participation de la femme a la vie nationale de 

maniere strucluree. 11 est done question cl'adapter les mentalites 

congolaises aux- realites du 21 cme siecle au regard de la vision de 

!'Organisation des Nations-Unies sur le genre.· 

3°) L'option d'une pratique manageriale. L'etude dispose des donnees 

pour une eventuelle utilisation dans le cadre d'un bureau conseil en 

organisation feministe genree a creer. En effet, un besoin en consei.1 

en matiere d'organisations, mouvements feminins dans la situation 

de crise se fait sentir. · 

Cette etude. conduit a une pratique consistant pour les responsables 

politiques et meme des mouvements feministes a quelque niveau que. 

ce soit d'anticiper sur les crises politiques de s'y investir, notamment 

sur base des objectifs vises par !'organisation feministe. 

L'evolution politique du Congo-Kinshasa est orientee vers une vision 

d'une gestion autrement repensee. Cette recherche insiste sur la 

necessite cie voi'r Jes mouvements feministes contribuer a .l'instaura

tion d'un Etat refonde sur les valeurs derriocratiques ou la repartition 

des roles masculins et feminins a un moment donne est assuree. 

Cette repartition contribue a.Ja construction sociale de la masculinite 

et la feminite a travers laquelle toute relation humaine est categori

see. C'est par cette voie que Jes femmes organisees en mouvements 

peuvent aider au denouement de la crise politique, economique• ·et 

sociale par. des strategies communicationnelles et des actions qui 

s'adaptent a la situation. 

2. PRISE EN COMPTE DES TRAVAUX ANTERIEURS 

Tout travail scientifique s'inscrit dans un continuum et peut etre 

situe clans un ou par rapport a des courants de pensee qui le precedent 

et l'influencent. 
' 
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Il est done normal qu'un chercheur prenne connaissance des 

travaux anterieurs qui portent sur des objets comparables et qu'il soit 

explicite sur ce qui rapproche et sur ce qui distingue son propre travail 

ck differents courants de pensee (1). 

La problematique de mouvements des femmes dans la dynami-

. que socio-politique et culturelle a deja fait l'objet de plusieurs etudes. Il 

est evident qu'on ne saurait, dans un travail comme celui-ci et au regard 

des contraintes materielles et temporelles, faire mention de tous ces 

ecrits. Ainsi, seuls Jes plus accessibles ont ete evoques dans le cadre de 

cette etude. 

Aussi, notre contribution au domaine feministe genre serait 

denouee de subsistance si tout etait mis au clair par nos predecesseurs 

et que des zones d'ombre dans tel ou tel aspect ne subsistaient. Mais en 

realite, cette aspiration est un ideal pour tout chercheur et clemeure loin 

des realisations effectives. 

En effet, le manifeste de la N'Sele qui pr6nait l'egalite des droits 

et la protection legale de tous les citoyens sans distinction de sexe a 

integre timidement la femme a la gestion de la Res publica. En realite, 

cette politique d'emancipation n'a pas servi la cause de la femme. Elle fut 

plut6t mise au service de la politique de renforcement de la dictature (2). 

Dans son article pan.1 clans Zai're-Afrique, Maryse DURRER se 

preoccupe fondamentalement de degager le bilan de la situation de la 

femme au terme de la 56eme session de la Commission des Droits de 

!'Homme a Geneve (Suisse). Il denonce avec vehemence notamment le fait 

que les femmes ne disposent toujours pas du plein respect de leurs droits 

humains et que la violence sous toutes ses formes ne fait que croitre (·1). 

( 1) ()UIVY, lt et COMPENHOUT, L.V. Manuel de recherche en sciences suciales, Paris, Dumond. 1995. p. -U. 
(

1
) Lire ii sujct K,,h . .: Anne Marie. Ln femme et In politique clans la sociCtC congolaisc traditionnl!IIL': de: l'ascc11sion t\ 

la pcrlc de son pouvoir. in Magazine de la MONUIC, 11° 12, p. 6. 
( i) DUl{RER, M., « LJroit des l'ernrnes; hanlisc de l'humme », in Cungo-t\friquc, 11" 354, avril 200 I. pp. ::!~J-2JO. 
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L'auteur fait egalement une mention particuliere.'sur le fait que 

la pauvrete continue a avoir un visage trap souvent feminin et que les 

femmes participent. trap peu aux prises de decision, surtout au plan 

economique et social. 

Dans ce meme numero, est publie . un article portant sur 

Inquietudes feminines : reportage des femmes sur la violence basee sur 

le genre" ». Cette etude est centree sur les aspects relatifs a la violence 

conjugale OU domestique, a la violence OU sevices sexuels, aux mutila

tions sexuelles, aux lois et politiques relatives a la violence contre les 
: : 

femmes, au. role des niedias clans !'elimination des attitudes negatives 

t:nvers les femmes (4). 

Dans son ouvrage publie en 1990 aux Etas-Unis, intitule 

" Trouble clans le genre : pour un feminisme de la subversion », le 

philosophe Judith BUTHER (5) invite a penser le trouble qui perturbe le 

genre pour definir une politique feministe sans le fondement d'une 

identite stable .. En effet, cette documentation desormais classique pour 

Jes recherches sur le genre, aussi bien que les etudes gaies et les biennes 

, est un principy de la theorie et de la politique genree : non pas solidifier 

la communaute .. d'une contre-~ulture, mais bousculer l'hetero-sexualite 

obligatoire en la denaturalisant. Il ne s'agit pas d'inversion, mais de 
. . . 

subversion. L'auteur localise les failles qui se manifestent a la marge le 

dereglement plus general de ce regime de pouvoir. En Il!'eme temp~, elle 

soumet a la question les injonctions normatives qui constituent les sujets 

sexuels. Jamais nous ne parvenons a nous conformer tout a fait aux 

normes : entre genre et sexualite, il y a toujours du jeu. Le pouvoir ne se 

contente pas de reprimer, il ouvre en retour, clans ce jeu ·performatif, la 

possibilite d'inventer de nouvelles formations du sujet. Le philosophe relit 

Michel FOUCAULT, Sigmund FREUD, Jacques LACAN et Claude LEVI-

(
4

) PRB, Inquietudes feminines : reportage des femmes sur la violence basee sur le genre, in Congo-Afrigue, n° 354, 
. avril 200 I, Kinshasa. . 

(') BUTLER, J. Trouble dans· Je genre : pour un feminisme de la subversion, ed. La DE:couverte et Syros, Paris, 
2002, p. 288. 
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STRAUSS, ma.is aussi Simone de BEAUVOIR, Luce IRIGARAY Julia 

l<RISTEVA et Monique WITTIG, afin de penser; avec et contre eux, sexe, 

~L·nre et sexualite, nos desirs et nos plaisirs. 

Bref, il s'agit d'une redefinition du feminisme et de la 

construction d'un pilier theorique essentiel venant consolider les 

reflexions menees. par les mouvements gais et les biens. Ceci remet en 

question une partie des theories feministes. 

Pour leur part, Berengere Marques-Pereira et Petra Meier (6) 

clans l'ouvrage « Genre et politique en Belgique et en Francop,honie », 

abordent quatre grands axes thematiques a savoir : la position des 

femmes dans la politique electorale et dans les partis, les interactions 

entre les acteurs femmes ou feministes et les institutions, les pol1tiques 

publiques, et enfin, les approches theoriques consacrees a la democratie, 

<'1 la citoyennete et a la represen-tation. 

En effet, les differentes contributions a cette publication tendent 

a co.mbler le manque de communication existant entre chercheurs 

francophones en France, en Suisse et au Canada. 

Dans « Etudes feministes » de janvier-juillet 2004, Codou-Bop(7) 

analyse le mouvement des femmes et la participation a la vie citoyenne. 

L'auteur souligne que le developpement du mouvement associatif, 

notamment celui des femmes; constitue en .Afrique un des phenomenes 

marquants de dernieres decennies du vingtieme siecle. Son expansion est 

droitement associee a une plus ·grande ouverture democratique qui s'est 

traduite dans beaucoup de pays par la fin des partis uniques, le develo'p

pement de la societe civile dont les associations sont parties prenante· et 

une participation plus notable des populations, surtout aux elections, 

1 'I BERENGERE MARQUES:PEREIRA ET PETRA MEIER (eds), Genre et politique en Belgique et en 
Francophonie, Academia Bruyant/ABSPCF, Collection« Science politique », n° 5, 2005, 
Bruxelles, pp. 1-2. 

l 0)CODOU BOP, Lr, mouvernent des femmes africait1es et la participation a la vie citoyenne, in Labrys, etudes 
feministes, janvier~juillet 2004 p, I. 
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Focalisant ses analyses s1.1r le cas bien · specifique des villages · 

d'Idiofa, MALENGE KALUNGU M. souligne que le combat est plus urgent 

et plus exigeant pour la femme rurale. L'auteur demontre le fait que 

l'asservissement de cette femme africaine est un vestige de rancestralite

ou une sequelle de la colonisation. La precision qu'il apporte ici est que 

depuis la Conference mondiale de la Femme tenue a Mexico-City en 1975 

jusqu'a celle de Nairobi en juillet 1985 eri passant par Copenhague en 

1980, la decennie de la femme aura eu le merite de sensibiliser davantage 

la communaute internationale sur une injustice qui ne profite fina:Iement 

a personne. Malgre des exceptions sensationnelles, soutient !'auteur',' le 

destin de la femme reste a conquerir (B). 

De son cote, LONGCHAMP Albert a mene ses investigations sur 

les declarations politiques des gouvernements issus des travaux de la 

quatrieme conference rriondiale sur les femmes sous l'egide des Nations

Unies a Pekin en 1995, ainsi que la Commission du Statut de la Femme a 
l'Assemblee .Extra-.ordinaire des NationssUnies de .juin 2000. Ces 

investigations et analyses restent fondamentalement centrees sur les· 

aspects relatifs au progres et obstacles ou contraintes qui pese:nt sur la 

femme, nouvelles tendances et actions a mener pour !'elimination de 

toutes les formes de discrimination a l'egard de la femme et de la petite 

· fille, ainsi que les obstacles a l'egalite des sexes et a la promotion des 

femmes. L'auteur affirm~ qu'il semble acquis dorenavant,, aucun aspect 

de la vie sociale, politique et economique ne saurait echapper au crible 

du « genre », assurant par la une reelle egalite entre femmes et 

hommes(9). 

Comrrie Codou Bop, Amina Mama (10) a eu le merite d'avoir 

degage une veritable conceptualisation des mouvements feministes. Dans 

('.) MALENGA, KALUNGU MAKA,« Des paysans en marche: changement dans quelques villages d'ldiofa», in 
· Zarre-Afrique; 11° 199, novernbre 1985 , Kinshasa. 

(') LONGCHAMP, A.,« 0,:oit des femmes: hantise de l'hornme », in Congo-Afrigue, n° 34, avril 2001, Kinshasa, 
pp. 222-226 

( Ill) AMINA, M., « Militarisme, feminisme et sociCte civilc: entre complicite et dissidence», in Bulletin de 
CODESRIA. 3 et 4, D~kar, Senegal, 1999, pp:35-38. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



9 

son article de fortune intitule : « Militarisme, fen;iinisme et sciciete civile ·: 

entre complicite et discipline»; Amina tente de repondre a une serie de 

questions notamment : comment s'organisent aujourd'hui les femmes 

africaines et autour de quelle sorte de politique du genre·? Que 

deviennent les mouvements feministes encourages par l'Etat lorsque cet 

Etat s'effondre, se decompose, se reserve ou devient de plus en ,Plus . . 
autoritaire? La recherche effrenee des reponses a cet eventail de 

questions ouvre la v01e a une theorie feministe qui conteste 

fondamentalement la notion meme de la societe civile. 

A propos de .la societe civile, dans son etude focalisee sur la 

situation politique et militaire de la Republique Democratique du Congo 

(du 15 decembre 1998 au 5 fevrier 1999), LUDO Martens (11) evoque avec 

les details necessaires le probleme de la societe civile zimbabweenne. 

L'auteur attire, avec insistance, !'attention sur le fait que la societe civile 

zimbabweenne ne peut etre diclaree neutre. I1 s·tipule notamment: « Les 

Americains et leurs amis Angla.is financent depuis de longues annees des 

groupes de la societe civile, . ONG liees a !'Occident, Eglises et sectes 

patronnees par les Etats-Unis,. organisations de droits de l'homme, 

syndicats, associations d'etudiants, journaux independants, etc., ,Des 
' . . 

seminaires en voyages d'etud.es a l'etranger, !'elite de ces organisations se 

rassasie de l'ideologie « democratique » que les_ maitres du monde leur 

ingurgitent ». L'auteur arrive a la conclusion selon laquelle les braves 

gens de la societe civile se transforment en agents actifs du neo

colonialisme en s'aveuglant devant de petits interets immediats. L'auteur 

nous previent que ce qui est vrai pour le Zimbabwe l'est aussi pour le 

Congo, voire toute l'Afrique noire. . . 

Leon de Saint MOULIN (12), dans son article intitule « Conscience 

nationale et identite ethnique ;, fait une mise au· point sur la societe civile 

dont i1 revele !'importance dans le processus de· 1a gestion participative 

( 11 ) LUDO, M. Congo : vcrs la bataille decisive? Analyse de la situation politique et militaire au Congo du 15 
decembre 1998 au 30 janvier 1999, document inedit, fevrier 1999, p. 31. 

(") DE SAINT MOULIN, L., « Conscience nationale et identite ethnique: contribution a une culture de la paix », 
in Zarre-Af"rique, n° 330, decembre 1998, Kinshasa, pp. 587-622. ·' 

• I 
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de l'Etat. 11 precfae egalement que cette societe civile se constitue d'un 

tissu serre d'associations diverses. A ce sujet, l'auteur Conclut qu'il s'ag;it 

la d'un cadre par excellence d'integration sociale. 

Dans son analyse sur le fonctionnement et crise de legitimite de 

la societe civile. congolaise, Florimon (13) denonce les manoeuvres 

dilatoires de quelques personnes qui sement les desordres au sein de 

cette structure. Pour cet auteur, la crise que connait la ·societe civile 

congolaise a pour origine la reconnaissance de legitimite de· telle ou telle 

plate forme. 

Il Jaut souligner que cette liste ·des contributions n'est pas 

exhaustive. Les etudiants, les enseignants, les serviteurs de Dieu 

(pretres), etc. avaient emis les points de vue a propos de !'implication de 

differentes couches, notamment_ les femmes a la resolution de la crise en 

RDC de maniere structuree, c'est-a-clire en mouvements OU associations. ' 

Aussi, il faut noter clans !'ensemble que cette litterature reste 

fondamentalement centree sur la problematique du « genre » sous divers 

themes clont les plus importants sont. : les · droits de la femme, 

!'emancipation de la femme, l'egalite de l'homme et de la femme, etc. 

Dans le cadre de cette etucle, nous avons voulu examiner avec 

details necessaires le contexte dans lequel la femme congolaise combat 

vers cet ideal a travers le cadre du mouvement associatif feminin au 

regard des realites congolaises et de !'evolution du cadre juridique pour 

une societe egalitaire-paritaire homme-femrrie. 

Un autre constat, c'est que la plupart des auteurs semblent 

privilegier une vision globalisante de la participation des femmes a la vie 

nationale sans faire allusion aux connaissances des droits civils et 

politiques qui peuvent permettre a ces femmes de dire non a la · 

discrimination au sein de la societe. Les acquis legislatifs presentes dans 

cette · etude, notamment -les dispositions constitutionnelles sur la parite . 

peut amener a la conscientisation de differentes couches de la population 

(
13

) FLORIMON, O.D.,.« Fonctionnement et crise de legitimite de la societe civile congolaise », in Zarre-Afrigue, 
11° 345, octobre 2001, Kinshasa, pp. 223-230. 
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pour une collectivite veritablement egalitaire homme-femme. La violence 

exercee sur les femn1es dans le contexte des conflits armes semble aussi 

un facteur determinant de cet engagement des femmes dans les 

mouvements feministes pour consolider les lois qui les protegent en toute 

circoristance. Nous identifions la super instrumentalisation comme la 

base de la frag1nentation des fem1nes en rapport avec, les conditions 

socio-economrques. 

Ceci peut litre considere comme une specificite, une demarcation 

qui peut faire l'originalite du present travail. 
. . 

3. PROBLEMATIQUE ET QUESTIONS CONNEXES 

Le conflit du genre remonte d'un passe tres lointain. 11 faut 

meme preciser qu'il tire s_es origines dans l'ceuvre de la creation lorsque le 

createur se servit de la cote de l'homme pour obtenir !'existence de la 

femme, s'il faut nous fier a la religion chretienne. 

Les ecritures chretiennes qui decrivent avec les details necessai

res le sejour de ce premier couple au jardin d'Eden revelent·une certaine 

inegalite entre ces deux personnes en consacrant sans tergiversation la 

superiorite de l'homme par rapport a la femme (14). 

Cette inegalite a, au cours des ages, creuse en profondeur avec 

tous les risques de. debordement. 

En effet, partant des communautes primitives a la societe 

moderne, l'homme jouit d'un. prestige ainsi · que des privileges qui le 

differencient de la femme. Dans certaines societes, ces inegalites se sont 

averees exorbitantes qu'elles susciterent une remise en question, .de 

l'ordre social etabli. En Afrique noire, la societe traditionnelle fut 

egalement le theatre de ces inegalites que le colonisateur ne parvint pas a 
dissiper. 

L'ecrivain fram;:ais Balzac ne notait-il pas cec1 dans un de ses 

ouvrages : « La femme est une propriete que !'on acquiert par contrat. Elle 

( 14 ) La Sainte Bible ' Ephesiens 5 ; 22-23, Nouvelle edition revisee, 1997, p. 210. 
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n'est a proprement parler qu'une annexe de l'homme. C'est·une esclave 

qu'il f:;rut savoir mettre sur llll trone ». Cette conception de la femme 

reflete bien ] 'opinion qui avait encore cours au 19° siecle. Depuis ]ors, la 

societe nouvelle qui a vu le jour est en train ·de revolutionner l'idee qu'on 

se faisait de la femme (15). 

Neanmoins quelques exemples demontrent !'importance des 

femmes dans les societes matrilineaires : « Dans le Royaume Kuba au 

12cme siecle, on fit de la femme le pilier du royaume naissant (leadership : 

production du feu par friction, la culture de pilipili (piment), bref, la 
'' 

femme fit le facteur d'integration et de prosperite economique. S'agissant 

des royaumes Luba, Lunda et Kongo ; les experiences politiques 

· d'envergure sont attribuees a la femme» (1°) 

Pour Cheick Anta Diop, « les femmes constituaient une chambre 

politique a cote de celles des hommes dans certains Etats africains » (17). 

En definitive, « les societes matrilineaires n'accordent que 

symboliquement un role meilleur a _la femme. Son importance est plus. 
. . 

dans sa fecondite, car on attend .d'elle des enfants, ... » (IS). 

En effet, depuis plusieurs decennies et surtout apres la 

deuxieme guerre . mondiale, on. a assiste a une veritable revolution 

feminine. Plusieurs mouvemerits de revendicatior:i des droits de la 

femmes virent le jour en Europe et aux Etats-Unis d'Amerique sous 

!'impulsion de la declaration universelle des droits de· l'homme, ''la 

declaration americaine des droits des citoyens, la charte des droits des 

. citoyens, etc. En depit de ces efforts et des progres enregistres dans. 

certains coins cj.u monde, la situation de la femme demeure en general 
- tres dramatique. 

(") Pere Arthur du VERNA Y, Condition pour une veritable communaute des femmes, ed. CEP, Limete/Kinshasa, 
1968, p. 109. 

("') KALE A.M., art. c,ite, p, 8 .. 
(

17
) CHEICK ANTA DIOP, « Les fondements culturels et materiels d'un futur Etat federal d'Afrique noire», 

Presence Africaine, Cite par MAKENGELE KINSUKULU, La problematique de la 
. representation feminine dans les structures politiques en RDC, Memoire de Licence 
en SPA, UNII<IN, 2003, p, 5. 

('") MARTINO SI LENE, Anthrnpologie du culture!, Section PES, novembre 2004, p. 3. · 
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Dans la pratique, la pai;-ticipation a la vie citoyenne par exemple 

est encore profondement influencee par la position de l'individu, son 

appartenance sexuelle, sa classe . sociale, son age et quelque fois son 

appartenance a une caste. Ainsi, pendant des siecles, seules les elites ont 

participe a la vie citoyenne. Plus tard, la politique s'est democratisee, 

mais a ete un domaine reserve aux hommes. Les femmes, releguees a la 

sphere domestique n'ont commence que recemment a participer a la vie 

citoyenne. Mais davantage dans leurs associations que dans l'arene 

poiitique. Cependant, par leur dynamisme et leur mobilisation, elles ont 

commence a changer le paysage politique dans lequel elles commencent a 
se signaler, de meme qu'elles ont oblige les politiciens et la soctete civile a. 

integrer les revendications 'pour la protection et !'extension de leurs droits 

specifiques, et leur reconnaissance comme des droits humains. 

Force est de constater, comme l'affirme A. LONGCHAMP, 

!'extreme lenteur des ameliorations apportees au destin des femmes dans 

le monde , et la resistance universelle au changement de statut de la 
'. 

femme (19). Au Congo corn.me dans la plupart des pays de i'Afrique noire, 

la situation de la femme presente jusqu'a nos jours un tableau sombre, 

expression de la politique africaine post-coloniale du genre. 

En quatre decennies des independances, cette politique s'est 

cai-acterisee par une faible participation de la femme africaine ou mieux 

congolaise a la vie politique du pays. Il en est de meme pour ce qui est de 

!'instruction et de ·l'accessibilite a certains emplois,. tel est. le cas du. 

service militaire, la securite et autres. A quelques exceptions prets, qui 

amenerent le regime de Mobutu a integrer la femme dans les forces 

specialisees comme les parachutistes. 

A une certaine epoque, on ecrivait pour faire valoir les avantages 

d'un sexe par .rapport a l'autre. Cela peut paraitre paradoxal, mais 
: ' 

beaucoup de grands horrimes pour lesquels nous gardons une tres haute 

("') LONGCHAMP, A., art. cit., pp. 222-226 
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consideration, ont justement ete parmi les plus ardents propagateurs de 

leur « grandeur masculine.», souvenons-nous_ de J.J. Rousseau (20). 

Ainsi, toute ]'education des femmes devrait etre relative aux hommes : 

leur plaire, leur etre utile, se faire aimer et honorer d'eux, les elever 

jeunes, les soigncr grands, lcs conseiller, les consoler, leur rendre la vie 

agreable et douce ; voila les devoirs des femmes dans tous les temps et ce 

qu'on doit leur apprendre des leur enfance ». 

Bref, les regimes dictatoriaux africains d'apres les indepen

dances planterent les decors necessaires pour la perennite de ces 
inegalites. Neanmoins, cette periode connut !'existence de quelques 

mouve1nents feministes tels les cas des associations « Mother of ten » et 

« National Womens Commission » au Nigeria qui ont en fait constitue 

l'aile feminine de la dictature des generaux Ibrahim Babangida et Sani 

Abacha. Le p~ti-Etat MPR a ete le cadre pa,r excellence de manifestation 

de l'activisme de femmes avec notamment !'Association des Femmes 

Commer,;:antes du.Zai:re (AFECOZA), les ceuvres Maman Marie Antoinette 

Mobutu, la Fondation Bobi Ladawa, etc. Au Congo comme au Nigeria, ces 

associations finirent par se transformer en un ministere de la femme et 

du developpement social au· Nigeria et ministere de la Condition · 

Feminine au Congo (Zai:re) (21). 
: : 

Cependant, le vent de la democratie, de la liber~e· qui a souffle a · 

travers l'Afrique vers les annees 1990, a emporte les vieilles traditions et 

eut un impact fondamental sur les mouvements et organisations 

feministes. En RDC, c'est la chute du regime du Marechal Mobutu en 

1997, qui a favorise l'instauration a Kinshasa et a travers tout le pays, 

une dynamique nouvelle des mouvements ferninistes. 

De nos jours, les mouvements feministes qu'on co_mpte deja par 

quelques centaines a Kinshasa, envahissent presque tous les secteurs de 

la vie sociale. Il suffit de circuler dans les rues et quartiers pour se rendre 

("') ROUSSEAU . .l.J. cite 1iar KETA M., Le niveau des femmes et le projet de societe, Opinions des femmes de la 
commune de Lemba, Memo ire de Licence en SPA, FASSP/UNIKIN, 
2001-2002, p. 3. 

(
21

) AMINA, M., Op. cit., pp. 35-38. 
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compte de c'ette eclosion des mouvements feministes. Partout, on 

rencontre des affichcs, des tableaux, des pahneaux refletant la presence 

de ces mouvements. La presse ecrite n'est pas en reste. La quasi totalite 

de journaux locaux ne cesse de faire· mention de cette nouvelle 

dynamique des associations fominines grace au:nombre de plus en plus 

croissant cl 'articles consacres aux problemes des femmes. ll est de meme 

pour ce qui est. de l'auclio-visuelle. Tout observateur avise, peut 

facilement realiser que les · programmes radio-tele:vises des chaiqes. 

kinoises comprennent quotidiennement au mains une emission reservee 

aux femmes et ~llX mouvements feministes. I1 fa1.1t ~galement insister sur. 

le fait que regulierement, · i1 se tient a Kinshasa des seminaires sous 

· J'impulsion des mouvements feministes. Au regard de leur nouvelle 

dynamique, les mouvements feministes se presentent comme un nouveau 

phenomene dont !'analyse constitue l'objet de la presente recherche. 

Le tour d'horizon sur cette litterature relativement complexe 

nous a suffi;'>amment eclaire sur !'engagement politique des mouvements 

feministes en Afrique noire p.ost-coloniale. Tout laisse entrevoir 

cependant que le contexte de naissance et d'evolution de ces mouvements 

differe d'un pays a un autre. Beatrice HIBOU et Richard BANEGAS 

suggerent notamment que la JJlupart des ONG feminines au Cameroun 

sont !'emanation du parti au pouvoir (22). 

En Repuhlique Democratique du Congo) 1.1ne nette diffei;ence 

peut etre etablie entre mouvements feministes du parti-Etat et ceux 

evoluant dans le cadre du pluralisme politique. suite au declenchement 

du processus democratique en 1990. Les mouvements feministes 

congolais semblent suivre Jes memes peripeties que Jes partis politiques 

. dont le nombre ne cesse de croitre au jour le jour. II n'est done pas 

etonnant de constater que le processus democratique debouche tqujours 

sur de grav,es cri.ses politiques. Souvent. on assiste,. selon les circons

tances et l'ampleur des enjeux a Ja. naissance de. nouvelles organisations·. 

(") HIBOU, 13. cl 13/\NEG/\S. IC,« Sociclc civilc cl cspacc public en /\li·iquc ». in llullclin du COl)l,SRI/\. 11° 01 
, Dakar, Senegal, 2000, pp. 40-46. 
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Le processus democratique des annees 1960-1965 s'est caracte

rise, outre les partis politiques, par la montee des associations ethniques 

et tribales avec les consequences que cela entraine. Pendant la periode de 

« transition democratique de 1990-1997, 2003~2006 », on a assiste 
. /' 

notammen t a Kinshasa a une proliferation des associations. des ressortis-

8m1 t8 de differenle8 provincc8, di8tricts, tcrritoircs, secteurs ainsi que des 

· ONG. L'impact de ces regroupements sociaux, declares apolitiques, dans 

les rapports politiques est largement evoque dans la litterature politique 

congolaise de cette derniere decennie. Actuellement et en rapport avec la 

crise du moment, les mouvements feministes prennent le devant. 

L'inql}ietude que ce phenomene suscite face aux enjeux politi

ques de l'heure nous oblige a repondre a une_ serie de questions lesquel

les nous introduisent dans le vifdu sujet. Ainsi, nous cherchons a savoir 

en quoi consiste !'engagement politique des mouvements feministes 

congolais. 

Quels types des rapports ces mouvements entretiennent-ils avec 

le pouvoir politique (go1;1-vernement) d'une part, et l'opl?osition (23). , 

d'autre part ? Quels sont les facteurs d'emergence et de fragmentation de 

ces mouvements dans la conjoncture politique congolaise? A quelles 

· couches sociales appartiennent leurs leaders ? Taus ces mouvements 

_ defendent-ils la_ meme position dans le processus du denou.ement de la 

crise socio-politique et economique, notamment aux assises du dialogue 

inter-congolais et mitres concertations en terme d'evaluation de la 

transition politique ? Existe-t-il des antecedents qui, en amont, peuvent . . . 

etre consideres comme des_ elements_ ayant annonce le calvaire vecu par -
. ' 

la femme pendant la guerre, qui ont programme a l'avance le· processus 

d'emergence des mouvements feminins ? Quelles _sont les chances de 

materialite de la parite du point de vue des mouvements feministes a 
Kinshasa? Ne s'agit-il pas d'une utopie feministe_ dans la recherche d'une 

societe egalitaire-paritaire homme-femme dans le contexte africain, mieux 

congolais? 

(';) Entendez par opposition dans ce contexte les acteurs politiques armes et non armes sans oublie, les milices qui 
operent en RDC. ·· · 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



17 

C'est en ces termes que se resument nos preoccupations dans la 

presente .etude. Reste a present comme l'e;dge toute analyse scientifique, 

a proposer provisoirement quelques reponses a ces interrogations en 

guise cl'hypothescs. 

4. HYPOTHESES 

Les hypotheses sont des reponses provisoires ou d~s explica

tions formulees a u~e ou plusieurs questions que l'on se 'pose; mais 

reponses ou explications qui attendent verification (24). Elles stimulent la 

recherche scientifiquc. Ainsi, en r·apport avec les questions soulevees a la 

problematique, il y a lieu de suggerer les pistes suivai1tes : 

S'agissant de rapport entre mouvements feministes et pouvoir 

politique, nous rejoignons Amina Mama ,qui · met en evidence la 

. complexite presque quotidiennement observee entre le pouvoir' et les 

femmes au travers de jeux de pouvoir et d'interets. Lorsqu'on examine la 

. configuration de ces mouvements, on constate la formation d'une 

oligarchie feminine composee, tel le cas au Nigeria, des femmes des 

officiers superieurs de l'armee appelee a jouer des roles publics tres 

mediatises et , a revendiquer le leadership de 60 millions de femmes 

n1genennes. Madame Babangida, puis Madame Abacha au Nigeria 

comme Bobi Ladawa au congo~Kinshasa alors Zai:re furent elevees au 

rang de la ;, premiere femme» et. de commandant en chef des femmes» . 

. L'auteur confirme !'existence, dans la plupart des cas des mouvements 

feministes proches du pouvoir et d'autres proches de !'opposition (25). 

Une autre opinion s'eleve et attribue !'emergence des mouve

ments feministes congolais aux facteurs endogenes a la societe congolai

. se. Elle suggere notamment que !'emergence de ces mouvements en RDC. 

et plus precisement a Kinshasa est la carence d'un discours politique et 

d'un agir capable de convaincrc la population. C'est l'elite feministe 

("1) KINGHOM13E WA KIGHOMl3E, Methodc de rechcrche en sciences socialcs, Notes manuscritcs de cours) G3 
SPA, FSSAP, UNIKIN, Kinshasa, 1998-1999. 

( 25) AMINA, M., Op. cit., pp. 33-40. 
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concentree a Kinshasa comme c'est le cas au n1veau des associations 

ethniques qui ~st le veritable usager de ces mouvements feministes (26) .. 

Quant a nous, nous pensons que la super instrumentalisation 
,, . . ' 

de la societe civile e·t le paradoxe de sa neutralite-objectivite n'epargne 

guere les mouvements feminrstes de Kinshasa, avec comme consequence 

Ja fragmentation des mouvements et des femmes. Le fait que bon nombre 

d'organisations. de la societe civile ont constitue un tremplin sur a la 

promotion politique stimule au plus haut le leadership feminin. En outre, 

il faut souligner que les promotrices de ces mouvements sont dans la 

quasi totalite des cas des femmes proches du pouvoir ou occupant une 

place de choix au sein de la hierarchie politico-administrative. 

La corijoncture. politique generee par la crise multisectorielle et 

multidimensionnelle fondee sur l'economie capitaliste qui est une force 

determinante dans la dynamique sociale, semble pousser les acteurs 

individuels et 'collectifs non etatiques au combat acharne pour la survie .. 

Bref, l'activisme politique des femmes structurees en mouvements 

feministes en rapport avec les facteurs econopmiques s'avere evident. 

Au regard du dialogue intercongolais, le mouvements feministes 

de Kinshasa prennent une part active a la lutte politique et a la course au 

pouvoir en cour.s en defendant parfois des positions contradictoires selon 

qu'ils sont partisans de telle ou telle tendance politique. 

Le calvaire vecu par la femme pendant la guerre semble avoir 

plusieurs elements d'explication, notamment le derapage de tout homme 

en uniforme en situation de guerre, la volonte de creer la panique dans 

· le chef des populations en frappant leur etat psychologique, le discours 

des femmes au regard de la question rwandaise tous ces elements 

auraient pousser les femmes a se structurer pour_ la defense de leurs 

droits. 

La construction d'une formation social.e egalitaire-paritaire 

homme-femme, en depit des efforts fournis par les gouvernements et les 

("') KUZA KALA NKELENGE, Le role des associations des ressortissants de Kwango a Kinshasa, Memoire de 
Licence, en SPA, FSSAP, UNIKIN, Kinshasa, 1999-2000, p. 51 (incdit). 

,. 
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mouvements feminins au regard des conventions et lois en ·1a matiere 

semble jusque la comme un vceu pieux. Et qu'il faudrait beaucoup .de 

temps de conscientisation de differentes couches de la population pour 

que tout le monde s'adapte aux realiles tl'une vision moderne de l.a 

femme en lutte pour sa promotion. Dans ce sens, !'illusion de 

construction d'une societe egalitaire-paritaire serait evitee, et les actions 

feministes traduites en realites pour l'egalite-parite homme~femme a tous 

les niveaux, y compris les domaines dits speciaHses. 

5. OPTIONS METHODOLOGIQUES 

5.1. LES METHODES 

La methode est !'ensemble d'operations intellectuelles par 

lesquelles un~ disdpline cherche a atteindre des realites qu'elle repere, 

demontre et verifie, elle . aide a comprendre non le resultat de · 1a· 

recherche, mais le processus de-recherche lui-meme (27). 

Parlant des methcides . de recherche, Madeleine GRA WITZ dit 

d'une methode qu'elle est un ensemble concerte d'operations mises en : 

oeuvre pour atteindre un ou plusieurs objectifs, un corps de principes 

qui president a toute recherche organisee, un ensemble de normes 

permettant de selectionner et de coordonner les techniques. Elle 

constitue une fa<;on plus ou mains concrete· ou abstraite, precise ou 

vague de conduire la recherche, un plan de travail en fonction d'un 

but(2B). 

De ce qui precede, il se degage la necessite d'adopter des 

approches, I?ethodes et des techniques . d'investigation appropriees, 

capables de faire face a la complexite de notre objet d'etude. Nous avcins 

utilise les approches juridique et sociologique. 

L'approche juridique nous a permis d'entier dans le domaine de 

droit afin d'etudier les differents textes constitutionnels, les conventions· 

( 27 ) ALALUF, M., Methodes de recherche en sciences humaines, 3' ed., PUB, U.L.B., Brux,elles, 1995-1996, • p. I. 
(") GRAWITZ, M., Methodes de recherche en sciences sociales, 11' edition,.Dalloz, Paris, 2001, pp. 351-352. 
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et traites de droit international humanitaire afin d'en ressortir les . . 
elements interessant directement notre recherche. 

L'approche sociologique quant a elle, a facilite l'examen de fai;;on 

generale les canaux, les codes, le sens, le contexte situationnel ; done les 

conditions de fonctionnement des reseaux feminins ... 

Dans la presente etude, le dynamisme que pretendent les 

mouvements des femmes a Kinshasa nous oblige d'adopter la methode 

dialectique proposee par B. VERHAEGEN dans l'histoire immediate (29) et 

l'analyse strategique. D'apres Benoit VERHAEGEN, l'histoire immediate 

est une science visant une connaissance systematique et unifiee, ayant 

pour objet la societe en crise et pour methode la dialectique; associant a 
sa demarche le sujet qu'elle interroge et se proposant comme objectif 

limite de faire participer totalement a la connaissance de sa propre 

histoire afin de la 1naitriser, le sujet historique rendu conscient de sa 

situation et de son devenir (30). 

Il s'agit dans un premier temps, d'identifier les mouvements feministes, 

de les presenter et de les examiner sous forme d'un corps parmi tant 

d'autres qui relevent de l'instance jurdico-politique. Cela nous a permis, , 

comme le revele un des fondements de l'histoire immediate, le principe de 

Ja totalite, de placer au centre de nos ahalyses de l'environnement . 

caracterise par des conflits internes et exterries materialises par la 

guerre, la rebellion, l'exclusion, la manipulation,. l'arbitraire et l'abandon 

de la population a son triste sort. Ce point de vue nous a interpelle sur le 

fait que ce phenomene n'est pas isole, qu'il cohabite avec d'autres 

notamment la proHferation des associations des ressortissants, des 

groupes religieux, des partis politiques, des ONG, etc. 

( 29) KING HOM BE WA KINGHOMBE 5C.B.J), Initiation a la recherche en sciences sociales. Manuel de 
methodologie destine aux etudiants de lleme et llleme cycle, ed. CEP, Le Ma'issat, Kinshasa, 
2006, p. 52. 

("") Lire B. BERHAEGEN. Introduction a l'histoire immediate. Essai d'une methodologie qualitative, Cite par 
KINGHOMBE WA KINGHOMBE, Initiation,\ la recherche en sciences sociales. Manuel de methodologie 
destine aux etudiants de II""" et Ill""" cycle, ed. CEP, La Ma'issat, Kinshasa, 2006, p. 50. 
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Ensuite, i1 a failu proceder a l'examen du fonctionnement, des 

objectifs et des finalites des mouvements feministes de Kinshasa en tant 

qu'organisation sociale. A ce stade, le mouvement dialectique, fondement 

. de l'histoire iml)1ediate, 1101.1s a ete d'un apport po1-1r penetrer certaines . 

contradictions qui provoquent le changement. 

En effet, la quasi totalite des mouvements feministes, , de 

Kinshasa ont soutenu inconditionnellement le parti-Etat. Mais, lors du 

declenchement du processus democratique du 24.avril 1990, bon nombre 

d'entre eux se sont prononces en faveur de !'opposition radicale et du 

pluralisme politique. A la prise du pouvoir par !'Alliance des Forces 

Democratiques pour la Liberation du Congo/Zai're(AFDL), la plupart de 

ces mouvements se · sont declares contre le multipartisme. A l'heure 

actuelle, tous pretendent apter en faveur du multipartisme et 

l'instauration d'un nouvel ordre politique fonde sur le choµc par la base . . . ' 

des dirigeants politiques a tous les niveaux. Cette implication directe 

dans Jes rapports politique1i, notamment la course au pouvoir plonge les 

mouvements ferriinistes de Kirtshasa clans un spectre de conflits, de 

tensions et de contradictions dont l'histoire immediate peut valablement' 

saisir la portee. 

Encore une fois, ces conflits, tensions et contradictions 

annoncent le caractere dynamique et mouvemente du phenomene etudie. 

En effet,. le processus de ces mouvements est domine des moments forts 

et faibles qui empechent toute stabilite. 

Nos enquetes ont revele que ces mouvements naissent, meurent 

et renaissent comme c'est le cas pour les associations ethniques et Jes 

partis politiq1,1es. 

Une attention toute particuliere a ete accordee a l'apen;;u 

historique (presentation) de ces mouvements. 11 s'est avere que bon 

nombre d'entre eux tels le cas de L'UNAF, REFECO, CONAFED, WOPPA, 

etc. n'ont comrnenc·e que par etre de toutes petites associations de type. 
' ' . 

informel. 11 a fallu du temps pour que petit · a petit, contre vents et 

marees, ceux-ci se transforment en des mouvements formels et bien 
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structures. La encore, il a ete necessaire de rendre compte de !'evolution . 

et des differentes etapes de ce changement. Grace au_ principe du 

determinisme structure!, les mouvements feministes sont determines par 

le mode de production capitaliste dominant dans la formation sociale 

congolaisc. 

Enfin, le quatrieme principe, nous a amene a etudier le lien 

entre la theorie et la praxis qui revele la participation reelle et consciente 

du sujet histor1que au prc:icessus de connaissance de son histoire. En 

effet, la plupart des associations des femmes affichent leur independance 

vis-a-vis du politique. Ceci est clairement mentionne clans leurs statuts; 

seulement, la realite est que la plupart d'entre elles baignent dans une 

ambiguite en prenant en otage le politique OU en Se laissant 

instru1nentaliser par celui-ci. 

Quant a !'analyse strategique (A.S.), celle-ci est une methode· 

sociologique qui vise a decouvrir et a expliquer le fonctionnement des 

organisations au travers des jeux de pouvoir des « acteurs » individuels et 

collectifs et des strategies qui en decoulent comme le releve Michel 

GROZIER et, Erhard FRIEDBERG (31). En .effet, la notion de jeu comme 

instrument essentiel de l'action organisee, poursuivent les auteurs, est . . 
au centre de la methode, le jeu etant l'instrument que Jes hommes 

utilisent pour r6gler leur cooperation. L'analyse strategique utilise comme 

moyen d'information la technique des entretiens individuels et collectifs, 

et les questionnaires d'enquete sociologique. 

Pour le courant de !'AS, l'organisation est un reseau complexe. 

d'interactions humaines, un ensemble fluide,. mouvant, du fait des 

multiples incertitudes resultant de la marge de liberte des acteurs et de. 

leurs strategies (32). 

('') Lire,\ ce sujet CROZIER. M. cl FRIEDBERG, E., Jans l'Acteur et le systcme, Seuil, Paris, 1977, extrait de 
l'ariicle, p. 1. , 

('') Cette « approche strategique » est longuement developpee par Erhard Friedberg dans Le pouvoir et la regle, ed. 
Seuil, Paris, 1993, extrait de l'article, p. I. · i · 
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Philippe Bernoux , se referant a Crozier et Friedberg evoques ci

haut, presente trois postulats suivants (33) : 

1. les honimes n'acceptent jarnais d'etre traites comme des moyens au, 

service de buts que les organisateurs fixent a:l'organisation : chacun 

a ses objectifs propres, lesquels ne sont pas forcement opposes ou 
<levies par rapport a ceux , des organisations, meme s'ils peuvent 

l'etre . 
' 

2. dans une organisation, tout. acteur garde une possibilite de jeu 

autonome, toujours plus ou mains utilisee. Cette affirmation est' au 

centre de !'analyse strategique. Elle est vraie de toutes les situations, 

meme les institutions totalitaires comme les prisons ou les camps de 

concentration ; 

3. .dans ces jcux de pouvoirs, les strategies sont toujours rationnelles, 

mais d'une « rationalite limitee ». Devant tenir compte des strategies 

des autres acteurs et des multiples contraintes de l'environnement, 

aucun ,acteur n'a le temps ni les moyens de trou\:er la soh,ition. la 
plus rationnelle dans l'absolu pour atteindre .ses objectifs, il' s'arrete 

a la solution la: moins insatisfaisante pour luL 

Applique<'! a notre etude, l'ana:lyse strategique explique le 

fonctionnement de ri:touvements feministes au regard des objectifs qu'ils 

se sont assignes dans le contexte de lutte pour le pouvoir, pour une 

societe ega:litaire et paritaire, de inaniere engagee en term~ d'infeodatjon 

aux courants et tendances politiques. Les actions menees par les femmes 

structurees en mouvements pris pour acteurs principaux dans la recher

che de pouvoir,· d'interets parfois personnels, bref, la recherche d'etude 

de mode de repartition des relations de pouvoir a travers les strategies. 

5.2. LES TECHNIQUES 

Selan OMASOMBO TSHONDA, les techniques sont un ensemble 

de moyens .et'de procedes qui permettent a'un chercheur de rassembler 

des informations originales (34). 

(") BERNOUX, I',, La sociologie des organisations, cd, Seuil, Paris, 1985, p, 26, 
(") OMASOMBO, T., Methode de travail scientifique, Notes de colll·s en G I SPA, FSSAP, UNIKIN, 1995-1996, 

inedit: 
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Pour arriver a analyser le processus de consolidation, 

d'emergence, de fragmentation et d'instrumentalisation des mouvements 

feministes et des femmes clans une conjoncture politique caracterisee par 

une crise pennanente, nous nous sommes principalement servi de la 

documentation, de !'interview et de !'observation directe. Les docume~ts 

essentiellement exploites sont des ouvrages, periodiques, doc11ments 

, officiels, documents inedits et archives en rapport avec notre sujet de 

recherche. 

Nous avons approfondi les entretiens libres avec les responsa

bles et membres des mouvements feminins au sein de leurs reseaux 

respectifs, les, responsables des partis politiques clans leurs perma

nences, voir les decideurs politiques afin d'examiner le , probleme , 

d'infeodation et d'instrumentalisation des associations feminines. 

Nous a.vans ete amene a assister a plusieurs conferences-debat, 

seminaires organises par l'UNIFEM, ['UNAF, etc., Les, recits de vie des 

femmes leaders des mouvements feminins nous ont permis d_e nous 

rendre compte des liens conscients et inconscients qu'elles ont vis-a-vis 

des acteurs politiques et autres. 

Le Focus Group discussion nous a permis d'apprecier les avis 

des femmes structurees en mouvements associatifs en ce qui concerne 

les, actions menees sur terrain. L'UNAF, CONADEF, DYNAFEP, etc. nous 

ont ete d'une · importance capitale clans ce genre de discussion, car la 

disponibilite des responsables de ces mouvements au siege nous a 
' . . . 

permis d'avoir une connai_ssance elargie de la conduite des actions sur 

terrain. Nous nous sommes rendu compte que les femmes congolaises 

sont de fa<;;on genera.le engagees clans l'action parce que marginalisees,' en , 

situation d'inferiorisation clans la participation politique. 

Dans tous les cas, les entretiens nous ont conduit a elaborer le 

guide d'interview structuree ou dirigee aupres des mouvements qes 
' ' 

femmes enquetes. Ceci nous a amene a organiser des discussions afin de 

corriger les erreurs eventuelles d'incomprehension des points souleves <;;a 
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et la. Douze enqueteurs ont ete recrutes et choisis parmi les etudiants et 

certaines femmes actives sur terrain. La formation de trois jours a suffi 

pour les aider a maitriser les exigences et objectifs de la recherche. 

6. CONTEXTE SPATIAL ET TEMPOREL DE L'ETUDE 

Les causes d'une realite aussi complexe et englcibante qu'est 

l'emergence, l'instrumentalis_ation et la fragmentation des. mouvements 

feministes dans tin .contexte de democratie peuvent etre examinees a 

partir des divers criteres ou aspects possibles. C'est pourquoi nous 

n'allons. pas ici nous perdre dans la mosai'que, car il est de bonne 

methodologie que toute etude scientifique soit delimitee ·au risque 'c!e 

bavure et de surmenage intellectuel. OMASOMBO T. revele notamment 

. qu'il est difficile sinon impossible d'aborder dans une meme etude, un 

sujet clans tous ses aspects des origines a l'heure actuelle (35). 

Nos analyses vont de l'annee 1990, periode de debut de la 

transition democratique a nos jours, pour la simple raison que cette 

conjoncture politique est riche en evenements socio-politiques teintes de 

crise multidim'ensionnelle. 

Spatiaiement, nous centrons nos investigations sur les mouve

ments feministes de la ville _de Kinshasa, en tenant compte des realites 

d'autres parties du pays et meme' du continent .. 

7. DIFFICULTES RENCONTREES 

L'examen du fonctionnement des objectifs et des finalites des 

mouvements feministes de Kinshasa en tant qu'otganisations sociales et 

l'engagement ou infeodation au pouvoir politique,. dans une conjoncture 

politique donnee, posent un probleme serieux de collecte de donnees. 

Ceci a exige de .notre part beaucoup de tact afin d'avoir les informations 

qualit1;1.tives et quantitatives filtrees de toute vision occulte et trop 

partisane. 

Le desordre et la pluralite de structures qui caracterisent la 

societe civile et les mouvements des femmes ne nous ont pas. permis 

('5) OMASOMBO, T., Methode de travail scientifique, Notes citees, 1995-1996 · 
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' d'identifier nos interlocuteurs. La carence des textes officiels dans ce 

domaine ne rassurait pas sur la limite de competences des uns et des 

autre~. Nous nous sommes toutefois demene pour multiplier des contacts 

sur terrain avec les i'ndividus et groupes concernes qu'ils soient formels 

ou informels., Les faits precedant le droit, certains mouvements ont 

tr·ouve dans notre demarche une occasion de faire. leur marketing ou leur· 

promotion. 

8. PL~N. SOMMAIRE 

Outre l'introduction generale et la conclusio.n generale, notre 

etude s'articule autour de quatre chapitres. Le premier chapitre porte sur 

les fondements theoriques et conceptuels. 

Le chapitre deuxieme fait un etat .de lieu sur les mouvements 

associatifs feminins, leur contexte politique d'emergence ·· et la 

participation des femmes a la vie publique. Il s'agit d'identifier, de 

presenter les structures des mouvements, les objectifs, les principes 

feministes en action du point de vue relation entre personnes

organisations ; la complicite organisations feminines-pouvoir politique,. le 

cadre et acquis juridiques d'emergence des ~ouvements feministes et des. 
. . .· 

femmes, analyse les organismes de promotion de la femme. 
-~: •• ~ .~. -~.+ ' 

Le troisieme chapitre analyse !'attitude 'des mouvements des 

femmes face aux atrocites perpetrees contre les femmes et les jeunes 

filles dans le contexte de guerre. 

Le chapitre quatrieme et dernier de notre etude .procede' a 
!'evaluation critique des actions des mouvements feministes de Kinshasa 

et de leur recuperation politique. Cette evaluation vise les actions · et 

activites sur terrain, les traits morphologiques, les facteurs a la base de 

la fragmentation. 
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Chapitre I. FONDEMENTS THEORIQUES ET 
CONCEPTUELS 

Dans cette partie _ du travail, nous procedons d'abord a la · 

presentation du systeme explicatif sur une base theorique et conceptuelle 

. de l'histoire immediate. En effet, le phenomene .observe affiche un 

dynamisme reel au regard des interets individuels et collectifs dominants, 
' - , ; I 

les relations des jeux de pouvoir developpees _ par le_s· · mouvements 

feminins qui « se structurent, destruscturent et restructurent» clans· la 

· conjoncture politique de la transition democratique en RD. Congo. 

En plus du materialisme historique, nous avons adopte les 

theories du feminisme au sens de courant de pensee et· 1es theories des 

acteurs non etatiques (societe civile). 

Enfin; la realite telle que vecue et com;:ue et organisee par ies 
concepts lies au systeme explicatif du materialisme . historique. auquel 

seront associes d'autres concepts ou notions apj>arentes a l'etude telles 

que les organisations sociales et Jes mouvements sociaux . Car, -le plus 

souvent, la recherche ne revele au chercheU:r qu'un seul aspect des 

phenomenes. 11 doit pour preci~er certains elements, c6ncevoir, imaginer 

une hypothese pour ce qu'il ne voit pas. « Le concept en tant qu'outil, . . 

fournit non seulement un point de depart, mais egalement un moyen de 

designer par abstraction, d'imaginer ce _ qui n'est pas dire_ctement 

· perceptible » (36) . 

. Section I. MATERIALISME HISTORIQUE, FEMINISME ET THEORIES 
RELATIVES AUX ACTEURS NON ETATIQUES 

1.1. L'APPORT DU MATERIALISME HISTORIQUE 

Nous nous eloignons des considerations dogmatiques ·marxistes. · 
' 

Nous avons le souci de materialiser notre reflexion au regard des theories 

utilisees et de. la realite sociale, politique, economique .et culturelle des 

phenomenes. observes. Le materialisme historique permet de comprendre 

(
36

) ORA WITZ, M., op. cit., p. 365. 
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l.e passe, le pourquoi et le comment. de l'enchainement de differents types 

de societes qu'a connus l'humanite. II permet egalement de comprendre 

quelles sont les forces sociales a J'ocuvre aujourd'hui, d'ou viennent-elles, 

que representent~elles, etc. 

Vu sous cet angle, les mouvements feministes sont des acteurs 

historiques de la vie politique congolaise. IIs se presentent comme le . 

porte etandar des masses feminines afin de mener une action efficace et 

de peser par J'action « emancipatrice» sur le present et de l'avenir. 

ll ne s'agit clone pas de « pure » theorie, car les aspects concrets 

et pratiques du materialisme historique sont evidents. Par consequent, 

l'Rctibn emRncipRtrice des femmes se clistingue pRr ]'unite entre la theorie 

et la pratique, notamment par les liens permanents. La praxis, « la 

pensee critique n'a de sens que par l'action pratique revolution~naire »(37); 

Cette theorie de la formation et des transformations sociales 

dans l'histoire rejette a la fois l'idealisme, qui considere la conscience des 

hommes comme etant indepen~ante de toute forme materielle concrete et: 

superieure a cette derniere. lei, !'action des associations feminines de 

Kinshasa, leur emergence, instrumentalisation au _regard de. la 

discrimination des femmes, leur volonte de voir les lois sur l'egalite-parite 

homme-femme etre appliquees en vue de la participation des femmes aux 

structures politiques, sociales, economiques et culturelles peut avoir une · 

autre lecture : .les besoin(l economiques et les conditions existentielles des 

femmes. 

En effet, le materialisme historique rejette le materialisme 

vulgaire ou contemplatif qui ne considere que !'importance du concret; du 

reel au detriment des idees .. II est a la fois oppose a l'empirisme 

(explication des· faits par eux-memes) materialiste (« les rapports juridi

ques ainsi que les. formes de l'Etat ne peuvent etre compns par eux

memes) ( ... ), le tout etant conditionne par la · praxis (marxiste)" 

(
37

) LEFEBVRE, H., Socio\ogie de Marx, ed. PUF, Paris, 1974, p. I. 
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revolutionnaire (38). Done, la lutte contre la domination masculine, la 

recherche de !'occupation des responsabilites par la femme peut etre 

aussi examinee comme faisant partie de !'action historique des couches 

defavorisees exploitees et dominees de la formation sociale congolaise. 

Bref, la base economique, c'est-a-dire l'irifrastructure ne deter

mine pas tout rapport de production et les comportements affiches par 

differentes forces du groupe. Par contre, les idees exprimees, les disposi

tions reglementaires ijuridiques) ne peuvent avoir une interpretation 

positive qu'au regard de la base economiq{1e qui determine la super

structure ideologique. 

1.2. THEORIES FEMINISTES 

1.2.1.. Les grands courants de pensee feministes 

IL n'y a pas de « theorie generale » du feminisme. Il y a plut6t des 

courants theoriques divers qui cherchent a comprendre, chacun a sa 

fa<;;on pourquoi et comment Jes femmes occupeht une position 

subordonnee dans la societe. Lorsqu'on parle de la « pensee feministe », 
: ' 

on fait generalement appel a ce bloc de courants heterogeries qui tentent 

d'expliquer pourquoi les femmes se retrouvent ainsi subordonnees. 

Comme tout mouvement social, le mouvement feministe est 

traverse par differents courants de pensee. 

« Des les annees 1820, les premieres organisations feministes. 

voient le jour aux Etats~Unis : la Female Antislavery Society denonce 

l'esclavage ; !'American Femal Moral Reform Society se bat. contre . la 

prostitution et l'alcoolisme. une cinquantaihe d'annees plus tard, les 

feministes americairtes revendiq~ent l'egalite des droits civiques dans le 

pays. En 1869, l'Etat de Wyoming autorise le suffrage feminin, suivi en 

1914 de la Californie. En 1970, le 19eme amendement est ratifie au niveau 

federal : toutes les americaines ont droit de voter(39). 

('') LEFEBVRE, H., op: cit., p. 3: 
("') http://fr.w.kipedia.org/w.ki/ti@rn inisne 
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II s'agit la, du feminisme de « prem1ere vague pour obtenir le 

droit de vote (feministe nord-americain). 

« Dans les annees 1960, l'egalite des droits progresse sous 'la 

presence de Lyndon JHONSON: en 1963, la loi sur l'egalite des salaires 

. (Equal Pay Act) est votee. Le 2 juillet 1964, la loi sur les droits civiques . 

(Civil Rights Act) abolit toute forme de discrimination aux Etats-Unis ,,(40). 

En effet, le mouvement neo-feministe (41 ) qui apparait a la fin 

des annees 1960 en accident, refusait a ses debuts, de se voir accorder 

quelque etiquerte que ce soit, revendiquant plut6t le droit a sa specificite 

singuliere, a son originalite, a son « autonomie ,, de pensee et d'action. Le 

feminisme du debut des annees 1970 n'acceptait qu'un qualificatif : 

revolutionnaire. 

Mais peu a peu, d'autres feministes revendiquerent d'autres 

etiquettes : des femmes afro-amer.icaines et/ ou les biennes aux Etats

U nis contesterent tres vite le type de feminisme preconise par les 

pionnieres du neo-feminisme. Le besoin de « classer ces divers couranJs 

du feminisme devenait de plus en plus necessaire, ne serait-ce que pour 

s'y retrouver soi-meme. 

Depuis· 1975, plusieurs typologies des courants · de pensee 

feministe ont ete produites, majoritairement par des feministes 

universitaires americaines (42). Chacune de ces typologies offre sa propre 

logique de classement, sa propre sophistication. Au lieu d'en faire la 

recens10n, tentons plut6t · de reteriir de ces typologies la puissante 

explicative qu'elles · peuvent comporter sur le plan de !'analyse et de 

!'evolution de la pensee feministe. 

("') http://fr.w.kipcdin.org/w.ki/fi@minisne , . 
('11 ) Le prefixe « neo » accorde a« feminisme » est utilise ici pour parler de cette seconde phase du feminisme qui 

fait son apparition au milieu des annees 1960 aux Etats-Unis et quelques annees plus tard ailleurs en accident. 
Quant a la premiere phase, el\e s'echellone, grossomodo, sur un siecle, qui se terminerait avec le debut des 
annees 1960. 

("I CASTRO GINETTE, Radioscopie du feminisme amel'icain, Presse de la fondation nationale de science politique 
Paris, 1984, p.6. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



31 

Comment chaque courant comprend0 il les causes de la 

subordination des femmes et quelles strategies de changement propose-t

il pour en venir au bout ? ce sont la les pistes retenues pour exposer les 

lradiliuns de penscc fcmiuislc qui su11l uppurucs avcc le nco-fcn1inisme. 

Tl va sans dire que cette nouvelle synthese qui est ici presentee 

n'a aucune pretention a etre la « meilleure », et encore mains a etre 

definitive. Elle se presente humblement comme un « work in progres », 

perfectible au· gre des discussions et de !'evolution de la pensee pratique · 

feministe. 

Au commencement etaient trois grandes tendances. Shulamith 

Firestone ecrit, dans la dialectique du sexe, qu'il y a selon elle trois 

courant feministes aux Etats-Unis en 1970 (43). Il y aurait eu d'abord Jes 

feministes « con·servatrices », elle entendait par la les feministes liberales 
' ' ' . 

reformistes du « now », le national organization of women, fonde par Betty 

FRIED AN en 1966. Il y aurait eu en suite les « politicos » : il s'agissait des 

femmes dans les groupes de la gauche (appele movement aux USA a 

l'epoque). Et finalement, il y aurait eu les feministes radicales. 

En 1973, au Quebec , le centre des femmes (44), dans son 

journal quebecois deboutte, identifiait lui aussi trois courant au sein du 

feminisme quebecois (sans compter le sien propre) : le feminisme 

« reformiste », le feminisme « culturaliste », celui qui s'atta.quait aux 

aspects culturels · de !'oppression et, en troisieme lieu, le feminisme 

« opportuniste ou individualiste », celui des femmes qui luttent seules 

pour faire carriere dans le monde des hommes. Le centre des femmes, 

pour sa part, se reclamait d'un feminisme « revolutionnaire » autonome, 

mais dont la lutte devait etre « intimement liee a celle des travailleurs (45). 
' : ' 

Done, si on fait exception du « feminisme opportuniste ou individualiste », 

on reconnait, dans cette classification, les trois tendances decelees par S. 

(1.1) FIRESTONE Shularnith, La dialcctiquc du scxe, le dossicl' Jc la n!volutio11 li!111i11istc, Pal'is stock, 1972, p. 48. 
(-l-l) O'LEARY VCronique et Louise TOUPIN,« QuCbCcoiscs Deboutte, tome I. Une anthologie. de textes du front de 

· libCrntion des femmes ( 1996-1971) et du centre de femmes ( l 972-
1975) », Montreal, Rernue rnenage, 1982, pp. 94-96. 

('15 ) Centre des Femmes : « Pour un mouvement de femmes, mais lequel ? » , in Quebecoises Deboutte, 1.4 .. mars 
1973, pp 2-3, reedite dans O'LEARY, Veronique et Louise Toupin, Quebecoises Deboutte, tome 2, collection 
complete des journaux Montreal, rernue-menage, 1973, p. 94-96. 
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Firestone: reformiste (ou liberale, radicalisation/ou culturelle) politique 

(ou revolutionrtaire). 

En 1982, les militantes. du centre de formation populaire, dans 

une brochure sur le mouvement des femmes au Quebec, identifiaient a 
peu pres de la meme fa<;on les · courants du feminisme Quebecois : le 

courant rcformistc liberal, le courant marxiste (orthodoxe et non 

orthodoxe), et le courant radical (46). 

Grosso modo, c'est done autour de trciis grandes tendances 

qu'etait axe l'eventail des courants politiques du feminisme daris sa 

premiere decennie, du mains selon la vision qu'en avaient alors des 

militantes du mouvement feministe a l'epoque : la tendance liberale 

egalitaire (les conservatrices) de S. Firestone et les reformistes du centre 

des femmes a, la ten.dance marxiste socialiste (les « politicos » de S. 

Firestone et l~s revolutionnaires » du centre. des fen1mes) et la tendance 

radicale (les culturalistes du centre des femmes). 

Ces trciis grandes tendances de la pensee feministe demeurent, 

encore aujourd'hui, des points d.e repere, une sorte de tronc commun a 
partir duquel !'evolution de la pensee feministe peut etre comprise, car 

c'est beaucoup dans le sillage des .lacunes memes de cette classification 

et des critiques dont elle a ete l'objet que les raffinements de.s theories 

actuelles ant pu voir le jour (47). 

Voyons done d'abord en quoi ces trois grandes tendances se 

caracterisent et se differencient aux deux plans de ranalyse de 

!'oppression des femmes et des strategies de changements proposees. 

Nous verrons ensuite certaines critiques qui ont ete formulees a l'endroit 

de cette classification et les raffinements consecutifs qui lui ant ete 

apportes, specialement a partir de 1975. 

(-16
) BRODEUR. Violette et al.I,« Le mouvemCnt des femmes au QuCbcc : Ctu<le <lcS groupes montreatais el 

materiaux », Montreal, centre de formation populaire, I 982, p.8. 
(

47
) Lire ace sujet MAYNARD MARY,« beyond the« big three»: the development of.feminist theory into the 

1990 », women's history review, 4,3, I 995,p.259-281. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



33 

1. Le feminisme liberal egalitaire 

Le feminisme liberal egalitaire (appele aussi « reformiste » ou · 

feminisme des droits egaux) est en filiation directe avec !'esprit de _la 

revolution fran.<;:aise : avec sa philosophie, le liberalisme, et avec son 

incarnation economique, le capitalisme. Liberte (individuelle) et egalite 

seront deux de ses principaux axes de lutte. 

A voir Jes faits, on . peut dire que 1es feministes liberales 

egalitaires ont done reclame pour les femmes, depuis plus d'un siecle, 

l'egalite des droits avec les hommes : egalite dans le champ du travail, en 

matiere d'occupations et de salaires, egalite dans le champ des lois : lois ·. 

civiles (capacite juridique pleine et entiere), des lois criminelles (rappel .de 

toutes mesures discriminatoires) et egalite politique (comme par exemple · 

le droit de vote). L'egalite complete permettrait aux femmes· de participer 

pleinement a la societe sur un pied d'egalite avec les hommes. 

Le courant feministe liberal egalitaire n'est pas, ·comme on le 

verra! le seul courant feministe a reclamer de tels droits. Cependant, il se 

differencie des autres par !'identification des causes de la subordination 

des femmes dans la societe et par ses strategies de changement. 

1.1. C~uses de la subordination (48). 

Le courant feministe liberal egalitaire epouse grosso modo la 

philosophie du liberalisme, avcins-nous dit. Cela signifie qu'on croit la 

societe capitaliste perfectible. · On croit en sa capacite de reforme. Le 

probleme est qu'il est simplement mal ajuste aux femmes. 

A preuve : a l'interieur de ce systeme, les femmes sont 

discriminees socialement, p6litiquement et economiquement. La cause 

est a trouver dans leur socialisation differenciee : · des prejuges, des 

stereotypes, des mentalites et des valeurs retrogrades en sont responsa-

(48) L'expression {< ennemi principal» fait reference a un texte « fondateur » du nea-feminisme frarn;ais, ecrit en 
1970 par Christine DELPHY, sous le pseudonyme de : DUPON_T Christine« l'ennemi principal», partisans, 
54-55,juillet-octobre 1970, pp.157-172. / 

' 
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bles. Les lieux ou s'expriment cette discrimination sont !'education, le 

mantle du travail, les professio,ns, les eglises, les partis politiques, le 

gouvernement, J'appareil judiciaire, les syndicats, la famille, done a peu 

pres partout. 

1.2. Strategie de changement 

Le moyen le plus efficace pour enrayer. la discrimination faite 

aux femmes selon Jes elements de cette theorisation reside d'abord dans 

!'education non. sexiste. 11 s'agit de socialiser autrement Jes femmes. C'est 

e!1' changeant les mentalites qu'on changera la societe. L'autre moyen 

reside dans les pressions pour faire changer Jes lois discriminatoires. Ces 

pressions peuvent . prendre la forme de . memoires (memoranda) au 

gouvernement, de sensibilisation du public par: des colloques, .. par la 

formation de coalitions d'appui a certaines revendications, des lobbies, 

etc. 

Le feminisme liberal egalitaire est .le courant modere du : 

feminisme. La plupart des associations feministes et organisations 

feministes de l'occident, d'Afrique, mieux de la RD.Congo s'ont 

traditionnellement situees dans ce courant de pensee. II a toutefois subi 

!'influence des autres courants de pensee du feminisme. Ainsi, la notion 

de discrimination « systemique » (qui a donne lieu aux revendications de 

programmes d'acces a J'egalite et a l'equite salariale portees par ces 

groupes) provient, sur le plan de !'analyse de deux autres courants du 

feminisme (marxiste et radical) pour qui !'oppression des femmes provient 

d'.un « system'e » et n'est pas redevable simplement a des mentalites ou. 

valeurs individuelles retrogrades. Voyons doric ces deux autres traditions 

de pensee feministe. 

2. Le feminisme de tradition marxiste 

Le mouvement feministe, qui connait un deuxieme souffle en 

accident au tournant des. annees 1970, nait dans un clima~ d'effervesc;en

ce sociale fortement marque par les ideaux de gauche issus de la 

tradition marxiste. C'est ainsi que la plupart des feministes, et dans leurs 
. . ' 
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· ecrits et dans leurs actions, tiendront compte du marxisme, soit pour se 

situer a l'interieur de cette tradition, soit pour s'en clemarquer, soit pour 

le contester clans ses fondemenls. 

Nous ferons elal d'abord du poinl de vue marxiste classiquc sur 

la question de~ femmes, puis de certaines metamorphoses feministes de 

cette tradition de pensee. 

2.1. Causes de !'oppression 

Pour les marxistes feministes orthodoxes (49), c'est !'organisation 

economique, le capitalisme, qui explique !'exploitation des deux sexes .. 

L'oppression des femmes est en effet datee historiquement : elle est nee 

avec !'apparition de la propriete privee. Ce fut la, selon Engels, « la grande 

defaite historique du sexe feminin » qui coi:ncide avec l'arrivee de la 

societe divisee en classe et l'avenement du capita!isme. Outre Engels, la 

tradition de pensee dont s'inspirent Jes marxistes feministes orthodoxes 

de la decennie 1970 remonte notamment a August Bebe!, Clara Zetkin et 

Alexandra Kollontai: (5°), et est demeuree pratiquement inchangee 

pendant un siecle (1879-1970). 

Pour ces marxistes, le besoin de transmettre ses proprietes par 

!'heritage et, pour ce faire, d'etre certain de· sa descendance, a. rendu 

necessaire !'institution du mariage monogamique. C'est ainsi que les 

femmes furent mises sous le contr6le des maris, clans la sphere privee de 

la famille, hors de la production sociale. C'est la la cause de leur 

oppress10n. 

L'oppression des femmes est done due au capitalisme. Elle est 

nee avec !'apparition de la propriete privee, et elle va disparaitre avec le 

. renversement du capitalisme. « l'ennemi principal n'est plus identifie aux 

prejuges ou aux lois injustes envers les femmes, comme dans le 

("') ENGE.LS FREDERICH, L'origine de la fomillc, de la propriete privee et de l'Etat, I''' edition, 1884, Editions 
sociales, Paris, 1954, p. 7. 

(
50

) La petite histoire de cette veritable« guerre froide )> livree par Jes groupes marxiste-Jeninistes a l'endroit des 
groupes feministes du Quebec peut etre retracee dans !'O'LEARY, Veronique et Louise TOUPIN, quebecoises 

. Deboulte, tome I ': une antliologie de testes du front de liberation des femmes ( 1969-1971) et d.u centre des 

. femmes (1972-1975), Montreal, Revue-menage, 1982, p.34-39. 
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feminisme liberal, mais bien au systeme economique et a la division 

sexuee du travail qli.'il a instauree : aux hommes la production sociale et. 

le' travail salarie, aux femmes le. travail domestiqlie et maternel gratuit a 
.Ja maison, hors de la production sociale. 

Le patriarcat, que les feministes radicales definiront comme 

etant le pouvoir des hommes clans la famille et dans toute la societe, 

apparait done aux yeux des marxistes orthodoxes, comme un simple 

produit du capitalisme·, une « mentalite » qui disparaitra avec'' le 

renversement du capitalisme. Le patriarcat occupe done une place 

secondaire dans !'explication de !'oppression des femmes, cette dernii:re 

etant liee aux formes de !'exploitation capitaliste du travail. 

Le lieu ou s'exprime d'abord !'exploitation se situe dans le 

monde du travail, da:ns l'economie. c'est ainsi que le travail gratuit des 

femmes sera toujours analyse dans ses rapports avec l'economie 

capitaliste. 

2.2. Strategie de changement 

Pour les feministes orth9doxes, la fin de !'oppression des femmes 

coi:ncide avec !'abolition de la societe capitaliste divisee en classes et son 

remplacement par la propriete coHective. La famille conjugale tombera 

done en desuetude puisqu'une prise en charge collective des enfants, et 

du travail domestique sera instauree. Comme !'oppression des femmes 

est due a leur enfermement dans la sphere privee, hors de la production 

sociale, la strategic de changement proposee passe par la reintegration 

des femmes dans la production sociale, au sein du marche du travail 

salarie, et leur participation a la Jutte des classes, cote a cote avec Jes 

camarades, pour abolir le capitalisme. 

Chez les marxistes orthodoxes, il n'y a pratiquement pas de 

place pour la Jutte feministe autonome, cellesci ne pouvant que disperser 

Jes forces en luttant ainsi « contre Jes hommes ». 

Cependant, la voie des. reformes n'est pas pour autant mise de 

cote. Elles sont meme necessaires pour ameliorer le sort des femme.s. : 
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Elles doivent cependant avoir pour objectif de mettre a nu les 

contradictions du systeme et la profondeur de- la subordination des 

femmes. 

A premicrc vue, done, Jes revendications preconisees et 

appuyees par les marxistes feministes (droit au travail social, droit aux 

garderies, egalites des chances dans l'emploi, !'education, les salaires, 

l'avortement libre et gratuit, etc.) peuvent ressembler aux revendications. 

des feministes liberales. Elles s'en demarquent cependant par l'objectif 

final qui est de « devoiler les ·contradictions » pour aider a renverser 

ultimement le systeme economique. Ces revendications se demarquent 

surtout par le refus de ces marxistes de s'inscrire dans la mouvance du 

mouvement feministe. 

II est en effet a noter que le feminisme sera toujours considere 

par ces orthodoxes, femmes et hommes, comme etant un mouvement 

« individualiste-bourgeois », allant a l'encontre des inten~ts de la classe 

ouvriere, et qu'il fallait combattre de toutes les fai;:ons. Au Quebec par 

exemple, on retrouvera ces types d'opposantes a la lutte autonome des 

femmes et au feminisme principalement clans les groupements marxistes

leninistes qui fleurirerit durant la decennie 70. L'action des ces marxistes 

orthodoxes a 1:endroit des femmes ne se situent done pas a l'interieur du 

mouvement des femmes d'alors, puisqli'ils combattaient toute lutte · 
autonome des femmes (SI). 

Signalons enfin que cette opposition a la lutte autonome des 

femmes s'est manifestee aussi un peu partout en Europe a la meme 

epoque, et cela jusqu'aux debuts des annees 1980 ; les premiers textes 

du mouvement feministe, par le soin qu'ils mettaient a se demarquer,de 
. ' 

l'orthodoxie marxiste en portent d'ailleurs la trace (52).Cette ,; guerre 

froide » a l'endroit du feminisme epousait trait. pour trait une vieille 

(") Voir. par exemple, pour la France, le texte deja cite« l'ennemi principal» de Christine DUPONT, ecrit en 1970, 
pour l'ltalie. le pouvoir des femmes et la subversion sociale de MARIAROSA DALLA COSTA et Selma 

· JAMES ccril en 1971 et. pou,· le Quebec, le journal Qucbccoiscs Dcbouttc, cditc par le centre des femmes entre 
Jes a1111ees 1972 et 1975 · 

{52
) Le ton quelque peu surnnne Cmanant de ces textes tCmoigne du fait qu'ils ont ecrit en plein dans cette epoque de 

« guerre froide >) ,livree par ces orthodoxes a l'endroit de toutes le~ ferninistes sans exception. , 

J 
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querelle entre le mouvement socialiste international et le mouvement 

feministe, datant celle~la de la fin du XJX(,JIH' siecle (""). 

3. Le feminisme radical 

Le feminisme radical est une option politique qui analyse Jes 

rapports humains comme reproduisant, a des degres divers et dans 

divers domaines, l.ine division primitive en classes sexuelles d'homme et 

de femme. Ce feminisme, courant important au sein du mouvement des 

femmes en Amerique du Nord identifie, comme premiere !'oppression 

specifique des femmes, ccintrairement a ce que font Jes mouvements d!ts 

de gauche, comme Jes marxistes et Jes marxistes-leninistes pour lesquels 

. la premiere diyision de classes en est essentiellement economique. · 

Micheline Carrier note que (54), pour illustrer cette analyse fe.ministe dite 

radicale, on fait. parfois un parallelisme entre le racisme et le sexisme, le 

nationalisme ou ethnisme et le sexisme. 

Par exemple, au sein d'une meme classe radicale ou ethnique, 

de meme qu'au sein d'une meme classe . economique, Jes femmes 

constituent un sous-groupe. L'homme noir, ouvrier le plus pauvre, d'une 

langue maternelle minoritaire, appartient encore a une classe d'hommes 

qui domine la classe de femmes de conditions identiques. 

Le feminisme radical, preconise d'oublier en tout premier lieu 

ces classes sexuelles si on veut obtenir des changements profonds da'ns 

tous les rapports humains, qu'ils soient politiques, sexuels, economiques, 

. affectifs et sociaux. Ce feminisme radical estime, aussi rencherie. 

Micheline Carrier (55) que tout compromis ou collaboration avec l'oppres

seur, ou le systeme qui le sert, est un obstacle au progres de la societe. 

Ce feminisme refuse de se soumettre aux regles du jeu qui maintiennent 

le systeme d'oppression et cesser de collaborer a sa propre oppression. 

{53
) PICQ Franc;oise. « Le fC1ninisme bourg·eois », : une th~orie elaboree par Jes femmes socialistes avant la guerre 

de.14 », in Collectif. strategies de femmes, Paris, Tierce, 1984, pp. 391-404. 
(") CARRIER, M., « Ce feminisme qu'on dit Radical», in Le Devoir,juillet 1982, tire de 

htl p:// 11 iherta ire. rree. ih~c. fr/tL·m in isme radical 1982.htm I 
('1 Idem 
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Par exemple, refuser de voter, d'occuper des fonctions qui servent de 

caution a un systeme inchange, refuser tout rapport avec des hommes. 

Done une transformation reelle et perceptible des valeurs, d'abandon de 

l'hegfanonie des valeurs males el palriarcales, il preconise qu'on mette la 

hache clans les seules valeurs masculines, lesquelles d'ailleurs ont mene 

a la destructiop de l'humanite. 

La question qu'il faut poser ici c'est que· ces realites theoriques 

ne semblent pas realistes daris le contexte so.cio-politique des pays 

africains. Reclamer !'abolition de tout rapport homme-femme en RDC 

semble difficile si pas impossible. Les mouvements feministes dits 

radicaux du Congo, lesquels ont ete infeodes a une certaine periode a 
!'opposition politique et. meme aux factions armees, ne pouvaient 

aucunement envisager une gestion politique solitaire 

1.3. LES THEORIES RELATIVES AUX ACTEURS NON ETATIQUES. 

Pourquoi evoquer lcs theories sur la societe civile ici ? 

!'imbrication des concepts etudies, a savoir mouvements sociaux, societe 

civile, ·ONG, ASEL, etc. nous amene a elargir les horizons scientifiques et 

presenter quelques theories qui peuvent etre d'application clans d'autres 

mouvements sociaux et en science politique. Car le concept « societe. 

civile » est . selon les Bailleurs de fonds. et :1a Banque Mondiale, 

indissociable des perceptions politiques. Ces perceptions accompagnent 

les discours sur le « good gou.vernance » et sur la necessite d'une reforme 

des institutions etatiques. A ce sujet, les travaux de H. de SOTO ainsi 

que des politistes et anthropologues americains font mention de 

!'existence d'un certain nombre des theories (56). Nous avons examine· ici 

les theories suivantes : theories dualistes, theories mixtes et les theories 

de privatisation du developpement. 

1.3.1. Les theories dualistes 

D'apres H. de SOTO, l'informel et !'organisation spontanee de la 

societe civile sont des formes de resistance face a l'Etat et des reponses 

("') Encyclopedie Universal is, vol.J 5, 1974, pp. 48-49. 
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creatives a son incapacite (57). Pour le cas specifique de l'Afrique, !'accent 

est specialement mis sur la force, le dynamisme et l'independance des 

acteurs en dehors de l'Etat. 

A voir cette theorie, on se rend facilement compte que certains 

des mouvements sociaux, mieux feministes s'opposent a l'Etat pour 

exiger la transformation des structures en leur faveur. 11 y a une. 

opposition entre, l'Etat et Jes organisations privees des organisations 

formelles, creees par l'Etat et celles qui luttent pour le retablissement 

politique et socio-economique de la femme. 

C'est cette dynamique que nous vivons actuellement a Kinshasa . . 
suivant une conjoncture politique precise. 

1.3.2. Les theories mixtes 

Ces theories proviennent des resultats des travaux· de terrain et 

de !'observation directe et attentive des relations entre acteurs economi

ques. A la difference des theories dualistes, les theories mixtes insistent 

sur !'imbrication des sect.eurs et la fluidite des appartenances d'une p;rrt 

et d'autre part, !'interpenetration de l'Etat, de c·es reseaux informels et de 

ces organisations spontanees sensees representer la societe civile, mieux 

le mouvement feministe. 

1.3.3. Les theories de la privatisation du developpement 

Ces theories resultent de !'analyse des financements exterieurs. 

Actuellement, ces financements passent forcement par ces instances non 

gouvernement'ales. Ce qui montre cependant que les acteµrs socio-. 

politiques africains Jes ont interpretes de fa<,;bn particulierement original 

et souvent, a l'encontre du principe affiche. 

Generalement, on assiste a une privatisation du developpement. 

En raison de la difficulte a definir ce qu'est la societe civile, ce qu'est un 

mouvement social, ici naissent les possibilites infinies de manipulation 

de ce concept. On voit en realite, une erosion de la capacite 

(") SOTO, H. (de) cite par I 11130U, B. et Bi\NEGi\S, R., « Societe civile et espaces publics en Afrique », in 
Bulletin du CODESRIA, 11° I, 2000, pp. 40-44. 
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administrative· et institutionnelle de l'Etat, un renforcement des elites, 

notmnment locales ou des certaines factions et parfois unf; ethnicisation 

de !'utilisation des flux financiers exterieurs. Le plus souvent, ii s'agit 

d'ONG, associations creees par des hommes politiques nationaux ou 

locaux en vue d'accaparer Jes ressources exterieures transitant' 

desormais, le plus souvent, par ces voies et canaux. 

Dans les pays en guerre civile, comme ce fut les cas en 

RD.Congo, au Liberia etc., ou certaines ONG furent crees par des factions 

en conflits al'mes. · Mais c'est aussi le ca:s des pays en paix : pour 

repondrc aux exigences des lx1illeurs de fonds cl 'impliqt1er Jes popula

tions, les orgar1isations fictives sont creees, ou les decideurs politico

administratifs nomment des hommes de paille. Les ONG sont souvent les 

emanations des partis politiques (cas de la plupart d.es ONG feminines du 

Cameroun, qui emanent de la bran.che feminine du parti au pouvoir). Des 

projets de developpement sont utilises a des fins privees au profit, de 

certains groupes (cas des tanzaniens d'origine asiatique, des minorites 

arabes et de leurs allies internationaux et zanzibarites qui constituent les 

soutiens politiques de l'apres NYERERE). 

De ce fait, comme le suggerent les appreciations des· populations 

concernees, ii ne s'agit plus absolument de la societe civile mais 

simplement de privatisation de fonds, de !'aide et du developpement (SB). 

Section II. ANALYSE CONCEPTUELLE. · 

Les concepts qui regentent cette reflexion trouvent leur 

fondement clans l'histoire immediate de B. VERHAEGEN. Dans ce sens, 

les concepts du materialisme historique orientent .. cette etude : la 

conjoncture politique, les ideologies au sens strict, c'est-a-dire les idees 

politiques, juridiques et morales, les idees philosophiques des homrnes 

clans une formation sociale de crise. C'est a cette occasion que seront 

expliquees les notions sur : les mouvements sociaux, !es mouvements 

(") Hl[lOLJ, 13. et [Ji\NEG/\S, R .. « Sociclc civilc cl csrnccs publics en Afrique », in Bulletin de°, CODESRIA, n° I. 
Dakar, Senegal. 2000, pp. 40-44. 
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feministes, l'instrumentalisation des mouvements feministes et leur 

fragmentation, la societe civile (acteur non etatique) et enfin, le ·concept 

de crise et d'hegemonie. Il faut noter ,qu'il existe plusieurs autres 

concepts qui articulent Jes rapports dialectiques entres infrastructures et 

superstructure comme souligne pa,r N. POULANTZAS (59). 

11.1. LA CONJONCTURE POLITIQUE 

Le con<;:ept de conjoncture politique designe le moment actuel de 

la lutte des classes dans une formation sociale ou dans un systeme de 

formations sociales. MAO TSE TOUNG montre que toute. conjoncture 

politique est un systeme des contradictions (60). 

A ce niveau, les classes sociales peuvent etre surdeterminees par 

la position de' classe et la force sociale. Il s'agit , souligne le professeur 

Kinghombe Wa Kinghombe, de la prise de position en faveur d'une classe 

dans une conjoncture politique determinee (61). 

La RD.Congo, comme · formation sociale en crise, se trouve 

secouee par les mouvements · sociaux dans leurs luttes politiques et 

economiques. La conjoncture de l'environnement international influe sur 

Jes realites sociales par le biais de moyen de communication, (Inter~et, 

echange culture.I, ect.) .. 

Les mouvements feministes congolais evoluent dans une nappe 

politique contradictoire. Ils se veulent « neutres», « objectifs »·vis-a-vis des 

courants politiques. Cela n'est que utopie. Par consequent, le sens de la 

Jutte pour une societe egalitaire-paritaire devient !'occasion d'atteindre Jes 

objectifs divergents et inattendus. 

(5'J) POULANTZAS, N., Pouvoir politigue et classes sociales, Maspero, Paris, 1972, pp. 51-95. 
(''") HARNECKER, M., Les concepts elernentaires du nrnterialisme historigue, ed. Contradictions, Bruxelles, 1974, 

pp.3 137-140. 
('") KINGHOMBE WA KINGHOMBE, op. cit., p. 38. 
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II.2. LES IDEOLOGIE~ 

C'est l'ideologie selon MARTA HARNECKER (W) qui assure la 

cohesion des individus dans leurs roles, leurs fonctions et leurs rapports 

sociaux. Elle impregne toutes les activites de l'homme, y compris sa 
. . 

pratique economique et sa pratique politique. Selan elle, le riiveau . 

ideologique est compose de deux types de systeme. Les systemes d'idees -

representations sociales ou ideologies au sens restreint recouvrent les 

idees politiques, juriques, morales,. religieuses et philosophiques des 

hommes d'une societe determinee. 

Les systemes cl'attitucles-comportements sociaux ou mceu1's sont 

constitues par !'ensemble c111abitudes, de mceurs et de ·tendances' a 

reagir d'une maniere determinee. Nater qu'a l'interieur du niveau 

ideologique, il existe des tendances ideologiques differentes qui expriment 

les reprsentations de differentes classes sociales. On parle d'ideologie 

bourgeoise, ideologie petite bourgeoise, ideologie proletarienne. 

Pour GRAMSCI A., l'ideologie comprend non seulement 

l'ideologie dominante proprement dite, mais aussi la conception du 
' . . 

monde qui homogeneise le corps. social (philosophie religion, sens . 

commun, folklore) et la structure ideologique (organisations qui creent et 

diffusent l'ideologie) (63). 

KINGHOMBE WA KINGHOMBE SOULIGNE QUE GRAMSCI, A. 

insiste sur !'importance de la superstructure. Il distingue la societe civile 

de la societe politique (64). La societe civile repose sur la persuation et 

permet a la c1a$Se dominante d'assurer sa domination . La societe ci~ile 

porte sur tous les aspects de l'ideologie (religion, philosophie, economie, 

science, art, culture) et sur les institutions qui la creent et la diffusent 

(eglises, ecoles, moyens d'informations). 

La societe politique repose sur la contrainte et permet aussi la 

domination de la classe dirigeante. Il s'agit de l'appareil de commande-

(
62

) HARN ECKER, M., Les concepts elementaires du materisalisme historigue, Cite par K\NGHOfvlBE WA 
K!NGHOMBE, Initiation a la rechcrche en sciences sociales, ... , 2006, pp:A0-4\"." 

( 63 ) Lire GRAM SCI A., in http:i/64.233.179.104/search?q=cache :LIKI-SBOa\,gj :classique. uqac.?aicontemporains 
('4 ) Lire MACCIOCH, M.A. pour GRAMSCI, Cite par K\NGHOMBE WA KINGHOMBE, lntitiation ... , p. 40. 

' 
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ment et de coercition de l'Etat ou · de gouvernement. La societe 

europeenne sous le fascisme des annees 30 est plongee dans la lutte des 

cfasses .au sein de la societe civile. La bourgeoisie a etabli son hegemonie, . 

c'est-a-dire a fait partager ses valeurs et sa vision .du monde a l'ensemble 

de la societe, les a fait ressentir comme universelles. 

Thomas HERBERT quant a lui, prefere parler, dans un article 

publie en 1968 « pour une theorie generale des ideologies;, (65), non pas 

de deux systemes, mais de deux formes de l'ideologie, l'une « empiriste » 

qui met enjeu la fonction· semantique (mise en relation d'urie signification 

avec la realite qui lui correspond). Ces deux formes de l'ideologie ont non 

seulement des sources distinctes - pour l'une, il s'agit du temps 

technique (et le proces de production) et pour l'autre du champ politique 

(et les rapports· sociaux de production), - mais aussi elles renvoient a 

deux 'conceptions en facettes de l'homme : l'homme en tant qu'animal 

ecologique producteur et distributeur de signification et l 'homme en tant 
' 

qu'animal social insere dans un systeme de significations. 

Sur la « base » economique (infrastructure) que comprend toute 

societe humaine s'eleve des formes politiques, juridiques et ideologiques 

de la societe que Marx denomme superstructure de la societe. 

La RD. Congo, a produit depuis le debut du processus democra

tique, les cadres politique, juridique, culture! et meme e~onomique ,qui 

semblent repondre au contexte de crise : gouvernement de large union 

nationale, Conference Nationale Souveraine, Acte Constitutionnel de la 

Transition, Schema 1 +4, parite. Bref, les · ideologies developpees depen

dent de la conjoncture politique. 

C'est a ce niveau que nous presentons les notions de democra

tie, les mouvements sociaux, les mouvements feministes ; et etudions 

!'emergence 'des mouvements feministes · et leur fragmentation, . et 

instrumentalisation. 

(''') HERBERT, T., in http://64.233. 179. 104/semch?q=cache ;LIKl-SBOabgj :classique. uqac.ca/contemporains 
I 
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11.2.1. La democratie 

L'etymologie fail de la demoeralie le gouverne1nent,du peuple par . ' 

lui-meme. Plus souvent on voudrait faire de la democratie plus une 

affaire de moeurs qu'a celle de texte ecrit, ici, les deux approches 

historiques et juridiques de la democratie s'imposent. L'historien montre 

quels ont ete depuis Herodote les divers aleas subis par cette volonte des 

hommes d'etre associes sous une forme ou sous une autre a la definition 

du destin. 

Plus pres de nous, le XVllli,mc siecle nous enseigne comment les. 

revolutions fran<,;aise et americaine ont chacune donne un tour 

particulier et une version originale a !'ideal propose pour la premiere fois 

par les grecs. 

Le juriste, quant a lui ne pose le probleme de la democratie 

qu'en terme de procedures de gouvernement et de techniques constittion

nelles. Le sociologue envisage plut6t les conditions sociales' de realisation 

de !'ideal democratique (GG). 

Dans ce sens la fragmentation, !'emergence des mouvements 

feministes sont determines ici par le contexte et l'environnement politique 

(liberalisation-dictature). Le langage juridique qui en determine la nature 

et la quintessence, le tout base sur les conditions sociales de realisation 

de l'ideal des mouvements feministes. 

La pensee democratique moderne s'attache non seulement au 

mode de designation d'application de celle-ci. 

Raison pour laquelle LIPSET, sociologue americain analyse en 

particulier le systeme democratique ; hors de toute evaluation, en terme 

fonctionnaliste. II montre que ce qui specifie la demo~ratie, c'est, sa 

capacite d'integrer les conflits en les legitimant et en les regularisant au 

moyen de grandes organisations politiques et des elections. C'est a ce 

sujet qu'il a ecrit : « la democratic exige des institutions qui soient aptes 

· ("'') _Encyclopedie Universal is, Vui.11, p.115. 
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a s'accommoder des conflits et des desaccords aussi bien qu'a favoriser Ia · 

legitimite et le consentement unitaire "· UPSET oppose la democratie ace 

qu'il nomme « l'autoritatisme de la classe ouvriere resultant de 'son 

isole1nent et le fascisme de gauche, de droite et du centre. " (67) 

Pour le Professeur LONGANDJO, la democratie : « a la fois 

tributaire de la politique de souverainete et d'exercice de sa capacite, et 

correlative aux notions et techniques de liberte, d'egalite, de solidarite, est 

d'abord un mode de vie, une maniere de prendre en charge son 

ecosysteme ei: de .s'auto-determiner, une. modalite de mobiliser son 

destin "· L'auteur poursuit en disant qu'elle est ensuite, un mode de 

gestion de l'equilibre entre · la totalite societaire et ses parties 

constitutives, un _systeme de gouvernement d'un Etat pour le peuple et 

par le peuple (GB). 

Cette litterature debouche sur un constat : la democratie est une 

notion complexe. Il est difficile de lui conferer une definition unan'ime 

acceptable par tous. Neanmoins quelle que soit la conception qu'on s'en 

fait elle implique la necessite si pas !'exigence de l'exercice du pouvoir par 

le peuple soit directement soit indirectement. Ces idees qui remontent de 

l'antiquite grecque (Aristote) couvre les notions de democratie directe 

(populaire) et indirecte (representative) (69). 

11.2.'.;',. Les mouvements sociaux 

Le concept de mouvement couvre plusieurs sens et connotations. 

On l'utilise clans diverses disciplines tant des sciences naturelles (exactes) 

que des sciences sociales. 

Selon le nouveau Larousse, le concept mouvement est utilise en · 

physique, chimie, biologie, etc. lei, il signifie l'etat d'un corps dont la 

(1'7 ) LIPSET S.M .• L"hommc et la politiquc, ed. Le Scuil, Paris, 1963, pp. 200-2001. 
("') LONGANDJO. 0., Praxis et pouvoir du peuple: un schema pour scrutcr Jes illusions democrntiques, ed. Labosu. 

Kinshasa, 1996, pp. I 0-21. 
("'') SAMBA MKAl'UTO, Introduction a la Science politique, Notes de cours en G2 SPA, FSSAP, UNI KIN. 1999-

2000, (inedil). 
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position par rapport a un point fixe change continuellement. Il signifie 

aussi une ecole, un courant de pensee, unc organisation ou association 

tels que les mouvements litteraires, rnessianiques sociaux, etc. 

En sciences commerciales et economiques, il est souvent 

employe pour indiquer la variation des prix des denrees, des valeurs, des 

biens immobiliers ou du taux des salaires. Dans le domaine .du commerce . 

international, on evoque de temps en temps des mouvements des 

capitaux, des fonds ou des transferts d'especes (70). En science militaire, 

on parle de mouvement de troupes pour signifier la preparation de l'armee 

a la confrontation armee, a la guerre, au front... De ceci, on peut 

facilement deduire que le concept de mouvement est utilise en sciences 

naturelles, en sciences sociales et humaines, en sciences niedicales que 

juridiques, etc. 

En sciences politiques (sociologie politique) qui constitue le 

centre de preoccupation dans cette etude, « mouvement » signifie selon le 

Nouveau Larousse Universel, agitation, fermentation politique. La meme 

source precise que mouvement est aussi la denomination de certains 

mouvements politiques (71). Cependant, le Grand Larousse Encyclope

dique ajoute que le terme mouvement peut aussi signifier agitation, petit . 

soulevement, etc. Bref, il s'agit d'une action des masses qui interesse la 

societe globale ou partielle (72). 

Afin de bien baliser le cadre de. notre reflexion, il convient de 

donner la definition, les principes et les fonctions des rriouvements · 

sociaux. 

A. De la definition 

Nous enteridons par mouvement social, une organisation 

structuree et identifiable,. qui a pour but de rassernbler (grouper) des 

membres en vue de la defense ou de la promotion de certains objets 

(7°) Nouveau Larousse universe\, p. 8. 
C') Idem 
(

72
) Ibidem 
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' 
precis, generalement a connotation sociale. La caracteristique principale 

d'un mouven1ent social c'est qu'il est essentiellement revendicateur : ii 

cherche a faire reconnaitre et a faire triompher des idees, des interets, des 

valeurs, etc. un mquvement social n'est done ni un cercle d'etude 

platonique, ni un ermitage ; il est forcement actif sur Ja place publique. II 

cherche a gagner des adherents, a retenir !'attention du public et des 

elites(73). 

Les buts poursuivis par les mouvements soc1aux consideres 

comme organisations sociales peuvent varier a l'infini. ce qui peut etre le 
'' renversement de rordre etabli, aussi bien que la prohibition des boissons 

alcooliques, la reconnaissance de l'egalite juridique et politique de . la 

femme (ce qui fait notre objet de recherche), !'abolition de la peine de 

mart, le desarmement nucleaire, etc. 

Les moyens peuvent egalement varier, allant de simple publicite, 

a la pression morale et jusqu'a la violence physique. Quels que soient les 

buts proposes et Jes moyens employes, c'est toujours un meme fond de 

proselytisme qui marque le mouvement social (74). 

C'est autour de cette action revendicatrice que se structure 

!'organisation de chaque mouvement social. L'organisation est destinee a 

servir la pour;uite des buts et !'usage de moyens ; elle n'est pas premiere 

mais elle est conditionnee par les fonctions du mouvement. 

B. Les principes des mouvements sociaux 

L'apport d'A. TOURAINE s'explique ici par !'analyse strategique . 

qui complete l'histoire immediate de B. VERHAEGEN. Selan A. Touraine, 

tout mouvement qui se veut social, doit resoudre certain~ problemes de 

definition de lui-meme. II doit, poursuit !'auteur, reunir certains principes 

d'existence. c'est la reponse qu'il appo,rte a ces problemes, c'est-a-dire la 

fa,;;on dont il resout les principes d'existence, qui confere a un mouvement 

social son caractere specifique et qui oriente son action. 

(") TOURAINE, A., Qu'est ce que la dernocratie, ed. Fayard, paris, 1994, p. 44. 
( 74 ) Idem. 
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Pour A. Touraine, ii y a trois principes qu'on doit trouver reunis 

en tout mouvement social (75). Ce sont: 

1. Le principe d'identite 

Un mouvement social doit d'abord se donner une identite en 

d1sant qui ii represente, au nom de qui i1 parle, quels inten~ts il protege 

ou defend. Le probleme a resoudre ici est celui de la definition du groupe 

revendicateur, de. telle maniere qu'il soit socialement identifiable et 

significative. 

Un mouvement social peut s'identifier en se disant le porte

parole d'un groupe particulier : la classe ouvriere, les etudiants, les 

femmes (tel le cas des mouvements etudies clans cette etude), les anciens. 

combattants, les paysans, etc. ou ii peut se dire le porte-parole des 

interets d'une. societe 'globale comme c'est le cas notamment ,d'un 

mouvement patriotique national ou nationaliste. II arrive ainsi qu'un 

mouvement s'identifie a un groupe quasi global, c'est-a-dire qui constitue 

presque toute la societe globale, ii faut citer ici l'exemple d'un mouvement 

des consommateurs. 

2. Le principe 'd'opposition 

Un mouvement social existe parce. que certaines idees ne sont 

pas reconnues ou parce que les interets particuliers sont brimes. I1 lutte 

al ors a jamais contre une resistance, un blocage .ou une force d'inertie ; il 

cherche a briser une opposition, une apathie ou une indifference, il a 

necessairement des adversaires. Le principe d'opposition est le deuxieme 

principe d'existence des mouvements sociaux. · Sans oppositions, iI 

n'existe plus en tant que .mouvement social. Sa nature est changee. I1 

peut devenir un parti au pouvoir, une institution etablie, · ii n'est plus un, 

mouvement social car il a perdu !'element essentiel qui le caracterise. 

C'est pourquoi, dans la comprehension et !'explication du 

mouvement social, il est pertinent et necessaire d'identifier les opposants 

( 75 ) TOURAINE, A., Op.cit., p. 44. 
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a qui s'attaque le mouvement que ceux dont il veut defendre les interc~ts .. 

En realite, le groupe dont le mouvement represente les inten~ts et le 

groupe des opposants sont generalement complementaires l'un de l'autre. 

a divers titre. 

Dans le cours de son action, un mouvement social peut changer. 

d'adversaires. Dans ce sens, un mouvement d'ouvriers en viendra a 
s'attaquer a l'Etat plut6t qu'aux employeurs; un mouvement religieux 

s'en prendra a. une autre eglise plut6t qu'au « monde ». le changement 

d'adversaire peut parfois indiquer une importante modification de 

!'orientation du m6uvement social. .. clans tous les cas, un changement 

d'adversaire n'est jamais un. fait banal, sa portee demande a etre 

appreciee clans chaque cas concret. 

3. Le principe de totalite 

Les raisons fondamentales qu'invoque un mouvement social 

pour motiver son action ·peuvent etre : l'interet nation\11, le bien comri'iun,. 

la liberte humaine, le bien etre collectif, les droits de l'horri.me, la sante 

pour tous, l'ordre divin (voulu par Dieu), l'histoire, etc. 

C'est ce que Touraine appelle le principe de totalite. Un mouve

ment social ne peut revendiquer sans que ce soit au nom de quelque 

verite de base, reconriue par tousles membres de la collectivite (76). 

C. Les trois f"onctions des mouvements sociaux 

Nous allons a ce niveau essayer d'examiner successivement les 

trois fonctions des mouvements sociaux : fonction de mediation, fonction 

de clarification de la conscience ·collective, et fonction de pression. 

1. La fonction de mediation 

Les mouvements sociaux sont d'abord des agents actifo, de. 

mediation entre les personnes, d'une part, les structures et les realites 

(''') TOURAINE. A .. Op.cit., p.51 
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sociales, d'autre part. Cette mediation s'opere de diverses manieres dont 

deux seulement sont evoquees dans cette etude. 

D'un cote et tout d'abord, les mouvements sociaux servent a faire 
; : 

connaitre a leurs n1embr~s et souvent aussi aux autres, la societe et les 

structures socirues ; il leur explique certaines reruites sociales, que ce soit 

pour Jes defendre, Jes critiquer ou pour proposer de les changer. 

A ce titre, Jes mouvements sociaux jouent le role d'agents 

socialisateurs , servant a convoyer la realite sociale au plus grand nombre 

d'acteurs possible. 

De l'c:utre cote, Jes mouvements sociaux constituent un puissant 

medium de participation. Par suite de sa taille et sa differenciation, la 

societe urbaine et industrielle · appelle des modes plus complexes de 

participation a la vie collective que la societe traditionnelle... Dans la 

societe de masse, le mouvement social est devenu un des principaux 

groupements intermediaires par lesquels les acteurs peuvent proteger 

leurs interets ou faire valoir leurs idees, et participer ainsi a des degres 

divers, a !'action historique. 

2. La fonction de clarification de la conscience collective. 

C'est une fonction qui est directement reliee a !'action historique. 

En effet, le mouvement social est de nature a developper et a entretenir 

une conscience collective eclairee et combative dans une societe ou dans 

un secteur particulier: de la societe. Depuis !'analyse de la conscience de 

la classe par Marx, on reconnait !'importance d'une conscience collective 

politisee dans le. changement social. 

C'est la done une expression qui ne manque pas d'ambigui1e : il 

est facile d'y faire entrer toutes sortes de chases et de faire de la 

conscience collective une espece de « deus ex machina » de !'action 

politique (77). 

('
7

) TOURAINE, A., op. cit., p. 51. 

h 
t.' ,, 
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3. Fonction de pression 

Les pression sur les autorites ne sont en fait qu'une des formes 

d'actions que peuvent emprunter les mouvements sociaux. Mais il s'agit 

d'une forme d'action si repandue et si commune qu'on la considere 

souvent comme la fonction principale des mouvements sociaux. On a . 

d'ailleurs cree une expression speciale pour la designer.: on pr::rrle des 

m_ouvements sociaux comme de groupe de pression. Les pressions sur les 

autorites ou les elites au pouvoir peuvent s'exercer de diverses fac;ons : 

campagne de publicite ou de propagande aupres de l'opinion publique, 

des gouvernants, rrienaces, « lobbying», information, etc. (78). 

Le mouvement se cree. aussi sur bases geographiques, et ·se 

presente avant tout comme apolitique. I1 peut avancer comme objectif : la 

defense des droits de l'homme ou de l'integrite territoriale, l'amelioration 

des conditions de vie,. etc. 

De maniere generale, toutes les classes d'age peuvent y ,etre 

representees. Ces mouvements se revelent alors etre de nouveaux lieux de 

solidarite tres precisement dans les villes, ou l'anonymat se. developpe 

considerablement. I1 constitue dans ce sens une sorte des· neo-fraternites · 

qui tentent de recreer au niveau urbain des liens qui tendent a· se 

dissoudre dans le processus socio-economique a l'reuvre dans la ville (79). 

Des rencontres ont lieu dans ce cas. 

11.2.3. Les mouvements feministes 

I1 n'est pas question ici de chercher une definition rigide .et 

arretee du feminisme. Le feminisme n'est pas un mouvement homogene 

et centralise. On se definit, on se reconnait comme feministe. Le 

feminisme est issu de !'analyse par les femmes surtout de leur vecu · 

entant que femmes (comme construction sociale, politique et historique), 

d'une prise de conscience de leur oppression et exploitation specifique et 

de la necessite de se regrouper et de s'organiser sur leurs propres bases 

('') TOURAINE, A., op. cit., p. 51. , 
("') MBEMBE, J.A., Les jeunes et l'ordre en Afrigue noire, ed. L'Harmattan, Paris, i985, p.18_5. 

1 
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pour developper la solidarite · et !utter contre Jes institutions et Jes . 

structures patriarcales. 

« Dans les societes ou ii s'est manifeste, le feminisme a donne 

lieu a une grande variete de strategies et d'actions clans virtuellement 

tous Jes domaines (education, sante, travail, langage, lois, etc.) et tous Jes 

milieux (des quartiers populaires aux institutions de .recherche ou 

gouvernementales). A travers le feminisme, on a demontre que Jes 

problemes des femmes, autant dans la sphere privee que dans la societe 

en general, sont des faits politiques (BO) "· 

II y a lieu aussi de souligner que le feminisme n'est pas une 

« question feminine" ou une liste des problemes ou des revendications 

des femmes dans telle ou telle societe, ni un vehicule de promotion 

individuelle, toutes chases a quoi on tente de le ramener pour nier sa 

dimension politique. Et, faut-il le preciser, on ne peut identifier toutes Jes 

luttes des femmes a des luttes feministes quoique les femmes impliqu~es 

dans les luttes pour assurer la survie quotidienne jusqu'aux luttes pour 

la democratie ont tendance de plus en plus, partout dans le monde a se 

reclamer du fer.ninisme et que les feministes sont le plus souvent des 

femmes tres impliquees et dans les luttes des femmes et clans les 

organisations mixtes et autres mouvements sociaux axes sur la 

transformation de la societe. 

Dans. notre etude, le concept ou la notion de mouvement 

feministe est essentiellement lie aux -differentes ac.ceptions que la science. 

politique donne au terme « mouvement " . Dans le contexte bien precis 

des « mouvements feministes " de Kinshasa, ii s'agit a la fois de la 

denomination et des actions collectives des organisations feministes de la 

ville de Kinshasa. Ces organisations sont soit des associations sans buts 

lucratif (ASBL), soit des regroupements ou associations des masses, soit 

encore des syndicats des· regroupements professionnels, iriterprofession

nels, religieux, etc. 

('") http://www.111011es.11ct/d ict io1111a i re/f/lcm in iste. h Im I. 
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Ces associations et regroupements constituent un mouvement 

de changement social qui, en s'attaquant a l'ordre patriarcale, suppose 

des transformations profondes dans nos rapports avec la nature, dans les 

rapports humains, les rapports sociaux et les rapports de pouvoir, le 

feminisme est dans son essence, avant tout politique. 

Tres decentralise, avec certes des regroupements sous forme de 

reseaux et de coordination, base sur le respect des differences, l'experien-. 

ce des femmes .de differents milieux et l'autonornie d'une multitude de 

groupes qui s'attaquent a plusieurs problemes (violence, pauvrete, sante, 

etc.) ; le mouvement feministe est traverse; sinon par differentes tendan

ces, du mains par divers courants (comme on l'a vu plus haut). Ces . 

courants donnent lieu a des problematiques, des strategies et des 

pratiques variees et distinctes (plus ou mains reformistes ou radicales ou 

revolutionnaires) mais pas necessairement divergentes et ils ont ete, 

jusqu'a maintenant, davantage source de richesse que de conflits. 

Le feminisme, c'est aussi un mouvement qui se developpe de 

plus en plus a l'echelle internationale, ceci de deux manieres concomi

tantes: 

tout d'abord, notons que l'on observe l'emergence du feminisme un 

peu partout dans le monde sur tous les continents. Comme le fait 

remarquer C. BUNCH, des femmes et des groupes de femmes de 

pratiquement toutes les cultures, classes et c6uleurs se definissent 

comme feministes ou se reclament du feminisme (Sl)_. 

En effet, la montee du feininisme dans les pays du tiers ·monde 

et aupres des femmes des classes populaires et des femmes noires, tant 

dans les pays du nord que du sud, sont les faits les plus marquants et 

surement les plus encourageants de ce deploiement du feminisme. 

Dans chaque pays ou societe, le mouvement femini_ste s'exprime 

selon des objectifs, des strategies, des alliances et des pratiques propres 

(") BUNCH, C., cite pnr BEN'J, Le mouvemenl icministc, s.e, Paris, 2005, pp. 1-2. 
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aux realites vecues par Jes femmes. Feministes palestiniennes, colom

biennes, chiliennes, senegalaises, indiennes, de J'Amerique centrale, des 

philippines, pourquoi pas congolaises, etc. toutes sont impliques dans Jes 

luttes pour In i;urvie quoticlienne, la satisfaction cles hesoins esscntiels, 

contre la repression et pour le respect des droits humains et· 

l'instauration de regime democratique. Elles sont confrontees a un effort 

de creation et de mise en place de discours et des pratiques feministes 

qui leur permettent de lier les h.ittes contre l'ordre patriarcale aux luttes 

de classes et de liberation nationale dans une perspective feministe. 

La montee du feminisme un peu partout dans le monde a .ete 

accompagnee (au fil des echanges, des rencontres, de la creation de 

reseaux au niveau international) par !'elaboration d'une conception 

feministe du developpement ou encore d'une conception feministe 

internationale · qui vient aussi accentuer la dimension internationale du 

feminisme. 

En definitive, il y a lieu de retenir que le mouvement est 

considere coinme etant un regroupement organise de personnes 

structure qui se forme autour des references expliciterrient culturelle, 

politique ou ethnique. 

II.2.4. L'emergence des mouvements feministes 

Emergence est un rriot polysemique et est d'application en 

physique, biologie et sciences sociales. En physique, emergence signifie 

sortie d'un rayonnement; un point d'emergence d'un rayon Jumineux, le 

point ou ii sort d'un milieu qu'il traverse. En biologie, emergence designe 

!'apparition d'uri organe nouveau dans un phylum. Au sens figure il s'agit . 

d'une apparition soudaine {dans une serie d'evenements ou d'idees). bref, 

!'emergence d'un fait nouveau modifiant une theorie scientifique (82). 

C'est ce dernier sens que nous utilisons dans notre reflexion. 

L'emergence des mouvements feministes fait penser a la dynamique. de 

naissance des organisations _des femmes en terme phenomenal, leur 

(") BUNCH, C .. cite pnr BEN'J, Op. cit., pp. 1-.2. 
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evolution et leur fonctionnement. La consolidation feminine genree 

d'espace et de reseau feminin. 

11.2.5. La fragmentation des mouven1ents foministes 

La fragmentation c'est une action de se partager en 

fragments(8") ; lcs fragments ctant des morceaux d'un objet qui a ete 

brise, rompu, dechire. Ce qui reste d'un ouvrage ancien. C'est aussi une 

partie extraite d'un livre, d'un discours. Quant on parle de la fragmen

tation des mouvements feministes, on pense a la multiplication, a la 

subdivision des organisations et mouvements feminins, a !'existence de 

plusieurs associations feminines. 

En effel, l'elargissement des resistances resulte de celui des 

consequences de la mondialisation de l'economie capitaliste. La femini

sation de la pauvrete debouche sur la radicalisation des mouvements 

feministes, la destruction et la privatisation des richesses ecologiques, . 

encouragent la ·creation de groupes de defense de l'environnement, les 

destructions culturelles suscitent des reactions defensives souvent retro

grades, quand elles ne sont pas accompagnees d'une analyse adequate. 

La fragmentation est done le fruit des separations geographiques 

et sectorielles. Alors que le capital, surtout financier, qui a domine_ la 

phase neo-liberale de l'accumulation capitaliste contemporaine, possede 

de plus en plus Jes bases materielles de sa reproduction sur un plan 

mondial. Les resistances sont encore principalement locales. 

Quant a la fragmentation par secteurs, elle fait aussi partie des 

consequences de la logique du capitalisme. En effet, un grand point de 

rupture se produit entre ceux situes socialement clans le rapport direct 

capital, travail et ceux qui ne le sont que de maniere indirecte. Les. 

inten~ts particutiers des uns et des autres semblent tres distincts, si pas 

opposes, alors qu'ils se trouvent structurellement du meme cote de la 

barriere. Il y a d'ailleurs tout inten~t pour le capital de faire apparaitre 

(8.1) DiCtionnairc cncyclopCdique pour tous, Pel it Larousse ii lustre. Libra iric Larousse, Pnris, 1978, P,, 447 . 

• I 
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comn1c antagoniqucs !'action des secteurs organises du travail (syndicats) 

et ceux qui proviennent du domaine informel ou de· l'economie 

souterraine. 

11 est en e!Tet facile de parler des privileges des premiers face a la 

situation des seconds (Ja fameuse aristocratic. ouvriere). Les autres · 

secteurs, Jes femmes, Jes peuples autochtones, Jes petits paysans ou 

commerc;:ants, Jes mouvements ecologistes, Jes associations culturelles, 

etc. paraissent bien etrangers a ·des luttes qui se situent au niveau des 

rapports sociaux de production. Leur hermetisme mutuel est tres utile a 

!'hegemonic du marche et a ses expressions politiques, car il est plus 

facile de developper une strategic de reponse/repression 'pour chacun 

d'entre eux que d'affronter un ensemble coherent. 

Toutes ces resistances sont !'expression, dit-on de la societe 

civile, mais ii faut y ajouter de la societe civile d'en bas .. En effet, le 

concept lui-meme, si bien remis en valeur par Antonio GRANSCI a ete 

soigneusement recupere, soit pour identifier les acteurs du champ 

economique par opposition a l'Etat, soit limitant la societe civile a tout ce 

qui est bon et louable, c'est-a-dire Jes ONG, Jes associations vblontaires, · 

Jes organisations religieuses, etc., al ors qu'elle est le lieu des luttes 

sociales (84). 

11.2.6. L'instrumentalisation des mouvements feministes 

lnstrumentalisation vient du terme instrument, emprunt du 

latin, instrumentum, « mobilier, ameublement, materiel », designe 'Un 

objet fabrique servant a executer un travail. Au sens figure, il s'agit d'un 

acte juridique servant a etablir un droit, une convention ; ii est aussi 

employe pour designer une chose ou une personne « qui sert a obtenir un 

resultat » et par analogie, un objet utilise pour une fin determinee .» (BS). 

(") http : TI3MXLR VGJ :www.cetri.be , 
( 85) REY A. (dir.), Dictionnnirc histmiguc de la langue frnncaise, Dictionnairc le Robert, Paris, I 994f pp. I 035-1036 

' 
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Cette definilion amene a la construction du concept d'instrumen

talisation autour de trois dimensions a savoir alteration, definalisation et 

polarisation. 

Ces trois dimensions participent a la delimitation conceptuelle de 

l'instrumentalisation. 

Parmi les cibles et instruments d'une action, le statut de certains 

objets est altere en raison soit d'un detournement de ses objectifs, soit de 

leur disparition ; la valeur de cette alteration se pen;oit. nettement quand 

on la contraste · (polarisation) avec une representation ideale ou idealisee 

de scin objet, representation dans laquelle le respect de sa finalite 

adequate serait garanti. 

Chacune des dimensions evoquees clans cette tentative de 

definition souleve sa mise en doute epistemologique. La possibilite pour le 

chercheur de decreter une alteration suppose qu'il puisse reconnaitre la 

« verite » originale d'une doctrine ou la valeur originale d'un bien ; la 

definalisation _suppose quant a elle que le chercheur p.uisse reconnaitre 

les finalites substantielles legitimes, corrompues ou effacees par · 1e· 

processus d'instrumentalisation ; la polarisation suppose que le proces

sus examine n'opere pas unilateralement, sous tension ou sans constituer 

aussi une forme de reaction a un autre processus inverse et tout autant 

problematique .. 

En effet, les deux premieres dimensions du concept contribu·ent 

incontestablement au jugement et a la disqualification des pratiques, des 

. actions et des discours examines. L'on pourrait meme dire qu'elles 

renvoient elles-memes aux responsables des mouvements et autres 

organisations des pratiques instrumentalisantes a leur adoration (selon le 
. ' 

vocabulaire d'Abel) pour un etat anterieur mythiquement pur, ou pour la 

finalite consensuelle de la realitc examinee. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



59 

La troisieme dimension (polarisation) (86) permet de rela:tiviser 

historiquement ou synchroniquement le processus d'instrumentalisation 

par un examen tout aussi critique de l'etat anterieur ou oppose « contre » 

lequel il agit ou s'impose. 

Quant aux objets de l'instrumenta!isation i1 faut relever ici µne 

doctrine alteree pour asservir les femmes d'une communaute comme le 

souligne ZYLBERBERG (87). 

Un objet valorise (education, politique, ethique) mais transforme 

en matiere premiere d'un projet sans fin tel que souleve par Freitag (88), et 

le corps destitue de sa juste place par le projet scientifique selon Abel (89). 

Cette incidence introduit resolument une quatrieme dimension-reflexive 

de l'instrumentalisation, que l'examen de trois premieres avait deja laisse 

filtrer : la denonciation. L'instrumentalisation est un concept descriptif, 

mais denonciateur d'une pratique ou d'un processus, implicitement juges 

pour le detournement d'une norme qu'ils manifestent. 

Trois cas d'instrumentalisation sont releves de· maniere illustra

tive. Jacques Zylberberg (90) montre comment l'echange sexuel, dans d_eux 

mouvements religieux qu'il etudie, s'analyse comme une domestication de 

la sexualite, une sacralisation du code ethique (afin de maintenir leur 

credibilite face a d'autres religions) et des femmes de ~a communaute par 

exemple dans l'univers hassidique des Lubavich, la femme est assignee en 

residence surveillee dans la sphere domestique ou . dans des reseaux 

feminins sous la puissance charismatique du leader. Le catech1sme du 

sexe developpe dans .des mouvements religieux entend repondre au defi 

du feminisme nord-americain, les femmes devenant de cette maniere· des 

(
80

) La prise en consideration de cette troisieme dimension consiste a repondre a la question suivante : a quel ideal 
renvoie l'Hnputntion disqualilinntc d'instrumcntalisation? . · 

('
17

) ZYLBERBF.RCi .1., << Domcs1icatio11, .'>acrnlisnlion, inslnrment.ilisalion de In sexualitC: le cas des Temoins de 
. . Jehovah ol I lnssiJim », SOCIAL COMPASS, n" 43 (I), 1996, pp. 67-79. 

(
88

) FREITAG, M. (entr~ticn avec) 1 « Les savoirs scicntifiques entre transcendance et instrumentalisation », in 
· . Anthropologic et Societes, Vol. 20, n° I, I 996, pp. 167-186. · 

(
89

) ABEL, 0., « Le sujet a !'image d'un corps, ni instrument, ni idole », in Diogene, 11° 172, octobre-decembre 1995, 
. pp. 59-75. . 

(
90

) ZYLBERBERG, art. cit., p. 71. 
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porte-paroles doctrinales du mouvement. L'instrumentalisation apparait 

des lors que l'on con1,oit que la representation de la femme sert a assurer 

la plus grande reprod1..1ction de la collectivite hassidique. L'auteur indique 

que les comporlemenl8 eu11fur111i8le8 tle8 atleple:; dependent moilrn de 

l'inspiration biblique de l'ethos sexuel que de la legitimation du pouvoir 

selon (Zylberberg, 1996) (91). 

Michei Freitag (1996) (92) propose un deuxieme usage .du 

concept d'instrumentalisation denotant la disparition, dans les determi

nants de la production de la societe, de la reference a des normes 

communes. L'auteur pense que nous sommes entres dans une societe 

dont le « fonctionnement ne se refere plus lui-m~me a la reconnaissance 

de normes communes ( ... ) mais opere seulement sur la base d'une_ gestion 

directe de la realite, a caractere pragmatique, circonstanciel ». 

Bref, l'instrumentalisation est la transformation des objets, que 

ces objets soient humains ou non, en « matieres premieres » ; l'auteur 

ajoute que « l'auto-expansion ( ... ) des systemes autoreferentiels que nous 

~vans nous-memes produit et dont la dynamique de« croissance ». nous a 

echappe parce qu'elle a fait de nous ses moyens, sa simple matiere 

premiere : par exemple l'education est reduite a sa valeur de ressource 

economique, le politique n'est plus qu'un mode d'adaptation des societes 

concretes aux exigences du « marche » « mondial », l'ideal de la modernite 

est transforme en diktat d'une « modernisation » « definalisee » ; dans ce 

cadre, l'ethique est disqualifiee en expertise dans la gestion d'exigences 

identitaires et sert de lubrifiant ou de psychotrope au profit du 

fonctionnement de la machinerie sociale. 

Une troisieme illustration est tiree d'un article de Olivier Abel (93) · 

sur l'instrumentalisation du corps par la biologie. L'imaginaire biologique 

de liberation du corps se retourne en instrumentalisation scientifique : 

('1)ZYLBERBERG, art. cit., p. 71. 
(
92

) FREITAG, M., art. cit., pp. 167-186 
(1') ABEL, 0., « art. cit. », p. 65. 
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!'auteur asso~1e a l'imaginaire biologique des effets. d'objectivation, de 

disciplinarisation et de liberation de disposer de son corps ou du corps de. 

l'autre... Ces effets sont correles au developpement des pouvoirs. 

Cependant, on ne peut Jes envisager sans prendre en consideration 

!'inverse de l'instrumentalisation que !'auteur nomme sacralisation ou 

adoration. L'auteur conclut sur la tension dans laquelle l'instrumen

talisation s'inscrit comme pole : « le systeme profond de l'imaginaire 

occidental est marque par cette polarite entre l'instrumentalisation' et 

!'adoration ». 

11.3. MOUVEMENTS FEMINISTES COMME COMPOSANTE DE LA 
SOCIETE CIVILE 

Il est question a ce niveau de prendre une approche pluraliste et 

liberale du concept de la societe civile. Elle est parfois definie de fai;;on 

plus ideologiqve. On a tendance a croire souvent que la societe civile est 

progressive, ou qu'elle a une politique sociale coherente en faveur des · 

pauvres et des personnes defavorisees, ou bien qu'elle a une perspective 

particuliere des relations sociales et economiques. Utilise de cette 

maniere, le terme peut etre charge de controverse. Dans un contexte 

electoral par exemple, lorsque les organismes electoraux et les partis 

politiques essaient de limiter la competition politique aux sieges ,du 

gouvernement, ce genre de controverse pourrait limiter le role de la 

societe civile ou meme l'exclure completement. 

Dans ce contexte, la definition elargie de Larry DIAMOND devr.ait 

etre prise en consideration. II decrit la societe civile comme : « domaine de 

la vie· sociale organisee qui est volontaire, largement autosuffisante, 

autonome de l'Etat, et regie par un ordre legal ou un ensemble de regles 

partagees. Cette vie sociale est distincte de la societe en general parce . 

qu'il s'agit de citoyens agissant collectivement dans le secteur public pour 

exprimer leurs interets, passions et idees, pour echanger de !'information, 

pour atteindre des buts mutuels, pour faire des demandes a l'Etat et 

pour exiger des comptes de la part des dirigeants de l'Etat ; elle ne 
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rec_onnait pas les efforts politiques pour prendre le contr6le de l'Etat (94)_. 

En d'autres mots, la societe civile consiste en un eventail 

d'associations, et d'organisations reunissant .les citoyens pour agir dans 

Jes domaines politiques et .clans !'elaboration de politiques. Elle ne peut · 

pas etre separee du secteur prive, comme elle est quelques fois, parce 

qu'elle inclura inevitablement des associations avec des interets 

commerciaux et d;affaires. La societe civile ne peut pas etre discutee en 

fonction d'un secteur independant , particulierement parce qu'elle peut 

etre remarquablement partisane dans son expression. Plut6t, elle devrait 

etre consideree comme un ensemble d'interets et de ressources qui peut, 

a des moments importants de l'histoire d'un pays, etre aligne en faveur 

· de certains buts sociaux. 

Aux definitions forgees ci-haut, on peut ajouter les suivantes : 

. Selon P. BIRN ET B. BADIE, la societe civile se presente comme 

une formule qui tend a designer Ja revendication d'une vie socio

economique or'ganisee selon sa propre logique notamment associative et 

qui trouverait sa dynamique en elle-meme plut6t que dans le role de 

l'Etat. Une expression qui sert aussi a la mise en cause de la " societe 

politique » ou " classe politique » presentee parfois comme inefficace ou 

corrompue (95). 

C'est egalement ce point de vue que soutient A. Touraine 

lorsqu'il affirm·e que la societe civile est une expression de 'la 

revendication de la liberte, la defense de l'environnement, la Jutte contre 

· la marchandisation de tous Jes aspects de la vie. Elle devient responsable 

de son propre sens, peut meme se transformer en parti politique au 

moins imposer ses priorites a un parti qu'elle tend a renforcer (96). 

Quant a MONGA C., Ja societe civile est !'ensemble d'organisa

tions et de p,ersonnalites dont !'action tend a amplifier le processus 

("l DIAMOND, Larry, in http://www.adcpr,,icct.orc/111:iin/francais/vc/vcn03&03.hlm 
("J BIRNBAUM, P. et BADIE, 13., Sociologie de l'Etal, PUF, Paris, 1980, p. 386. 
("') TOURAINE, A., op. cit.,. p. 89. 
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d'affinnation de l'ic.lenlile sociale el des droils allaches a la citoyennete, 

ceci en opposition au pouvoir de l'Etat et des partis politiques dont la 

tendance naturelle est de les negliger (97). P. LUMB! donne une autre 

definition interessante, car evoque le caractere univoque de la soc,iete 

civile en l'opposant aux institutions etatiques .. L'auteur revele que la 

societe civile est !'ensemble de toutes ces forces sociales qui ne sont pas 

des institutions de l'Etat ; elle est en meme temps univoqU:e dans ce sens 

qu'elle se trouve en face du pouvoir, de l'Etat ; elle est tres. diverse dans 

ses preoccupations, ses inten~ts, ses ideologies (98). 

A propos de la conjoncture politique, GRAMSCI, A. distingue 

deux grands piveaux dans la superstructure, celui que !'on peut designer 

comme societe civile, c'est-a-dire !'ensemble d'organismes habituellement 

appeles internes et prives, et celui de la societe politique ou Etat, 

correspondant ~espectivement a la fonction d'hegemonie que le groupe 

dfrigeant exerce sur !'ensemble· du corps social et a celle de domination 

directe ou de commandement, qui s'exprime a travers l'Etat et le pouvoir · 

juridique (99). 

Le n1erite d'une definition assez exhaustive revient a MWANDA 

MIKIAMA. D'apres lui, « la societe civile est un reseau d'associations et 

des corporations d'un milieu donne, qui ant la volonte commune de · 

mener des actions en faveur de la population ; c'est aussi un ensemble 
des mouvements, des ·groupes engages dans une cause consistant a 
denoncer les abus sociaux et a mener des actions concretes qui visent 

l'interet, le bien etre du peuple ; c'est enfin, .une troisieme force dans une 
' . 

cite, une ville, une province ou un pays, qui .sert de contrepoids au 

pouvoir en place et_!'opposition, lorsque leurs decisions, leurs avis, leur 

gestion ne vont'pas dans le sens du respect de la dignite humaine et ne 

garantissent pas ie bonhe~r de !'a population. » (100) 

( 97) MONGA, C .• Anthropoloeie de coi<,re, societe civile et democratie en Afrigue noire, l'Harmattan, Paris, 1994, 
p. IOI. . 

(")LUMB!, P., Societc civilc congolaise, in Horizon-developpement, n° 11, octobre 1999, pp. 12:19. 
(") GRAMSCI, in http:i/64.233.179.104/sench ?q=cache :LIKI-Sboabgj :classique.uqac.ca/contemporain 
( 1°'') MW ANDA MIKIAMA, cite par KUSANGANA, A., La societe civile congolaise face aux enjeux du dialogue 

inter-congolais, Memoire de Licence en SPA, FASSP/UNIKIN, 20f I-2002, p. 9. 
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De ce qui precede, ii y· a lieu de retenir ·que le concept « societe 

civile » couvre un ensemble des groupements organises autres que les 

structures et institutions etatiques dont l'ideal est d_'influencer l'action du 

gouvernement e·n faveur des communautes de base aussi bien sur le plan 

local que national. C'est ainsi que la societe civile poursuit cet ideal en 
' ' : . 

denorn;;ant les abus des gouvernants, les injustices sociales. Elle 

s'implique egalement via les associations aux actions d'alltopromotion 

economique, sociale et politique. 

11.4. LES CONCEPTS DE CRISE ET D'HEGEMONIE 

Le terme crise, du grec krisis signifie decision ou choix dont peut 

decouler le pire ou le mieux, le terme cr1se est utilise dans diverses_ 

situations de vie normale et se retrouve ainsi" dans les langages juridique, 

economique, politique, medical, psychologique et meme dans le langage 

courant de l'homme de la rue . .LOBHO LWA DJUGUDJUGU .donne une 

definition normale de la crise en ces termes : « changen:ient perilleux dont . 

il importe de sortir au plus tot, sous peine de catastro-phe » (101). 

Cette definition· semble donner raison a .certains analystes' qui · 

estiment que quand la crise perdure, c'est-a-dire quand elle s'etale sur 

une longue periode, 5, 10 ans etc. ii faut a1,1trerrient qualifier cet etat de 

chose, p'arler par exemple de la maniere de gerer (on y· reviendra). Pour 

expliquer la crise du point de vue economique, CAPUS et GARNIER 

affirrrient qu'il s'agit d'un retournement brutal de la conjoncture 

economique qui marque la fin d'une periode d'expansion (102). Par 

extension, la crise economique se rapporterait a une situation 

economique carac_terisee par 1~ Jaiblesse de cr6issance du P.I.B. et le 

developpement du ch6mage. En d'autres termes, la crise economique ses 

manifeste quand ii y a rupture d'equilibre entre la production et la 

consommation se traduisant rrotamment par un ch6mage, des faillites et· 

( 1"') LCiBHO LWA OJUGUDJUGU, Recherche guidee, Notes de cours, 02 SPA/FSSAP, UNIKIN, 2003-2004 
(inedites). 

(
1°') CAPUS, J.Y et GARNIER, 0., Dictionnaire d'economie et des sciences sociales, Hiitier, Paris, 2002, p. 120. 

! ' 
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parfois par l'effondrement des cours des valeurs immobilieres. Cette crise 

peut done se traduire soit a urie depression soit ·par la recession soit par 

la stagflation soit par la surproduction. 

Dans le langage medical, la crise renvoie a un brusque. 

changement dans le cours d'une maladie, en bien ou en mal, du a la lutte 

entre l'agent d'agression-et les forces de defense de l'organisme. 

Les crises psychologiques se traduisent par des manifestations 

aigues d'un trouble physique ou moral et soU:vent aussi par u~ etat. 

d'agitation bref et soudain avec cris et agitation sans ou avec perte de 

connaissance. 

Dans le larigage de la sociologie spontanee, crise signifierait 

]'absence ou la penurie ou encore une periode difficile clans la vie de la . . 
personne. 

Partant des considerations evoquees ·ci-haut, nous pouvons 

tenter de definir l_a crise politique comme une rupture immediate, brutale 

ou progressive paralysant les systemes ou les institutions politiques 

existant au detriment d'un fonctionnement normal de l'Etat vers le 

progres. Cette rupture s'identifie a un moment decisif pour !'evolution. des 

choses et se ramifie sur· toutes les institutions en se man'ifestant p~ les · 

violations des textes qui regissent l'Etat, par Jes rebellions, par la 

corruption, par la violation des droits fondamentaux de la personne · 

humaine, par !'absence d'une constitution acceptee p~ tous, par 

!'absence de compromis au sommet de l'Etat. 

En parlant de la violation comme manifestation de la cnse 

politique, GURVITCH souligne que la rupture brutale de l'equilibre a un 

temps explosif qui range le cadre constitutionnel dans lequel se deroule le 

dialogue ou ]'opposition entre les forces politiques · (103). C'est la une 

premiere forme de violation que l'on trouve necessairement dans des 

crises politiques. Les normes constitutionnelles, legales ou reglementaires 

deviennent sans applications reelles. Des lors, poursuit GURVITCH, les 

('"·') GURVITCH, G., La multipli_cation des temps sociaux, CDU, Paris, 1958, pp. 15-27. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



66 

forces politiques en conflits autan.t que les pouvoirs concurrents bravent 

les lois etablies et s'affrontent en vue d'obtenir le denouement de la crise 

politique par le jeu des negociations, le recours ·a la force brutale, aux 

arrestation:; arbitraircs, aux cmprisonnements (1°4). 

Abordant la typologie des crises politiques, Raymond ARON en 

denombre six :· crise politique realite, crise politique connaissance, crise 

politique totalite, crise politique programme, crise politique domaine et 

crise politique specialite. 

1. La crise politique realite se resume en une aggravation d'un mal . . 
chronique ou _d'un ensemble de difficultes :sur !'action des forces 

sociales. Ainsi, l'Etat, une realite sociale comme n'importe quelle 

autre, peut etre remis en question ; 

2. La crise politique connaissance signifie une rem1se en question du· 

regime politique dans la prise de conscience des acteurs qui y jouent 

des roles de premiere. Tel est le cas de la situation des dirigeants 'des · 

partis uniques en Afrique a !'occasion des bouleversements a partir de 

!'Europe de l'Est ; 

3. La crise politique totalite est definie comme un exemple.de difficultes 

qu'a l'Etat d'intervenir dans tousles secteurs ; 

4. La crise politique programme, c'est celle de faire admettre et adopter 

un programme par un gouvernement ou-parlement; 

5. La crise politique domaine renvoie au conflit de competence apropos 

des domaines · reserves ou · de collaboration.· Les exemples les plus 

eloquents sont ceux de cohabitations en France et ceux du marechal 

MOBUTU avec un premier ministre de !'opposition radicale. 

6. La crise politique specialite · est une remise en question d'une 

institution en particulier (par exemple remise en question' ·de. 

!'institution gouvernementale, la dissolution du parlement par le 

president CHIRAC en France, ce qui a occasionne la cohabitation avec 

Lionel JOSPIN.). 

(
111

.'
1
) GURVITCH, G., op. cit,, pp. J·S-27. 
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Les realites congolaises actuelles demontrent un lien fort entre 

crise et emergence des mouvements feminins consequence de la super 

politisation c'est-a-dire l'instrumentalisation a outrance de la societe 

globale. Ce Jjen nous conduit a considerer qu'il s'agit dans notre pays 

d'une situation de crise realite. et surtout que ces crises sont 

successivement suivies des nouvelles situations de c~ise sur tous ies 

plans (social, economique, politique, culture!...). 

B. VERHAEGEN souligne que le concept de crise est important. 

II traduit la situation de crise, le processus de transformation rapide, Jes 

tensions, Jes conflits, Jes ruptures, les facteurs de mobilite et de 

changement, Jes contradictions (105). 

L'histoire immediate vise, quant a l'objet, les notions de crise 

engagees de fa<;;on plus ou moins consciente dans la transformation · 

rapide de leur condition d'existence. 

NYUNDA YA RUBANGO quant a lui l'ambigui:te du concept de 

crise. Citant V.Y. MUDIMBE, ii estime que le concept est apprecie en le 

limitant a la contradiction. II faut le completer par le concept d'hegemonie 

d'A. GRAMSCI (106). 

("") Lire B. VERHAEGEN, Introduction a l'histoire immediate : Essai d'une methodologie qualitative, Gembloux,. 
ed. J. Duculot, 1974, Cite par KINGHOMBE WA KINGHOMBE, op. cit, p. 51. . 

( 10'') NYUNDA YA RUBANGO, « Socio-linguistique immediate», Cite par KINGHOMBE WA KINGHOMBE, 
· op. cit., Initiation a .... , p. 51. . I 
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Chapitre II. ETAT DES LIEUX, CONJONCTURE POLITIQUE 
D'EMERGENCE ET PARTICIPATION DES 
FEMMES A LA VIE PUBLIQUE EN RDC 

La cleri1ierc clecennie clL1 20,· siecle a co'incide avec. !'emergence 

des mouvements feministes a Kinshasa. N'oublions pas que c'est 

egalement en cette periode que le pays a vu son processus democratique 

se declencher, au terme de plus de trois decennies de dictature qui ont 

consacre le regne du Marechal Mobutu sous le regime du parti:Etat. 

Actuellement, il n'est pas chose aisee de presenter une !iste 

exhaustive des associations fem,inistes kinoises a cause de leur nombre 

perpetuellement croissant, de leur caractere formel et informel, la variabi

lite de leurs actions (production, -agriculture, artisanat, soins de sante, 

eparg.ne, education, formation, information, paix, democratie, envirortne

ment) et leur con1plexite (« ils naissent, meurent et renaissent »). 

Neanmoins, leur regroupement en reseaux, entendez plate-forme 

des association.s feminines, nous a permis de nous faire une. idee plus ou 

mains exacte de ce nombre. 

Dans ce chapitre, grace a l'histoire immediate et a !'analyse 

strategique, rious a.vans brievement preserite un apen;:u historique des 

mouvements feministes, procede a l'examen d'e quelques principaux 

reseaux de ces organisations avec insistance sur les structures 

administratives, les objectifs ainsi que les missions de chacune d'elles. 

Nous avons aussi analyse la mobilisation d'es ressources, les 

dynamiques de pouvoir et de leadership clans les organisations en 

precisant les principes feministes en action du point de vue relation 

personnes et organisations ou mouvements. Cette lecture va puiser clans 

le creuset colonial avant d'aborder les etapes intermediaires et actuelles. 

Les faits sociat:)x ~taiit totaux et globaux, ce recul nous permettra d'avoir 

une vision assez panor·amique de la situation du pays et surtout de la 

participation des femmes aux structures gouvernementales .. Les acqu1s 
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juridiques d'emergence de ces mouvements ne sont pas en reste. Aussi, il 

sera analyse ici, les instruments et cadres. de la promotion de la femme 

congolaise. 

l1 faut rappeler ici que Jes ministeres et organes qu1 ant dans 

leurs · attributions la gestion des ASEL, ONG et autres a savoir · le 

Ministere de la Condition Feminine et Famille, Solidarite et Affaires 

Humanitaire, Justice, Droits Humains et meme !'Hotel de ville font etat 

de plus de mille associations feminines. 

Section I. IDENTIFICA'.rION ET EMERGENCE DES MOUVEMENTS 
FEMINISTES EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

1.1. tDENTIFICATION 

Alors que. Jes mouvements feministes remontent vers la fin du 

1 ge siecle, ailleurs, plus particulierement dans les pays de !'hemisphere 

Nord (Europe et ·Etats-Unis d'Amerique), · en RDC, l'avenement de ces 

mouvements ne remonte qu'autour des annees 10:· C'est a cette epoque 

que ces organisations ant envahi les milieux socio-politiques du Zaire 

(actuellement R.D. Congo). 

Pour materialiser cette preoccupation contenue dans le slogan 

de « !'emancipation de la femme zairoise », la fin des annees 70 et le debut 

des annees 80 ant ete le moment privilegie au les politiques publiques en 

faveur de la femme se sont inscrites a l'ordre du jour. 

Ainsi par exemple, la politique du President Mobutu consistait a 
nommer ch~que fois une femme comme Commissaire . d'Etat au 

gouvernement. Cette politique n'a pas ete appliquee seulement par Jui. 

Ses successeurs l'ont aussi appliquee et y recourent toujours. 

Depuis 1966, la femme congolaise est electrice et eligible. Pour 

renforcer la participation feminine. et ainsi repondre a ces revendications 

feministes, l'on crea un Ministere de la Condition Feminine. Meme si, .au 

regard de certaines observations, ces essais ont ete pen;:us comme un 
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moyen pour le regime « d'utiliser, d'instrumentaliser les femmes pour des 

fins politiques, il faut quand meme reconnaitie qu'ils ont servi de point 

de depart pour !'emancipation de ·1a femme qui connaitra un bond 

qualitatif et quantitatif ces dernieres annees. 

1.1.1. LE CONAFED : Ccimite .National Femme et 
Developpement 

a) Aper<,;u historique 

La Semence procreatrice du Comite· National Femme et 

Developpement (CONAFED) fut le concept « Gender "· En effet, lorsqu'en 

1993, les associations et ONG membres du CNONG ont clairement 

stigmatise la n1a.rginalisation des femmes tant au niveau de la societe 

cohgolaise dans sa globalite qu'au niveau des structures de develop

pement (ONG, associations, projet) La prise de conscience que cette 

institution suscita,. a eu pour effet immediat la creation des reseaux 

thematiques au niveau de chaque province (107). 

A peine une annee plus tard, ces associations mettaient sur pied 

une commission technique « femme et developpement » a laquelle fut 

confiee la charge d'harmoniser et de coordonner les actions des reseaux 

provinciaux afin de concevoir, mener des actions de lobbying, elaborer 

des strategies susceptibles de con solider le travail des reseaux' · et 

associations feminines de base. 

En 1997, la commission technique « femme et developpement » 

se transforma .en comite de pilotage charge de preparer les premieres 

assise.s nationales sur le Gender, qui finalement ont donne naissance 

vers fin 1997 au Comite National Ferrime et Developpement (CONAFED). 

Soixante-dix delegues (femmes et hommes) des associations. 

feminines, membres du CNONQ ont pris part a ces dernieres assises et 

ont defini la vision, les objectifs et les strategies du CONAFED. 

(
11
") MUHIMUZI, E., CONAFED: Finalite et principes de base, document du CONAFED, Kinshasa, mai, 1993, 

p. 3. . 
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Le r~seau ·ainsi cree est vaste dans Ja mesure ou ii concerne· et 

couvre les onze p1:ovinces du pays. 11 est neanmoins vrai que certaines 

associations a son sein sont informelles ou encore .fragiles. Cependant, la 

plupart inscrivent leur action dans la duree et sont capables des actions 

d'envergure dans des secteurs aussi varies tels que la production, · 

!'agriculture, l'artisanat, les soins de sante, l'epargne, !'education, la 

formation, l'information,-la paix, la democratie, l'environnement, etc. (108). 

b) Finalites et principes de base 

La mission principale confiee au CONAFED est celle de 

promouvoir, par l'approche « Gender», une societe ou l'homme et la 

femm_e sont unis entre eux et entretiennent des rapports ou s'equilibrent 

Jeurs devoirs et leurs droits. 

En fai~ant foi a l'approche »Gender »; les femmes entendent voir 

s'operer le requilibre des rapports homme/femme dans tous les secteurs 

de la vie et, aussi eviter que les associations feminines ne travaillent en 

vase dos et san:;; aucune connaissance des realites socio-politiques et 

economiques globales. Bref, le CONAFED cherche a ouvrir les foyers, les 

entreprises, Jes associations, Jes egiises, la vie publique, etc. pour Jes 

rendi:e accessibles a l'aJJproche « gender» qui, lorsqu'elle deviendra ~eur 

leitmotiv, integrera l'homme et la femme dans une societe ou Jes droits et 

Jes devoirs se repartissent equitablement (I09). 

Aussi l'approche « gender » se propose-t-il de promouvoir un 

cadre de travail sur Jes trois principes suivants : 

Ja. reconnaissance des droits egaux entre l'homme et la femme dans 

tous les secteurs ; 

l'egalite des. chances prenant en compte Jes eiements culturels 

(education, croyances et coutumes, etc.) qui constituent le fondement 

des inegalites et des injustices ; 

la responsabilite communaui:aire. 

( 10') MUHIMUZI, E., CONAFED op.cit., p. 3. 
("''') MUHIMUZl,_E., Idem., p. 3. 
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c) Structures administratives 
. . 

Le CONAFED est couvert juridiquement par le CONGD auquel i1 

rend compte. Jl jouit cependant d'une autonomie administrative, 

financiere et de ·gestion relativement importante. 

Ses organes sont : 

Assemblee generale consultative : elle est composee de 11 deleguees 

provinciales gender, qui veuillent a !'application des decisions de 

l'Assemblee generale ; 

Le Secretariat permanent : il execute le programme du CONAFED a 
travers les reseaux provinciaux : 

Un Comite technique : charge de donner des orientations sur la 

gestion du programme. 

Le siege du CONAFED est situe sur !'avenue Mutombo Katshi, 

n° 7, commune de la Oombe, ville de Kinshasa. 

d) Programme d'action 

L'action du CONAFED s'articule autour de quatre sous progr'am- · 

mes principaux, a savoir : 

le sous programme formation ; 

le sous programme appui/ structuration aux reseaux et noyaux 

provinciaux ; 

le sous programme echange ; 

le sous programme information. 

Le CONAFED est compose de : 87 ONG feminines, 53 associa

tions feminines, 36 corporations professionnelles feminines, 12 associa

tions religieuse~. 
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1.1.2. UNAF : Union Nationale des Femmes 

a) Historiqu~ (110) . 

L'UNAF a ete creee le 07 juillet 1993 par les femmes represen

tant toutes les forces vives du p1ctys venues de toutes les provinces pour 

participer aux assises historiques de la Conference Nationale Souveraine. 

A sa naissance, l'UNAF fonctionnait sous forme d'un cqmite dont l'objectif 

etait de representer la femme congolaise aupres des pouvoirs publics. Ces 

femmes sont parties des constats d'insuffisance criante de solidarite . 

entre congolaises·, de l'inexistence d'une serieuse et utile organisation a 
meme d'insuffler un sang nouveau susceptible· d'engendrer en elle, le 

sens de dignite, d'ethique et de responsabilite, l'esprit de combativite et 

de patriotisme· · en vue. de promouvoir et de defendre leurs interets en 

particulier et ceux du pays en general. L'UNAF veut fac;onner en RDC une 

femme ideale, consciente de -ses forces et de ses capacites a contribuer 

dans la dignite a l'amelioration de sa propre vie ainsi que . celle de. sa 

societe a travers les actions d'appui a la democratie, de hitte contre la 
. . 

pauvrete, le genre et le developpement. 

b) Mission de l'UNAF 

L'UNAF a pour mission : 
'. 

promouvoir par son encadrement les communautes feminines de · 

base; 

favoriser et rendre effective !'emancipation de la femme congolaise ; 

permettre ~ la femme congolaise de prendre son destin en mains ; 

ccintribuer a l'ilistauration de la dignite de la femme et de la 

responsa~ilite de celle-ci dans les domaines economique, social, 

culture! et politique p~ des activites de formation,. de vulgarisation, 

d'appui et de lobbying ; 

( 110) Lire ace sujet les statuts de !'Union des Fe111mes Congolaises. 

·! 
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creer une solidarite nationale et internationale pour la promotion de la 

femme, qui assure son autonomie et garantie son bien-etre afin de 

!'amener a contribuer de fac;:on responsable aux · actions de luUe 

contre la pauvrete, de gestion ·democratique et transparente de la 

nation et d'instaurer un Etat de droit en RDC. 

c) Structure administrative 

La structure de l'UNAf est conforme aux dispositions et 

reglements en matiere des ONG et ASBL en RDC, notamment la loi.n° 

004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositiorts generales applicables 

aux ASBL et a1,1x etablissements d'utilite publique etant elle-meme une 

ASBL. 

Les organes de l'UNAF sont: 

1 ° l'Assemblee Generale : qui reunif tous les responsables des ONG et 

associations feminines aussi bien de Kinshasa que de l'interieur du 

pays; 

2° le College des Fondateurs qui est l'autorite morale du reseau ; 

3° le Conseil d'Administration·: compose d'une presidente, une vice

presidente du Conseil d'Administration (sur le plan national) ; 

4° le Secretariat Executif: il est charge de !'execution des decisions· de . 

l'Assemblee Generale. II est l'organe executif de !'association ; 

5° le Conseil Technique : qui s'occupe de !'elaboration des programmes et . 

actions de developpement ; 

6° Les assemblees et comites provinciaux. Ce sont des representations 

provinciales de I 'association. 

Composition 

A l'origine, l'UNAF comptait 73 ONGD, 26 associations de 

masse, 21 corporations · professionnelles feminines, 9 associations 
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religieuses (chr~tiennes). Actuellement, l'UNAF compte 609 associations 
'. 

et groupements de base fe1ninines et mixtes dont l'effectif minimum de · 

membres varie entre 20 et 30 membres. 

Quant a son champ d'activites, il faut noter que l'UNAF est 

implantee dans sept . provinces de la RDC : Kinshasa; Bas-Congo, 

Bandundu, Kasai-Occidental, Kasai-Oriental, Katanga et Equateur. 

L'UNAF a egalement des antennes a l'exterieur du pays : Congo

Brazazaville, 'Belgique, France, Suisse, Afrique du Sud et Itali~. En outre, 

elle a des partenaires nationaux et etrarigers: ; parmi ces derniers 

(etrangers) il faut citer : 

la Fondation Konrad Adenauer ; 

Diakonia; 

D.eveloppem~nt et paix ; 

PNUD; 

PAM; 

Global Rigth, Groupe CESTRI/ITALCOM, Ambassades: Suede, 

Canada, USA, Suisse, Pays-Bas. 

Le siege national de l'UNAF se trouve sur l'avenue du Rail, n° 7, 

quartier Basoko, Commune de Ngaliema, Kinshasa/RDC. 

I.1.3. LE RAF : Reseau Action Femme 

a) Historique 

Le RAF pris naissance · en mars 1994 sur !'initiative de quelques 

organisations feminines et ce, 8. l'occasion de la celebration de la journee · 

internationale de la femme ; au terme d'un seminaire (colloque) organise 

par le Centre C~1lturel Americain a Kinshasa qui _reunissait pendant trois · 

jours les femmes responsables ou proprietaires des unites de production 

a travers la ville de Kinshasa. 

L'idee de depart fut la creation d'un syndicat dont l'objectif 

aurait ete de dialoguer avec les pouvoirs publics en vue de garantir et de 
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securiser de plus en plus l'activite entrepreneuriale a Kinshasa. Par la 

suite, Jes aspects encadrement, financement, formation, technologie ant 

pris le dessus. C'est dans ce sens que l'idee du Syndicat ceda rapidement 

place a celle d.e la creation d'un reseau qui tiendrait prioritairement 

compte de ces aspects. 

Apres deux ans de lethargie due a !'absence des moyens par 

rapport aux ambitions exprimees, a l'insuffisance de motivation, a la 

crise de la recherche de l'endte, ajouter a cela !'incertitude d'action 

mouvementee par l'instabilite politique au pays. Le RAF n'a du pail de la· 

bete que grace a la volonte et a la tenacite de quelques femmes leaders 
' : . 

responsables de certaines associations. Elles ant su galvaniser l'ideal · 

feminin et faire vibrer le cadre de la solidarite et de !'union pour viser la 

performance et !'excellence. Depuis 1996, le RAF est present sur la scene . 

nationale et meme internationale par des actions d'information, de 

formation et de lobbying a travers ses associations membres au par le 

biais de son comite de coordination en faveur de la femme et de la jeune 

fille congolai~e. · 

b) Mission du RAF 

La mission du RAF est d'arracher la femme congolaise de la 

servitude des coutumes africaines la releguant a un role exclusif de 

menagere. Le RAF en tend faire de la femme congolaise. un sujet productif · 

de la meme maniere que l'homme; Le RAF a pour mission : 

- Jutte contre les violences faites a la femme (institutionnelle, morale, 

physique) ; 

- lutte pour la reconnaissance effective des droits des femmes et des 

jeunes filies comme droits humains conformement aux differents 

instruments internationaux des droits de l'homme ratifies par la 

RDC. 
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De ce fait, ce. reseau vise le renforcement des capacites de Ja 

femme congolaise en vue de faire de cette derniere Ja locomotive de 

developpement du pays. 

c) Structure administrative 

Les organes du RAF sont (111): 

1 ° Assemblee Generale : elle · reunit Jes differentes animatrices des 

associations et ONG du secteur de petites et moyennes entreprises. · 

Le nom bre de personnes qui · siege au sein de cette assem blee varie 

selon qu'il y a ou· non de nouvelles affiliations ; 

2° le Comite Executif Permanent: charge d'executer le programme du 

RAF. Il s'occupe des activites quotidiennes du reseau par l'execution · 

des resolutions prises par l'Assemblee Generale ; 

3° Conseil Strategique : ce dernier corn;;oit les programmes et etudie Jes 

conditions de Jeur mise en oeuvre. Il s'agit done de l'organe de 

conception et d'orientation de l'ensembie d'activites du RAF. 

Le siege du RAF est situe sur l'avenue Bas-Congo, n° 3 dans la 

commune de la Gombe, 1er niveau de l'immeuble UC (Oare centrale) 

Composition (112) 

Le RAF est compose de : 54 ONGD, 31 associations feminines, 

28 corporations professionnelles, 4 syndicats, 5 associations chretiennes. · 

Pour son fonctionnement, le RAF re,;;.oit le financement qui 

provient de : cotisation des ONG membres, dons et legs des partenaires 

nationaux et internationaux (Ministere des Affaires · Sociales et Famille, 

Ministere de la Justice, du Plan, de Ja Sante ; haut Commissariat des 

Nations-Unies aux Droits de !'Homme, !'UNICEF, PNUD, Konrad 

Adenauer, Ambassades (USA, Belgique, Allemagne, etc.). 

('I') Reglement d'ordre interieur du RAF. 
(

112
) Idem 
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I.1.4. LIFDED : Ligues des Femmes pour le Developpement 
et !'Education a la Democratie 

a) Historique 

La LIFDED a vu le jour en 1993, creee par Madame Grace LULA 

qu1 en est d'ailleurs Coordonnatrice. Les femmes qui I'accompagnaient · 

ont constate qu'a Kikwit, Jes femmes travaillaient durement au champ et 

dont le revenu de leurs travaux etait mal gere ·par leurs maris. Raison. 

pour laquelle elles ont organise pour encadrer les femmes afin de Jes 

aider de pouvoir beneficier de leurs revenus. Le siege de cette ONG sera 

transfere a Kinshasa au debut de l'an 2002 ou elle fonctionne 

normalement. 

b) Mission 

La LIFDED a pour mission: 

exhorter la population a s'armer de patience, courage et perseverance 

pour accompagri.er le processus jusqu'a la tenue effective des elections 

libres et transparentes, generatrices d'un nouvel ordre socio-politique, 

economique et juridique (113) ; d'apporter !'information a la base pour 
' ; . 

mettre fin a !'ignorance et de la sous-information des populations ; 

. - aider a la construction de la citoyennete responsable ; 

promouvoir les notions des droits humains, de democratie ainsi 

qu'une culture civique 

c) Structure administrative 

Les organes ~e la LIFDED sont : 

1 ° l'Assemblee Generale qui se . reunit une fois l'an ou ·de maniere 

extraordinaire chaque fois que le besoin se fait sentir ; 

2° le Conseil d'Administration : presidee par Madame Florence MBWITI, 

le Conseil veille sur la bonne marche de la LIFDED ; 

3° Commission de Controle: a pour tache de controler de bien materiel 

et financier de !'organisation ; 

. ( 11 ') Lire le rcglement d'ordre interieur de LIFDED 
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4° un Secretariat Executif. 

La Ligue comprend plus ou mains 59 associations de nature diverse. 

1.1.5. DYNAFEP: Dynamique des Femmes Politiques 

a) Historique 

Comme la. plupart des ONG, associations et plate-forme 

feminines en RDC., la DYNAFEP a une historique tres recente, consecu

tive a la resolution 1325 du Conseil de Securite de Nations-Unies, qui 

recommande le respect de la parite· homme-femme dans les mecanismes 

de prise de decision: 

La DYNAFEP a ete creee a Kinshasa en mars 2002 par des 

femmes de !'opposition politique non armee et du Mouvement de 

Liberation du Congo (MLC). Le .ministere de la Justice lui a depuis, 

confere la personnalite juridique sous le numero : F 92 / 5715 du 21 ·avril 

2003. Son siege est situe sur 790/32, avenue Tombalbaye, commune de 

la Gombe. 

b) Mission 

La DYNAFEP est, selon Madame Charlotte MAYUMA NKALA, sa 

presidente, a la fois un syndicat et un lobby. Ses missions sont les 

suivantes : reunir. Jes femmes congolaises evoluant au. sein des differents 

partis politiques afin de Jes inciter et Jes former a la culture politique aux 

valeurs democratiques ; les informer et les conscientiser a connaitre leurs 

droits en particulier et ceux _de la nati.on en general pour mieux les 

defendre. Il est aussi question de promouvoir la solidarite entre les 

femmes politiques malgre Jes differentes tendances et la fragmentation· 

des .femmes pour definir Jes valeurs democratiques. La DYNAFEP entend . : . 

impliquer activement la femme politique dans Jes spheres de conception; 

. de prise de decision, des strategies, des mecanismes de prevention et de 

resolution pacifique des conflits ainsi que de maintien de la paix. 

A cet effet, elle veille a ce que soient appliquees toutes les 

resolutions des Nations-Unies en faveur de la femme congolaise, 
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notamment le respect du quota· de 30% au sein detoutes les institutions 

nationales et internationales. La lutte pour l'elimination de toutes sortes 

de violence et discrimination faites a la femme n'est pas. en reste. 

c) Champ d'activite : 
'. 

La DYNAFEP exerce ses activites sur l'etendue de la RDC. Mais 

depuis cette annee (2005), elle a des representations en Europe. 

d) Les organes 
La DYNAFEP comprend trois types d'organes : centraux, provin

ciaux et Iocaux. -

• Les organes centraux : i1 y a l'Assemblee Generale qui est l'organe 

supreme de la DYNAFEP. 'Elle est l'organe de prise de decision et est 

compose des presidents des comites provinciaux, des membres' 

fondateurs, des membres effectifs. Elle se reuriit une fois par mois. Le 

Comite de Direction est l'executif de la DYNAFEP qui s'occupe de la 

gestion quotidienrte de l'organisation. 

• Les organes provinciaux. L'assemblee provinciale contr6le et coordon

ne.les actions en provi.nce. Il y a aussi le Bureau d'etude provincial.,. 

• Les organes locaux : 

Assemblee de mairie ou de district ; 

- Comite de ville ou de district ; 

- Section au niveau .de commune ; 

- Cellule ou direction active au niveau du quartier. 

e) Les ressources 
Les ressources qui permettent a la DYNAFEP de fonctionner. 

viennent de : cotis_ations des membres (toutes categories), iegs et dons, 

subventions eventuelles et toutes autres ressources generees par l'activite 

de la DYNAFEP. 

De plus, l'apport des partenaires internes ·et externes n'est pas 

negligeable (Ambassade d'Allemagne, Gender Office de la MONUC, 

WOPPA). C'est ·la Fondation Konrad Adenauer qui donne le plus gros 

paquet pour le fonctionnement de la DYNAFEP. 
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1.1.6. REFEC : Le Reseau des Femmes des Entreprises du 
Congo 

a) Historique 

Le REFEC est une association sans but lucratif qui a vu le jour 

le 12 octobre 2003 a Kinshasa sur autorisation de fonctionnement du 

Ministere du,portefeuille n° 012/MINPF/JM/2003. 

Le manque d'organisation dans le . secteur des entreprises 

contrairement a d'autres corporations et l'acces difficile des femmes aux 

postes de commandement, constatant le fait qu'elles ont suivi le meme 

cursus que leurs collegues hommes ; la non application des textes· 

conventionnels : la femme ne jouit pas des avantages lui accordes par le 

code du travail revise. 

En· effet, l'instrumentalisation de la femme a travers le 

phenomene harcelement sexuel au niveau des entreprises a pousse les · 

femmes a concevoir un cadre de concertation pour · denoncer les anti

valeurs et la chosificatfon de la femme dans le milieu de travail. 

Le siege du REFEC se trouve sur l'avenue Tombalbaye n° 

1165/1175 '(ler riiveau immeuble Baso.ko, commune de. Gombe, ~ 

Kinshasa 

b) Mission 

Le REFEC poursuit les missions suivantes : 
. . 

la promotion de la femme oeuvrant dans l'entreprise et de restaurer sa 

<lignite humaine ; 

lutter pour l'equilibre « homme-femme » en integrant l'approche 

« Genre » au sein de l'entreprise par la sensibilisation et le plaidoyer ; 

le soutien de l'entrepreneuriat feminin par le merite et !'excellence au 

travail et son accession a tous les echelons de la carriere. 

c) Structure administrative 

Les organes du REFEC sont : 
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1 ° l'Assemblee generale : elle est l'organe de conception et d'orientation 

du REF-EC. Elle comprend tous les membres actifs et se reunit une 

fois l'an en session ordinaire, pour !'approbation des rapport de 
' . 

. gestion; 

2° le Bureau Executif : il est l'organe de gestion. U conc;:oit des strategies 

permettant ·de realiser les objectifs du REFEC tels que definis a 

!'article 5 des statuts et la decision de l'Assemblee Generale ; 

3° Les points focaux : ils sont implantes dans les entreprises et veillent 

sur les resolutions de l'Assemblee Generale. 

Ce ri':seau · comprend 54 entrepris~s publiques plus. une seule. 

privee, jusque la H s'agit d~ la". Ra~ Banque ».Qtie pouvons-nous retenir 

de cette presentation de quelques reseaux feminins ? 

Comme on peut le coristater, le mouvement associatif feminin 

est de nos jours un phenomene non de moindre taille. Il compte plusieurs 

centaines d'ONG, associations, corporations professionnelles, syndicats, 

associations chretiennes,' etc. 

Ces differentes organisations fonctionnent sous forme des 

reseaux en vue"d'une meilleure coordination de leurs activites. Toutefois, 

il n'existe pas .actuellement une structure de coordination, de tous les 

reseaux feminins. Mais; lorsque les circonstances !'exigent, ces derniers 

se rencontrent et s'unissent pour une· cause bien determinee (114). 

Bref,' ces reseaux fonctionnent en toute autonomie. Toute 

tentative de rapprochement de ces reseaux inontre qu'il y a des 

problemes a gerer. 

1.2. APPRECIATION . DES OBJECTIFS DES MOUVEMENTS 
FEMINISTES 

II y a necessite d'une distinction entre les deux types d'objectifs, 

a savoir : declares et noh declares a la lumiere des missions fixees par 

chaque organisation feministe, notamment pour !'application des princi-

( 
114

) Propos recueillis aupres du Secretariat du CONAFED en decembre 2005. 
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pes, la mob11isation des ressources, la maniere d'amplifier la participation 

dans un contexte de recherche de pouvoir et de leadership. 

1.2.1. Objectifs· formels 

D'une maniere generale, les objectifs formels ou statutaires de 

ces organisations, toutes tendances confondues, sont entre autre : 

contribuer a l'instauration de la democratie ; 

- · !utter en faveur de !'esprit d'equite et de justice ; 

!utter contre la marginalisation de la femme, la pauperisation de la 

population par Jes actions de sensibilisation de !'opinion nationale et 

internationale ; 

participer a la revitalisation de tous les secteurs de la vie nationale 

avec equilibre homme-fernme .dans la gestion de la Res-publica ; 

!utter pour la liberte d'asso"ciation et la promotion· de la femme afin · 

d'atteindre le developpement integral. 

1.2.2. Objectifs informels 

Le qualificatif 'informel » intervient ici . a cause du caractere 

latent sinon apparent de ces objectifs qui sont du reste, non declares. 

Au regard des realites de terrain, ces objectifs sont notamment: 

la conquete. du leadership au sein des organisations des femmes et 

autres; 

les manoeuvres de positionnement politique ·et economique surtout 

pour les femmes fondatrices des mouvements ; 

la recherche d 'une base et d'un soutien populaire ; 

la course au pouvoir voilee. 
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1.3. DYNAMiQUE DE POUVOIR ET LEADERSHIP DANS LES 
ORGANISATIONS ET MOUVEMENTS FEMINISTES 

Dans cette etude, l'histoire immediate est completee par. 

l'analyse strategiq:ue a propos. des mouvements feministes consideres 

comme organisations sociales. 

Le term~ anglais « leader » et son· derive « leadership » n'ont pas 

des mots correspondants en fram;;ais. Le leader est" un- chef naturel, « un · 

meneur », l'individu qui prend la direction d'un groupe a la fois pour sa 

valeur personnelle et de l'acceptation volontaire des autres. C'est' un 

entraineur, celui qui-est capable d'influer sur le comportement col!ectif 
du groupe et d'orienter sa conduite sociale. 

Le mot Leadership definit le phenomene meme de cristallisation 

d'µn groupe sous l'action d'un leader. Du cote du leader, le leadership 

suppose des qualites naturelles du chef, de l'autorite, des dons de 
sympathie, parfois meme des avantages physiques. Quelquefois, la 

position soci'ale, le prestige acquis facilitent la reconnaissance d'un 

leader. Du cote de ceux (ceUes) qui le suivertt, il faut qu'ils soient 

influences,· entraines, dynamises sans qu'ils se _sentent contraints ou 

forces. 

On appelle auss1 leadership l'acte d'organiser et de diriger un . 

groupe, de defendre ses interets et de coordonner ses activites, de 
finaliser le groupe sur ses buts propres, de reduire les tensions internes, 

de faire cooperer tous les membres. 

I1 faut aussi noter que plusieurs approches peri;:oivent le . 
leadership differemment : l'approche traditionnelle ou · l'approche 
situationnelle. La preinjere est fondee sur les qualites innees, alors que la 

derniere met !'accent sur le comportement et le contexte. Partant de ces 

deux approches, le leadership peut etre soit autocratique, soit 

democratique. Le premier tire son origine de la theorie X de Douglas _Mc 

Gregor et l'autre se base· sur l'hyp·othese selon laquelle le pouvoir d'un 

chefvient du groupe qu'il est appele a diriger ... (ilS). 

(
115

) Pour !'intelligence du concept de leadership, ;,ous avons lu KAZADI TSHILUMBA, « Quelques approches 
recentes de la notion de leadership», in Cahiers Economigues et Sociaux, n° I et. n° 2, Kinshasa, 1997, p. 77. 
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Pour la quasi totalite de mouvements feministes de Kinshasa qui 

on:t fait l'objet d'examen dans cette etude, il y a lieu de retenir que : 

les fondatrices des organisations gerent les mouvements comme un 

bien personnel et occupent tous les pastes de commandement 

pretextant incarner de maniere significative l'ideologie des organisa

tions qu'elles sont appelees a promouvoir ; 

de ce fait, il s'agit ni plus ni mains de la loi d'errain et de l'oligarchie 

perpetree dans la plupart des mouvements feministes sauf pour 

quelques cas is~~es ou les elections sont · organisees dans les 

associations feministes tel le cas de l'UNAF ; 

.!'occupation des organes inferieurs par des membres elus a 
l'Assemblee Generale et choisis parmi les membres effectifs. 

Bref,, il se developpe dans les .mouvements feministes le 

leadership qui n'aime pas Ie changement par la yoie des elections, ii se 

cree, s'emerge pour ne pas empecher ceux qui ont de vision, car le hasard 

des elections amene ceux qui n'ont aucune vision de gestion. 

1.4. LES MANIERES D'AMPLIFIER LA PARTICIPATION, DE 
SURMONTER LA FRAGMENTATION ET LA MOBILISATION 
DES RESSOURCES ET RELATION ENTRE MOUVEMENTS 

· La plupart des mouvements feministes de. Kinshasa sont ouverts 

a_ toutes leS' femmes, a toutes Jes associations qui adherent a l'ideologie, 

· aux objectifs et missions des organisations concernees. Au sens marxiste, 

l'ideologie ici est produite par la « classe » dominante. 

Il est davantage developpe des strategies de conquete sur terrain 

par le foucus group en developpant ·· plus un discours populiste et de 

mains en mains elitiste. Des communiques et la sensibilisation par boite 

a image. 

Les realites de terrain demontrent par ailleurs que la 

fragmentation des femmes et de ·1eurs mouvements est surmontee par le 

fait que la plupart des organisations feminines encouragent la solidarite, 
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le partenariat et la collaboration entre les associations et se decident 

d'oublier leur divergence philosophique et ideologique pour se battre 

·contre la marginalisation de la femme, contre les lois et pratiques 

discriminatoires. 11 faut dire a ce niveau qu'en dehors des organisations 

telles que femmes PPRD, femmes MLC, femmes RCD, etc., tousles autres 

mouvements clament leur « neutralite » vis-a-vis des courants et 

tendances politiques en action en RDC consideres comme bourgeoisie 

compradore.' 

En realite, par des actions que menent·ces organisations, on se 

rend compte qu'elles sont parfois camouflees et operent pour le compte 

de telle ou telle tendance polltique. D'ou le caractere d'infeodation et 

d'instrumentalisation. 

Quant a la mobilisation des ressources, elle se fait par le 

renforcement des ressources financieres, par la creation des unites de 

·production, les demandes d'aides aupres des partenaires nationaux et 

internationaux. La consequence de la main tendue pour ces organisa

tions c'est que, ii y a des conditionalites qui risquent de « i:nalmener » la 

pensee des dirigeants etteleguider les actions posees sur terrain. Dans ce 

sens, on n'est pas tres eloigne de la « politisation », mreux 

l'instrumentalisation des acteurs individuels et collectifs qui devront 

developper des .strategies· pour s'adapter aux realites de l'environnement 

socio-politique (par exemple, plaidoyer au sern des entreprises, 

gouvernement et autres). Les ressources durables sont acquises dans les 

conditions similaires, c'est-a-dire !'effort fourni par les. organisations pour. 

developper et renforcer les capacites institutionnelles et le soutien des 

partenaires surtout internationaux. Ceci pose le probleme,' · de. 

l'imperialisme dans le contexte de la mondialisation ou le Nord va 

· dominer davantage le Sud. 

La mobilisation des ressources humaines est plus vue au sens 

d'amplification des metanismes d'adhesion, de participation au regard de 

statuts de chaque rriouvement. 
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Quant aux relations entre personnes et mouvements, il faut dire 

de maniere generale que, les differents acteurs entretiennent de relations 

de cooperation avec d'autres mouvements feministes nationaux . 01,1 

internationaux en repondant. et en participant aux initiatives, aux 

ceremonies, conferences organisees par d'autres mouvements (par 

exemple, l'UNAF· a participe a: une journee de reflexion organisee par 

l'Association des Femmes Enseignantes Catholiques de l'Archidiocese de. 

Kinshasa, les femmes de l'UNAF se sont rendues au Senegal ou elles ont 

participe aux journees d'echanges d'experiences avec les fem'rhes . 

membres de l'ONGDF du Senegal en 2002. 

Section II. COMPLICITE ORGANISATIONS FEMININES
POUVOIR POLITIQUE EN RDC 

II.I. QU'EN EST-IL DE LA PARTICIPATION DES FEMMES VIA LES 
ORGANISATIONS AU CONGO-BELGE 

Un , element essentiel de la connaissance des phenomenes 
politiques, considere parfois comme l'objet mem<? de la Science politique, 
c'est justeinent l'etude des rapports politiques.; ceux qui naissent · de 

l'existence du pouvoir, mais en meme temps de toute les forces qui 
tendent a inflechir !'action· des gouverriants, a transformer ou a s'y 
opposer (116). 

Ainsi, pour mieux analyser notre objet d'etude, il est un 

prealable de contextualiser l'evolution politique afin d'analyser· 

l'emergence des mouvements et organisations feministes. Le rapport 

etabli entre mouvements feministes et pouvoir· politique au regard de. 

l'infrastructure .en presence (base economique, realites economiques dans 

l~s rapports sociaux de production) et la superstructure, entendez le 

systeme politique en· presence avec toutes les considerations juridiques et 

ideologiques justifie le bien fonde meme de !'existence de la societe 

politique aujourd'hui en crise. Il est predsement question <;le faire un_e 

photographie de ce qu'ont ete. et continuerit a etre les mouvements des 

femmes a des epoques differentes, tant du point de vue politique, 

( 11 '') ORA WITZ, M., op. cit., p. 290. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



88 

economique que social. C'est par ici que nous avons tente d'amorcer une . 

esquisse de reponse a une partie de notre problematique q~i consistait a 
decourir le contexte d'emergence, d'instrumentalisation et de fragmen

tation des mouvements feministes. La crise qui atteint Jes differentes 

institutions, organisations, Jes mouvements . fonctionnant parfois se!on 

Jes interets des acteurs individuels et collectifs, ne date pas .des annees 
. . 

quatre-vingt-dix et surtout ne marque pas tine rupture nette et brusque . . . . ' . 

avec les faits qui !'ant precedee. 

L'histoire du Congo revele que la politique coloniale a accorde 

tres peu d'importance a la formation d'une elite congolaise. On peut noter · 
neanmoins un petit effort realise par !'Administration coloniale vers la fin 

de la colonisation. A y voir de pres, cet effort ne visait qu'une fine poighee . 

d'hommes. Les femmes etaient systematiquement exclues de ce 

programme. 

C'est ce qui explique !'absence quasi totale des femmes 

beneficiaires de la carte de merite civique instituee par le pouvoir colonial 

selon la lettre et Fesprit de l'ordonnance legislative du Gouverneur 

General qui instituait le 12 juillet 1948 la « carte du merite civique "· lei, 

on reussit 'a ehider le long processus habituel neces.saire a· la 

promulgatio.n d'un decret (117) .. 

Bien avant la cart~ du merite, il faut parler de l'immatriculation. 

Elle fut instituee par un decret du 4 mai 1895, a l'epoque de l'Etat 

independant du Congo. II semble qu'on ait pris cette mesure pour mettre · 

sous la juridiction des lois civiles belges Jes Congolais entres au service 

de la colonie, et qui desiraient renoncer a leur statut coutumier.' ·on· 

l'etendit ensuite automatiquement a certaines categories de Noirs, tels 

que Jes soldats, Jes ouvriers et le personnel des missions. Cela fut inscrit 

dans la charte coloniale au moment de la reprise par l'Etat beige. Mais, 

cette procedure· tomba en desuetude ; Jes milieux coloniaux ·consideraient 

( 117) Le Gouverneur General avait le pouvoir de promulgucr en cas d'urgcnce des ordonnances qui sont considerees 
aux termes du (lroit beige comme legislatives, mais elles doivent etre confirmees par decret endeans Jes six 
mois. Cela ne semble pas avoir ete le cas de la carte du merite civique. Lire ace sujet PIRON et DEVOS, 
Codes et lois, I, pp. 152-153. 
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comme excessif l'octroi des droits civils indistinctement au moindre 

soldat et au moindre «boy"· On adopta alors des nouvelles lois qui 

imposaient certaines regles bien determinees a toute la population noire, 

immatriculee ou nOJ.J.. Les Noirs cesserent de reclamer leur statut ou de 

faire valoir le peu de droits qui leur restait meme lorsqu'ils l'avaient 

obtenu (118). ' 

S'il faut revenir a la carte du merite civique et conformement a 

l'ordonnance n° 21/258/AIMO du 12 juillet 1948 deja citee, cette carte 

consistait, d'apres. MUTAMBA' MAKOMBO, dans l'octroi d'un statut 

special aux « evolues ,, en reconnaissance de leur dign:ite (119). 

Parlant de l'acces au statut « evolue ", un parcours, .du. 

combattant, OMASOMBO TSHONDA releve que de nombreux criteres 

handicapent l'acces a ce statut : etude, situ~tion sociale (logement 

decent, bien equipe), repas a table en famille, garde-robes bien garnie, 

comportement exemplaire dans la societe, easier judiciaire vierge. 

D'apres Jes enquetes menees a ce sujet, aucune femme 

jusqu'aux annees 1956 n'a pu beneficier individuellement du statut 

d'evolue. Sans .doute la situation est restee presque la meme jusqu'aux 

annees de l'independance (120),. L~ situation de la femme pendant la 

colonisation a etouffe toutes Jes chances de sa promotion, car privee 
d'une instruction adequate: De. ce fait, l'elan d'emancipation s'etait tout 

simplement brise a tel enseigne que la .femme . eta,it essentiellement . 

releguee a ses occupations menageres. Tous Jes decors etaient ainsi 

plantes pour empecher la femme a participer aux affaires publiques et . 

politiques. 

( 118) CRAWFORD Y.; Introduction /t la politique congolaise, ed. Universitaires du Congo, Kinshasa, Kisangani, 
Lubumbashi, 1965, p. 49. 

( 11 '') MUTAMBA MAKOMBO, L'histoire du Zaire par les textes, T.2, 1885-1955, ed. EDIDEPS, Kinshasa, 1987. 
pp. 264-265. 

( 1211) Lire P.V. de la reunion de la Commission chargee de designer les beneficiaires de la carte du merite civique 
tcnue a lnongo.,lc samcdi 27 juin 1953. Dans « jc vcux la civilisation, mais le Blanc nc veut pas de moi » ou « 
le drame du Congo-beige au travers de son elite par Jean OMASOMBO TSHONDA, en colaboration avec· 
nathalie DELALEEUWE. 
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. En ~ffet, on peut. dire que la periode coloniale a perturbe k 
statut politique de. la femme. Er:i fait, !'administration coloniale belge etait 

plus systematique et contraignante que !'administration anglaise ou 

franc;:aise. Et l'objectif principal· et constant de cette administration est le 

contr6le du travailleur africain, comme le disait Leopold II : « La plus. 

grande richesse de nos colonies, c'est Jes Noirs " (121). Le systeme colonial 

a done devalue un nouveau role a la femme congolaise, celle-ci occupe . 

desormais une place marginale dans la societe pour la simple raison que 

la politique suivie par les belges envers la main-d'ceuvre, qui a accentue 

une bipolarisation sexuelle du travail, la femme etant ecartee de l'exercice 

d'activites remunerees,. de l'exercice du pouvoir politique. Les colonisa

teurs. ont transpose. au Congo leur vision occidentale de la femme qui 

sera desormais perc;:ue au mieux comme « menagere » avec fonction 

d'assurer la ,reproduction. L'ethnicite meme fut implicitement analy~ee 

comme une affaire d'hommes, un phenomene masculin, puisque, selon le 

modele patriarcat; a defaut de· propriete, Jes hommes transmettraient a 
leur descendant l'identite. Dans. la societe coloniale, les hommes etant les 

seuls salaries (malgre l'evidence), la proletarisation effective des femmes 

n'a jamais ete reconnue, n1 par la legislation coloniale, ni par les 

historiens (122). 

Pour les autorites coloniales, l'absence des filles a l'ecole est due 

au fait que la femme ne voulait pas participer au developpement. Pour 

contredire les autorites coloniales belges, Yates Barabara revele que le 

modele belge · de catholicisme conservateur a exerce une influence 

determinante, qu1 s'est superposee a la separation des sexes d'origine 

coutumiere. La femme devait etre avant tout epouse et mere, a la maison 

et se distinguer par. attitude envers son epoux (123). 

La femme congolaise .etait done formee a l'image de la femme 

belge, mais non de fac;:on identique. Les colons arguaient du concept de la 

( 121 ) YATES BARABARA, Colonialisme, education, work: sa differenciation, ·in Colonial Zaire, Westview press, 
Paris 1982, p. 27. · 

(
122

) Idem. 
("') Ibidem 
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coutume, on considerait quc l'em;;1ncipation de la femn1e etait prema

turee. 

Ce qu'on peut, peut-etre considerer comme mouvements 

associatifs feminins ce. sont notamment les mouvements situes entre 

1949 et 1960 : des Organisations d'Eveil. En effet, la creation des foyers 

sociaux ayant beneficiee de l'acco1npagnement des epouses des expatries 

et des missiorinaires, a donne un nouvel el;n a une prise de conscience . 

et l'enlevement du. voile de !'ignorance, de la meconnaissance et de la 

sous-estimation de la femme (124). Dans tous les cas, la preoccupation 

premiere du colonisateur etait d-'exploiter economiquement le pays pour 

realiser le profit, le benefice. 

Bref, la participation de la femme fut presque nulle pendant, )a 

periode coloniale et les mouvements des femmes presque inexistants. 

C:'est pourquoi Jes femmes furent rejetees dan_s le secteur informel 

(commerce de legumes, de manioc, prostitution) et la femme fl.1t ecartee· 

de la scene politique et a perdu ses fonctions et role politiques d'avant la 

colonie. 

De fai;:on generale, la carte de merite civique fit place a une 

amere desillusion pour les beneficiaires et surtout que jusqu'a la fin de . 

1952, !'administration coloniale n '~vait disfribue que 452 cartes, fin 

1958, on notait 1557 cartes aux seuls hommes (125). 

II.2. LE NOUVEL ETAT INDEPENDANT DE 1960 ET LES 
MOUVEMENTS FEMINISTES CONGOLAIS · 

L'analyse de cette periode ·prend en compte les deux temps forts 
'. 

de l'histoire politique du Congo entre 1960 et. 1990. II s'agit de la 

premiere et de la deuxieme Republique. L'examen de la participation de la 

· femme a travers les mouvements feministes sous le regime du President 

Mobutu sera passe en revue au point suivant, surtout quanq on sait que 

( 24 ) MAKULO. C., « Mouvcmc11.t assoc:ia!iffCminin: Jes grands rcpCrcs historiqucs », in La RCpubli(JllC, 11° 001, 
Kinshasa, du 06-12 avril 2005, p. 22. 

(
1
") CRA WFORIJ, Y ., op. cit., p. 51. 
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la vie politique congolaise depuis l'independance est caracterisee par une 

cesure qui separe la premiere de la deuxieme Re.publique, cesure qu1 se. 

situe au 24 novembre 1965 (126). 

En effet, les cinq premieres annees de l'histoire du Congo 

independant offrait l'exemple de foutes les formes inimaginables de 

conflits et de crises politiques : mutineries de l'armee, secession de 

certaines provinces, guerres civiles; pogroms ethniques, des elements qui 

ne cachent plus· !'opinion capitaliste choisie par la nouvelle elite au 

pouvoir. 

Les fe1nmes sont parfois rencontrees et identifiees dans les· 

mouvements populaires de rebellion, de lutte armee visant un 

renversement par les a:rmes des gouvernements impopulaires. Mais, il 

faut noter ici que les femmes sont a compter au bout de doigts, jouant 

plus un role metaphysique de gardienne de fetiche d'invulnerabilite, des. 

combattants face aux armes a feu detenues par les pro-occidentaux au 

pouvoir, le cas de Balubal<.at, MNC/L, mulele Simba, etc .. 

De 1960 a 1965, certains partis politiques avaient des branches 

feminines en leur sein. Les guerres et secessions qui ont suivi la periode 

de l'independance ont amene Jes femmes soit a relancer leurs associa

tions, soit a en creer .de nouvelles pour solliciter·l'arret des hostilites, soit 

commencer a luUer contre la delinquance juveniie ou encore apprendre 

aux femmes !'auto-prise en charge. 

Toujours grace a la dynamique de l'independance, les femmes 

commencerent a se reveiller de leur sommeil. Leur presence dans' les

formations scolaires commence a se faire sentir et les premieres 

associations de femmes voient le jour. Ces associations numeriquement_ 

faibles sont des associations essentiellement des anciens eleves des 

Sreurs frandscaines . creees en 1961. Il s'agit comme le souligne 

(
12

'') VANDERLINDEN, J., (sous Ja direction de) Du Congo au ZaYre, essai de bilan, 1960-1980, CRISP, Bruxelles, 
. Sd, p. 155. 
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GRAMSCI des structures ideologiques qui creent et diffusent l'ideologie 

homogeneisante (127). A cette date, c'est-a-dire en 1961(128)., la premiere 

fille fait son' entree a l'universite et fut acceptee conime assistante. en 

1964 al 'universite Lovanium, i\ s'agit de Sophie KANZA. 

En effet, on a note une absence feminine au se1n des 

gouvernements successifs de la premiere Republique, dans les deux 

chambres du Parlement, on note aussi une absence n·otoire des femmes. 
. . 

Cette situation s'explique tout naturellement par la persistance des 
: ' 

realites coloniales. 

Les mouvements feministes de masse sont presque inexistants 

et de mains en mains on rencontre des femmes au sein des structures 

administratives et politiques du pays. Ce qui nous amene a conclure sans 

detour que la participation politique des femmes est demeuree faible 

comme a l'epoque coloniale. 

Un autre indice. qui explique cette faible participation, c'est la 

nette absence des- femmes dans toutes les negociations politiques autour 

de la crise politique qui a marque le pays entre les annees 1960-1965. 

Partant de la table -ronde de Tananarive (Madagascar) jusqu'au conclave 

de Lovanium en passant par la Conference de Coquilathville, les femmes. 

sont_ absentes(l29). 

Ce qu'il faut retenir, c'est que au cours de cette periode, la RDC 

s'est quand meme dotee d'un appareil administratif a l'image des pays les 

plus anciens. Les femmes congolaises beneficient ainsi au plan politique 

du droit de vote au meme titre que les hommes. En 1964, les femmes ont 

participe au referendum constitutionnel de Luluabourg. Durant cette 

periode, il est difficile de parler des conditions d'eligibilite, difficile 

d'evaluer la' participation des femmes 'a cause de leurs attitudes 

desinteressees a l'action politique et a cause de l'influence de la coutume 
. . 

(
127

) GRAMSCI, A. in http://se1·ch, deja cite. 
12K • ' ( ) MAKULO, C.,« art. c,t. », p. 22. . 

(
12

'') SAMBA KAPUTO, Histoire politigue du Za"ire, Notes de cours en G I SPA, FSSAP, UNIKI~, 1988-1989. 
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renforcee par la colonie et le niveau d'instruction qui pesaient sur elles. 

L'on remarquera aussi l'absence des femmes clans la fonction pubhque 

qui favorisera· ains1 la presence et !'occupation des pastes de 

commandement par Jes hommes et des pastes d'execution par Jes 

femmes. 

11.3. LE PRESIDENT MOBUTU ET LES MOUVEMENTS FEMINISTES 

En 1965, tres precisement le 24 novembre, ii y a prise de . ' ' . 

pouvoir par le haut commandement de l'ANC. A cette epoque, la situation 
. . 

de la femme congolaise connaissait deja une certaine evolution aussi bien 

sur le plan social et scolaire. 

Malheureusement, le. regime de parti unique instaure par le. 

General Mobutu s'avere tres autoritaire avec une forte concentration des 

pouvoirs entre les mains du Chef de l'Etat. le nouveau regime meconnait . 

en effet le pluralisme politique sous pretexte d'atteinte a !'unite du pays. 

L'avenement du MPR avait pour premier· souci de son fondateur, . 

la mobilisation des masses zai:roises en vue de les integ~er dans une 

meme famille politique et renforcer ainsi !'unite nationale qui etait 

balkanisee. 

Le projet de societe que le MPR s'evertuait a realiser etait du a 

!'initiative de son president fondateur. Les· modifications subies par la 

constitution ont conduit aux actions, paroles et 'pensees, enseignements 

du president foncl.ateur constituant ainsi le« mobutisme » (conformement 

a la reunion du Bureau politique tenu du 11 au 13_ juillet 1974) (130) .. 

« Une sorte de culte de la personnalite, peu differente d 'une divinisation » 

(131), qui se deployait a. travers l'ideologie de « l'authenticite » entendue. 

comme « !'ensemble de valeurs et experiences propres » auxquelles les 

( '"') 

<"') 

INSTITUT MAKANDA KA130BI, Les grands textes du Mobutisme, ed. FORCAD, Kinshasa, Za'irc, 1984, 
p. 21. 

LJSSENDJA, 13.B., « Monopartisme et pouvoir personnel dans )'evolution politique du z'a'ire », in Za'ire
Afrigue, 11° 309, novembre 1996, pp. 471-485. 
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Zai'rois etaient appeles a recourir constamment dans leur action 

quotidienne (132). 

Devenu la cle de voute, le mobutisme et l'ideologie de l'authenti- . 

cite impliquaient sur !'edifice politique la primaute du Chef, d 'un seul 

Chef, d'un seul guide qui decide et tranche seul pour un seul peuple . 

rassemble et U:ni (133). L'Institut MAKANDA KABOBI, la MOPAP, cette 

structure ideologique dominatrice employait tous les moyens a sa 

disposition afin de « laver le cerveau » de tout esprit reflechi contre le · 

pluralisme politique, ce but etait de sacraliser le pouvoir du Chef dont 

!'image, etait sureolee de tous les qualificatifs de perfection : pere de la 

nation, pere fondateur, guide, sauveur, pacificateur, rassembleur, 

unificateur. , 

L'institutionnalisation du· MPR corn.me· seul parti politique au 

Congo a ete consaci:ee par la loi n° 70-001 du 23 .decembre (art. 1 er) et la 

loin° 74-020 du. 15 aout 1974.l'a declaree !'unique institution au Congo 

qui exerce le pouvoir emanant du peuple par son president fondateur. 

(art. 28). 

Malgre un brin de l'ouverture democratique qu'on peut rioter. 

pendant cette periode, le souci de renforcer son role dirigeant du MPR et 

·1e pouvoir personnel de son president fondateur restait plus fort que tout .. 

Apres le discours du President de la Republique de 1977 au mois de 

novembre sur· le « ma! zairois », le pouvoir mobutiste, par· une serie de 

reformes constitutionnelles (134), prenait veritablement sa « phase de 

croisiere monarchique ». 

' 
Par decision d'Etat du Comite Central, du 1cr avril 1983, le MPR 

fusionnait avec l'Etat. la plenitude du pouvoir qui er:i resultait au profit 

du MPR etait materialisee par l'expression Parti-Etat, de Sorte que « ce 

n'etait plus seulement l'affirmation du role dirigeant du parti, mais celle 

de la subordination de l'Eta:t a ses objectifs et a. son ideologie ». le· 

( 132) INSTITUT MAKANDA KABOBI, op. cit., p. 21. 
(

1
") Idem, p. 22. 

( "') Ibidem 
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President Fondateur dl,l MPR qui devenait de droit President de la 
; . 

Republique etait le moteur, l'animateur principal de tous les organes du 

parti et done de l'Etat. II demeurait de droit le Chef de l'Executif 

(gouvernement), malgre !'institution d'un Premier Commissaire d'Etat. 

Toutes les institutions traditionnelles de l'Etat sont . de simples 

appendices du parti et assujetties a sa discipline (135). 

Le renouvellement indefini- du mandat presidentiel (art. 35 de la 

loi n° 78-010) a pratiquement transforme la presidence republicaine en 

une monarchie. electi.,,e, ciu mona~chie _r~pu~licai_ne de tongue duree en 

faveur du President Fondateur (136). Avec toutes Jes consequences 

fa.cheuses qui peuvent resulter d'une telle situation: les abus du pouvoir, 

la personnalisation du pouvoir, le tendance du president monarque a 
suivre son bas plaisir, la corruption, ... 

Malgre cette privatisation de la vie politique par le President · 

_Mobutu, cette periode va neanmoins marquer un progres significatif en 

terme de participation politique de la femme congolaise. Quelques . 

associations des femmes virent le jour a cette epoque. Fau~e d'un chiffre 

exact, i1 y a lieu de citer les plus importants. II s'agit notamment de 

l'AFECOZA (Association des Femmes Commerc;:antes du Zai:re), les 

Mamans 10~ Kilos, l'AFEM (Association des Femmes Epouses militaires). 

On a vu pour la premiere fois Jes. femmes s'organiser dans le cadre· de 

leurs associations pour organiser des concertations avec leurs elus 

locaux. Des gestes forts ont ete poses et que le concept_ de promotion des 

droits de la femme ont pris corps. En effet, pour la premiere fois dans 

l'histoire du pays, !'on confia aux femmes des fonctions jadis considerees· 

comme reservees aux hommes : ·n y aura des femmes ministre, soldat, 

etc. 

('") 

("") 

Pour I'approfondissement de ces notions, lire loin° 78-010 du 15 fevrier 1978, loin° 80-007 du 19 fevrier 
1980, Ioi 11° 80'.012 du 15 novernbre 1980, decision d'Etat n° 32/CC/83 du I" avril 1983 publiee au Journal 
Officiel n° 14 du 15 juillet 198~, pp. 8-9. 

USSENDJA, B.B., Op. cit., p. 471-485. 
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Le cadre privilegie de ces associations a egalement ete utilise par 

certaines femmes pour obtenir quelques sieges au Parlement !ors des 

elections parlementaires de 1970. Parmi les femmes elues grace au 

soutien des mouvements feministes, on peut citer (137) : Madame LIHAU 

nee Sophie Kanza, Josephine Mayaka Pongo. 

Fauara-t-il rappeler ici que Madame LIHAU nee Sophie Kanza 

fut nommee Ministre des Affaires. Sociales·. Fort de la declaration de 

l'annee 1975 comme Annee Internationale de la Femme, les femmes 

s'engagent activement a !'action politique et-occupent beaucoup plus de 

pastes de commandement dans !'administration publique et dans . 

d'autres secteurs. Exemple : Mesdames : EKILA LIYONDA fut plusieurs 

fois Ministre, MAYUMA · KALA fut Ministre a la Condition Feminine· en . 

1986 et en 1987, SOKI FWANI EYENGA, etc. 

Malgre le bi!an a peu pres positif enregistre, il restait encore 

beaucoup a faire dans le domaine de la participation politique des 

femmes au Congo. En effet, que!ques limites attribuables a la doctrine du 

parti-Etat ant carrement empeche d'atteindre le niveau optimal de cette 

participation: Les contraintes dues a la ge.stion monopolitique de l'Etat 

incitent au clientelisme et ·a l'activisme politique au detriment d'une 

participation politique classique. Ce contexte exp!ique !'emergence de 

maniere individuelle des personnalites comme: NZUZI WA MBOMBO, 

MA YUMA KALA, etc. 

Si apparemment durant cette periode la volonte politique de 

promouvoir les droits de la femme est clairement affichee, il ne reste ;pas . 

mains vrai que ·1a promotion de la femme en politique dans les instances 

·de decision !aisse encore a desirer. Souvent, pour marquer des limites a 
l'action politique de la femme, les pastes ministeriels lui attribues 

correspondent aux fonctions et attributions qu'elle exe1\:ait dans la 

societe traditionnelle et cette situation s'observe meme a nos jours au les 

(1") Lire ace sujet ies imporfantes archives du HCR/PT, aont 1994. 
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femmes ne sont nommees que Ministres des Affafres Sociales et Famille, 

Travail et Prevoyance Sociale, Reinsertion Sociale, condition Feminine .. 

Toutes ces fonctions sont a ranger parmi celles que la femme occupait 

traditionnellement a sav.oir : la garde des enfants, trancher le· conflit, 

Que faut-il retenir en resume pour cette periode ? 

A cette epoque, nous pouvons nous resumer en presentant les 

grands reperes historiques· suivants ·: 

de 1965 a 1982 : le monopartisme freina l'elan des femmes et Jes 

conditionna dans le Parti-Etat. C'est pendant cette periode que Jes 

femmes occupent pour la premiere fois des pastes au gouvernement, a 
la territoriale, a la diplomatie ainsi qu'aux hautes instances du Parti-

,. 
Etat. 

-· De 1982 a 1997 : des organisations de lutte pour la promotion sociale 

et economique. La revolution connaissait un declin tel que le tissu 

social se degradait et l'economie se deteriorait du jour au· jour. Ce qui 

donna lieu a une proliferation des organisations et associations dont 

la majorite avait pour objectif la Jutte contre la pauvrete, le 

developpement integral. Mais, la plupart' de ces organisations etah,mt 

creees et dirigees par Jes hommes pour s'occuper alors de la situation 

des femmes. 

C'est seulement vers Jes annees 1986 que Jes femmes prirent 

!'initiative d'en creer Jes leurs qu'elles animeront elles-memes. L'accent 

sera alors mis sur le social et l'economie, ce qui pourrait justifier la 

presence massive des femmes dans ce genre d'associations. Cependant, 

les droits politiques etaient quelque peu negliges. 
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II.4. QUINZE ANNEES DE TRANSITION POLITIQUE : LA 
PARTICIPATION DES FEMMES ET DES ORGANISATIONS 
FEMINISTES 

La recession economique du Zai:re (RDC) fut fatale pour la suite 

du processus politique et economique du pays dans les annees qui ont . 

suivi. L'imbrication dans laquelle le politique et l'economique se 

retrouvent dans Ja crise des societes en general et du Congo, -en 

particulier, est telle qu'il n'est pas toujours aise d'etablir de maniere 

claire Jes limites de !'impact de l'un et de l'autre dans ]'eruption de 

]'institution etatique. __ C'est a ce poiQt de_ vue que nous corroborons 

MUENDA KABISAYI lorsqu'il affirme que « l'economique a: une finalite 

politique exactement comme la physique a une finalite technique ou la 

biologie une finalite medicale (138). 

Cette periode est. ecartele~ en trois temps forts correspondant 

aux acteurs de la vie politique dont la participation feminine et des 

mouvements feministes dans Jes regimes qui se sont succedes au pays a 
partir de 1990. 

11.4.1. La periode de tr~nsition sous Mobutu ( 1990-1997) 

Elle est caracterisee par une transition dite liberale. lei, il 'Y a 

emergence d'un reapprentissage dem~craticiue. Tel que decrete par les 

discours du 24 avril 1990, irrefutable sur l'arene politique congolaise. 

En effet, les mutations politiques qui avaient ete .operees a la 

suite de l'effondrement de !'empire sovietique et qui ont justifie, au regard 

de !'evolution de la crise sociale e_t economique interne, le changement du 

systeme de g9uvernement, n'avait pas apporte plus de .bonheur qu'on ne 

l'avait attendu. MUENDA. KABISAYI rencherie quand il constate que la 

ferveur, l'anthousiasme et le sentiment de liberation que l'annonce de la 

democratie avaient apporte _dans Ja population congolaise ne se sont pas 

accompagnes de la meme proportion de bien-etre politique, social et 

(
1
") MUENDA KABISAYI, «Congo: Qucl or<lre cconomique pour la nouvelle Republique? », in Prospectives, 

Vol. I, n° 12,jnnvier-fevrier 2002, Kinshasa, p. 44 . 

. ' 
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economique (139). C'est vrai qu'il s'agit du retour au pluralisme politique 

avec comm~ consequence le declenchement du processus pouvant 

conduire a la democratisation du systeme. Les faits vont nous aider ici a 

etudier le degre et le niveau de participation politique de la femme du 

Congo-Kinshasa. 

D'entre de jeu, la frustration et la crainte de l'incertain avaient 

provoque dans le chef de l'oligarchie au pouvoir une psychose si 

profonde melee d'hysterie et de paranoi"a que cela accentua davantage sa. 

_,propension a la gabegie et a la desintegration d'une infrastructure 

pourtant ma! en point. C'est ainsi que tres tot, des scandales sont. 

observes ici et la en terme de detournement de fonds publics, de 

ran<;onnage, voire d'escroquerie organisee au sommet de l'Etat, de 

bradage de la monnaie nationale et du portefeuille de l'Etat, etc. La 

misere sociale qui s'en est suivie n'a ete qu'une consequence de tres forte 

desintegratio'n de structures et des mceurs politiques. La tension entre 

!'opposition appuyee par ·1es forces vives acquis·es au changement et la 

mouvance presidentielle est perceptible. Cette tension-crise aboutit a la 

convocation d'un forum appele Conference Nationale Souveraine par 

l'ordonnance n~ 91/097 du 11 avril 1991. L'ouverture solennelle de ce 

forum n'intervient qu'au 07 aout t 991 au Palais du Peuple (140). 

,,· 

,I 

Au total, ; la Conference Nationale Souveraine (CNS) a reuni. 

2.612 personnes dont 168 femmes soit 6,4% de l'effectif total (141). De ce 

groupe de femmes, on a note : 2 deleguees de !'Association des Mamans 

Catholiques, la deleguee de !'Association des Epouses des Militaires, 1 

deleguee de !'Association des Mamans 100 kg, 2 cleleguees de 

!'Association des Mamans Protestantes, 2 deleguees de !'Association des 

Femmes Commer<;antes de Kinshasa, ... 

(
139

) MU ENDA l<ABISA YI, Idem., p. 44. 
( 140) MUTINGA MUTUISHA YI, M., RDC ii l'aube de la 3' Republigue Democratie au democrature, ed. Espnce 

Afrique, Bruxelles, 2005, pp. 39-40. 
ct41

) MUKA YA WA MU!(A YA, Problematigue ae la cohabitation gouvcrnementale pendant la transition au Congo 
. democratigue: cas du gouvernement issu de la CNS en 1992, Memoire, SPA, 
- FSSAP, UNll<IN, 1999-2000, pp. 12-28. . 
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La presence active des femmes a la CNS semble s'expliquer par 

la forte mobilisation de ces femmes a · travers !eurs mouvements 

associatifs. La consequence logique de cette forte participation fut bien 

entendu la promotion et !'emergence de certaines d'entre elles. C'est 

notamment le cas de Madame NABUNYI Honorine, nommee en date du 

19 aout 1992 Ministre a la San.te Publique et Affaires Sociales dans le 

gouvernement Tshisekedi, issu de la CNS. 

Le climat surchauffe entre le President Mobutu et le premier 

Ministre Tshisi:;kedi a consacre la crise au sominet de l'Etat qui s'est 

;oldee par la destitution du gouvernement . dirige par Monsieur 

TSHISEKEDI 66 jours apres, precedee de deux ordonnances, le 30 

novembre 1992, le demettant et le renommant comme formateur d'un 

gouvernement d'Union Nationale. Un conclave fut convoque afin de 

decrisper la situation politique du pays par !'harmonisation des points de 

vue de deux Jamilles politiques. Le conclave · se solda par !'elaboration 

d'un cadre juridique traduit par la Join° 93/00.l du 02 avd! 1993. Le· 

conclave confia ainsi la direction du gouvernement entre Jes mains de 

Faustin Birindwa (142). 

lei, la participation feminine y est remarquable. Bien qu'en petit 
- . . . . 

groupe, la femme congolaise a tout de meme participe a ce conclave qui 

a, a un certain moment determine l'avenir politique du pays. 

Face a. la pression toujours croissante de la troYka (USA, France, 
/ 

Belgique), laquelle dans Jes faits et gestes · semblait soutenir le 

gouvernement Tshisekedi, ii etait devenu absolument necessaire de 

revenir a la table de negociation pour Jes resolutions qui satisfassent tout 

le monde. C'est dans ce contexte que fut convoque puis ouvertes Jes 

consultations politiques du palais ' du peuple en date du 11 aout 

1993(143). Ces gestes poses par la TROIKA au nom de la revendication .du 

respect de droits de l'hom:me rie constituent en realite que des rapports 

de domination des pays nantis vis-a-vis des · pays pauvres dans le 

( 142) MUKA YA WA MUKA YA, op. cit., pp. 23-.47. 
(

1
") Idem., pp. 23-47. 

-
/ 
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contexte de mondialisation, globalisation pour le contr6le effectif' 'du 

capital. _, 

De ces concertations politiques sort le gouvernement Kengo au 

detriment de celui de Etienne Tshisekedi largement attendu par l'opinion. 

Deux femmes sont elevees au rang de ministre. Il s'agit de Madame NGUZ 

nee NLANDU KAVIDI, Ministre de l'Agriculture, Madame SOK! FWANI 

EYENGA, Ministre des Affaires Sociales. 

· ;- Quelle le9on tiree ici ? C'est identifier deux ten:dances · de 

inouvements feministes: une ·favorable au pouvoir tel est le cas de 

)'Association des Femmes Commer9antes, et l'autre favorable a !'opposi

tion tel est le cas de la plupart des ONGD feminines. 

Les deux « familles politiques » ont cherche· a promouvoir la 
I . 
tendance favorable au detriment de l'autre chaque fois que l'une ou 

l'autre etait aux affaires. 
' ' 
' -,,.,, 

,-1 Bref, les femmes dont ii est question ici ne sont pas issues de la 

masse, mais plut6t d'une elite feminine ayant des aquoitences avec 

l'oligarchie au pouvoir. 

11.4.1.1. Presentation et analyse de la participation des femmes aux 
gouvernements de transition du 24 avril 1990 au 17 mai 
1997 

Il faut preciser que la participation politique de la femme ne se 

reduit pas a sa · presence aux differentes equipes gouvernementales 

intervenues au pays depuis le 24 avril 1990. C'est pour raison de 

delimitation que nous avons prefere donner des illustrations a ce niveau 
' . 
pour les seuls cas de la presence feminine au gouverneinent. 

Durant cette .periode, on denombre plusieurs formations 

gouvernementales dont certaines ont fait l'objet de remaniement. 
,::J 
1) Gouvernement LUNDA BULULU (du 4 mai 1990 au 14 mars 1991) . 

. LUNDA BULULU a ete le premier Premier Ministre a inaugurer la 

gestion du gouvernement a la re-democratisation de 1990. Outre le 

Premier Ministre, le gouvernement etait compose de deux Vice-premiers 
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Ministres et de vingt-trois Ministres parmi lesquels deux femmes a 
savoir: 

• 

• 

Madame 
Sociale ; 

Madame 

Famille. 

MODlJKA IYANZA,. Ministre du Trayail et de la Prevoyance 

MUYABO NKULU,. Ministre de la Condition Feminine et 

Le remaniement intervient la meme annee et la nouvelle 

formation compte desormais quatre femmes : Madame MITHEO LOLA . 

MARA TUMBA, nommee Ministre de la Condition Feminine et Famille, 
,, 

Madame MUYABO NKULU transferee au ministere de la Justice, 

permutation avec MODUKA IYANZA, Madame ISALU !SANGI, Ministre de 

l'Enseignement Primaire, Secondaire et Professionnel. 

2) Gouvernement MULUMBA LUKOJI du 15 mars au 22 juillet 1991 

Ce gouvernement voit le jour grace aux ordonnances . ' 

presidentielles n° 91/026 et 91/0'l,7 du 30 mars 1991. De part son 

caractere « consensuel », ce gouvernement fut denomme Gouvernement 

de Transition Elargi et avait la morphologie suivante : 

- un Premier Ministre 

trois Vice-Premier Ministres 

trente ministres 

dix-sept Vice-Ministre~, soit un total de 51 membres dont trois fem~es · 

-' a savoir, mesdames : 

• MUYABO NKULU, Ministre de la Justice; 

• MODUKA IYANZA, Ministre a la Fonction Publique; 

• 'MITHEO LOLA MARA TUMBA, Ministre a la Condition Feminine et 

Famille (144). 

3) Gouvernem·ent ETIENNE TSHISEKEDI. 

Le mal entendu fondamental entre le President de la Republique 

et le Premier Ministre TSHISEKEDI n'a pas permis a cette formation de 

(1 44
) Zai're-Afriquc, « Actualitc », CEPAS, mai 1991. 
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faire long feu. Cette equipe ne 'comptait que 22 membres sans aucune 

representation feminine. 

4) Gouvernement MUNGUL DIAKA du 29 octobre au 24 nove~bre 
1991. 

Le gouvernement dirige par Mungul , Diaka comptait vingt 

Ministres au nombre desquels on comptait deux femmes dont Madame 

ALINO AZANDELE POKWA, Ministre de la Protection de la Famille, 

Affaires Sociales et Solidarite Nationale. 

5) Gouvernement NGUNZ A KARL !BOND du 25 novembre 1991 au 
15 aoiit 1992 

Investi le 29 novembre 1991, ce gouvernement comptait vingt~ 

huit Ministres et· quinze V1ce-Ministres, dont une seule femme, 

KABAMBA WA , BASIYA TSHIBAMBE, Ministre de l'Economie et 

Commerce (145). 

6) Gouvernement Etienne TSHISEKEDI du 29 aoiit au 30 novembre 
1992 

Investi le 29 aout 1992 par ordonnance presidentielle, ce 
~ 

gouvernement comptait: 

un Premier Ministre ; 

vingt et un Ministres dont une seule femme, Madame Honorine 

NABUNYI, Ministre de la Sante Publique et Affaires Sociales (146). 

7) Gouvernement Faustin BIRINDWA du 04 avril, 1993 au 13 juin 
1994 

Elu a l'unanimite au conclave politique du 12 mars 1993, 

Faustin Birindwa est nomme par ordonnance Premier Ministre du 

gouvernement d~ large union , nationale, et de salut public. Outre le 

Premier Ministre, il y a Trois Vice-Premiers Mihistres, vingt-huit' 

Ministres et quatorze Vice-Ministres. 

( 145) GAUTHIER DE viLLERS et OMASOMBO TJ., La transition manguee, ed. L'harmattan, Paris, 1997, p, 53: 

(
14

'') Idem., p. 155. 
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Sur un total de quarante-six membres, on trouve une seule 

femme, Madame Celine MBOYO, Ministre a la Sante Publique (147) . 
. , 

8) Gouvernement KENGO WA DONDO de juillet 1994 a mars 1997. 

Remaniee seulement deux fois, cette equipe gouvernementale a 

vu le jour le 06 juillet 1994 par l'ordonnance presidentielle du 06 juillet 

de la meme annee. Outre le Premier Ministre, les quatre Vices-Premiers 

Ministres, ce, gouvernement comptait vingt-quatre . Ministres parmi 

lesquels il y a deux femmes a savoir : mesdames : . 

Wivine LANDU KAVIDI, Ministre a !'Agriculture ; et 

SOKI FWANI EYENGA, Ministre des Affaires Sociales. 

Le remaniement intervenu en date du 26 :fevrier 1996 presente 

la morphologie suivante : 

un Premier Ministre ; 

quatre Vice-premiers Ministres ; 

vingt-quatre Ministres ; 

dix-huit Vice-Ministres. 

Deux femmes sont presentes : ii s'agit de Mesdames LANDU 

KA VIDI Wivine, Ministre de la Cooperation Internationale, et TSHIKUN 

NAWEY, Ministre a !'Agriculture. 

Le troisieme remaniement de l'equipe KENGO intervient le 24 

decembre 1996 et se compose comme suit : 

un Premier Ministre ; 

vingt-quatre Ministres ; 

dix-huit Vice-Ministres. 

L'on identifie id la presence de mesdames : LANDU KAVIDI, 

_Ministre de la Cooperation Internationale, KANKOLONGO NDAYE, Vice

Ministre aux Finances, KAHEMBA BOTHA, Vice-Ministre a 
l'Enseignement Primaire et Secondaire. 

( 147) GAUTHIER DE VILLERS et OMASOMBO T.J., op. cit., p. 155. 
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9) Gouvernement de Salut Public dirige ·par "LIKULIA BOLONGO du 
11 avril 1997 au 17 mai 1997 . 

Ce gouvernement comptait 26 membres dont une seule. femme 

Ministre de Trav<1ux Publics, et- Amcnagement du Terri~oire et urbanisme .. 

Cette ·presentation affiche sans ambages la faible representation 

feminine aux differentes equipes gouvernementales de la prem'iere · 

periode de transition politique. 

Ci-dessous, le tableau synoptique reprenant les membres du · 

gouvernement _de 1990 au 17 mai 1997. 

Tableau n° 1 : Tableau synoptique des membres du gouvernement 
du '24 avril 1990 au 17 mai 1997 

Vice-premier Ministres 
Vices-Ministres . 

N° Gouvernement Nbre Ministres 

Hammes Femmes Hammes Femmes Hammes Femmes 

1. LUNDA BULULU 26 2 0 20 3 0 0 

2. MULUMBA LUKOJI . 34 3 0 27 3 0 0 

3. TSHISEKEDI 1 22 0 0 22 0 0 0 

4. MUNGUL DIAKA 29 0 0 26 .2 0 O· 

5. NGUZ A KARL !BOND 29 0 0 27 1 0 0 

6. TSHISEKEDI 2 21 0 0 19 1 0 0 

7. BIRINDWA 46' 3 0 27 1 14 : ' O· 

8. KENGO 1 47 4 0 22. 2 18 0 

9., KENGO 2 47 4 0 23 1 18 0 

10 KENGO 3 47 4 0 23· 1 16 2 

11 LIKULIA 26 2 0 18 1 6 0 

TOTAL 374 22 0 253 17 72 2 

S<'lurce (148) 

(1") Pour la construction de cc tableau, nous nous smi,mes cssentiellement servi des compositions gouverncmentales 
ti1'ees dans lcs articles de la Revue Za"ire-Afrique, actualite de minees 1990 a 1997, n° 251-260 et l'ouvrage de 
G. De VILLERS et OMASOMBO T.J., Op. cit., p. 155. 
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Tableau n° 2: Repartition des membres de gouvernements en 
pourcentage et en fonction de sexe. 

Categorie Hommes Femmes 

Vice-Pr:emier Ministre 5,8% 0 

Ministre 67,6% 4,5%. 

Vice-Ministre 19,2% 0,5% 

Au regard de ces deux tableaux precedents, il y a lieu de relever 

que la premiere periode de transition en RDC a compte jusqu'au 17 mai · 

1997 onze formations gouvernementales marquees fortement par une 

representation masculine et une tres faible representation feminine. Dans . 

!'ensemble, on compte 374 membres du gouvernement. Les pourcentages 

··indiques sur ce tableau nous montre comment la· representation feminine 

est faible, insignifiante par rapport a celle masculine. 

11.4.2. L'avenement de l'AFDL de Laurent Desire KABILA et 
la vision des mouvements feministes. 

Cette periode se repartit en deux : la periode L.D.Kabila (17 mai 
' . . 

1997 au 16 janvier 2001) .avec une transition dictatoriale, et la 1ere phase 

de la periode Joseph Kabila avant la constitution du gouvernement de 

transition post-conflit (17 janvier 2001 au 30 juin 2003). 11 faut 

remarquer que le systeme de Joseph Kabila a tout de meme change en 

s'ecartant de celui de Laurent Desire KABILA du point de vue economi- · 

que, social que du point de vue philosophie de politique interieure 

qu'exterieure. 

La periode post-conflit avec Joseph Kabila et ses quatre Vice

Presidents (01 jµillet 2003 a ce j our) qui est une transition consensuelle. 

Dans l'Odysee Kabila, Jean-Claude WILLAME note que 

« l'appri:ciation du bilan du regime KABILA ne pourra se faire qu'en 

fonction de la qualite de l'ecoute par le pouvoir AFDL des revendications 
I ' ' 
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en provenance cle la societe en forle clemancle de changement ainsi que 

de la propension de nouvelles autorites a rencontrer ces aspirations 

populaires dans le cadre des programmes politiques et de societe qu'ils 

definissent ( 149). 

De fa<;:_on globale, Ja trajectoire du President. L.Desire Kabila _et. 

son AFDL n'a pas ete a la hauteur des attentes de la population, auss1 

bien sur le plan social, politique qu 'economique. 

La periode post-Mobutu a ete Join d'etre une ere de bien-etre tel 

que tout le mantle le croyait. D'aucuns notent d'ai!leurs que la . 

«revolution» Kabiliste avec les mulelistes et lumumbistes qui refont 

sl,.lrface, caracterises par un discours maoi:ste et castriste ; a souffert de 

faiblesse du genre revolutions marxistes. « Les revolutionnaires », au lieu 

de se limiter a ecraser l'ancienne bourgeoisie compradore et mettre en 

place le processus qui doit mener a l'etablissement d'une societe sans 

classes, la dictature du proletariat qui s'etablit, prelude a la societe 

communiste, se constitue plut6t en un renouveau de cette meme 

bourgeoisie qui devait etre eradiquee. S'etablissant en lieu et place des 

anciens bo1,.1rgeois, les revolutionnaires, par la politique de « 6tes-toi que · 

je m'y mette » perpetuent de fait, la societe capita!iste dont la revolution 

devait sonner le glas. La tragedie, c'est que, la nouvelle societe capitaiiste · 

. que la revolution etablit de fac;:on consciente au non, s'instaure avec des 

maux, pires que ceux decries en periode pre-revolutionnaire. 

Bref, ii s'agissait ni plL1s ni mains de la continuite clans le 

changement comme le note A. GUNDER FRANCK. 

C'est done sans etonnement que !'on apprendra que des 

dignitaires du nouveau regime tombeur de Mobutu s'autorisaient 

d'acheter des appartements en. Europe ou s'offrir en mains de deux 

annees seulement au pouvoir, des fastes que les dignitaires sous Mobutu 

ne s'etaient autorises qu'apres des decennies, pendant que les arrieres de 

("') WILLIME, J.C., L'o<lyscc KABILA: trnjcctoirc nour ,111 Congo nouveau. Paris, Kinshasa, 1999, p. 10. 
' 
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salaire des agents publics etaient toujours non payes. Le troisieme 

rapport du panel des enqueteurs des Nations-Unies sur !'exploitation 

illicite des ressources et richesses naturelles de la RDC temoigne la 

grandeur de spoliation du patrimoine meme de l'Etat (15°). Les entreprises 

minieres co111me la OECAMlNES, la MIBA ont les plus fait les frais clans 

le pretexte d'une gestion de liberation de l'economie nationale. 

En analysant de plus pres la gouvernance du regime KABILA 

sous l'AFDL, on va plus remarquer des ecarts entre le discours 

revolutionnaire · et la pratique sur le terrain qui finirons par disqualifier le 

nouveau regime aussi bien a l'interieur qu'a l'exterieur du pays. 

Toutefois, la trajectoire de L.D.Kabilu et son AFDL ne fut ·pas. 

que caracterisee par de fausses notes. Pendant les premiers mois de son 

regime, des signes effectifs de volonte de relance et de reconstruction du 

pays furent visibles et l'autorite de l'Etat sembla se retablir surtout en ce 

qui concerne la securite des personnes et de leurs biens. L'on pouvait a 

nouveau circuler clans la ville sans craindre de se faire raquetter par des 

soldats, bandits et inciviques et a travers toute la Republique sans 

barrieres multiples et oblige de payer sans arret des taxes injustifiees(l51). 

L'on peut aussi noter, a cote de ces realisations, la reforme 

monetaire du 30 juin 1998, bien que sa mauvaise gestion justifiee, a tort 

ou a raison, par le fait de la guerre du 02 aoi:1t 1998, ne tarda pas tres 

vite a affaiblir la nouvelle monnaie. 

Que cleviennent les 111ouvcments de femmes en cette periode.? A 

cette epoque, on assiste a. une emergence des organisations feminines 

favorables au regime de l'AFDL, a savoir le REFECO de Madame TSHIALA 

MWANA, la Majorite Populaire de Madame BANZA(groupe de femmes et 

hommes clans un premier temps essentiellement du Katanga LUBAKAT, 

puis elargie a toutes le autres femmes de la RDC). Ces organisations ont 

ci 50) Truisi0mc rapport du groupi.: cJ'i.:xpi;rls des N;:ilions·Unics sur l'c;•;ploilalion il!Cgal!.! des n.:ssourcl!S m1Lurcllcs et 
autrl.!s fonncs <le l'ichcssc tic la RDC, <.Ju 08 octobrl! 2002, p. 8. 

(
151

) GRi\CKMi\N, C., l.,'cnjc11 congolais: l'i\friq11c ccntrnlc apres Mob11111,Fayard, lkuxellcs, 1999, pp. 161-163. 
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soutenu inconditionnellement l'AFDL, laquelle avait reduit les libertes · 

publiques et d'expression au niveau de l'espace politique. C'est ce que 

nous. disons dans notre introduction : la quasi totalite des mouvements 

feministes de Kinshasa ont soutcnu inconditionnellement le Parti-Etat 

lors du deck'nchement du processus democratique du 24 avril 1990, la 

plupart se sont prononces en faveur du multipartisme ; a la prise du 

pouvoir par l'AFDL, bon nombre de ces ·mouvements ont decrie le 

multipartisme ... quel paradoxe ! 

Soulignons en passant que cette epoque a co.nnu !'ascension de. 

quelques femmes sur le plan politique a savoir: MPOYO KASAVUBU, 

LUMUMBA Julienne, MILULU MAMBO LEO, Pascaline BlRINDO,. 

EBAMBA BOBOTO, BABANDOA ELOA, MOLEKA MOLIWA, TSHOMBE 

Isabelle, META, LUKIANA, Mathey BOO, NGALULA Marthe, comme 

ministre ou vice-ministre a divers gouvernements remanies. 

Le decret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif a 

]'organisation et a l'exercice du pouvoir en RDC malgre Jes multiples 

modifications n'a pas permis l'eclosion des mouvements feministes. dans 

un dynamique democratique pour une participation politique construc_

tive. En realite, ce n'etait qu'un retour a la pratique du parti unique qui 

ne dit pas son nom que Modeste Mutinga qi..1alifie de democrature (152), 

car l'autorite de l'AFDL par le decret mentionne ci-haut, tel que modifie 

par le decret-loi constitutionnel n° 074 du 25 mai 1998 sera marque par:. 

l'institutionnalisation du mouvement, converti ensuite en C.P.P. ; 

la nomination (cooptation) du pouvoir legislatif essentiellernent 

subordonne·a l'executif; . 

la personnalisation du pouvoir entre Jes mains de l'executif. 

L'avenement de L'AFDL ne constituait qu'une parenthese qui en 

fa.it a remis a zero le chronometre politique en balayant d'un trait les 

acquis de la CNS quoi que difficilement n1is en application et l'acte 

constitutionnel de la transition elabore par le grand forum politique. Le 

("') MUTINGA MUTUISHA YI, M., Op. cil., p. 152. 

'' 
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pouvoir AFDL avait-il raison de sauvegarder et consolider les acquis de la. 

«revolution-liberation» en perpetuant la continuite du regime dechu. 11 

etait plut6t question de batir un Etat fonde sur de nouvelles · valeurs 

democratiques, apres avoir fait table rase du Mobutisme, les textes 

juridiques acloptes par la CNS qui ne corresponclaient pas a la fogique de 

liberation telle que pr6nee par l'AFD L et son dirigeant (153). 

Cette contradiction a conduit a la creation des Comites du 

Pouvoir Populaire (CPP) contextualises ici clans la dynamique de 

democratie en RDC. 

· En effet, apres que L.D. Kabila lui-meme ait qualifie l'AFDL·de 

conglo111erat d'aventuriers, d'opportunistes at1x inten~ts divergents, nous 

avons connu l'emergence des C.P.P. comme cette autre experience 

democratique non classique. Sans contraste, l'AFDL a d'une fa,;:on ou 

d'une autre marque le retour au monisme politique, a une pensee on ne 

peu moins liberale telle que decriee pendant le regne du Marechal 

President Mobutu. 

L'abecedaire du Kabilisme a ete la projection d'un ideal de 

combat multidimentionnel qui a pris corps a partir de convictions 

profondes coulees en projet de societe et de !'engagement politique du 

Camarade President L.D.Kabila pour la sauvegarde ainsi que pour la 

promotion de l'interet intrinseque du peuple congolais et qui se 

materialisait par la mise en place des C.P.P. (pouvons-nous lire) (154). 

A y voir clair, les CPP (155) entendait instaurer une democratie 

directe ou populaire avec son cortege de difficultes de realisation clans un 

espace si vaste que le Congo-Kinshasa. 

{'5J) Mzee KAI31LA, Discours d'invcstilurc du PrCsidunl de la RCpubliquc, in La Tcmp~le des Tropiqucs, n° 682, 
sarnedi 31 mai et lundi 2 juin 1997, p. 6 . 

. (
154

) Preface de MWENZE, K. ,i la brochure des C.1'.i'. sun contcnu <lans « I' ABC du Kabilisme »,. Kinslrnsa, 2000, 
p. 2. 

( 
155

) Lfre n ce sujcl : 
- le dCcrel-loi 11° 36 du 6 juillct 1999 porlm1t institution, organisation et fonctionncmcnt des C.P.P. 
- le discours de L.D.Kabila ii In cloturc dcsjournces des C.i'.P., novembrc 1999. 
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La theorie ambigue des CPP demontrait sans ambages la main 

mise des CPP sur l'Etat comme ce fut le cas du MPR, pourquoi pas de 

l'AFDL. 

En effet, les CPP avaient des structures au parallelisme 

conflictuel a l'instar de celles du MPR, car leur role consistait de « fixer la 

politique a suivre par tous les services publics, ci'assurer l'execution et le 

cas echeant, d'en contr6ler l'execution » •. Leur programme d'action etait· 

tres large, sans limitation et concernait « tous les aspects de la vie 

riati9nale locale » (art: 3) ; le pouvoir populaire etait independant des 

services publics, des formations politiques et des organisations de la 

societe civile. Les services publics etaient de ce fait au service du Pouvoir 

Populaire (art. 4) ; l'Etat assurait le fonctionnerp.ent des CPP (art. 5) qui 

se targuait d'etre non « partisan » et d'agir selon « la democratie directe » 

(art. 1) excluant l'idee de representation. 

Cette experience des CPP en matiere des elections contredisait 

leur philosophie de base qui pr6nait que la gestion soit entre les mains 

du peuple a travers les assemblees populaires. C'est plus les structures 

executives qui ont fait l'objet d'implantation. Les elections organisees a ce 

· niveau n'ont ete qu'une mascarade reunissant l_es connaissances, amies, 

freres ethniques pour jouir de la gestion d'une cagnotte forte de 80.000 

FC par mois ( ±20.000$). DEDE et MALIKI soulignent que tout etait fait a 
la sauvette, et selon une democratie nomenklaturiste ou oligarchique se 

limitant a un groupe d'amis pour !'accession au pouvoir (156). 

Dahs ce· contexte, les mouvements feministes emergeants ne 

peuvent en majorite que soutenii le projet de· societe tel que conc;:u et 

voulu par les tenants du pouvoir d'Etat. Cette ·periode qui n'est pas tres 

differente des periodes des regimes forts n'a pas permis une eclosion 

participative de la femme . au regard des principes democratiques 

modernes. 

(1"') DEDE, W. et MALIK!, H.J. (sous la direction de), Les CPP ou l'Etat kabila aux encheres, ed. CEP, in Cahier 
du CEP, 11° 001, juillet 2002, Kinshasa, pp. 16-17. 
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Quant a la participation des femmes durant cette periode, il faut 

noter ce qui suit : 

1. Gouvernement du 22 mai 1997 au 2 janvier 1998 

Cette equipe comprend vingt et un ministres ; quatre Vice

Ministres ; soit un total de. 26 membres parmi lesquels deux femmes. Il 

s'agit de: 

MPOYO KASAVUBU, Ministre de la Fonction Publique, Travail et 

Prevoyance Sociale ; et '' 

LUMUMBA Juliana, Vice-Ministre de !'Information et Presse. 

Au mois de janvier, cette equipe est remaniee et compte 

desormais 26 membres dont vingt et un ministre, six Vice-Ministres. 11 y 

a la presence de deux femmes. En plus de LUMUMBA Juliana, s'ajoute 

MILULU MAMBOLEO, Vice-Ministre des Affaires Sociales. 

2. Gouvernement du 1 juin 1998 au 14 avril 1999. . . 

Cette equipe comprend un total de q8 membres · dont trois 

femmes a savoir : 

LUMUMBA Juliana, Min1stre de la Culture et des Arts ; 

Pascaline BIRINDO, Vice-Ministre des Affaires Sociales ; et 

EBAMBA BOBOTO, Vice-Ministre a l'Enseignement. 

3. Gouvernement du 15 avril 1999 

Cette equipe comprend 35 membres parmi lesquels il y a quatre 

ministres d'Etat, dix-huit ministres, treize vice ministres. Cinq (5) femmes 

sont au gouvernement, .a savoir : 

BABANDOA ETOA, Ministre des Transports et Communication; 

LUMUMBA Juliana, Ministre de Culture ·et Arts ; 

MOLEKA MOLIWA, Ministre des Affaires Sociales; 

PASCALINE BIRINDO, Vice-Ministre a J'Information et Tourisme; et 

TSHOMBE, Vice-Ministre des Affaires Sociales. 
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4. Gouvernement du 01 septembre 2000 

Cette equipe compte virigt-six Ministres, quinze Vice-Ministres 

soit un total de quarante et un membres et dans laquelle on trouve 'six, 

femmes, a savoir : 

META, Ministre a la Cooperation Regionale; 

LUMUMBA Juliana, Ministre de Culture et Arts ; 

Jeanne EBAMBA , Ministre des Affaires Sociales ; 

TSHOMBE, Vice-Ministre a la Cooperation Regionale ; . ' ' 

MOLEKA Anastasie, Ministre de Travail et Pre.voyance Sociales ; 

LUKIANA MARIE Ange, Vi~e-Ministre du Travail et de la Prevoyance 
Sociale. 

5. Gouvernement du 20 novembre 2000 

Cette equipe comprend vingt-six Ministres et seize Vice

Ministres, soit un total de 42 membres. Les six femmes de l'equipe, 

precedente sont toutes reprises dans Jes memes pastes. 

11.4.4. La participation des femmes sous le regime du 
President Joseph KABILA et le contexte de dialogue 
in tercongolais. 

Arrive au , pouvoir clans des conditions inattendues apres 

l'assassinat du President Laurent Desire KABILA le 16 janvier 2001, le 

General Maj~r a herite cl'une situation chaotique sur le plan de gestion 

politique : conflits armes, partition de fait du pays, misere de la 

population. Que deviennent les femmes et les mouvements feministes ? 11 

y a a cette periode des organisations pour la resurgence des droits 

politiques des femmes. 

En effet, la revendication des droits politiques des femmes refait 
'' 

surface a partir de la revendication des droits de la femme en tant que 

. personne humaine. Les violences commises a l'egard de la femme, 

notamment Jes violences physiques, la privatisation aux droits de 

success10n ont ete l'un des points de depart de cette situation. La 
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situation des conflits armes, entrainant son lot de misere sur la femme 

(viols, violences sexuelles, migration, prevalence des IST /VIH-Sida, 

absence des femmes a la table de negociation et a la prise de decision) a· 

necessite des prises de position extremes pour amener les- Etats a tenir 

c·ompte des femmes. 

Apres l'assassinat du president La,urent Desire !<ABILA, la 

situation de 'la femme· au gouvernement est la suivante : 

1. Gouvernement du 14 avril 2001 

Cette equipe est composee de :7ingt-six Ministres et de douze 

Vice-Ministres, soit un total de trente-huit membres. 

Il y a la participation de quatre femmes a savoir : 

MATHEY BOO, Ministre de la Culture, Commerce et Moyennes 

Entreprises ; 

NGALULA Marthe, Ministre de la Culture et des Arts ; 
LUKIANA MARIE-ANGE MUFWANKOLE, Ministre du Travail; 
EBAMBA Jeanne, Ministre des Affaires Sociales. 

2. Gouvernement du 17 novemhre 2002 

Ce gouvcrnement comprcnd un total de 34 membres dont vingt 

trois ministrcs et onze Vice-Ministres. On y trouvc la presence de trois 

femmes: 

NGALULA Marthe, Ministre de l'Industrie, des Petites et Moyennes 
Entreprises ; 
LUKIANA, Ministre de Travail et Prevoyance Sociales ; 
EBAMBA Jeanne, Ministre des Affaircs Socialcs. CODESRIA
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Tableau n° 3 : Tablea.u synoptique sur le nombre des Vice-Premier 
Ministres, Ministres et Vice-Ministres des gouverne
me.nts du 17 mai 1997 au 17 novembre 2002. 

Vice-Premiern Ministres Vice-Ministres ' Nbre Gauvernement Ministres 
Hammes Femmes Hammes Femmes Hammes Femmes 

Du 22/05/1997 .25 0 0 19 2 4 0 
Du 03/01/1998 23 2 0 21 0 4 2 
Du 01/06/1998 38 4 0 25 2 5 2 
Du 15/04/1999 35 4 ·o 15 3 11 3 
Du 01/09/2000 41 0 0 22 4 14 2 
Du 20/11/2000 42 0 0 22 4 14 2 
Du 14/04/2001 38 0 0 22 4 12 0 
Du 17/11/2002 34 0 0 20 3 11 0 

TOTAL 282 10 0 156 22 74 11 

Source : Tableau elabore sur base des compositions gouvernementales. 

N.B. : Ce tableau resume la position homme-femme au gouvernement 
sous Laurent Desire KABILA et presque les deux premieres 
annees de Joseph KABILA. 

Tableau n° 4 : Repartition des membres des gouvernemeilts selon le 

POURCENTAGE 
CATEGORIES NOMBRE HOMMES FEMMES 

Hammes Femmes 

Vice-Premiers 10 10 0 100% 0% 
Ministres 

Ministres 178 156 22 87,6% 12,3%.. 

Source : Tableau elabore sur base des compositio.ns gouvernementales 

II faut noter ici que la representation feminine quoique faible a 

aµgmente par rapport a la premiere transition. 
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Tableau 5: Repartition des membres de gouvernement en 
pourcentage en fonction du sexe. 

CATEGORIES HOMMES FEMMES 

Vice-Premiers Ministres 3,5% 0 

Ministres 55,3% 7,8% 

Vice-Ministres 33,3% 3,9% 

Ce tableau demontre que la frequence de la ·participation 

feminine en terme . de pourcentage est tres elevee par rapport au 

gouvernement de la premiere transition. 

La periode actuelle voit emerger des organisations feminines de 

la promotion du genre. Les preoccupations des femmes s(;)nt de plus ·en 

plus prises en compte par tous. Des homme's de .bonne fo1 ou plus par 

opportunisme politique ont aide les femmes dans le combat qui les 

oppose a leur destinee, en creant des associations, integrees aujourd'hui. 

dans celles qui sont qualifiees des « associations pour la promotion du 

genre ». Elles sont animees par les femmes et les hommes «genre», .ou 
comme dirait-on; « les hom)Iles du 3eme millenaire » (157). 

Dans toutes les peripeties du Dialogue intercongolais, les 

femmes congolc!-ises ont fait montre d 'une determination constante pour 

s'asseoir dorenavant a la table de negociation et faire entendre leurs voix. 

Mobilisees et organisees, elles ont pu obtenir concomitamment du 

constituant congolais - a travers !'article 51 de la constitution de la 

transition - , le principe de !'elimination de toutes les formes de 

discrimination existantes a l'egard des femmes, puis l'obligation pour 

l'Etat de diligenter dans les d'omaines economique, social et culture! -

toutes les mesures appropriees pour assurer la pleine participation de la 

femme aux processus de reconstruction et de developpement ; en.suite et 

surtout, elles ont demande a l'Etat congolais de s'engager dans la lutte 

contre toutes les formes de violences faites aux femmes, tant dans la vie 
' 

publique que dans la vie privee ; enfin, elles ont arrache le principe de 

. (
157

) MAKULO, C., « art. cil. », p. 22. 
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ieur representation significative a tous les niveaux de la prise de decision 

politique (158). 

Cet article 51 de la constitution de la transition - qui couronne 

inderiiablement la forte mobilisation et les efforts soutenus des femmes 

congolaises durant le dialogue intercongolais - a ete conforte par 

]'elaboration 'et !'adoption par le gouvernement de la transition d'un 

document de « strategies· d'integration du genre dans les politiques et 

programmes d_e developpement en RDC ,; (RDC/PNUD-Projet-PNUD 

/00/003/B/01/01 « Appui au PNPFC », novembre 2003. 

L'objectif general de cette strategie est de definir clairement .le. 

processus d'integration des questions liees au genre dans tous les 

secteurs de developpement en vue de la promotion de l'egalite et de . 

l'equite genre et de garantir la promotion de la femme. Les objectifs 

strategiques et les interventions prioritaires sont a la fois thematiques et 

transversaux. Ils renvoient aux domaines d'interet definis par le 

Programme National de Promotion de la Femme Congolafse (conforme

ment aux orientations de Beijing. 

Quant a la transition issue du dialogue inter-congolais, il faut 

noter que cette periode est marquee par la fin des negociations 

interci:mgolaises fr1tervenues a Sun city (Afrique du sud) d'ou est sortie la 

formule 1 +4 (c'est-a-dire un President de la· Republique et quatre Vice

Presidents). 

Pour cette rubrique, nous presentons ci-dessous un tableau 

representant la situation de la femme congolaise en position de prise de 

decision en politique, pas seulement au niveau du gouvernement, inais. 

aussi dans les autres structures et institutions de la transition. 

(
15

') Lire pour approfondissement, MONUC Magazine., n' 16, 2005, p. 18. 
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Tableau synoptique de la situation actuelle de la femme congolaise 
en position de prise de decision en politique. 

Norn de !'institution Nombre de femmes Pourcentage 
Espace presidentiel Aucune femme/5 0% 
Gouvernement 

(Ministres 6/36 et Vice-Ministres 2/25 8/61 13,12% 
Assemblee Nationale: - Bureau 2/8' 25% 

· - Pleniere 60/500 12% 
Senat Bureau Aucune femme/ 8 0% 
Pleniere 3/120 2,5% 
Commission Electorale Indepenclante 1/8 12,5% 
Commission Verite et Reconciliation 2/8 25% 
Observatoire l':lational des Droits de l'homme Ai.1cune femme/8 0% 
La haute Autorite des Medias Aucune femme/8 0% 
Commission Ethique et Lutte contre la Corruption Auci.me femme/8 . 0% 
Ambassadeurs (Diplomates de carriere) '7/34 20,6% 
Magistrature 85/1215 7% 
Pastes de commandement 11/206 5,34% 
Leadership politique/fondatrices de partis politiques 8/392 2,5% 
Gouverneurs : 

- en 2003 Aucune femme/ 11 0% 
- en 2004 Aucune femme/ 11 0% ; ' 

Vice-Gouverneurs 
- en 2003 11/22 50% 
- en 2004 3/21 14% 

Source: Institutions .officielles et ONG/associations feminines de la 
societe civile. 

Le tableau ci-haut demontre Jes . donnees statistiques qu1 

mettent en evidence l'ecart criant entre le principe de la « representation 

significative » des femmes clans les institutions· de la transition (art.51. 
. . 

alinea 4) et ·le taux de representativite effectif des femmes au Gouverne-

ment, a l'Assemblee Nationale,. au Senat, et clans les institutions d'appui 

a Ja democratie. Constituee ~ubsequemment a l'entree en vigueur de la 

constitution de Ja _transition, Ja. composante feminine effective susmen

tionnee a conduit Jes associations feministes a se poser la questio,r;i. de 

savoir si eiles n'avaient pas ete les victimes naives d'une « entaurloupe » 

· juridique. 
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De ce fait, elles ont denonce ulterieurement « le marche· de 

dupe » dont elles auraient ete victimes !ors des negociations de paix et 

dans la mise en place des institutions de la transition et des institutions 

d'appui a la democratie. Certains, mouvements des femmes et 

associations · n'ont · pa.s hesite a souteriir ·que la tradition concrete du 

principe de « representation significative », au reis:ard des taux effectifs et 

faible. representation des femmes dans la "transition, constituait une 

violation flagrante et incontestable de la constitution. Pire, i1 importe de 

relever la nette reduction (14% en 2004) du nombre d_es femmes dans la_ 

categorie des Vice-Gouverneurs au sein de laquelle, pourtant la parite 

avait ete etablie en 2003. 

Helas, ii faut faire- avec elles (c'est-a-dire les femmes) le constat 

des. resistances encore tenaces des hommes . a !'ideal d'une societe 

congolaise paritaire, forme d'organisation socio-politique qui a pourtant 

historiquement prevalu a un moment de l'histoire (159). 

Dans certaines contrees du Congo, helas encore, les auteurs de 

toutes ces discriminations et violences sont malheureusement en 

majorite Jes ·hommes. D'ou la necessite d'adopter une approche sexo

specifique, impliquant Jes hommes (gan;:ons) et les femmes (filles) dans la 

recherche des solutions pertirientes visant· l'iristauration · d'un nouvel 

ordre social, securitaire et juste_ a l'egard de la femme et de la fille. 

Section III. CADRES, ACQUIS JURIDIQUES, INSTRUMENT DE LA 
PROMOTION DE LA FEMME 

Avant d'aborder "!'aspect juridique, il faut rappeler que la 

promotion de Ja femme Via les mouvements femiriistes est une expression. 

des ambitions de la femme quant a son emergence au sein de 

l'environnement. Cette expression prone non seulement la liberation 

socio-politique et meme juridique de la femme, mais aussi et surtout son 

orientation face aux divers defis a relever notamment celui de la stabilite 

('
59

) Lire ace propos !'avant tradition zarroisc, rc.vuc z;:ffroise des sciences, de. l'O.N.R.D, Numero special 3., 1974, 
pp. 9 - 33. · 
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economique dans ·un systeme socio-economique capitaliste et de la 

participation a la resolution des conflits et tous les problemes qui · se· 

posent dans sa societe selon qu'elle est ou non proche du pouvoir 

politique. 

Faudra-t-il rappeler que, le concept promotion de la femme 

(expression franc;;aise) tire son origine du latin « promotio » qui signifie· 

elevation et« feminea » veut dire femme (160). 

Socialement, cette conception affiche le sens d'elevation ou 

encore d'accession de la femme a un niveau d\~tre superieur du point de 

vue culture!,' bref line liberation vis-a-vis des entraves socio-politiques qui 

l'etouffent et l'empechent de participer pleinement au processus de 

construction-reconstruction. 

Le constat est que le legislateur congolais ne fait pas etat ou n'a 

pas consacre une definition precise de !'expression promotion de· la 

femme. Mais seuleinent, le code civil congolais, de l'ancien au nouveau, 

fait etat neanmoins de !'emancipation de la femme, qui est un acte 

juridique solennel qui a permis aux femmes structurees ou non 

d'apporter leur pierre a !'edifice, a la construction de sa societe. 

Au Zai're par exemple, une femme avait besoin de l'autorisation 

de son mari pour ouvrir un compte en banque, et le code civil congolais 

livre Ier dispose que les biens de l'epouse soient geres par son mari sauf si 

celui-ci est declare incapable, et que si ·l'ep·ouse peut gerer les biens 

qu'elle a acquis dans l'exercice de sa profession, ceux-ci peuvent lui eti-e 

soustraits par son mari s'il estime qu'il en va· de l'interet du menage. 

De telles entraves juridiques releguent les femmes dans le role 

d'agents economiques du secteur non structure. 

Quant a · ce qui est de leur liberation, il existe plusieurs 
'' instruments juridiques internationaux (ratifie par la R.D.C) et nationaux 

(
1611

) Dictionnaire fraiwais Micro-Robert, 1993, p.829 
Dictionnaire latin-frmwais, p. 237. 
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en matiere de protection et de la promotion de la femme. Ceci expl~que 

!'attitude des gciuvernements africains, les donateurs de divers pays dans 

leurs soutiens aux associations feminines a p_articiper pleinement au 

developpement economique, social et culturel en accordant des moyeris · 

de formation et de credit, et en faisant en sorte que les institutions 

officielles leurs accordent l'egalite de traitement avec Jes autres groupe

ments et organisations. 

III.L CADRES JURIDIQUES INTERNATIONAUX DE 
PROTECTION ET PROMOTION DE LA FEMME 

Dans cette rubrique, 'il faut citer notainment le pacte interna

tional relatif aux droits civils et politiques du protocole facultatif. se 

rapportant au pacte international relatif aux droits civils et politiques du 

16 decembre 1966, la convention sur l'elimination de t·outes les formes de 

discrimination a l'egard des femmes du 18 decembre 1979 et la con,ven

tion sur les droits politiques de la femme du 20 decembre 1952 (161). 

Essayons a present ressortir quelques articles qui expliquent 

comment les droits de la femme sous tous les aspects doivent etre 

respectes notamment en denorn;:ant toutes les formes de discrimination a 
l'egar.d des femmes. 

A. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

Conformement a la declaration . universelle des droits de 

l'homme, l'ideal de l'etre humain libre jouissalit des libertes civiles et 

politiques et libere de la crainte, et de la misere ne peut etre realise que si 

des conditions permettant a chacun de jouir de ses droits civils et 

politiques, des c\roits economiques, sociaux, culturels, etc. sont creees ... 

lei, les Etats parties au pacte se sont engages notamment a : 

• Garantir que toute personne dont les droits _et libertes reconnus par 

les signataires auront ete violes disposera d'un recours utile alors que · 

( 16.1) Journal Officiel de la RDC: Instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l'homme ratifies par la 
RDC, Cabinet du President.de la Republique, 40'"" an nee, numcro special du 9 avril 1999. 
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la violation aurait ete commise par des personnes agissant dans 

l'exercice de leurs fonctions ; · 

• Garantir que rautorite competente, jucliciaire, administrative OU 

legislative ou toute autre autorite competente selon le legislateur de 

l'Etat, statuera sur le droit de la personne qui forme le recours et 

developpe les possibilites de recours juridictionnel ; 

• Gara.ntir la bonne suite donnee par les autorites competentes a tout 

recours qui aura ete reconnu justifie. 

De l'examen de !'article 8 de ce pacte international, il ressort que 

nu! ne peuC etre retenu en esclavage et. Ja ·traite des esclaves etant 

proscrit par le present acte. L'article 9 releve le caractere imprescriptible 

du droit a la vie et a la securite de la personne humaine. Nul ne peut 

faire l'objet d'une arrestation ou d'une detention arbitraire. Nu! ne peut 

etre prive de sa liberte, si ce n'est pour des motifs et conformement a la 

procedure normale. Nul ne subira des contraintes pouvant porter atteinte 

a sa liberte, d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de, ~on 

choix. 

L'article 22, insiste sur le fait que toute personne a le droit de 

s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de former une 

association pour la realisation d'un ideal commun dans le ·respect de la 

loi et de bonnes moeurs. Cette association peut etre un syndicat, un 

mouvement, une societe, une ONG, un parti poHtique (162). 

L'article 25 nous donne le.s elements suivants : 

L'Etat appartient a tous les congolais: L'acces aux fonctions de 

direction des services publics de l'Etat est garanti a tout citoyen qui 

remplit les conditions requises pour occuper le poste ; 

( 162) Lire aussi a ce sujet le VADE-MECUM des droits et devoirs fondamentaux du citoyen congolais, une 
publication du Ministere des Droits Humains, Kinshasa, mai 2003, p. 8 . 
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De voter et d'etre elu, au cours d'elections periodiques, honnete, au 

suffrage universe! et egal, et au scrutin secret, assurai-it !'expression 

libre de la volonte des electeurs ; 

D'acceder dans des conditions generales d'egalite aux fonctions 

publiques de son pays (1G3), 

111.1.1. La convention sur les droits politiques de la femme 

Ouverte a la signature et a la ratification par l'assemblee 

generale dans sa resolution 640/VII, du 20 decembre 1952. Entree en 

vigueur le 7 juillet 1954 conformement aux dispositions de !'article VI. Le . . . 

Congo-Kinshasa a librement adhere a cette convention. En effet, ,t'idee 

essentielle a lire dans cette convention est que, ·les parties contractantes 

. mettent en ceuvre le principe de l'egalite des d.roits des hommes et des 

femmes contenus dans la charte des Nations-Unies. Reconnaissant que 

toute personne a le droit de prendre part a la direction des affaires 

publiques de son pays, soit dire~tement, soit par l'intermediaire de 

representants choisis par le souverain primaire, cl'acceder dans des 

conditions d'egalite dans la jouissance et .l'exercice des droits politiques, 

conformement a la charte des Nations-Unies ~t aux disposi-tions de ·1a 

declaration universelle des droits de l'homme. 

Ainsi, !'article 3 de cette convention insiste sur le fait que les 

femmes auront, dans des conditions d'egalite les memes droits que les 

hommes pour occuper tous les postes publics et d'exercer toutes ·1es 

fonctions publiques etablies en vertu de la legislation nationale · sans 

discrimination. 

111.1.2. Convention sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes du 18 decembre 
1969. 

II est une evidence que le developpement complet d'un pays, le 

bien etre du monde et la cause cle la paix, .demandent la participation 

(
163

) Journal Officiel de la RDC: Op.cit., p. 21-28. 
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maximale des femmes, a l'egalite avec les hommes dans tous· les 

domaines. 11 est tout aussi vrai que !'importance de la contribution des· 

femmes au bien etre de la famille et au progres de !'esprit n'a pas encore 

ete interiori'see par ban 1101nbre des citoyens. L'importance sociale de la 

maternite et le role de la femme clans la procreation ne doivent pas etre 

pen;:us comme cause fonclamentale de discrimination et que !'education· 

des enfants e:xige le partage des responsabilites entre les. hommes, les 

femmes et la societe clans son ensemble. 

Par consequent, les Etats parties a la _convention ant convenu de 

prendre les 'mesutes ·qui s'imposent pour· eliminer la discrimination _a 
l'egard des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en . . 

particulier, leur assurent, clans des conditions d'egalite avec les hommes, 

le droit de : 

1. Participer aux organisations et associations non gouvernementa:les 

s'occupant de la vie publique et politique du pays ; 

2. Participer a !'elaboration de la politique de l'Etat et a son execution, 

occuper des cmplois publics et cxercer toutcs .Jes fonctions publiques a 
tous les echelons du gouvernement ; 

3 .. Voter a toutes les elections, tous les referendum publics, etre eligibles 

a tous les organismes publics. 

En ·effet, !'article 11 de la meme ·convention souligne !'engage

ment des Etats parties a prendre · toutes les mesures appropriees pour 

!'elimination de la discrimination a l'egard des femmes clans le domrune 

de l'emploi afin d'assurer ·sur _la base de l'egalite de l'homme et de la 

femme les memes droits notamment : 

1. Le droit au travail comme droit inalienable a tous les etres humains ; 

2. Le droit aux memes possibilites d'emploi, y compris !'application des 

memes criteres de selection en matiere d'emploi; 
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3. Le droit au libre choix de la· profession et de l'emploi, le droit ·a la 

promotion, a la stabilite de l'emploi et a toutes les prestations et. 

conditions de travail le droit a la formation professionnelle et au 

recyclage, y compris l'apprentissage, le perfectionnement professionnel. 

et la formation permanente ; 

4·. L~ droit a la securite sociale, aux allocations de retraite, de ch6mage, 

de maladie, cl 'invalidite et de vieillesse ou pour toute autre perte de 

capacite c;le travail sans oublier le droit aux ·conges payes. 

La quatrieme partie de la convention sous examen, a son article 

quatrieme, les Etats parties declarent reconnaitre a la femme l'egalite 

avec l'homme devant la loi. La femme a dans ce sens une capacite 

juridique identique a celle de l'homme. Elle a aussi les.memes possibilites. 

pour exercer cette capacite. Par consequent, il y a reconnaissance pour 

les femmes.des droits egaux clans la conclusion des contrats et la gestion 

(administration) des biens -avec traitement egal a tous les niveaux de la 

procedure judiciaire. 

Enfin, il y a reconnaissance par les Etats parties ~ la convention 

des droits identiques sur la legislation pour les personnes de circuler 

librement et de choisir leur residence et leur domicile (164). 

La 1·atification de ces textes et conventions internationaux, par 

l'Etat congolais; permet aux femmes regroupees en mouvements sociaux 

divers de revendiquer en haussant si possible leurs voix. La conference 

de Beijing souligne que « la declaration des Etats parties reflete l'engage

·ment de la communaute internationale au service de la promotion de la 

femme et de la mise en ceuvre du programme d'action, en veillant a ce 

qu'une perspective sexo-specifique soit appliquee a toutes les politiques et 
'. 

tousles programmes aux n_iveaux national, regional et international (165). 

Cr'~) Haut Commissariat aux Droits de !'Homme: « Convention sur 1'6limination de toutes Jes fonnes de 
discrimi11alions il l'cgard des femmes», hllp : //www.u11hchr.ch/french/thm/mcnt1. 

(165) Lire ace sujet la quatricme conference mondiale sur les femmes (1995): Jutte pour l'egalile, le developpement 
et la paix, Beijing, 4-15 scple111bre 1995, pp. 3-21. 
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En realite, le fait d'avoir ratifie ces differents traites interna

tionaux, surtout a l'egard de la femme en RDC, ·n'est pas forcement suivi 

d'une politique concrete et de moyens consequents dans la pratique. II est 

difficile a ce jour de ·voir dans le budget de la nation, une rubrique 

reservee rien que pour la femme et des moyens mis sur pied, et si 

rubrique est reservee, ii est rare que des. moyens consequent y soient 

reserves. 

II s'agit la ni plus n1 mains d'une polltique a deux vitesses ou 

d'un cote, !'on voudrait bien voir la femme s'ameliorer et de l'autre, n'est 

pas concretiser cette politique. Devant cette difficulte, d'autres cadres de 

promotion des femmes intervienn_ent pour la promotion des femmes. Nous 

les examinerons plus loin. 

III.2. CADRES ET ACQUIS JURIDIQUES NATIONAUX 

Partant de l'E.I.C en passant par le Congo belge, la premiere et la 

deuxieme republique et aujourd'hui le pouvoir dit de trans.ition, l'histoire 

constitution.nelle de notre pays fait etat de plusieurs textes constitution

nels qui !'on regit · dans son evolution politique. II faut citer a titre 

illustratif la,charte coloniale du 18 octobr_e 1908, de la loi fondamentale 

_de 1960, de la constitution du ). er aout 1964, de la constitution dite 

revolutionnaire du 24 juin 1967 et enfin du projet de constitution adoptee 

par voie referendaire le 18 decembre 2005 et promulguee le 18 fevrier 

2006 par le Chef de l'Etat. Les trois dernieres sont examinees ici a cause 

de leur caractere qualitatif d'une republique. 

111.2.1. La constitution de Luluabourg (1964) 

Les quelques articles s1.1ivants ont ete privilegies, car semblent 

eclairer davantage notre reflexion. II s'agit des articles 28, 30 et 36 (166). 

L'article 28 releve le fait que tous les congolais ont le droit de se 

reunir paisiblement et sans armes et de fonder des syndicats et autres 

(
1
") IYELEZA MOYU-MI3EY et nll. « Recueil des tcxtes constitutionncls de la republique du Za'ire » du 19 mai 

1960 au 28 avril 1991, la chm:te coloniale du 18 octobre 1908, ed. ISE
CONSULT, Kinshasa, avril 1991, pp. 59-60. 
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associations ou de s'y affilier pour promouvoir leur bien etre et assurer la · 

defense de leurs interets sociaux, politiques, economiques, .religieux etc. 

L'article 30 souligne que tout congolais a droit de creer un parti politique 

ou de s'y affilier. Nul ne peut imposer de parti unique sur tout ou partie 

du territoire ~e Ja republique federale. Les_ partis ou les regroupements 

politiques concourent ·a !'expression du suffrage etc. l'article 36 quant a 
lui, releve le caractere non discriminatif d'acces a !'education entendez 

aux etablissements d'enseignement national sans distinction de race, 

d'opinion politique de lieu d'origine, de religion etc. 

A voir ces dispositions constitutionnelles, on se rend compte que· 

deja meme en 1964 au Congo, les femmes ont eu la possibilite juridique 

de constituer des associations pour la defense et revendication de leurs 

droits. Ces dispositions reccinnaissent en outre l'acces de tout congolais a 

l'education sans discrimination. 

111.2.2. La constitution de 1967 

Cette constitution privilegie les options fondamentales definies 

dans le manifeste de.la N'Sele notamment le recours a l'authenticite pour 

la personnal~te politique, culturelle, sociale et economique de l'africain

za'irois. 

Elle met en exergue la mobilisation-des masses sous l'egide du 

MPR comme strategie de garantir l'independance · politique, economique, 

sociale et culturelle, clans un contexte d'unite africaine pour se liberer de 

l'emprise « occidentale ,, etrangere tout en adherarit a la declaration 

universelle des droits de l'homme. 

De l'examen de cette constitution, les articles 12,19 et 26 

·notamment, ont attire notre attention clans cette reflexion. 

L'article 12 stipule que tous les za'irois , hommes et femmes, sont 

egaux devant la loi et. ont droit a une egale protection des lois. Aucun 

zai:rois ne peut en matiere d'education et d'acces aux fonctions publiques, 

faire l'objet d'une mesure discriminatoire qui resulte d'une loi ou d'un 
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acte de l'executif en raison de sa 1-eligion, de son appartenance ethnique 
' . 

de son sexe, de son lieu de naissance ou de sa residence. 

L'article 19 fait allusion a la liberte d'expression, la liberte 

d'exprimer sa pensee et ses sentiments notamment par l'ecrit et l'image, 

la parole dans les limites des lois et reglements. · 

L'article 26 enfin, souligne le fait que tous les zafrois ont le droit 

de constituer des associations et des societes. Les groupements dont le 

but et ou l'activite seraient contraire aux lois et diriges contre l'ordre 

public sont. prohibes (167). 

II ressort de ces articles que tout citoyen alors zafrois(e) disposait 

d'une ouverture pour constituer les mouvement sociaux, les cadres lui· 

permettant de s'exprimer et de revendiquer tel ou tel autre droit dans le 

strict respect des lois etablies .. 

Nous ne perdons pas de vue comme nous l'avions deja souligne 

au chapitre relatif a la conjoncture · politique d'emergence des 

mouvements feministes. Avec le MPR, rapidement quelques annees apres 
. . 

son apparition tous les pouvoirs (executif, · legislatif et judiciaire) sont 

concentres entre les mains du nouveau chef de l'Etat (16B). Dans ·ces 

conditions la dynamique des. mouvements associatifs feminins est plus 

orientee dans un sens lineaire malgre la reconnaissance par la loi du droit 

de creation des association et autres. 

111.2.3. La constitution de 2006. 

Elaboree dans un contexte post conflits armes entre belligerants 

a la recherche du contr6le du pouvoir d'Etat en RDC, cette constitution 

est !'emanation d'abord d'une institution parlementaire issue de 

concertations politiques entre congolais sous l'egide de la communaute 

internationale en Afrique du Sud. Elle a et~ ensuite adoptee par voie 

referendaire'par la population congolaise et enfin promulguee en date du 

(
161

) lYELEZA, M.M., op.cil, p. 101-103. 
( 1") BRAECKMAN, C., (Sous la direction de) La puissante et fragile pyramide d'un Etat fort, la colonisation

l'independnnce; le regime MOBUTU et demain ?, GRIP, Bruxelles, l992, pp. 103-l04, 
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18 fevrier 2006 par le chef de l'Etat.. De l'analyse de cette constitution, il 

ressort que le legislateur congolais voudrait batir au cceur de l'Afrique un 

Etat. de droit, une nation puissante et prospere fondee sur une veritable 

democratie politique, economique, sociale et culturelle. 

Ceti:e constitution adhere a la declaration universelle des droits 

de l'homme et des peuples, aux conventions des Nations-Unies sur les 

droits de l'enfant et de la femme surtout l'objectif de la parite de 

representation homme-femme. au sein des institutions du pays ainsi 

qu'aux instruments internationaux relatifs a la pr:otection des droits 

humains, etc. 

Les articles 14, 23 et 24 interessent directement notre analyse, 

L'article 14 stipule que les pouvoirs publics veillent a l'elimination de 

toute forme de discrimination a l'egard de ·1a femme et assure la 

protection et la promotion de ses droits. Ils prennent dans tous les 

domaines a savoir Jes domaines civil, politique, economique, social et 

culturel les mesures appropriees pour assurer le total epanouissement et 

la participation effective de la femme au developpement de la nation. Ils 

prennent des mesures pour lutter contre toute forme de violences faites.a 

la femme dans la vie publique et dans la vie privee. 

Dans cette disposition constitutionnelle, on souligne le fait que la 

femme doit · avoir une represei1tation equitable au se1n des institutions 

nationales, provinciales et locales. 

L'Etat garantit la mise en ceuvre de la parite homme-femme dans 

les institutions nationales. La loi fixe les modalites d'application de ces 

droits. 

L'article 23 releve le droit a la liberte d'expre~sion. ce droit 

implique la liberte d'exprimer ses opinions ou ses convictions par la 

parole, l'ecrit et. l'image, sous reserve du respect de la loi, l'ordre public et 

des bonnes mceurs. L'article 24 souleve. la· problematique du droit a . . 
l'information. la liberte de la presse, la liberte d'information et d'emission 
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par la radio et la television, . la presse ecrite ou tout autre moyen . de_ 

communication sont garanties sous reserve du respect de l'ordre public, 

des bonnes mreurs et des droits d'autrui. 

En dehors des acquis juridiques decrits dans les lignes 

precedentes, il faut noter !'evolution des mentalites des femmes, succes. 

au niveau d'education, de la technologie, culture de la yaix, medias, 

Internet, la presence des mouvements feministes sur le terrain politique 

notamment aux elections, etc. 

III.3. INSTRUMENTS DE LA PROMOTION DE LA FEMME 

La promotion et la protection de la fe1nme constituent au jour 

d'aujourd'hui une des attentes fondamentales des nations modernes pour 

pretendre a un developpement humain durable suivant les principes 

d'egalite et d'equite. 

Le constat amer est que la femme africaine mieux congolaise, a .. 
cause des· pesanteurs culturelles liees aux . coutumes et traditions 

obsoletes, est toujours releguee au second rang par rapport a l'homme. 

cette position ne permet pas a la femme structuree en mouvement social. 

ou non de saisir l'opportunite et se battre pour la transformation sociale 

positive, d'existence d'une societe egalitaire conformement aux . idees 

forces developpees de maniere sociologique et meme juridique clans Jes 

institutions nationales et internationales. Le tout base sur Ja superstruc

ture selon !'instance politique, juridique qui garantit au niveau des 

rapports so"ciaux de production et !'instance ideologique designee par 

Althuser selon GRAMSCI, A comme « appareils ideologiques d'Etat, mais 

!'instance economique est toujours de Ja partie. II sera presente ci

dessous grace a ]'analyse strategique, Jes partenaires suivants : le PNUD, 

le Programme National pour Ja Promotion de Ja Femme Congolaise 

(PNPFC), l'Etat, Jes ONG pour la promotion de la_ femme. 
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111.3.1. Le PNUD (partenaire international) 

La complexite de la crise en Republique Democratique du Congo 

et l'immense besoin humanitaire justifient l'intervention permanente et 

continuelle du PNUD clans les_ renrorcements des capacites nationales en 

vue d'arriver· a un cleveloppement humain durable. La crise multi

sectorielle que connait le pays necessite l'appui- de tous les partenaires 

nationaux et internationaux pour faire face a la deterioration de sa 

situation politique et socio-economique. 

Le rapport mondial sur le developpement humain 2003 lance 

officiellement le 24 juillet de l'ani1ee 2002 sous le theme « approfondir la 

clemocratie· clans un monde fragmente » prouve a suffisance que' des 

. efforts doivent etre fournis 1:iour sortir le Congo de la crise. 

En effet, depuis 1945, la charte des Nations-Unies est devenue le 

premier instrument international a instaurer l'egalite entFe les hommes 

d les femmes. Deja en 1945, iI y a l'octroi aux femmes de la possibilite de 

voter et cl 'etre ellleS. 

En 1975, l'assemblee generale des Nations-Unies .a proclamee 

l'annee internationale de la femme et convoquee la premiere conference 

mondiale sur la femme a Mexico. Cette conference a constitue une 

opportunite pour les participants de discuter des questions concernant 

les femmes au-dela des frontieres nationales. Elle a aussi proclame. la 

premiere decennie des nations unies pour la femme axee sur l'egalite, le 

developpement et la paix afin de promouvoir des initiatives concretes 

visant a atteinclre les objectifs. 

En scptembre 1945, la conference de Beijing a evalue les progres 

accomplis au cours de la cleuxieme clecennie de la femme et a 12 

domaines prioritaires dans le plan d'action, qui a inclus des questions 

ayant trait a la feminisation de _la pauvrete et qui traitent des questions de 

«genre». 
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Beijing a ete evalue en juin 2000 a New York et desormais, le~ 

questions de « genre » font actuellement partie (ntegrarite des politiques 

economiques et sociales (169). 

Des mesures institutionnelles ant ete adoptees en vue d'accroitre 

l'interet, les connaissances et la capacite professionrielle des dirigeants 

dans !'application de l'approche genre. 

Le PNUD, finance- !'elaboration et le demarrage de la mise en 

ceuvre du programme national pour la promotion de la femme congolaise, 

temoigne de son engagement a contribuer aux efforts du gouvernement · 

afin d'assurer une meilleure prise en compte des besoins des femmes en 

vue du developpement du pays. 

111.3.2. Le Programme National pour la Promotion de la 
Femme Congolaise (PNPFC) 

C'e.st une structure ou une direction · attachee au Secretariat 

General a la Famille, Ministere des Affaires Sociales. 11 s'agit done d 'un 

projet realisant les objectifs clans le cadre de ce ministere. 

En effet, le mecanisme charge de la promotion de la femme· eri 

R.D. Congo a connu plusieurs etapes. 

Branct.ie specialisee du parti-Etat a sa creation, en 1980, ce 

mecanisme national a ete integre au gouvernement en 1983 et a rei;;u 

mission en juillet 1985, de s'occuper aussi de la famille. Ce mecanisme a 

connu successivement plusieurs appellations : Secretariat Permanent du 

Bureau Politique charge de la condition feminine (1980-1981), Ministere 

de la Condition Feminine et Famille (1985-1986), Secretariat Executif du 

parti charge. de la condition feminine et famille (1990-1992), secretariat 

General de la Famille au sein du Ministere des Affaires Sociales, Solidarite 

Nationale et Famille (1992-1994), Secretariat General de la Famille au 

sein du Ministere de la Sante Publique, Affaires Sociales et Famille (1994-
1998) et enfin actuellement Secretariat General a la· Famille au sein du 

( 1") Revue bimestriellc Libota d' information pour Ja promotion de Ja femme et fam iJ Je, nO J 0, mai-juin 2005, p. J I. 
'. 
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Ministere des Affaires Sociales et F'ami1le (170). C'est dans ce cadre otJ sur 

cette structure, institution que s'appuie le PNUD.-

Ce programme national pour la promotion de la femme 

congolaise poursuit les objectifs suivants (171) : 

assurer !'instruction et !'education de la petite fille ainsi que 

!'alphabetisation, la formation et !'information des femmes ; 

ameliorer le statut juridique de la femme par la suppression des 

dispositions legales encore discriminatoires, !'information sur les 

droits et les devoirs de la. femme dans la: societe et !'application 

effective des textes de lois en faveur de la femme ; 

assurer la participation de· la femme a tous les n1veaux de prise de 

decision; 

donner aux femmes l'acces aux ressources economiques, les assister 

techniquement et materiellement en vue de !'amelioration de· leur 

condition de vie, surtout en milieux ruraux ; 

ameliorer la sante de la femme et de l'enfant par le developpement des. 

programmes de formation en soins de sante primaire et par 

l'allegement des travauxjournaliers de femmes; 

supprimer les 111entalites et coutumes retrogrades sur la femme ; 

Veiller a la participation des fen1111es clans les actions d'assainissement 

et de protection de l'environnement ; 

augmenter la production. agro-alimentaire. et assurer la securite 

alimentaire ; 

promouvoir ia culture de la paix ; 

assurer les droits de la protection de la petite fille ;. 

obtenir une barique des donnees fiables et desagregee par le sexe ; 

renforcer la capacite institutionnelle du mecanisme national charge de 

la femme (172). 

(
170

) Programme national de promotion de la femme congolaise, RDC, 2005, p. 6. 
(

171
) Idem, p. 37. . 

(
172

) Lire aussi le rapporl ~l!nCrnl c.lu premier forum national des organisations des femmes en R.D.C., fl l'occasion 
de la 8'"'' ed. De 16jours d'activisme pour la !111\e contre toules Jes l'ormes des violences foiles a la femme (du 
2·5 novembre au I O dccembre 2003) aoitt 2004, p. 29. 
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11 ressort de cette liste d'objectifs que la R.D. Congo a un cahier 

de charge pour la femme congolaise voulant l'impliquer au developpe

men t et a la reconstruction du pays, developpement qui requiert la 

participation de tous les fils et filles de la nation, et cela dans tous les 

domaines de la vie nationale cela sera plus aise si les femmes qui 

representent 51,S'Vo (probablement) de la population totale etaient 

reellement impliquees en prenant une part active aux actions de 

reflexion, d'innovation, de concretisation et de production (173). 

De plus en plus, la democratisation du pays sonne comme un 

leitmotiv de la bonne gouvernance ou tous les citoyens sont associes 

activement a la gestion de la chose publique. Mais faudra-t-il encore que 

les femmes congolaises soie11t a meme de comprendre les enjeux 

politiques et economiques de· l'heure, et capables de peser de tout leur 

poids sur !'application des decisions et des choix politiques adoptes. 

Concretement, l'analyse critique des · objectifs de l'appui du 

PNUD au P.N.P.F.C. fait etat des efforts suivants: 

1. En matiere d'education : 

Dans son appu1 au programme, le PNUD a pris l'objectif 

d'alphabetisation d'au mains 30% des femmes etant donne que le taux 

d'analphabetisme chez Jes femmes est de 46% alors qu'il est de 17% 
chez les hommes. 

Ainsi, voulant alphabetiser plus de 30%,. le PNUD voudrait reduire ce 

taux de 46% afin d'avoisiner le taux chez les hommes. 

Il s'agit la d'un objectif ambitieux a encourager. Seulement, il s'avere 

que les moyens et les methodes utilisees, ne peuvent permettre s~ 

reussite, ajoute a cela les circonstances imprevues (guerres) et ses 

consequences. 

2. En matiere de statutjuridique de la femme:· 

(17'.\) Lire aussi le rnpportgenCrnl <lu premier forum nulional des organis;,1lions des lbmmcs en R.D.C., a \'occasion 
de la gCmc C<l. De 16 jours d 'activismc pour In ltitlc contrc toutcs lcs lonncs de~ violences foiles a la l"emme (du 
25 novembre au I O dcccrnbre 2003) aoiit 2004. p. 29. 
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Le programme voudrait ·obtenir la realisation des dispositions legales 

non discriminatoires. 

Cet objectif est fonde, mais ii ne suffit pas seulement que ce combat 

reste theorique, il faut que la femme elle-meme a travers son cadre 

associatif feminin soit sensibilisee sur son statut juridique et sur tout 

ce qui se passe et existe dans son pays. C'est bien d'utiliser les aides, 

il faut encourager des conferences debats dans les universites, les 

instituts· superieurs, les ecoles, Jes eglises·, associations... ou Jes 

hommes et Jes.femmes seront ensembles. 'Les mouvements feministes 

et autres ONG devront se _battre pour la suppression des aspects 

negatifs des usages et coutumes qui avilisent la femme. 

3° En matiere du leadership de la.femme : en cette matiere, le programme 

s'est assigne l'objectif de faire acceder aux postes de prise de decision. 

30% des femmes a tous .Jes niveaux. Cela est fonde parce que la RDC 

est signataire des conventions protegeant les .femmes, leurs organisa

tions et que la femme est un etre humain tout au meme titre que 

l'homme. D'ou ii serait anormal que la fem1ne ne puisse participer a Ja 

decision ; surtout en ce temps du processus de democratisation. 

Seulement, ii faudrait que les mouvements feministes amenent la 

femme congolaise a apprendre a se respecter depuis sa jeunesse 

jusqu'a !'age adulte parce que l'homm.e africain, mieux congolais 

voudrait bien voir la femme; surtout celle .appelee a le diriger, a avoir 

une bonne moralite dans le passe comme clans l'avenir. Ainsi, il est 

important que dans ce cadre, le programme sensibilise la femme des 

sa jeunesse pour sa vie future (ecole, universite, quartier, commune, · 

ville ... ). Il n'est pas normal que celle qui s'est illustree en danseuse ou 

en femme libre durant une bonne partie de sa vie puisse diriger· les 

hommes de1:1ain. C'est ce qui fait que Jes femmes aux mceurs legeres 

depuis leur jeune age, une fois au pouvoir, ·enes continueront avec 

cette meme vie de legerete, ce qui pousse Jes hommes a etre 

discriminatoires et refusent d'octroyer le quota de 30% de pastes 

politiques aux femmes disant qu'elles ne les meritent pas. 
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4° En matiere d'acces aux ressources economiques : 

Le programme se propose de reduire a 30% le nombre des femmes 

affectees par la pauvrete en 5 ans. Lorsque les femmes sont pauvres, . 

c'est la societe tout entiere qui est pauvre et cela a des consequences 

certes dans les menages et il sera difficile aux femmes et aux parents . 

de venir en aide a leurs enfants ; consequence, les enfants surtout les 

filles ne pourront aller a l'ecole et seront exposees a la debauche. 

5° En matiere de sante de la femme : 

Ce programme s'est assigne l'objectif de reduire le taux de mortalite 

maternelle de 1.289 fe1nmes a 500 pour 100.000 naissances vivantes 

d'ici a 5 ans et diminuer de 30% le til,UX · d'infection aux IST et au 

VIH/SIDA. 

Cet objectif est capital dans la conjoncture politique de notre pays, 

incapable aujourd'hui d'encadrer les jeunes et les adultes qui se 

lancent dans la delinquance juvenile comme senile .. 

Consequence, ce sont des grossesses precoces, non voulues, 

incontrolees, ... et les enfants qui sont fait, representent une menace 

reelle pour la paix et la securite du pays, cas des « chegues "· 

Le programme devra proceder de concert avec les mouvements des · 

femmes a sensibiliser les fem1nes, les jeunes filles sur leurs vie et 

avenir afin de reduire le taux de mortalite. 

6°. En matiere de culture et medias: 

Le prograinme s'assigne pour objectif d'inciter les medias a participer 

a la reduction des disparites hommes-femmes dans la societe 

congolaise, cet objectif est fonde, surtout a cette periode de recherche 

de regime politique democratique. Il faut a ce sujet reclamer la revision 

des programmes radio-televises pour ce qui est des. films, la publicite,. 

etc. ; afin de. vehiculer la culture de bonne moralite. 
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7°. En matiere cl'agriculture et securite : 

Ce programme voudrait augmenter la production agro-a1imentaire de 

femmes de 50'X, cl'ici 5 aris el assurer progressivement la securite 

alimentaire. Devant la misere qui affecte les fonctionnaires, les femmes 

deviennent des actrices de production et de soutien des menages en 

RDC, surtout a Kinshasa. Soutenir les femmes clans ce domaine de 

l'autosuffisance alimentaire pour les farnilles, a pour consequence 

d'assurer la ·securite alimentaire de la nation. 

Mais il ne serait pas mieux -que le programme se lirnite en des actions . 

circonstancielles et indivicluelles, il faut envisager des programmes de 

grande envergure clans le domaine agricole pour une production a 

grande echelle capable d'etre exportee. 

8° En matiere de petite et jeunes filles : 

Le programme s'assigne d'assurer a 60% des petites et jeunes filles la 

protection de leurs droits clans tous les domaines. La question est de 

savoir comment atteindre cet objectif clans une formation sociale 

caracterisee par !'inversion des valeurs, oi:1 les parents n'ont plus de 

droits sur'leurs fils et filles. 

Nous pensons quant a nous que la sensibilisation et !'education 

restent les seuls moyens pour y arriver afin que les petites et jeunes 

filles ses sentent en securite et deviennent capables pour faire 

prevaloir leurs droits ; cela avec la participation des-parents. 

En somme, ii y a lieu de retenir que le PNUD, voudrait bien 
'. 

aider la RDC de par le programme national a ameliorer la condition de la 

femme au Congo ; !'analyse critique de cet appui nous fait comprenclre 

que le probleme est profond, en ce sens que cette situation ne date pas· 

d'aujourd'hui. Aucun gouvernement depuis 1960 jusqu'a cejour n'a eu a 

favoriser une telle politique ni pour ]'amelioration des conditions de 

l'homme, encore n1oins de la fen1me. en RDC. Ce qui fait que malgre les 

efforts et l'appui du PNUD, la condition et la situation de la femme restent 

inchangees, aggravees encore par Jes conflits armes avec ses 

consequences que l'on connaitjusque la. 
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Il serait neanmoins ingrat, de ne pas reconnaitre !'aide et l'appui 

que le PNUD et ses partenaires sont entrain de fournir au pays meme si 

conditionnalite ii y a. Seulement, ii faudrait qu'une nouvelle politique 

d'aide et d'appui soient tracees afin de pouvoir atteindre tant soit peu les 

resultats escomptes. 

111.3.3. L'Etat 

L'Etat selon la conception marxiste traduit l'idee d'une minorite 

qui detient Jes moyens de production et les instruments lui permettant 

d'exercer une violence « legale » sur Jes gouvernes (citoyens). Il s'agit d'un 

groupe minoritaire qui joue un certain nombre de fonctions alors que se 

developpe la division du travail dans la societe. 

En realite l'Etat, surtout dans la conjoncture de la mondiali

sation et selon la conception bourgeoise, est domine par le capitalisme, 

seul triomphant, confrole par les argentier.s, banquiers, entrepreneurs et 

commeri;;ants qui soutiennent et orientent Jes actions politiques de l'Etat. 

Ainsi, l'Etat prend des mesures favorables a l'egard des femmes 

dans le domaine politique et public, leurs assurent les droits de voter et 

d'etre eligible a tous les echelons de la vie nationale. 

Laurent KADIEBWE definit la discrimination contre les femmes 

comme toute discrimination, exclusion ou restriction fondee sur le. sexe 

qui a.ffecte, les femmes dans l'exercice de leurs droits politiques, sociaux

culturels et civils (174). L'Etat a travers la constitution de notre pays 

protege d'une maniere plus particuliere la femme et Jui permet de creer 

des associations pour defench_.e scs droits de manierc structuree. L'Etat a 

le devoir de veiller a !'elimination de toutes formes de discriminations a 
l'egard de la'femme et d'assurer le respect et la promotion de ses droits . n 
a aussi !'obligation de prendre cies decisions ·dans tous les domaines 

notamment les domaines economique, social.et culturel. 

( 1") KADIEBWE, L., Le droit des femines de participer au developpement democratigue, ed. Centre de 
Devcloppcment, Kinshasa, 2005, p. 11. 
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C'est pourquoi a travers son organisme, le Ministere de ·1a 

Condition Femii1ine et Fan1ille s'est attele a l'harmonisation du code de la . ' 
famille avec la convention sur l'elimination de toutes les formes de · 

discrimination a l'egard des fe1nmes de notre pays. 

• Sur le plan politique : les droits politiques ayant ete garantis aux 

femmes dab.s les textes legaux (clroit de voter et d'etre ·eligible, droit 

.cl'exercer des fonctions politiques ... ), leur exercice ne tient plus qu'aux 

femmes de saisir cette opportunite pour se hisser aux differents pastes 

de resporisabilite a tous les niveaux, y compris ceux traitant des 

qu_estions de paix ; mais aussi a'ux pouvoirs publics de faciliter l'acces 

des femmes a tous les niveaux de prise des decisions. 

Plusieurs pays et plusieurs groupes se referent a la recommandation de 

Nairobi (1985) de prevoir 30% des pastes de responsabilite a tous les

niveaux pour.les femmes comme nous l'avions deja dit au point relatif 

a !'intervention du PNUD. 

En appliquant scrupuleu~ement les conventions et les lois favorables a 

la promotion politiques des femmes surtout en tenant compte du critere. 

« competence», les femmes connaitront une forte avancee sur le plan 

. politique. · 

• Sur le pian juridique : les lois et conventions internationales offrent a 

la femme ,une garantie juridique de securite, un cadre pour l'exercice, 

la jouissance et la defense de. ses droits ; mais aussi un cadre de 

reference pour ses droits vis-a-vis de sa famille et de sa societe. 

• 

Elles permeUent de relever les insuffisances et limites de ces lois et 

conventions pour une revision ulterieure en vertu du principe de 

!'evolution et de l'adaptabilite des lois. 

Sur le plan economique : la femme devient plus responsable juridique

.ment, plus autosuffisante et capable de participer plus efficacement, 

en tant qu'agent de developpement a l'amelioration des conditions, de 

vie des membres de sa famille et au developpement de la nation, done· 
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a la paix sociale. Faut-il encore que la femn1e saisisse cette 

opportunite pour que cela clevienne realite. 

• Sur le plan social et culture! : la femme voit son statut social 

s'ameliorer. Elle se voit liberee, du moiris clans Jes textes, des 

mentalites' et coi.ltumes retrogrades. Une totale liberation de la femme 

ne peut etre· atteinte. Ii faut egalement uhe forte sensibilisation de la . . . 

femme elle-meme et de la societe sur la necessite d'un changement 

des mentalites a son endroit. et sur les formations necessaires pour le 

renforcement de ses capacites. 

111.3.4. Les organisations non gouvernementales pour· la 
promotion de la femme 

Ce secteur informel prend de plus en plus d'importance dans le 

pays dits en developpement. II retient !'attention ·et mobilise des energies 

insoup9onnees. Sa force reside dans le fait que les initiatives partent de la 

base et se fondent sur .une analyse des besoins reels. Elles s'organisent 

generalement a petite echelle et fonctionnent avec Jes budgets negligea

bles. 

L'engagement dans le secteur informel exrge de la volonte, du 

devouement et bien souvent du .courage. 

Malgre leur gestion, qui parait souvent aleatoire, les ONG jouent 

un role tres imp~rtant dans tous les domaines de la vie communautaire. 

Ce role merite d'etre reconnu et encourage (175). Mais, elles sont aussi des· 

structures de l'Etat ou d'une force exterieure au regard des interets · en 

presence pour diffuser Jes iclees des forces dominantes et finissent' par 

prendre en otage le politique selon Ja conjoncture politique. 

Les ONG et Jes associations feminines sont creees pour aider Jes· 

femmes a confronter a l'inegalite devant la loi et a entreprendre des 

actions politiques pour susciter le changement, tant politique, qu'econo

mique. 

( 175) MASI.ALA MASO LO, Les en fonts de nersonnc, ed. En lance et pail,, Kinshasa, 1990, p. 96. 
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Cette prise· de conscience ne se fait pas de maniere isolee. Car il 
. . 

faut l'avouer, le mouvement feministe mondial a indubitablement exerce 

une influence ou encourage, les femmes de la RDC a la prise de decis,ipn, 

en mettant sur pied des strategies de sensibilisation permanente telles 

que les conferences, les colloques, les campagnes _en mettant sur place les 

douze structures de coordination qui sont (le plan d'action de beijing) : 

1. Femme et education 

2.' Statut juridique de la femme 

3. Leadership de la femme 

4. Acces aux ressources economiques 

5. Femme et sante 

6. Femme culture ,et medias 

7. Femme et environnement 

8. Femme, agriculture et securite alimentaire 

9. Femme et paix 

10. Banque de donnees 

11. Renforcement de la capacite institutionnelle 

12. Femme et democratie 

Elles constituent les relais entre les institutions nationales et· 

internationales ainsi que la base. Mais !'impact des actions menees est 

souvE;nt limite; a un petit nombre a Kinshasa, elles meritent d'etre 

renforcees aussi. Il y a plusieurs ONG et associations feminines qu1 

operent a Kin,shasa tel que nous l'avons presente au chapitre premier. 

111.3.5. Les entreprises 

Il se degage ici la contradiction au sein des rapports · de 

production, le capital et le travail. Comme on l'aura vu dans tout le mode 

de production oit ii existe des rapports d'exploitation (exploiteurs . et· 

exploites), les femmes dans le contexte de notre etude se trouvent 

exploitees par l'erection des lois discriminatoires et des a vantages inegaux. 

aux regards des sexes quant a l'acces a la promotion au sein des 

en treprises. 
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Et pourtant, tous Jes etres humains naissent libres et egaux. en 

<lignite et en, droit » renseignent ]'article 1 er de· la declaration universelle . . . 

des droits de l'homme. La connaissance des .lois et leur · application 

permet de batir un monde plus humain et plus juste pour tous et par 

tous. 

La femme doit necessairement au meme titre que l'homme,. 

beneficier des memes avantages et avoir les memes considerations dans 

l'entreprise. Ceci lui permet de participer integralement au developpement 

du pays apres la guerre qui. a mis en moule les infrastructures sociales et 

economiques. 

Par rapport au code du travail, la loin° 015/2002 du 16 octobre 

2002 a l'avantage par rapport a celle de 1967 pour avoir supprime !'article 

3 qui prevoyait que la femme ·mariee pouvait contracter un emploi sauf 

opposition expresse de son mari (17f>). 

ci- 1')) Ministere des Affaires Socinles, Strategie ·d'intCgration du genre dans Jes politiques et programmes de 
developpemcnt en RDC, aoC,t 2003, p. 252 .. 
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Chapitre III. MOUVEMENTS FEMINISTES ET CRIMES 
PERPETRES CONTRE LES FEMMES DANS LE· 
CONTEXTE DES GUERRES EN RDC 

La ·R.D. Congo, comme tout pays du continent africain, avec en 

arriere plan des frontieres nationales tracees artificiellement, et la 

vulnerabilite, generalisee des fonctions fondamentales de l'Etat, connait 

depuis plusieurs annees divers problemes complexes tels que la pauvrete, 

les conflits ethniques, les luttes de pouvoirs et les convoitises interna

tionales qui s'accompagnent .d'une proliferation inegalee des conflits 

armes et des guerr.es civiles. Ces conflits; qui eclatent et se prolongent,. 

entrainent de nombreuses marts ou mutilations ainsi que des cohortes de 

refugies et de deplaces internes. Mais ils se traduisent aussi par, un 

marasme economique et la destruction de l'environnement. 

Divers problemes tels que la propagation des maladies 

infectieuses,. dont le SIDA, la violation des droits de l'homme, le flux 

illicite externe et interne d'armes et de drogues de meme que !'augmenta

tion du crime organise ne feront qu'envenimer la situation en raison du 

fait de la position delicate du gouvernement r:ie disposant pas de larges 

manreuvres pour s'attaquer aces genres des probler~es, surtout a cause 

de la presence en son sein des responsables des mouvements politico

militaires qui ont commis ces crimes . 

. En R.D. Congo, Jes associations feministes et autres ONG de 

defense des droits de l'homme se sont mobilisees pour sensibiliser l'Etat 

congolais et la communaute internationale pour que cessent Jes violences 
'' 

contre la femme, l'impunite et que soit restauree rapidement la paix. 

C'est ainsi que !ors du dialogue intercongolais, on les a (femmes) 

retrouvees partout ou l'on parlait de la paix dans le contexte de la guerre 

en R.D.C. 

Fonde sur !'analyse strategique et la clialectique de B, 

VERHAEGEN clans l'histoire immediate, ce chapitre aborde le probleme de 
' . 
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droits des persot1nes dans le contexte de guerre, la femrrie et la guerre, 

les mefaits de la guerre sur Jes femmes, les reactions .des femmes via les

organisations feministes, leurs· implications dans les negociations 

politiques inter-congolaises et Jes resultats de leurs luttes. 

Section I. CAMPAGNE DES DROITS DES PERSONNES PENDANT LA 
GUERRE ET IMPLICATIONS DES FEMMES DANS LES. 
CONFLITS ARMES EN R.D.C. 

Pour la comprehension de cette section par le lecteur, nous nous 

forc;:cins de presenter de maniere succincte les dispositions juricliques en 

rapport avec la protection des personnes clans le contexte de guerre. Par 

la suite, noi'..i.s sui-volons en passant la situation de la femme, auteur, 

impliquee clans les con!1its armes selon qu'elle est instrumentalisee par 

telle ou telle autre force politique en conflit. 

1.1. DROITS DES PERSONNES PENDANT LA PERIODE DES 
GUERRES, ORIGINE ET EVOLUTION DES CRIMES DES 
GUERRES. 

L'incrimination inclividuelle de certains actes perpetres du.rant 

des hostilites est liee a l'histoire des conflits armes, elle-meme tributaire 

de l'histoire de l'humanite remonte a l'antiquite. Du code de Hammourabi_ 

(1700 avant J .C a la declaration universelle des droits de l'homme (1948), 

l'on est passe · de la protection des victimes a la protection de la personne 

humaine par le contr6le des belligerants et la limitation des methodes et 

moyens de la guerre pour plus d'humanite en _temps de guerre comme en 

temps de paix. 

L'evolution historique. de la notion du crime de guerre a conduit 

a sa reglementation precoce et a sa codification tres elaboree qui va de 

droit de la Haye a !'action de l'ONU en passant par le droit de Geneve. 

Cette evolution se schematise comme suit (177): 

1. Le droit international des conflits armes ou - « droit de la guerre », - est 

un ensemble de regles _qui visent a limiter la violence et proteger les 

. ci 11
) ANONYME, « De la Haye a GenCvc, la naissancc du droit humanitaire » in hLtp://www.droits 

hum a ins.org/ dro ilhum n n itairc/ index .htm I/ 
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droits fondamentaux de· Ja personne humaine en cas de guerre. Cette 

denomination premiere est de plus en plus souvent remplacee par 

celle de « droit international humanitaire », pour en faire ressortir 

davantage les fins humanitaires ; 

2. L 'histoire de l'humanite est faite de rapports de force, de confronta

tions, de luttes .armes entre des nations, des peuples ou des individus. 

Depuis l'antiquite, des hommes ont essaye c;ie maitriser les effets de 

ces violences pour limiter les maux qu'elles provoquent. Mais ce n'est 

que la seconde partie du XIXcmc siecle que les nations se sont mises . . 

d'accord sur les regles internationales visant a eviter des souffrances 

inutiles en cas de guerre ; 

3. C'est sous l'in1pulsion du Comite International de la Croix-Rouge 

(CICR), fonde en suisse. en 1863, que le gouvernement suisse reunit 

une conference diplomatique qui aboutit en 1864 a ]'adoption de la 

premiere convention de Geneve, « pour l'amelioration du sort des 

militaires blesses clans les armees en campagne ». 

Depuis, en raison des changements survenus clans la nature des 

conflits armes et particulierement clans les capacites de destruction 

des armes modernes, le droit humanitaire s'est developpe au fil des 

guerres pour repondre souvent a posteriori1 a des besoins humani

taires toujours croissants ; · 

4. Du droit humanitaire aux droits de l'homme, le passage a ete favorise 

par trois grands courants : 

- le « droit de Geneve », qui regroupe les traites elabores sous les .. 
auspices du CICR et vise essentiellement a proteger les victimes 

(personnes civiles ou militaires blessees, malades et naufragees) ; 

- le « droit de la Haye », nc des conferences sur la paix tenues en 

1899 et 1907, et qui porte surtout sur le contr6le et la limitation 

des moyens et des 1nethodes utilises en guerre ; 
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- l'« action des Nations Unies" pour veiller ·a ce que les droits de 

l'homme soient respectes en cas de conflits armes et eviter le 

recours a certaine:; annL:8 
' 

noto.111111cnt cclles de destruction 

massive. Ces trois courant_s tendent de plus e1i plus a fusionner 

pour n'en former qu'un seul. ·· 

11 faut noter que le droit international humanitaire a des objectifs 

qui rejoignent ceux des droits de l'homme. 

5. Le droit de la guerre date de l'antiquite : Aussi loin que remonte notre · 

connaissance, il a toujours existe des regles, d'abord non ecrites 

fondees sur la coutume, pour reglementer les luttes armees. L'un des 

premiers textes est le code de 1-lammourabi, Roi cle Babylone, qui, ii y 

a 4000 ans, codifie deja la conduite de la glierre : Je prescris ces lois -

dit Hammourabi - afin que le fort n'opprim.e le faible "· ·ce code est 

connu pour son fameux principe : « oeil pour· oeil, dent pour dent " ou 

« la loi du talion "· 

Dans l'Inde ancienne, le Mahabharata et les textes de la loi de Manou 

(1280 a 880 avant JC) prechaient « la misericorde ·envers les ennemis· 

desarmes ou blesses " ; la Bible et le Coran contiennent eux aussi des 

regles pr6nant « le respect de l'adversaire et ramour de l'ennemi "· En 

1280, le Viqayet, texte ecrit a l'apogee du regne de Sarrasin en 

Espagne, est un veritable code de la guerre, qui protege les civils et les· 

vaincus. 

6. De l'antiquite a Grotius et Rousseau : de la coutume au « droit des 

gens " : mats c'est au XVIIhnc siecle que le juriste et diplomate 

hollm1dais Hugo de Groot, dit Grotius, redige son « de jure bellic ac 

pacis » (du droit de la guerre et de la paix), premiere elaboration d'un 

traite de droit international visant a proteger les victimes des conflits. 

11 y enumere des regles qui sont parmi les plus solides bases du droit 

de la guerre. Grotius devient le pere du droit des gens, expression qui 

recouvre a l'epoque ce que l'on appelle maintenant « droit 

international ». 
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Un siecle plus tard, en 1762, le philosophe genevois Jean-Jacques 

Rousseau pose, dans son « ·contrat social », le principe fondamental 

qui sera celui des conventions de Geneve : « les soldats desarmes rte 

peuvent plus etre consideres comme des ennemis », « ils redeviennent 
:·• 

simplement hommes et l'on n'a plus de droit sur Jeur vie ». la creation 

du Comite International de la Croix-Rouge (CICR) et !'adoption en 

1864 de la premiere convention de Geneve s'inscrivent done en droite 

ligne dans cette succession de tentatives faites pour reglementer la 

guerre et limiter les souffrances qu'elle engendre ; 

7. De Solferino au droit de Geneve, proteger les victimes : En 1859, un 

jeune citoyen suisse, Henri Dunant, suit Napoleon en Italie lors de. sa 

guerre contre l'Autriche. ii est· present a Solferino. Choque par la 

vision des 40.000 tues _ et blesses abandonnes sur le champ d~ 

bataille, il publie en 1862 « Un souvenir de Solferino », a defaut 

d'empecher la guerre, ii faut, pense-t-il, « !'humaniser » et ameliorer le 

sort des victimes. Avec quatre de ses amis (dont le general Guillaume- . 

Henri DUFOUR), il fonde le comite international de la Croix-Rouge 

pour venir en aide aux victimes de Ja guerre. · 

C'est sous !'impulsion du CICR que l'annee suivante le gouvernement 

suisse reunit a Geneve une conference diplomatique presidee par le · 

general DUFOUR. Les seize Etats participants vont adopter le 22 Aout 

11?64 « la convention pour Pamelioration du sort des militaires blesses 

dans les armees en campagnes "· 

Cette date marque Ja naissance du droit international humanitaire 

contemporain et, plus particulierement, du « droit de Geneve », qui se 

preoccupe plus specialement du sort des victimes de guerre (le « droit 

de la Haye » se souciant plus de reglementer les moyens et les 

methodes). La convention de 1864, revue et developpee en 1906, sera 

modifiee apres la premiere guerre mondiale par les · traites de 1925 ·et 

1929, annee de !'adoption d\1ne nouvelle convention, relative au 
'' 

traitement des prisonniers de guerre. Le tragique bilan de la seconde · 

guerre mondiale - marquee par les effroyables persecutions de 
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victimes civiles - entrainera une revision des conventions en vigueur 

par !'adoption de quatre conventions de Geneve de 1949, signees par 

pres de cinquante Etats. Principale innovation : 4eme convention qu1 

concerne la protection des populations civiles en temps de guerre ; 

8. Aujourd'hui, le droit international humanitaire avec la revision et le 

complement des conventions de Geneve du 12 Am}t 1949 et les 

· conventions de la Haye du 18 octobre 1907 forment ensemble le droit 

international humanitaire contemporain, droit international regissant 

la conduite 'des hostilites en temps de guerre. Les expressions « droit 

international humanitaicre », « droit des conilits armes » et « droit de la 

guerre » sont equivakntes. La premiere est plus couramment 

employee par les organisations non gouvernementales (ONG), les. 

universites et les Etats, les cleux autres sont plus. courantes clans les 

milieux militaires ; 

9. Du droit humanitaire aux clroits de l'homme. le clroit international 

humanitaire et les clroits de l'homme se sont developpes par des voies 

clistinctes et font l'objet de traites clifferents. Hs protegent tous deux la 

personne humaine et sont complementaires : le droit humanitaire 

s'applique clans les situations des conilits armes ; les droits de 

l'homme en to1;1t temps, qu'il y ait guerre ou paix. 

En effet, bien qu'en principe les droits de l'homme protegent la' . . . 

personne humaine en tout temps, les situations des conflits annes 

necessitent des mesures visant, un equilibre entre les intert~ts militaires· 

·. et les exigences d'humanite. le droit international humanitaire donne des 

reponses specifiques a ce partage des interets. Le droit humanitaire· 

s'interesse au traitement des personnes victimes de la guerre tom bees au 

pouvoir de l'enneµii, ainsi qu'a la conduite des hostilites. Les droits de 

l'homme visent essentiellement a « prevenir l'arbitraire en limitant 

l'emprise de. l'Etat. (ou du puissant) sur les. individus (ou sur les faibles) », 

ils ne cherchent pas a reglementer.la conduite d~s operations militaires. · 
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Cert,ains droits fondamentaux en01,ces par les droits de !'homme 

doivent etre respectes par Jes Etats en toutes. circ?nstances, meme en cas 

de conflits et de troubles. Cc « noyau dur ,, (droit a la vie, interdiction de 

la torture, des peines et traitements inhumains, de l'esclavage et de la 

servitude, principe de legalite): Le droit humanitaire et les droits de 

l'homme ont un objectif comm un : « la protection de la ·personne humaine · 

et de ses droits en toutes circonstances ,,, 

Ce tour de l'histoire de la notion de crime de guerre nous permet 

de comprendre que les acteurs en conflits en RDC, en commettant des 

abus sur les femmes a savoir le viol, Jes persecutions ... s'exposent a des 

sanctions prevues par Jes dispositions legales en droit international et en 

droit congolais. 

En droit international, nous illustrons notamment les disposi

tions suivantes : 

1. Les quatre conventions de Geneve du 12 aout 1949 dont !'article 3 

commun aux conventions pose les. principes de base du droit 

international humanitaire ; 

2. La convention des Nations~Unies du 26 novembre 1968 sur 

l'imprescriptibilite des crimes contre l'humanite et des crimes . de 

guerre; 

3. Les protocoles additionnels aux conventions de Geneve du 10 juin 

1977 relatifs « au conDits arrnes internationaux ,, (titre I) et « aux 

conflits armes non internationaux ,, (titre II) ; 

4. Le statut du TPIR de 1994 qui traite en son article 4 des « violations 

graves de !'article 3 communes aux conventions de Geneve et du 

protocole II ,, ; 

5. Le statut du Tribunal Special pour la Sie'rra Leone du 14 A011t 2000 

cree par la resolution 1315 (2000) du Conseil de Securite pour juger 

les personnes accusees d'avoir commis les atrocites durant la guerre. 
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civile de '1991 a 2001 et qui ne jugera q~e Jes crimes commis apres Jes 

accords de paix d'Abidjan signes le 30/11/1996. 

Cette legislation internationale abonclante sur Jes cnmes de 

guerre doil etrc_ cle slrictc application clans tous lcs Etats compte tenu du 

caractere hu1nanitaire que 111ettent en jeu ces incriminations. D'ou 

!'obligation pour le legislateur congolais de J'appliquer dans sa legisl,0-tion 

interne. 

• Bases legales des crimes de guerre en droit congolais 

Com1ne leur 110111 l'inclique, les crimes de gperre relevent 

exclusivement du cadte juridique de la justice militaire congolaise qui, a 
l'instar de l'histoire nationale, a connu beaucoup de vicissitudes. 

Loin de· nous l'iclee de plonger le lecteur clans un cadre 

essentiellement juridique, no1.1s av·ons ici le souci de demontrer comment 

Jes hommes en armes ont profite de leur pbsition pour (( malmener )) les 

femmes congolaises tout en sachant qu'aucune personne n'est sensee 

ignorer la Joi. 

1. Le decret du 2 decembre 1888 a la suite de la creation de la force 

publique le 4 Ao(1t 1888 (l"IH) ; -- -
2. Le code provisoire de justice militaire promulgue le 18 decembre 

1964; 

3. L'orclonnance-loi n° 67 promulguee le 6 fevrier 1967 et !'absence de 

tout mecanis1ne de contr61e judiciaire et / ou administratif (179). 

4. L'ordonnance-loi n° 72/060 portant code de justice militaire 

promulg'uee le 25 septembre 1972 qui a jete, pour la premiere fois, les 

bases d'une organisation judiciaire coherente de la justice militaire en 

RDC (180). Mais malheureusement, instrumentalise par le regime 

dictatorial de la 2,,mc repub]ique, ce code de justice 1nilitaire a fait de la 

( 178 ) R.D.C, Loi 11° 023/2002 du 18 novernbrc portant code judicinirc militaire, « EpOsl! des motifs». p. 5. 
(1 7'J) Lire Jc dCcret - loin° 019 du 23 i\olll 1997 institua la Cour d'ol'drc militaire ·en RDC. 
( 180) DCcrct-loi n° O 19 du 23 aollt 1997 ins!i(rnmt la Cour d'ordrc militain.: en RDC. 

- :..---
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justice militaire une « veritable justice de police politique » (181), ne 

faisant que trap peu d'application des dispositions relatives aux lois et 

coutumes de guerre ainsi qu'a celles relati.ves au droit international 

humanitaire ; 

5. Le decret-loi n° 019 du 23 Aout 1997. instituant la cour d'ordre 

militaire. Celle~ci va aggraver les faiblesses reprochees au code de 

1972, notamment « la suppression des voies de recours ordinaires, 

l'inoperationnalite de facto des voies de recours extraordinaires, · 

!'apparition des procedures particulieres d'extension de competence 

ou de creation des juridictions secondaires par voie de requisition.'· 
-------

6. La loi n° 023/2002 et la loi n° 024/2002 du 18 novembre 2002 

portant respectivement code judiciaire militaire (CJM) et code penal. 

militaire (CPM). Ce nouveau code tient compte des exig~nces du droit 

international et des droits de l'homme notamment a l'article 90 du 

CJM. 

Avant de presenter les crimes perpetres sur les femmes pendant 

la periode de conflits · armes, nous presentons de ma1,iere breve 

l'implication de la femme comme actrice clans ces conflits. 

I.2. LES FEMMES ET LA GUERRE EN RDC (182) 

Avant ·de parler de !'implication de la femme clans les conflits· 

armes de la derniere epoque, c'est-a-dire des annees 1990 a ce jour, nous 

rappelons le role joue par celle-ci clans l'histoire de la RDC sans examiner - - . . . . - - ::.,,_ .... ---. . .......... . 

de maniere effective les guerres intervenues dans·le··pays. 

1.2.1. Les femmes et la guerre au Kwilu 

Pierre MULELE clans sa lutte pour le contr6le. du 'pouvoir d'Etat 

au Congo s'est inspire de MAO TSE-TOUNG (leader chinois). Pour mieux 

asseoir la rebellion au Kwilu, Pierre MULELE est partie d'un pnnc1pe 

(
181

) Dc\crct-loi 11° 019 du 23 aoiit 1997 instituant la Cciur d'ordre mititaire en RDC. 
C82) Pour la connaissrmce ef(ective de ce po-int;nous avons cxploitC st.1nismn111ent le tcxtc de MA131/\LA 

MANTUBA NGOMA dans Actcs du premier forum de l'UNAF sur lajeuncsse lerninine congolnisc. Kinshasa, 
du 28 au 30 octobre 1998, pp. 25-35. · 

···. ---
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sacre revolutionnaire : s'inspirer de l'appui de la masse intellectuelle en 

lui insufflant le bien fonde de la revolution. Pour reussir la rebellion, --- - ~-·······---

Pierre MULELE comprit hes tot le role important que les femmes 

devraientjouer dans son action. 

Des septembre 1963, selon MABIALA MANTUBA NGOMA (183), 

les commissaires politiques (hauts cadres de la rebellion muleliste) 

envoyerent des lettres a des jeunes filles dans plusieurs villages afin de 

solliciter leu,r entree massive dans le maquis des villages Mulero et Eyene 

ou elles devraient subir une . intense formation d'usage d'armes 

automatiques, .s'initier a la fabrication des cocktails molotov et de la 

bombe a base des plantes a latex (caoutchouc nature!) et a fabriquer du 

vin rose (jus de fruit), et surtout a apprendre comment tramper l'ennemi 

par tous les moyens. 

Les vieilles femmes etaient souvent consultees pour la 

preparation des ingredients magiques necessaires, a rendre courageux- et

invulnerables les troupes et aussi capables d'affaiblir l'ennemi, c'est-a

dire, les troupes regulieres de l'Armee Nationale Congolaise. Les femmes· 

et surtout les jeunes filles avaient pour tache principale. de tenter Jes 

soldats de l'ANC en les approchant et se livrant a eux comme epouses ou 

concubines, d'apres MABIALA. 

Pareille position devrait leur permettre de connaitre le caractere 

des officiers de l'ANC, d'etre au courant de tous les plans de l'ANC, 

d'observer com'ment les soldats maniaient· leurs armes automatiques, 

connaitre Jes milieux qu'ils aim_aient frequenter, leur gout pour la boisson 

et le manger, bref, elles avaient des missions d'espionnage aupres des 

soldats de l'ANC. 

Les femmes devaient done a la fois distraire les troupes de l'ANC 

par la seduction, leur ecrire des lettres ayant po:ur but de les' a;tourner· 

de la bonne direction et ainsi faire echouer leurs plans d'attaque. les. 

jeunes filles qui arrivaient au maquis etaient convaincues qu'elles allaient 

("-') t.:JABIALA MANTUBA NGOMA, Aclcs,Ju premier forum, dcji1 cik, p. 32. 
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mourir pour que le Congo soit libre, qu'elles etaient des egales de 

l'homme. le premier peloton de t,rente six filles etait dirige par Leone ABO, 

epouse de Pierre MULELE (184). 

1.2.1. Les femmes et la rebellion a l'Est du Congo 

L'histoire de l'action revolutionnaire . remonte au. j_o.ur . ou ... 

SOUMIALOT quitta Brazzaville et arriva a Bujumbura, capitale du 

royaume du Burundi. C'etait une mission du CNL (Conseil National de · 

Liberation). A l'Est, le leader de la rebellion etait SOUMIALOT, et ses 

lieutenants. Ce sont eux qui organiserent les operations au Kivu, au Nord 

du Katanga sur demande de Laurent Desire KABILA echappe de prison a 
Alberthville .. A:pres. la fin officielle des rebellions en 1965, Monsieur 

KABILA va opter pour la guerre prolongee dans. la zone de Fizi-Baraka. 

Tirant les lei;:ons des echecs des rebellions mulelistes, il va resoudre le 

probleme d'indiscipline et d'eclucation politique. L'APL etait indisciplinee. 

Elle n'avait aucune education · politique et que pour beaucoup de ses 

elements, la rebellion etait avant tout une occasion de pillage et d'abus, 

vol, ivrognerie, viol des femmes, mise a mort inutile de paisibles citoyens. 
'. 

Ce qu'il faut noter est_ que_ la rebellion a eu des grav.es consequ~ng~s .s:iJr. .. 

les femmes et les enfants clans l'Est du pays. En effet, des nombreuses 

femmes furent violees pendant la guerre, celles qui essayaient de resister . 

furent simplement tuees. Beaucoup de femmes perdirent. leurs epoux, 

leurs enfants et etaient·condamnees a la prostitution. 

Les rebellions menees par Nathanael MBUMBA a partir de 

l'Angola et qui ·conduisirent la premiere glierre du Shaba (guerre de 80 

jours) en 1977 et la seconde guerre du Shaba en '1978, de meme que celle 

de Moba entre 1984 et 1987, eurent les memes consequences que les 

rebellions d'entre 1964 et 1966 .. 

Durant les deux guerres du Shaba, sans cotnpter les violences· 

incalculables commises par les troupes rebelles et regulieres, il faut noter 
'. 

(
184

) MABIALA MANTUBA NGOMA. A~tes du premier fo;.um, deja cite, p.J2.·. 
_-, ... , .. --
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que les troupes etrangeres africaines tout comme celles de la legion 

fran<;:aise contribuerent fortement a la propagation des maladies 

ven~riennes. On parlait meme d'un parasite le « macro-coque » sorte de 

staphylocoque nouveau qui resistait a tous les antibiotiques connus. 
. . 

Pour les prostituees du Katanga, c'etait l'occasion d'avoir un enfant avec 

un blanc. Ainsi comme apres le passage des troupes de l'ONU dans cette 

region pour mettre fin a la secession Katangaise, on constata apres que 

des nombreuses femmes se retrouverent seules avec leurs enfants, 

n'ayant aucun moyen pour les elever dignement. 

1.2.3. Les femm_es et les guerres de 1996 et 1998. 
, ..• ---· 

Les deux guerres de 1996 et 1998 - celle qui a conduit a la chute 

de Mobutu et celle qui a provoque l'implication des plusieurs pays 

notamment k Rwanda, l'Ouganda, le Burundi, le Zimbabwe, Angola ... 

ont beaucoup beneficie du soutien des femmes. 

Beaucoup de jeunes filles· ont repondu avec enthousiasme en 

1998 a l'appel lance par Laurent Desire KABILA pour liberer et defendre 

la patrie en danger. A Kinshasa, cbmme a l'interieur du pays, les femmes 

ont utilise la ruse ou meme 1a force physique pour mettre l'ennemi en 

deroute. 

Dans les camps militaires, des associations des veuves. de 

soldats se sont organisees pour venir au secours des militaires handica

pes par la.guerre et se trouvant dans les h6pitaux. 
- ~-" --~__. 

A cote de ces comportements « patriotiques », de nombreuses 

jeunes filles et certaines femmes se sont illustrees par la trahison et la 

complicite avec l'ennemi. Beaucoup de jeunes filles ont prefere 

accompagner leurs epoux en fuite dans les maquis. 

On a vu avant le declenchement des hostilites en 1998, des 

etudiantes ,de certains etablissements de l'enseignement superieur de 

Kinshasa, se faufiler dans le noir pour aller. se meconduire avec des 

soldats rwandais ou ougandais et ainsi gagner unpeu d'argent. 
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. 
Si de tels comportements relevent de la violence volontaire des 

concernees qui, malgre toutes les rumeurs qui circulaient, des 1998, et 

selon lesquels le pouvoir de Kigali aurait specialement choisi des jeunes 

atteint du SIDA pour venir en RDC, preferaient frequenter les soldats. 

etrangers, il y a ici surtout la violence involontaire operee tant par Jes 

re belles que. par certaines troupes gouvernementales. 
..-· . -··· 

Aussi bien a l'Est du pays que dans le Bas.-Congo, jeunes filles 
. . 

et jeunes femmes ont ete violees parfois en presence de leurs parents ou . 

de leurs maris. Certaines furent eventrees en etat de grossesse, d'autres 

encore - les femmes des chefs administratifs et des officiers - parfois 

debarrassees de leurs organes genitaux. Dans le territoire sous contr6le 

gouvernemental, les Zimbabweens utilisaient _la force economique pour 

avoir des femmes a:vec comme consequence.la propagation du VIH/SIDA. 

Le point suivant presente les crimes et.les mefaits de la guerre 

sur les fen1111es. 

Section ILLES MEFAITS DE LA GUERRE SUR LES FEMMES 

Des massacres de KASII(A et de MAKOBOLA, aux massacres de 

l'ITURI en passant par les affrontements et autres hostilites et exac~ipns 

· · de rares violences surtout envers les femmes, la guerre de 1996 a-2003-.. 

en RDC, constitue une veritable tragedie humain·e qualifiee de diverse 

manieres : holocaustes », « genocide », « catastrophe humanitaire », etc. 

Dans sa resolution 11° 1234 du 09 avril 1999, · le conseil de 

securite des Nations Unies reconnait, apres s'etre longtemps tu, que « le 

conflit actuel en RDC constitue une menace contre la paix et la securite 

internationales et la stabilite de la region ». · 

Pour JEAN MIGABO l(ALERE (185), « il s·erait plus exact de parler 

d'une menace contre la paix et la securite de l'humanite, non seulement a 
cause du nomb.re de pays impliques dans le conflit - ce qui fait parler de 

la guerre mondiale en Afrique ~ mais aussi a cause de .violations massives. 

des droits humains. elementaires ». 

(";) MIGABO, K., Le genocide au Congo, Brnerlijk Delon, Bruxelles, 2002; p .. 15. 
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.. -· 
Selan le Professeur NTUMBA Lwaba Lumu, la guerre de 1998 a 

2003 en RDC est un veritable « statocide " dans la mesure ou elle « s'en 

· prend, au-dela des attributs de l'Etat, a ses fondements, a son existence 

meme_, a tous ses elements constitutifs : pouvoirs publics (souverainete, 

independance), territoire et population » (lSG). Cette periode n'est pas tres 

eloignee de la situation de violence sous Tshombe en 1960, Kalondji en 

1960, Gisenga en 1961, Mulele en 1963, Gbenye en 1964. 

Ces violations graves et massives des droits fondamentaux 

perpetres sur les populations civiles congolaises en majorite feminines 

rappellent les exactions odieuses con1mises par le regne nazi et l'armee . 

japonaise, et qui furent a l'origine des tribunaux militaires de 

NUREMBERG et de TOKYO institues pour poursuivre et chatier les 

auteurs des crimes en vue de fa paix et d~ la securite international~'s.' 
.-· 

Si la guerre a ete et demeure le theatre des exactions les plus 

graves et de la commission des crimes adieux, surtout envers les femmes, 

une'paix et une securite durables ne peuvent etre assurees et consolidees 

que si les auteurs des dits crimes - du dirigeant gouvernemental au 

simple executant - sont susceptibles d'etre conduits a rendre compte de 

leurs actes devant la justice. Celle-ci presente alors une double vertu : 

celle de la sanction exemplaire de cri1nes particulierement adieux et celle 

de la dissuasion destinee a prevenir le retour de telles tragedies. 

C'est cela que mettait · en exergue Benjamin . FERENCZ (187 ),. 

anc1en procureur, pu1s president au tribunal de Nuremberg, lorsqu'il 

affirme : « il ne peut y avoir de paix sans justice, ni de justice sans loi, ni 

de loi digne de ce nom sans. un tribunal charge de' decider de ce'i:ruiest 

juste et legal dans des circonstances donnees ». Ainsi se trouvent 

rappeles les liens complexes parfois equivoques, que la paix entretient 

avec la justice, singulierement la justice penale. Voyons comment les 

(
1
K
6
) NTUMBA L.L., in Ministere des Droits Humains, \ivre blanc, 11° special. La gucrrc d'agn:ssion en RDC: trois 

ans de massacres et de gt!nociLic « t\ lutis clos », CEDI, Kinslrnsa, 200 l, P. 3. 
(

1
") Lire ace sujet DUL/\IT Andre, rapport au scnal frnn<;ais n° 313 du 08 av,:il 1999, ht1p://www.s,·11a1.fr/rnp/r<J8-

.118lr98-3 1.10. htm I. 
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femmes ont subi de violences et la persecution. pendant la p_eri<Jge q~ 
turbulence sous examen. 

1. LE VIOL 

II faut dire tout de suite que le statut du TMI de Nuremberg ne 

mentionne pas le viol parmi · Jes crimes contre l'humanite, peut-etre 

implicitement sous le terme « autres actes inhumains ». Ce sont Jes 

statuts du TPYI (article 5) et du TPIR (article 3) qui ont consacre « le viol » 

comme acte cori.stitutif de crime contre l'hum·anite. 

Le viol esf J'accomplissement, par une ou plusieurs personnes, 

d'un ou de plusieurs actes de nature sexuelle par Ja force ou en usant a 
J'encontre de Ja dite ou des dites personnes de Ja 111enace, de la force, de 

Ja contrainte ou de !'intimidation. 

Le TPIR, dans « J'affaire AKEYESU » du 2 S!=!ptembre 1998,.definit--

Je viol comme : « une invasion physique de nature· sexuelle commise sur 

la personne d'autrui sous !'empire de la contrainte ». 

La definition du viol a fait l'objet de nombreuses · controverses 

dues .principalement aux pressi6ns et demandes exercees par le forum 

des femmes pour la CPI afin que cette definition soit la plus large et 

extensive possible ... C'est ainsi que finalement ii a ete retenu que pour 

qu'il ait viol, « !'accuse doit avoir pris possession du corps d'une personne 

par un comportement qui s'est traduit par une penetration, n1eme 

superficielle, d'une partie du corps de Ja victime ou de !'auteur, par un 

organe sexuel, ou de !'anus ou du vagin de Ja victime, par un objet ou 

toute autre partie du corps» (188). 

Les cas suivants peuvent 

concerne la guerre en RDc· :· 

etre cites en illustration en ce •qui 
.. -· 

Mme Berthe MISAKABO a ete violee a Mboko dans le territoire de FIZI 

par un militaire de !'APR. Apres son forfait, le militaire a .tire une balle 

( 1") LEROY, A. et SULZER,j., « Les crimes sexuels cl droil penal inlernalional » in Rapport de position n° 283, 
novembre 1999, p. 16. 
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dans les organes genitaux. La victime a deja connu quatre interven

tions chirurgicales ainsi sans succes ; 

Le 13 janvier 2001, Mlle Theresite, fille de NAMEGABE, domiciliee au 

village Kahya a Kaniola, a Ngweshe, a ete violee et mutilee alors qu'elle 

preparait son mariage ; 

Le 08 novembre 2000, Mme Beatrice BAHAMA et CHAKUPEWA. 

Rwankuba ont ete·violees par Jes hommes en unjformes dans levillage·· 

Barama, Irambo et Kalehe ; 

En decemb_re 2000, a Kingulubu, teritoire de shabunda, Mme 

KANGELA Marie, MZEKO Kimumba, NYAKINGUMBA, WAMBILU, etc. 

ont ete violees par des hom1nes en uniformes ; 

Le 04 OCctobre 2000, Mlle NTULUMBU, fille de NTULUMBU Bashizi 

Rutera, a.gee de 14 ans, a ete violee devant se.s parents et ses camara

des; 

De nombreux cas de viols dans Jes environs de Mambasa, a EPULU, 

LENDA, EBUYO, BANANA, camp de MAKIMU, plusieurs femmes 

pygmees ont ete violees la journee en plein air sur le meme matelas 

Mme AIUDI, Mme MUSEBELE et sa fille, Me DJELIMBA, Mme 

AKISIBWANA, Mme KASEREKA, Mme !(AMALE, Mme TAMIMU·f!B9) ;··· 

Les 10 et 11 juin 2003, les milices de FNI ont attaque NIQ](A dans le 

territoire de Mahagi en Ituri. 200 personnes sont mortes ... les femmes 

et les jeunes filles .etaient violees et obligees a vivre en concubinage 

avec des militaires de Kpandruma (190). 

Il f~ut retenir que le jugement du. TPIR, dans l'affaire Jean-Paul 

AKEYESU (191), considere le viol. et les violences sexuelles multiples 

comme des crimes contre l'humanite dans le .chef de leurs auteurs. 

(
1
") LEROY, A., et SULZER, J., «art.cite», pp 16-17. 

('"'') « Rapport de LULIA MOLOC sur la situation des clroits de l'homme en RDC » in 
hllp://www.reseauvohaire.net/mliclc 11081.hlml. 

("") Lire pour approfondissement TPIR, « jugement 'Jean-Paul A KEY ESU », 11°96-4-T,xx 594 du 02 seplembre 
1998. 

---· 
- . ' ~ 
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2. ESCLAVAGE SEXUEL ET PROSTITUTION FORCEE 

Ces deux termes impliquent un etat ou une condition d'une ou . ' 
de plusieurs personnes (souvent des femmes), placees dans l'obljgat_iOJL .. - . ... . .. ' 

de satisfaire les passions sexuelles de ses (leurs) bbi.irreaux. 

La convention pour la repression de la traite des etres humains 

et de !'exploitation de la prostitution d'autrui du 2 decembre 1949 (entree 

en vigueur le 25 juillet 1951 et a la laquelle a adhere la RDC le 31 mai 

1962) punit, en son article 1 er, les actes meme en cas de libre 

consentement. 

A titre d'exemples, ces cas d'esclavl:(ge sexuel dont les victimes 

ont acquis l'anonymat : 

JM, 25 ans, 25 mai 2001. a MULENGEZA et ses amies, a Kabare. 

Enlevees sur la route, les infortunees ne furent relachees que le 6 

juillet 2001 par les militaires du RCD bases a Mudaka; 
____ .. 

. . 
FM, 22 ans, 5 mai 2001 a IFENDALA/Kalonge:· Enlevee, elle ne put 

etre relachee que le 7 juillet 2001 par les milltaires du RCD bases a . 
Mudaka. 

En ce qui concerne la prostitution forcee, nous invoquons cette 

illustration : 

_ les 10 et 11 juin 2003, les milices de FNI ant attaque NIOKA dans le 

territoire de Mahagi en Ituri, 200 personn~s sont mortes ... les femmes 

et les jeunes filles etaient violees et obligees a vivre en concubinage 

avec des militaires de Kpandruna (192). 

Dans un jugement publie le 08 mars 2001, le tribunal 

international des femmes, preside par Madame la juge Gabrielle Kirk-Mc 

Donald, ancienne presidente du tribunal penal international pour l'ex--· 

· Yougoslavie, a conclu que l'ancien Empereur Hirohito etait responsable 

( 192) Lire le rapport de LULIA Moloc sur la situation des droits de l'homme en RDC, deja cite.· 
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du viol et de l'esclavage sexuel de plus de 200.000 femmes qui ont ete · 

enlevees et enr6lees clans un reseau de « femmes de reconfort » pour 

servir les militaires j aponais ( 193). 

3. GROSSESSE FORCEE 

L'article 7 paragraphe 2 f definit « la grossesse forcee » comme 

« la detention illegale d'une femme mise enceinte de force, clans !'intention 

de modifier la composition ethnique d'une population ou de commettre 

d'autres violations graves du droit international ». 

Il precise en outre que « cette definition ne peut en aucune 

maniere s'interpreter comme ayant une incidence sur les lois nationales. 

relatives a la grossesse ». · -

Ces exemples illustrent ce crin1e : 

En septemb~e 2003 dans un village situe a 20 km de Gama, au Nord

Kivu, Steria D., une femme de 40 ans, a ete battue et violee par un 

soldat du RCD-Goma qui a vecu avec elle et elle est tombee 

enceinte(194) ; 

En janvier 2003, clans le quartier Buloho -a Bunyakiri, Sud-Kivu, 

Babuyan M., une fille de 16 ans, a ete violee par deux soldats MaY-Mai' 

et elle est tombee enceinte (195). 

4. STERILISATION FORCEE 

Il .s'agit du comportement par lequel !'auteur a prive une ou 

plusieurs personnes la capacite biologique de procreer. Ce cas peut etre 

egalement evoquee au sujet du genocide a· propos des « mesures 

entravant des naissances au sein du groupe ». 

(
193

) BRUNET, A.,« Les femmes de reconfort )> exigent justice pourtoutes les femmes» in 
http://www. ichedd. L'.u/fra 11 ya is/1.:0111 mdoc/pu b I icn t i ons/fl:1111111.:.s/tok yo l'cm I nesrecon fort .htm I. 

{"'
4

) Pour la connaissance elTcctiv.e de ce fail, lire le« rapport de la mission inlcrnalionalc de rcchcrche sur lcs crimes 
commis en violation du droit intcnmtionnl contre Jes pygmCcs bambuti drms !'Est de la RDC >> in 
http://www.111 i11oritv .org/adm in/d6wnltl:1< 1/pd r ... 11. 16 

(
195

) Idem, p. 21. 
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Pour etre poursuivie comme crime contre l'humanite, il faut que 

la sterilisation n'ait pas ete justifiee ni par .un · traitement medical ou 

hospitalier, ni effectuee avec le libre consentement de la victime. Encor.e 

faut-il que le libre consentement ne soit obtenu par dol, menace ou autre 

moyen illegal. 

Pour illustrer ce crime en ce qui concerne la situation en RDC, 

nous pouvons relever les cas deja cites (196) : 

-· 

Mme Berthe MISAKABO a ete violee a Mboko dans le territoire de' FIZJ. 

par un militaire de !'APR. Apres son forfait, le. militaire a tire une balle 

dans les organes genitaux. La victime · a deja connu quatre. 

interventions chirurgicale:; ainsi sans succes ; 

Le 13 janvier 2001; Mlle Theresite, fille de NAMEGABE, domiciliee au 

village Kahya a Kaniola. a Ngweshe, a ete violee et mutilee en Jui 

arrachan.t les organes genitaux comme deja souligne plus haut. 

S'attaquant a la decision du ·conseil constitutionnel, 

!'Association Frarn;:aise Cantre l'Abus Psychiatrique (AFCAP) rappelle que 

la sterilisation 'forcee des cifoyennes handicapees mentales releve du 

crime contre l'humanite (197). A fortiori les femmes et Jes hommes 

normaux. 

Signalons ici que l'une des femmes victimes d'ablation barbare 

d'organes genitaux avait ete etalee le 08 roars 2004 au Palais du peule 

devant le vice-president de la Republique Azarias RUBERWA par les. 

femmes tres indignees. 

Les mouvements de femmes qui ont teleguide la manifestation 

ont ete accuses a tort OU ~l raison d'avoir ete instrumentalises par le 

camp proch,e de l.a composante ex-gouvei:nement domine par le PPRD. 

C'.est ce que nous disions plus haut que les mouvements feministes sont 

( 1"') RDC, Ministere des Droits Humains, Actcs de la conference sur lcs droils de l'hommc, volume Ill, Kinshasa, 
2001, p. 129. . 

t") AFCAP, « communique de presse ... )> in l'association frall(;:aise contrc l'abus psychiatriquc (AFCAP). 
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pris en otage par Jes forces politiques antagonistes, composantes pretes a 
tout pourvu que leurs cakuls politiciens reussissent. 

5. VIOLENCES SEXUELLES GRAVES 

Les violences sexuelles peuvent indistinctement constituer des 

actes de genocide, de. crimes centre l'humanite ou de crimes de guerre 

seloh leur contexte. 

· Les violences sexuelles exercees avec !'intention de detruire en 

tout ou partie les membres d'un groupe peuvent etre considerees comme 

un crime de genocide et etre sanctionnees comme telles (19B). 

En revanche, les violences sexuelles sont constitutives de crimes 

centre l'humanite lorsqu'elles sont perpetrees dans le cadre d'une attaque 

generalisee ou systematique con tre des populations· civiles ou utilisees 

corn.me methodes de guerre en application d'une politique d'un Etat ou 

d'une organisation. 

Quelques cas illustratifs des violences· commises en RDC dont 

certains ont deja ete cites. 

En novembre 1999 a Mwenga, 15 femmes furent d'abord arretees et 

livrees a plusieurs sevices, ensuite violees pendant une semaine et 

enfin jetees a tour de role dans une fosse et enterrees alors qu'elles 

respiraieµt · encore, tE:tes et membres superieurs laisses a 

decouvert(199) ; 

Mme Berthe MISAKABO a ete violee a Mbokci dans le territoire de FIZI 

par un militaire de !'APR. Apres son forfait, le militaire a tire une balle 

dans Jes organes genitaux. La victime a deja connu quatre 

interventions chirurgicales ainsi sans succes ; 

En janvier 2004, a Bunyakiri, Sud-Kivu, Elisee a ete violee par, huit 

hommes armes. · Cortune elle venait d'accoucher, ils lui ont fait 

terriblement mal. Ils ont pousse d'autres outils dans son vagin. Apres 

leur depart, elle a eu du 111al a trouver de l'aide medicale. A bout d'un 

('") L)oROY, A. et SULZER, J., « art. cit. », p. 15. 
("'') Id "? em, p . .J-. 
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long moment, on l'a emmenee a l'h6pital au elle se trouvait dans· un 

etat terrible. Apres, cela, elle n'a pas pu acceder aux smns parce 

qu'elle n'avait pas de moyens. Elle est rentree chez elle, ma1s 

l'infection n'avait pas gU:eri (~OO). · 

Enfin, les violences sexuelles peuvent etre apparentees aux actes 

de torture et considerees comme une forme d'atteinte indecentes 

constitutives de violations graves de conventions de Geneve dans le cadre . 

d'un conflit arme interne ou international (201). 

1. Outre cela, il y a eu les. cas de la reduction en esclavage entendait par 

la le fait d'exercer sur !'ensemble des poU:voirs lies au droit de 

propriete, y compris dans le cadre particuliers des femmes et des · 

enfants (articles 7 § 2 c). 

Cette disposition reprend l'essentiel de la convention du 25 septembre 

1926 qui definit l'esclavage comme « l'etat au la condition d1un 

individu sur lequel s'exercent les attributs du droit de propriete ou 

certains d'entre eux (202). 

A titre d'exemple deja cite, ces cas d'esclavage sexuel dont les victimes 

ant acquis l'anonymat : 

- JM, 25 ans, 25 mai 2001 a MULENGEZA/Kabare. Enlevee sur la 

route, l'infortunee ne fut relachee que le 6 juillet 2001 par les 

militaires du RCD bases a Mudaka ; 

- FM, 22 ans, 5 mai 2001 a IFENDALA/Kalonge. Enlevee, elle ne put 

etre relachee que le 7 juillet 2001 par les militaires du. RCD bases a 

Mudaka. 

2. L'erriprisonnement ou toute autre forme de privation grave de liberte 

physique· en violation des dispositions fondamentales du droit 

international. 

(2<111) Rapport de la mission inlemationalc sur lcs crimes commis deja cite, p. 18. 
( 2111 ) LEROY, A., et SULZER, J., « art. cit. », p. 14. 
('°') TRUCHE, P., « Le crime contre l'humanite >> in Les Cahiers de la shoah, 11° I, ed. Liana levi, Paris 1994, p.9. 
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Des femmes ont ete detenues en violation des dispositions de la 

declaration universelle des droits de l'homme du 10 clecembre 1948 

qui dispose clans ses articles 3 et 9, notamment : 

« Tout incliviclu a clroit a la vie, a la liberte et a la surete de sa 

personne » (article 3), « nu! ne peut etre arbitrairement arrete, detenu 

ni exile » (article 9) ; 

Citons pour illustrations quelques cas (203) : 

- Mlle MUJINGA WA BANZA, 13 ans, a KASALA/MALEMBA-NKULU,· 

province du Katanga, avec 41 personnes, elle a ete sequestr_ee clans 

une des 5 maisons ou Jes militaires rwandais et burunclais ont · 

asperge de !'essence et incendie par la suite ; 

Francine .NGOY, cl'origine katangaise, 22 ans, 27 mai 1999, a 

GOMA. Arretee, battue a de nombreuses reprises par les solclats de 

.l'APR et du RCD, cletenue clans le centre de detention « chien 

mechant » avec 19 hommes et 2 autres femmes, soumise a des 

decharges electdques, transferee a Gisenyi en octobre, relachee en 

novembre, elle retourne a Gon1a. De nouveau arretee, detenue dans 

les locaux du service de securite militaire « B2 », transferee de 

nouveau a Gisenyi et placee au centre militaire de « MILPOC » 

jusqu'en janvier 2000 ; revenue a Goma, elle a continue d'etre en 

butte au harcelement des solclats de !'APR et du RCD, jusqu'a sa 

fuite en fevrier 2000 ; 

- Mamy MIRIMBA, octobre 1999 a BURHALE. Brutalement frappee 

et cletenue environ une semaine clans un container a Burhale pour 

cause d'espionnage en periocle de conflit avec cl'autres personnes · 

accusees cl'avoir eu de contacts avec Jes Mai:-Mai: · ou la milice 

· . interahamwe ; 

('
03

) BANZA M.L. et HEMEDI B.C., « La femme dans la tourmente des gue1res en R.D Congo d~ 2 Aout 1998 au· 
30 septembre 200 I. Le memorial »., in (http://www.peacewo111en.org/compai!.!ns/featured/drc/fc111c: 
guerres.htm I) · 
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- FIFI MWANZA NKUTA, portee disparue en avril 1999 apres deux 

mois de detention a Lubumbashi par l'ANR. Sa disparition faisait 

suite a celle de son mari, un soldat des FAC arrete en octobre 1998 

a Kalemie·et accuse de complicite avec l'ennemie ; 

Nicole NDOLO (enceinte), · 25 decembi:e 1999 a· Kisangani, 

responsable des services de securites du RCD, battue et arretee par 

les militaires ougandais de l'UDDF pour !'obliger a reveler ou se 

trouvait Freddy, l'un des hommes d'affaires qui avait vole l'un des 

sacs con tenant !'argent (600.000$ en franc) en provenance · de· 

l'Ouganda. Jusqu'en avril 2000, on n'avait toujours pas 

d'inform'.3-tion Sllr so_n lieu de detention, et on suppose qu'elle avait' 

ete transfere en Ouganda avec 2 autres hommes d'affaires 

incrimines injustement ; 

- . KABAL et Felicite-Fran,;oise NZIBERA, 16 janvier 2000 a Goma 

. battues et deteriues par les combattants du RCD et leurs allies 

rwandais parce qu'elles ne pouvaient relever ou se trouvaient les 

membr;es d'une organisation de defense des femmes « P.A.I.F. » ; 

- Jeanine MUKANIRWA et immaculee BIRHAHEKA, i6 JANVIER 

2000 Gama, arretees par les militaires rwandais et du RCD parce 

que cette derniere avait assiste a Kinshasa a une reunion de la 

societe civile ; 

- Mlle Brigitte MULANGA, 

Madeleine MUSAU et 

LUBUMBASHI membres 

Mlle Yvette KAPINGA, Mlle Louise, Mlle 

Mme FEZA, 10 novembre 2000 a 
du cabinet du president de l'ACL-PT, Mr 

TSHAMALA, expulsees de leur hotel et sommees de regagner 

Kinshasa sans delai; placees en detention par la P.N.C. ave<i 

. d'autres collegues, suite a la declaration de Dr THAKO LEY (Dircab 

du president de l'ACL-PT) ; relative au conflit de competences entre 

l'executif et le legislatif. 

Tou.tes ces · pratiques etaient monnaie courante dans les 

territoires contr6les par les rebelles avec leurs allies ougandais, rwandais 
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et burundais avec mains d'ampleur dans le territoire contr6le par le 

gouvernement ... (declaration de Monsieur Aldo Ayello, Rapporteur Special 

sur les Droits de l'Homme de l'Union Europeenne dans la region des 

Grands Lacs). 

3. Tortures 

La dedaration universelle des droits de l'homme viendra 

expliciter la repression de la torture a son article 5 qui dispose : « nul ne 

sera soumis a la torture, ni a des peines au traitements cruels, 

inhumains au degradants ». 

Mais c'est la convention contre la torture et autres pe1nes ou 

traitements cruels, inhumains ou degradants du 10 decembre 1985 

(entree en vigueur le 26 juin 1987 et a laquelle a adhere la RDC le 17 

fevrier 1989) qui consacre la torture comme crime international et done 

soumise a la competence penale universelle. 

La CPI a son article 7 § 2 c definit la torture comme « le fait 

d'infliger intentionnellement une douleur au des souffrances aigues, 

physiques au mentales, a une personne se trouvant sous sa garde au son 

contr6le; l'acception de ce terme ne s'etend pas a la douleur ou aux 

souffrances resultant uniquement de sanctions legales, inherentes a ces 

sanctions au occasionnees par elles ». 

Il est important de signaler le fait que l'article 7 § 2 e) de la CPI 

parle des personnes ayant la garde ou le c:ontr6le et !'article de. la 

convention contre la torture parle « d'agents de fonction publique ou 

toute autre personne agissant a titre officiel ou a son instigation » 

n'exonere pas les individus · qui agissent a titre personnel ou comme 

complice. Ils devront etre poursuivis d'auteur principal au du chef de 

complicite, 
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Prenons quelques cas d'illustrations perpetres en RDC (204) 

Mlle MULONDA, fille de M. Lwoti 15 aout 2001 a MULUNGU, M. 

NYANZI, commandant Ma'i Ma'i l'a prise par force et a cohabite avec la 

fille de M. Lwoti. Les hommes de Nyanzi ont auparavant torture les 

parents de la fille qui l'avaient soustraite aux appetits de leur chef en 

le cachant dans un autre .village. Pour eviter des sevices continuels a 
. ' . ' 

ses parents, la jeune fille finira par se livrer au bourreau de la 

famille; 

Le 12 octobre 2002, a EPULU, en Ituri les soldats du MLC/RCD-N ont 

force le mari de Mme Pindjaone B. de coucher avec sa belle mere. A 
son refus d'obtemperer, ils l'ont battu et ils ont viole ensuite les deux 

femmes,. Pindjaone et sa mere, l'une apres l'autre, deux soldats 

chacune. Et puis, ils ont force le mari de coucher avec sa femme pour 

observer. A force d'etre battus ils ont fait l'amour en leur 

presence(205) ; 

Le 05 fevrier 1999, a CII-i:ERANO dans· le territoire de Walungu au 

Sud-Kivu, les soldats rwandais et leurs allies du RCD-Goma pillent 

systematiquement le centre de sante KAKONO et torturent toute la 

nuit les veilleurs et les sentinelles ; etc ; 

Dans tous les cas, les crimes perpetres contre les femmes l'ont 

ete dans un contexte de c·onflits armes avec beaucoup de contradictions 

quant a l'appartenance des hommes en uniformes a tel ou tel groupe 

arme. Que ce soit les Mai-Mai (206), les FAC, les forces rebelles, etc. ; tous 

.ont a ;des degres divers perpetre des crimes contre les femmes. 

Toutes ces illustrations des crimes perpetres contre les femmes 

pendant la •periode des conflits armes montrent comment les protagonis-

('
04

) BANZA M.L. et HEMEDI !3.C., deja cite 
(2°5) Pour !'exploitation de ses elements lire le rapport de la mission internationale de recherche sur les crimes 

commis deja cite, p. 13. 
(

20
'') Temoignage de l'honorable Kinghombc wa Kinghombc issu de ses interview de kindu, Kibombo, Samba et 

Kasongo 
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tes en guerre n'ont pas respecte les regles et conventions internationales 

en ce qui concerne la protection des personnes civiles et l'environnement. 
'. 

Ce qui justifie l'attituqe des femmes et leurs organisations, leur 

acharnement contre la culture de l'iinpunite, Jeur implication au dialogue 

inter-congolais pour que cesse la guerre et que soit epargnee a jamais la 

femme congolaise. C'e.st ce que nous allons examiner au point suivant. 

Section III. REACTIONS DES FEMMES VIA LES ASSOCIATIONS 
FEMININES ET IMPLICATION DANS LES NEGOCIATIONS 
POLITIQUES 

Nous ne decrivons pas ici toutes Jes etapes du dialogue 

intercongolais. Notre intention est de .demontrer, grace a !'analyse 

strategique, comment Jes femmes se sont impliquees en se liguant 

·ensemble a leurs compatriotes hommes pour que cesse la guerre avec 

son cortege des violences et persecutions, et que revfonne rapidement la 

,pa.Ix .. 

III.I. CONTACTS DIVERS AVEC LES ORGANISMES INTERNA
TIONAUX ET LES MILIEUX POLITIQUES ETRANGERS 

Tout au long de la periode qui a precede la tenue effective des 

assises du dialogue inter-congolais, Jes mouvements associatifs feminins 

y compris toute la societe civile ne se sont pas limites a la sensibilisation 

de masses et a l'exercice de la pression sur le gouvernement, les forces de 

la rebellion ainsi que le bureau de la facilitation. 

Ceux-ci se sont egalement investis dans les contacts avec les 

organismes internationaux et certains milieux politiques etrangers. 

Dans ·l'ensemble, ces contacts visaient la sensibilisation de 

!'opinion internationale sur I.a tragedie congolaise et surtout de 

convaincre les puissances occidentales a s'impliquer le plus largement 

possible au processus de-~esoJution de Ja crise et le schema de retour a Ja 

paix en RDC. De ce fait, un certain nombre de contacts seront inities par 

les dirigeants de la societe civile en general, des confessions religieuses et 

des femmes tant a l'interieur qu'a. l'exterieur du pays. 
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A ce sujet, force est de signaler avant tout, les tete a tete societe 

civile (y compris les mouvements feminins) et KOFFI ANAN au debut du 

mois de septen;ibre 2001. En effet, au lendemain des travaux du pre

dialogue, le Secretaire General des Nations-Unies (ONU) est arrive a 
Kinshasa Ie ·1 er septembre pour un sejour de 72 heures. A cette occasion, 

une delegation de la societe civile a ete rec;;ue par le locataire du palais de 

Verre de New-York. L'essentiel du message lui adresse se traduit en ces 

termes : « le peuple congolais est fatigue de la guerre. Il aspire a la paix, a 

la serenite,. afin de s'engager a la reconstruction du pays, ... ». les 

preoccupations des ONGD et, a travers elles toutes les associations 

populaires, se resument autour des axes suivants (207) : 

• la volonte de patticiper davantage et de contr6ler le processus du 

dialogue et de l'apres dialogue, en vue d'une appropriation des actions 

amener; 

~ l'implication significative des "femmes au dialogue inter-congolais ; 

• le souci d'une implication effective des organisations non gouverne

mentalel'i locales de developpement dans la gestion des questions 

humanitaires et d'urgence ; 

., la mise en route d'un partenariat avec les organ1smes humanitaires 

internationaux operant en RDC ; etc. 

Il faut signaler que pres de trois mois avant la visite du 

Secretaire General de l'ONU, Kinshasa a connu le passage marque d'une 

forte delegation de quinze membres du Conseil de Securite des Nations~ 

Unies. C'etait la, la prem1ere occasion pour les forces vives de la RDC de 

faire entendre leur voix au sujet de la misere du peuple congolais a la 

suite de la guerre d'agression. 

A Kinshasa meme et dans certaines villes du pays, des contacts 

favorables et fructueux ont ete observes entre plusieurs tendances des 

associatio.n~ feminines et Jes representations diplomatiques des pays 

('
0
') Lire ace sujet ONG-Contact, p. 5, deja cite. 
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occidentaux. Les plus interesses a ces contacts, d'apres les resultats de 

nos _enquetes sont : les ambassades de Belgique, du Canada, 

d'Allemagne, des USA, d.'Italie, etc. 

Aces contacts, il faut ajouter : 

les conferences debat notamment celle organisee par la societe civile 

(toutes tendances confondues) tenue du 7 au 13 octobre 2001, en vue 

de l'elaboration d'un programme commu·n de mise sur pieds des 

dossiers argumentes et convainquant sur tous les themes virtuels de 

l'ordre du jour du dialogue national, conference-concertation qui s'est 

deroulee au Centre Theresianum de Kinshasa; 

la conference de la societe civile tenue du 18 au 22 fevrier 2002 .au 

Palais du Peuple. Cette conference a abouti a la creation d'un cadre de 

concertation permanent de la societe civile du Congo, appele « Conseil 

Consultatif de la Sociei:e Civile du Congo », CCSC en sigle. 

A ces conferences, il faut ajouter les forums organises par 

l'UNAF, CONAFED, REFECO, ... des femmes congolaises organisees par 

WOPPA (Women as Parners for Peace in Africa) et Mama Africa Peace 

Initiative, forum preparatoire au pre-dialogue et au dialogue inter

congolais organise du 16 au 18 aout 2001 au Centre d'Accueil 

Kirribanguiste. 

Il faut aussi citer Jes annonces par la presse ecrite. La quasi 

totalite _d'organes de presse ecrite de la ville de Kinshasa n'a cesse 

d'accorder un inten~t particulier aux affaires de la societe civile, 

particulierement les mouvements feministes. 

Au cours du mojs de janvier 2001, 87 articles et 4 declarations 

de la societe civile ont ete publies par les journaux de Kinshasa. Parmi 

ces publications, la plus importante est celle du journal La Reference 

Plus. (208) a la table ronde de Bruxelles, qui a reuni les delegues de la 

('°') Journal La Referen~e Plus, 11° 2376 du 28 janvier 2002. 
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societe civile et les partis politiques de l'opposition du 15 au 17 janvier· 

2002 autour du Vice-Premier Ministre beige, Ministre des affaires 

Etrangeres, Monsieur LOUIS MICHEL. 

Les cultes religieux : Jes confessions religieuses n'etaient pas en 

reste _dans cette affaire de dialogue inter-congolais. La mobilisation des 

chretiens a travers Jes cultes religieux et Jes retr'aites de priere ont ete de 
. . 

temps en temps observees. Dans ce cadre, il convient de signaler 

notamment la neuvaine de priere decretee a partir du ler octobre .2001 

par l'Archeveque de Kinshasa, le Cardinal Frederic ETSOU pour la 

reussite du dialogue inter-congolais. On a vu surtout !'Association des 

Mamans Catholiques tres mobilisee pour cette fin. 
" 

Bref, cette demarche des mouvements feministes, y compris 

toutes Jes associations de la societe civile, Jes moyens et Jes strategies mis. 

en ceuvre, temoignent Jes efforts de ses dirigeants pour la mobilisation, la 

sensibilisation et !'implication de Ja population. 

111.2. CRI DES FEMMES ENVERS LA COMMUNAUTE INTERNA
TIONALE ET LES ONG DE DEFENSE DE DROITS DE L'HOMME 

Les violences faites aux femmes, leur persecution ont amene Jes 

femmes a lancer le cri de cletresse aux puissances occidentales dans 

differents contacts, concertations, declarations, annonces, manifestations 

publiques, conferences debat. et autres. 

C'est cians ce sens que Jes ONG de defense de droits de l'homme, 

sensibles au cri des associations feminines, ont milite pour que cesse 

l'impunite en denori<;:an.t toutes Jes formes de. violations des droits de 

l'homme et de la femme. 

En effet, en 2003, Amnesty International a. intensifie ses 

activites contre les violations des droits des femmes et approfondi ses 

analyses concernant Jes effets des violences fondees sur le genre qui sont 

commises e_n foyer et dans la collectivite par des particuliers, des groupes 

armes ou des agents de l'Etat,. Jes rapports publies et Jes recherches 
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menees en 2003 (209) ont fait apparaitre un probleine majeur: le decalage 

qui peut exister entre le moment oi:1 des violences sexuelles se 

produisent, qu'elles soient ponctuelles ou generalisees, et le moment ou 

elles sont signalees. II s'ecoule parfois plusieurs annees avant qu'un acte 

ne soit revele. L'organisation a signale des atteintes generalisees aux 

droits des femmes, y compris des homicides, des tortures, des viols et 

d'autres formes de violence sexuelle. Le conflit en RDC, qui a fait plus de 

trois millions de marts, s'est caracterise par un nombre de viols collectifs 

pratiquement jamais egale dans le monde. 

Amnesty International a demande que Jes autorites de Ja RDC et 

le Procureur de la Cour Penale Internationale ouvrent des enquetes, sur, 

ces faits. 

L'un de nouveaux axes de travail qui se developpent au se1n 

d'Amnesty International consiste a denoncer Jes consequences de cette 

violence sur la sante des femmes, notamment dans le· contexte de 

!'extension du VIH et de la pandemie du SIDA qui frappent l'Afrique 

orientale et australe. Il s'agit aussi de faire pression pour ameliorer 

l'acces'des victimes aux soins et aux medicaments, ainsi qu'a la justice. 

Les associations feminines ont profite de la conjoncture politique 

pour reclamer la justice et le rejet de l'impunite a l'egard des auteurs et 

co-auteurs des actes de violences contre Ja femme pendant la periode des 

conflits armes. 

111.3. SITUATION POLITIQUE DU PAYS A L'OUVERTURE DES 
TRAVAUX DU DIALOGUE INTER-CONGOLAIS ET LA PLACE 
DES FEMMES AUX NEGOCIATIONS POLITIQUES 

D'emblee, il faut dire qu'a l'ouverture des travaux du dialogue 

inter-congolais, Ja situation politique du pays est dominee par la tragique' 

partition de fait et une sanglante crise de legitimite. Ce qui fait que le 

dialogue s'est annonce a la fois heureux et tendu avec des interets 

contradictoires. 

('0'J Lire ace sujet le rapport 2003, 2004 de I' Amnesty lnternntionnl.. 
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a)· La situation de partition du pays 

A la veille du dialogue inter-congolais, le pays est divise en trois 

grands morceaux (210). 

Le pi;-emier, constitue des provinces du Bas-Congo, Bandundu, 

Kas1:d-Occidental, une large partie du Kasai:-Oriental, une partie de 

l'Equateur et une bonne partie du Katanga est occupe par le gouverne

ment de Kinshasa (211). 

L'autre morceau, compose d'une large etendue des provinces cie 

l'Equateur et orientale est le fief du Mouvement de Liberation du Congo 

{MLC), avec comme President J.P. MBEMBA (212). 

Le dernier, ou la famille RCD regne en maitre, comprend _les 

provinces de Nord-Kivu, Sud-Kivu, Maniema et une bonne partie du 

Kasai:-Oriental, du Katanga et de la province Orientale. L'eclatement du. 

Rasseinblement Congolais pour la Democratie (RCD) a occasionne une 

nouvelle partition de ce morceau entre le RCD-Goma, le RCD/ML et _le 

RCD / Original. La plus concernee par cette nouvelle partition est la 

Province Orientale. En effet, le RCD / Goma dont le siege est a Goma, 

contr6le la partie Sud-Est de cette province faisant frontiere avec le Nord

Kivu et le Maniema. Le RCD/ML dirige par Ernest WAMBA-DIA-WAMBA 

et dont le siege est a Kisangani, occupe toute la partie No_rd-Est de la 

province jusqu'a la frontiere avec l'Ouganda. le RCD/Original dirige par 

MBUSA NYAMWISI occupe juste un petit territoire, d'abord dans le 

district de l'Ituri, puis au Nord-Kivu. 

Du cote gouvernemental, il faut signaler la presence · de 

l'opposition politique non armee. dominee par les principales formations 

politiques dont l'UDPS, MNC/L, PALU, FONUS, PDSC, MPR/fait prive, 

UNAFEC/CPF, MSDD, etc. 

(2 10
) IDPGL, Resolution de la reun"ion preparatoire du dialogue national, 20-24 aolll 200 I, pp. 8-9. 

(
211

) laem, pp. 8-9. 
(

212
) lbide111. 
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On note egalement la presence d'une societe civile representant. 

les forces vives de la nation. Celle-ci comprend, a son tour, plusieurs 

plat~s formes, associations feminines et ONG. 

Du cote rebellion, iJ est signale la presence d'une dizaine de 

groupes armes. Ainsi, denommes parce que ces groupes sont des forces 

autres que celles du gouvernement de la RDC, du RCD et du MLC. 11 

s'agit des: Ex.-FAR, ADF, LRA, milices Interahamwe, FUNA, FDD, FDLR, 

etc. 

En dehors de tous ces acteurs, il convient de noter enfin, la 

persistance de !'influence des pays voisins, parties prenantes au conflit 

arme en RDC, notamment le Rwanda, le Burundi, l'Ouganda·, le 

Zimbabwe, l'Angola, la Namibie, Tchad, etc. 

b) La crise de legitimite 

II n'est point besoin de rappeler les circon_stances clans 

lesquelles l'AFDL a pris le pouvoir ainsi que les malaises politiques qui 

ont suivi cette prise de pouvoir. En consequence, le declenchement de la 

rebellion et la partition du pays ne se sont pas· fait attendre. 

Dans .cette · perspective, toutes les branches armees se sorit 

prononcees en terme de la non reconnaissance du pouvoir de Kinshasa, 

symbolise par l'AFDL et Laurent Desire KABILA. II en est de meme pour 

!'opposition non armee qui, a son tour, ne s'est pas empechee de lever le 

ton clans le sens de cette non reconnaissance du pouvoir de KABILA et de 

son Successeur. 

D'ou le soutien· inconditionnel de !'opposition armee et non 

armee au principe !eve par !'Accord de Lusaka selon lequel toutes les 

parties au dialogue traitent d'~gale a egale. Ce principe auquel le gouver

nement de Kinshasa ne voulait aucunement souscrire, a laisse couler 

beaucoup d'encre et de salive a la veille des assises du dialogue (213). 

("') LINELIT, Accord de Lusaka pour un cessez-le-l'eu en RDC et modalites de sa misc en reuvrc, ed. Linelit, 
Kinshasa, oclobre 1999, pp. 5-18. · 
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Tous ces problemes, auxquels s'ajoute une divergence d'interets 

de ces nombreux protagonistes, prefigurent les strategies a developper . 

par les uns et les autres dans un contexte surchauffe a l'ouverture du 

dialogue inter-congolais le 25 fevrier 2002 a !:lun City en Afdque du Sud 

sous la conduite de !'ex-president botswanais KETUMILE MASIRE, le 

facilitateur designe. 

Quant a la place des femmes a la table de negociation, celle-ci a 

ete tres significative. Deja, le climat de tension et des dissensions qui a 

caracterise l'ouverture du dialogue inter-congolais a fait que les associa

tions des mamans et confessions religieuses s'impliquent en approchant 

tour a tour, le gouvernement de Kinshasa, le ·MLC, Le RCD et !'opposition 

non armee. 

Le non aboutissemerit de !'Accord cadre de Sun City a fait que· 

les femmes puissent se remobiliser pour un accord global inclusif, une 

reflexion-action, se remobiliser avec Jes partenaires exterieurs d'Afriqli.e et. 

d'ailleurs a travers le monde afin de sortir du piege des politiciens qui 

voudraient les instrumentaliser pour les interets egoi:stes. Rappelons que. 

47 femmes issues des differents mouvements feministes ont participe au 

dialogue inter-congolais (2 14). Ci-dessous les strategies · schematisees 

telles que developpees par les femmes au dialogue inter-congolais. 

('14) Lire ace sujet « Femmes et droits humains en RDC », actes du Forum des femmes, UNAF, du 22 au 24 mai 
2002, Kinshasa, p. 67. 
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Schema 1 : Etape et processus de transformation du conflit 

Repartition inegale Modification de la repartition 

Repression/ injustice 
conflit cache ou larve 

Formation de la 
conscience par les 
mouvements feministes 

Formation des groupes 
« engouement »: 
analyse, developpement 
de strategie, mesures de 
soutien apportees par 
des tiers 

-
-

-

-

Resolution du conflit 

Negociation avec ou 
+-

Preparation au dialogue 
sans mediation discussion avec ou sans 

mediation '. 
' 

Reglement du conflit 

t ' . 
Elimination des stereotypes, des 
images faussees de l'ennemi, 
travail sur le passe 

• 
« Reconciliation » 

(resolution du conflit) 

. 
.. 

Cooperation a long terme 
Reconstruction de la 
communaute -
Developpement du sens 
democratique -
Installation d'une societe civile 

Modification de la 
repartition du 
pouvoir 

Action 
confrontation : 
conflit ouvert 

Process us interrompu de 
n de la paix. maintie 

Preventi on des conflits et de la 
e. violenc 

digne de son nom 
- Participation politique 

Source : Schema construit sur base des elements developpes par DIANA 
Francis in Groupe de Projet « Paix et Developpement » et Direction du 
Developpement et de la Cooperation (DDC), Berne, juin 2000, p. 37. 
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Ce schema montre les differentes phases de resolution d'un 

conflit. A quel 11101nent les mouve1nents fcininistes se sont-ils lances dans 

la conquete des consciences pour que revienne la paix ? Malgre les 

faiblesses constatees dans le contexte du dialogue inter-congolais, il y a 

activisme, consolidation des convictions feminines. L'exemple des femmes 

experts au dialogue inter-congolais organisees en « CAUCUS des 

femmes» a Sun City. Elles ont fait le lobby1ng formidable aupres de 

toutes les composantes du dialogue inter-congolais et les presidents. de 

cinq commissions, bravant les rumeurs, les propos injurieux, les 

humiliations de tout genre, travaillant sans relache pendant plusieurs 

jours, pour aboutir a tout prix a !'accord de paix. 

Il faut noter que. c'est ne pas en vain que les femmes se sont 

battues a reconcilier les acteurs en conflits, c'est aussi pour 

!'amelioration de leurs conditions politique, sociale, economique, etc. 
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CHAPITRE IV. EVALUATION CRITIQUED.ES ACTIONS DES 
MOUVEMENTS FEMINISTES DE KINSHASA ET 
RECUPERATION POLITIQUE 

Ce chapitre quatrieme, le dernier de nos investigations, procede 

d'abord a !'evaluation des activites et actions des associations des 

femmes de Kinshasa pour ensuite chercher a en detenniner les traits . 

morphologiques, les facteurs de fragmentation mieux de proliferation. 

Enfin, il s'est agit de presenter les manifestations traduisant · la . 

recuperation politique des mouvements des femmes et l'essor du 

leadership feminin dans la dynamique de !'analyse strategique. 

Section I. EVALUATION DU POINT DE VUE ACTIONS, ACTIVITES 
SUR TERRAIN ET TRAITS MORPHOLOGIQUES DES 
MOUVEMENTS FEMININS 

11 n'est pas question ici de faire un « inventaire » quasi total de 

toutes les actions et activites des associations des femmes. Il est plut6t 

question de donner quelques illustrations afin de permettre au lecteur 

d'avoir une idee generale de genres d'activites accomplies par les 

mouvements feministes de Kinshasa pendant la periode de turbulence. 

En effet, dans son. mat d'ouverture au forum destine a 
l'encadrement c;les delegues au dialogue intercongolais, un responsable 

du CONAFED mentionnait avec force : « le mouvement associatif feminin 

au conga n'est pas une fiction mais plut6t une realite vivante ». 

C'est dans cette optique que les associations feministes de 

Kinshasa se dotent d'un agenda assez muscle avec des activites tres 

diversifiees. Dans l'editorial du mensuel « pluri-elles », la secretaire 

permanente du CONAFED, Elise MUHUMUZI fait mention de cette realite 

en ces termes : « depuis leur creation, le CONAFED et le REFED prennent 

part a toutes les activites menant a une paix durable en RDC et au 

rassemblement des moyens multisectoriels capables d'amener la popula

tion congolaise vers un epanouissement integral» (215). 

("') Lire pour infornrnlion surnsante MUHUMUZl E., in« pluri-clles », publication du CONAFED, un supplement 
«ONG-contact», mcnsucl de liaison du CNONGD, 11° 12, seplcmbre-octohre 200 I, p. 11. · 
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1.1. EVALUATION 

De ce qui precede, Jes principales activites et actions entreprises 

par les mouvements feminins de Kinshasa so'nt : 

1.1.1. Les seminaires, les ateliers, les forums, les conferences 
debats. 

Il s'agit la des activites a caractere intellectuel. L'aspect reflexion 

y domine et dans la plupart des cas, on y recourt pour reflechir su~ un 
, . 

probleme bien precis dont on voudrait trouver une solution en impliquant 

une categorie de personne bien ciblee. 

II faut noter toutefois que !'atelier et le seminaire couvrent une 

grande dimension de l'aspect formation et information : . ils se 

rapprochent beaucoup plus d'un recyclage. Dans tous les cas, ce qu1 

importe ici, ·c'est la capacite, la possibilite de faire passer un message, 

d'en discuter et eventuellement d'en trouver un compromis. Ces activites 

ant dans une certaine mesure permis aux femmes de prendre conscience 

de l'inten':t qu'il y a de !utter pour une liberation culturelle, politique et 

economique. 

A titre d'exemple, il y a lieu de signaler a ce sujet le forum 

organise du 05 au 08 septembre 2001 au centre Nganda de Kinshasa' par 

le CONAFED. Ce forum a ·porte sur l'entrepreneuriat feminin, la micro

finance et la lutte contre la pauvrete (216). 

Toujours au cours de la meme annee, plus pre:cisement vers 

septembre et debut octobre, le CONAFED s'est preoccupe de mettre 

ensemble les femmes leaders d'abord pour sander le mode de renforcer 

l'entrepreneuriat feminin ensuite pour voir comment les femmes 

deleguees au dialogue national peuvent faire passer resolument. ie 

message profond des congolais (217). 

("'') ONG-contact, bulletin mensuel de liaison des ONG de <leveloppcment, 11°79-80-81 Aout - seplembre - octobre-
200.J, p. 4 (deja cite). 

(
217

) Idem, p. 8 
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Par ailieurs, et cette fois du lundi 0_8 au jeudi 11 octobre 2001 le 

CONAFED a reuni les femn1es deleguees au dialogue national et des 

femmes leaders pour qu'elles levent des options. capables de favoriser 

!'emergence d'une opinion sei1sible aux inten~ts specifiques des femmes·. 

C'est a !'issue de cette rencontre que fut confectionnee le cahier de_ charge 

de la femme congolaise a soumettre au dialogue national (218). 

Toujours a ce s1.tjet, et a seule fin de mobiliser davantage, les 

principaux carrefour de Kinshasa ainsi que les murs de plusieurs 

ba.timents strategiques comme nous !'avians deja souligne plus haut 

avaient ete decores de calicots et autres affiches geantes sur lesquels on 

pouvait notamment lire : « les femmes de la paix et de la reconciliation 

nationale au Congo », « la presence des femmes clans les negociations au 

dialogue intercongolais est un principe d'egalite », « les inegalites 

hommes/femmes doivent preoccuper globalement les decideurs », " la 

dynamique des femmes va au-dela de leur simple etat de victimes » (219). 

I1 y a lieu aussi de faire allusion a la conference debat animee a 

Bruxelles le 28/09/2004 par Mme Elise MUHIMUZI, secretaire 

permanente du Comite National Femme et Developpement (CONAFED). 
: ' 

Le theme. general etait :. « Femme, guerre et paix ». Ici, des problemes 

crees par le fait des con.flits armes avant de sensibiliser les partenaires 

etrangers a etre sensible et se mobiliser pour la paix en R.D. Congo. Elle 

a releve les faits suivants (220): 

~ne forte manipulation des populations et associations des .femmes 

notamment clans les conflits pour des fins politiques, economiques et 

egoistes ; 
la perte, directe ou indirecte de plus de 3,5 millions de vies 

humaines; 

l'enterrement vif des femmes au Sud-Kivu; 

( 21 ') Lire ONG-Contact, op. cit., p. 8. 
('") Lire pour approfondissement, Bulletin de liaison« l'luri-ellcs », du CONADEr, n° 12, seplembre-octobre, 

200 I, pp. 3-4. 
(2w) Lire les archives du CONAFED, conlcrcnce-dCbat sur le rOle des fornmes, dans In guerre, la paix et la' 

reconstruction: tCmoignage sur tc,rrain en RDC, l3ruxclles, 28 septcmbre 2004, pp. 1-3. 
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les viols et les violences sexuelles eriges en arme de guerre ; 

l 'utllisation abusive des enfants. dans les armees regulieres, les 

groupes armes et les milices ; 

la presence de refugies dans les pays voisins ; 

l'accroissement inconsidere du nombre des deplaces internes ; 

·1a relegation au second plan des problemes de l'education de la femme 

en particulier. En consequence, on constate un taux d'analphabeti

sation de 44, 1 % contre 18,8% chez l'homme adulte (in enquete 

nationale sur la situation des enfants et des femmes en 2001) ; 

l'aggravation de la pauvrete des masses (vivant a 80% avec mains de 1 

dollar US par jour, par personne) et la degradation continue de leurs 

conditions de vie contrastant avec le train de vie de dirigeants ; 

une diminution de l'esperance de vie a la naissance a 41,3 ans (en 

2001) contre 51 ans avant 1998; 

l'insuffisance d'aides humanitaires et d'aides au developpement en 

comparaison avec l'immensite des besoins; etc. 

Bref, au Congo Kinshasa, plusieurs organisations feminines ·se 

sont illustrees par ce genre des actions de terrain (conference, atelier, 

etc.) telles que !'Union Nationale des Femmes (UNAF), Femmes 

Chretiennes pour la Democratie et le Developpement (FCDD), Femmes 

comme Partenaires Pour la Paix (WOPPA), les associations confessiori

nelles des femmes (Mamans Catholiques, Mamans Protestantes, Femmes 

Musulmanes), etc. 

1.1.2. Les campagnes ou sessions de sensibilisation, 
d'education ou de conscientisation. 

II s'agit dans ce cas, des. actions menees et destinees a la masse, 

c'es_t-a-dire a la base. Le plus souvent, ces genres d'activites mettent les 

femmes dirigeantes, leaders en face de la base pour les exhorter autour 

d'un probl~me bien . determine sur lequel celles-ci veulent attirer son 

attention. Les transformations issues des actions des campagnes sont a 
peu. pres positives et dependent du prqbleme pose et du contexte 

politique. 
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Cela nous pousse a penser a la session de conscientisation et de 

sensibilisation organisee par le REFED pour la paix et la prosperite en 

septembre 2001. Cette session eut egalement lieu au Maniema sous la 

conduite du REFED/Maniema (~~!). 

1.1.3. Les manifestations publiques 

lei, interviennent davantage des actions qu'on peut qualifier 

d'ouvertes, generalement destinees au grand public, a une grande masse. 

Le contexte situationnel impose en quelque sorte la presence d'un 

responsable dirigeant au.tour duquel la masse se structure, se reunit afin 

de mener des actions publiques pour la plupart des cas commanditees 

par ce dernier. Les actions ici, sont orientees selon que les responsables 

du mouvement sont a gauche ou a droite. 

Nater toutefois que, une manifestation publique peut etre 

violeni:e ou non violente. Elle est violente, lorsqu'elle se rend coupable des 

actes reprehensibles par la loi. Exemple : la destruction des voitures, 

vehicules appartenant a l'Etat ou aux prives, le pillage des biens publics 

ou prives, l'attaque des paisibles citoyens, bref toute sorte d'atteinte aux 

personnes physiques et morales. La manifestation est non violente 

lorsqu'elle n'occasionne aucun acte reprehensible par la loi. En ce 

moment, elle est dite pacifique. 

Les organisations feministes de Kinshasa sont tres actives dans 

ce domaine .. 11 faut penser ici au siting que les associations feministes de 

Kinshasa, avec en tete l'UNAF et le DIRAF ont organise entre octobre et 

novembre 2001 devant le siege de l'ONU et l'ambassade des USA pour 

.exiger la tenue du dialogue intercongolais (222). 

L'autre manifestation publique a evoquer, c'est la marche 

publique organisee vers fin avril de l'annee 2002 par les associations des 

femmes sous la conduite du CONADEF, DIRAF, REFED, etc. pour 

("') Lire ONG-conlacl, pp. 15-16 <lcj,\ cilc. ,,, c- -) l<lem, , p. 17. 
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soutenir les accords de Sun City. D'autres manifestations qu'il faut 

evoquer ici c'est notamment celles organisees par une multitude des 

reseaux feminins lors de la commemoration de la journee internationale 

qe la femme en date du 8 mar::, 2004. A cette occasion des reseaux 

feminins avec en tete REFECO, ont 1nanifeste leur mecontentement vis-a.

vis du Vice-President Ruberwa venu preside~ la ceremonie. Les femmes 

victimes des persecutions des forces rebelles lui ont ete presentee sous 

une tension vive comme nous l'avons souligne au chapitre precedent. 

1.1.4. Le mandat de representation de la population femini
ne aupres des pouvoirs publics et des partenaires 
etrangers. 

Les enquetes menees s1.ir terrain prouvent notamment que le 

role de representer Jes masses de femmes urbaines et meme rurales 

aupres des pouvoirs publics ainsi que les organismes internationaux et 

les partenaires etrangers incombe aux associations feministes. Le constat 

est que ce mandat de responsabilite va de haut en bas avec comme 

consequence la resolution des preoccupations des dirigeantes d'abord. 

Ace sujet, la sequence du discours de Mme Juliana LUMUMBA 

au forum des femmes organise au palais du peuple du 19 au 22 octobre 

1999 est tres revelateur lorsque celle-ci soutient : « il est tout aus.si 

symptomatique que Jes statistiques publiees alors n'etablissaient des 

proportions et des comparaisons que du point de vue de la 

representativite politique : 168 femmes sur 2612 delegues a.la conference 

nationale souveraine, 7 leaders femmes sur 400 partis politiques, 2 

associations creees par Jes femmes sur 110 associations syndicales 

enregistrees. 

En 1996 par exemple, 2 femmes sont Ministres sur 25 hommes, 

1 femme President Delegue General contre 88 presidents clelegues· 

generaux, 85 femmes magistrats contre 1.215 hommes etc. (223). 

("') IDLP, Actes clu fon)m des femmes, Palais du peuple, Kinshasa, du ·19 au 22 octobre 1999, p. 33. 
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En general les mouvements feministes interviennent d·ans 

plusieurs secteurs a savoir : education, alphabetisation, technologie · 

appropriee, artisanat, droits de l'enfant, droits de la femme, gender, 

promotion des jeunes, environnement, credit, habitat, securite alimen-. 

taire, democratie, media, n'i.1trition, information et publication, etudes et 

recherches, education civique, droits humains, resolution pacifique des. 

conflits, culture de la paix, participation populaire, etc. 

Ainsi, depuis la guerre de 1998 par exemple, les femmes 

membres des associations ont ete presentes dans toutes les actions en 

faveur de la. paix, a travers des plaidoyers, 'des missions de lobbying 

national et international des marches pacifiques, des journees interna~ 

tionales des fem1nes, des ateliers, des seininaires, des symposiums et que 

savons-nous encore. En toutes ces occasions, elles ont fait preuve d'une 

grande capacite d'organisation. 

Elles ont brise le silence, elles ont pris la parole afin de 

presenter leur preoccupation et leurs cahiers des charges tout:· en. 

reclamant des reparations· en faveur des victilnes innocentes, elles ont 

plaide pour la protection et la promotion des valeurs d'equite, de justice. 

et de paix. 

Dans le meme ordre cl'idees, elles ont brille par leur presence 

active au processus du dialogue inter-congolais, d'ou resulte l'ordre 

institutionn!:!l actuel, avec en prime, la r'eunification du territoire 

national, jadis balkanise de fait, et surtout, les perspectives d'elections 

generales prevues pour 2006. L'on se rappellera de la creation de 

« CAUCUS des femmes », appuye par les partenaires des Nations-Unies et 

des pays amis a la RDC, qui a laisse des traces !ors des negociation·s 

politiques de Sun City, en Afrique du Sud, entre 2002 et 2003. 

Concretement, par exemple, clans les domaines : 

• Actions humanitaires : on a retrouve un grand nombre des associa

tions feminines dans les actions de distribution des aides mobilisees · 

I' 
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localement ou provenant des partenaires exterieurs, notamment aux 

c.ouches sociales telles que les veuves et les orphelins, les refugies et 

les deplaces des guerres ou des catastrophes naturelles, les enfants 

de la rue, les enfants non accompagnes, les femmes et les filles 

victimes des viols et vivant avec le VIH-Sida, etc. 

• Education civique et morale·: l'equcation· civique et morale se veut un 

domaine qui s'accapare de be'itucoup d'energies des leaders feminins. 

11 s'agit· surtout d'inculquer le sens du devoir, du bien, du vrai ef du 

· beau aU:pres de la population en general et de la population feminine 

en partkulier. Les organisations confessionnelles comme l'Association 

des Mamans Catholiques sent parmi les plus engagees clans ce genre 

d'activites. 

• Droits humains, democratie et bonne gouvernance : clans un pays ou 

il y a beaucoup de violation des droits humains en general et des 

droits des femmes en particulier, il y a un grand travail de lutte centre 

ces pratiques decriees, mais aussi de vulgarisation et de promotion de 

ces droits. Cela va de pair avec l'apprentissage de la democratie et de 

la bonne gouvernance, clans un contexte ou le pouvoir reste confisque 

des mains de son detenteur originel qu'est le peuple. 

Ainsi, les actions telles,. que enregistrees sur terrain, sent celles 
. . . 

des organisations des femmes qui poussent de plus en plus des femmes .a 

s'interesser a la gestion de la « res publica » et a exiger des comptes 

aupres des dirigeants. 

Malheureusement, il se pose auss1 un serieux probleme 

d'application reelle des valeurs republicaines et democratiques au sein 

des. associations feministes qu'elles prechent pourtant a la longueur des 

.journees. 

o La· promoti<?n feminine : la promotion feminine est un domaine de 

grand interet et de grancle envergure, en raison du retard qu'accuse la 

femme par rapport a l'homme, du poids des coutumes retrogrades et 

meme de la legislation discriminatoire vis-a-vis de la femme. II s'agit 
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aussi d'un engagement fort entrepris par les mouvements feministes 

afin de vulgaiiser et faire. ·appliquer les instruments juridiqli.es 

internationaux et nationaux en faveur de la femme, notamment la 

resolution n°1325 du conseil de securite des nations unies du 31 

octobre 2000 sur les femmes, la paix et la securite. Au pays et en 

perspective des elections, un grand combat est mene actuellemeqt a 
tous Jes niveaux pour une meilleure representativite des femmes au 

sein des organes de prise de decision. 

• Le developpement durable : la plupart des associations des femmes se 

lancent generalement dans la gestion des crises humariitaires et ·Jes 

urgences, a telle enseigne qu'elles oublient Jes actions de developpe

ment durable, seules capables de changer reellement la physionomie 

de nos pays africains et de leguer un monde plus vivable aux 

generations futures. 

Fort heureusement, ii ne manque pas de femmes oeuvrant dans ce 

domaine. On les retrouve dans les associations confessionnelles et 

lai:ques entrain d'animer des sessions de formation aux questions de · 

developpement, d'executer des projets, des programmes ou plans de 

developpement relatif par exemple a la production agricole, a l'auto

suffisance alimentaire, · a la construction ou reconstruction des 

infrastructures sociales, a la promotion des affaires et des investisse

ments, etc. 

1.2. TRAITS MORPHOLOGIQUES DES MOUVEMENTS 
ASSOCIATIFS FEMININS. 

Les ~ssociations feministes de Kinshasa presentent bon nombre 

de caracteristiques que l'on peut modestement resumer par une tendance 

elitiste, l'infeodation aux ideologies, composantes politiques, le manque 

d'ideologie, le regard tourne vers· l'etranger du point de vue financement, 

afin la forte concentration des mouvements associatifs feminins dans Jes 

milieux urbains. 

!i 
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1.2.1. Une vue elitiste des mouvements feministes de Kinshasa 

· Nous avons souligne tout au debut de cette etude que la ville de 

Kinshasa comptait quelques centaines d'associations des femmes. En 

realite, si on fait un examen minutieux, on se ren.d facilement compte que 

ces associations presentent de moins en moins d'interet a la masse des 

femmes presentes a Kinshasa. ,Car, issues des ideologies dominantes, les 

femmes parfois instrumentalisees par la classe au pouvoir ou contr6lant 

les moyens financiers. 

En effet, il se pose ainsi au se1n de ces associations feminjstes 

comme c'est le cas pour- la quasi-totalite d'organisations sociales du 

Congo, un probleme de rupture entre l'elite et la masse. Ce probleme a 

pour fondement la mefiance de la masse a l'egard de l'elite qui, ainsi que · 

le confirme KUZAKALA (224), en quatre decennies d'independance, a fait 

preuve des insuffisances et des limites notoires dans la gestion de l'Etat 

congolais a reussi dans la Jutte pour l'independance mais s'est montre 

incapable d'organiser .et de gerer le pouvoir. politique pour le bien etre du 

peuple congolais. 

En consequence, la R.D. Congo est alle · en ces quatre decennies 

d'independance, de blocage en blocage, de crise en crise, de querelle en 

querelle, d'agit~tiori en agitation, de secession en secession, de guerre en_ 

guerre. 

Entre-temps, le niveau de vie de la population des villes et des. 

campagnes est en constante regression. Dans ce contexte cyclique de 

violence et d'anarchie, la femme congolaise se. trouve etre la premiere 

victime. 

C'est dans ce sens que MANWELO P. releve le fait que : « toutes 

les ahal.yses sur la situation des pays africains s'accordent pour affirmer 

que plus ou moins quatre decennies d'independances africaines ont ete 

des annees de desolation, de desenchantement, des decennies perdues. n 
y a eu certes des progres en~egistres <;a et la, dans le domaine de 

(
224

) KUZAKALA NKELENGE, op.cit, pp. 48-71-

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



189 

!'education, par exemple avec la formation d'une elite intellectuelle qu1 

n'a parfois rien a envier a d'autres elites ; mais l'incapacite pour l'Afrique 

de sortir son peuple de la misere, de la faim, des maladies, des guerres 

tribales et fratricides est un fait qui creve les jeux » (225). Dans tous les 

cas, en ce qui concerne la R.D. Congo, la montee d'une elite feministe 

apres l'independance du pays fut dans un ·premier temps bien pen;ue par 

]'opinion mais surtout par toutes les femmes . 

. L'opinion congolaise perc;ut ce phenomene comme une occasion 

propice d'ajout.er a la voix masculine, une voix feminine· qui viendrait 

adoucir les mreurs politiques en vue de mettre fin a l'anarchie, la 

violence, l'affrontement et les querelles. Quant a la femme congolaise, la 

montee d'une elite feministe signifiait la liberation progressive de la 

femme vis-a-vis des conttaintes de toute sorte : historiques, sociales, 

culturelles, religieuses, etc. ce qui signifie que cette elite aurait pour role 

principal de contribuer sinon de consolider la suppression de nombreux 

obstacles a l'epanouissement socio-economique, politique et culture! de la 

femme congolaise. 

Et ,pourtant, · quatre decennies apres les faits ont demontre le 

contraire. Les mreurs politiques ne sont jamaii;i adoucis en depits de la 

presence feminine sur le terrain. Quant a la situation de la femme 

congolaise, malgre !'adoption et la ratification d'une serie des textes 

juridiques nationaux et internationaux, elle ne s'est pas encore amelioree 

sensiblement. D'ou !'importance de la conscientisation et de la sensibi

lisation de toutes les couches de la population y compris la femm~ .elle

meme. 

. Cette situation inquietante de la femme justifierait, dans 

certains milieux urbains (Kinshasa, Matadi, Mbandaka, Kisangani, etc.) 

la recrudescence de la prostitution, le phenomene des ;, bureaux » au 

mariage, etc. 

( 225) MANWELO P., (S.J.), « Eloge de la justice», in Za'ire-Afrigue, n°291, janvier 1995, pp. 5-18. 
" . ' 
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Les aspects evoques 9a et la dans. les lignes precedentes. 

montrent que l'elite feministe au Congo ne s'est pas ecarte de la voie 

tracee par . l'elite de · la periode coloniale essentiellement constituee 

d'hommes. Actuellement, l'elite feministe du Congo presente, par ses 

missions, se,s methodes et ses attitudes, la. meme face que l'elite politique 

qui s'est distinguee par le discours. demagogique. Tout le monde arrivait a 

comprendre petit a petit que les_querelles qu,i surgissent au sein de !'elite 

ne visent en rien l'interet general de la population tant urbaine que de la 

campagne. La mefiance s'est ainsi installee entre la population et l'elite 

qui, en fait exerce desormais un mandat de representation de la femme 

congolaise aupres des pouvoirs publics. 

Malheureusement, dans l'exercice de ce mandat, l'elite feministe 

abandonne souvent la defense des interets des femmes en faveur des 

preoccupations politiques. Le positionnement politique ainsi que la 

course au pouvoir deviennent comme suggere J. DEHASSE (226), le but 

ultime de l'existence des associations feministes. C'est face a cette 

evidence que l'espoir des femmes congolaises s'est envole pour ceder la 

place au desenchantement. Raison pour laquelle ban nombre des 

associations feministes se laissentinstrumentaliser et roulent pour tel ciu 

tel autre parti politique, decideQr politique, ·etc.· Bref, la tendance elitiste 

des mouvements feministes de Kinshasa avec l'ensemble des problemes 

qui s'y rapportent portent atteinte au prestige, a l'influen!;:e et au credit 

dont ant beneficie ces organisations tout au debut. 

1.2.2. · L'infeodation aux ideologies, composantes et partis 
politiques 

Les mouvements 'feministes de Kinshasa, a l'instar d'autres 

organisations qui constituent ce qu'on a appris a appeler societe civile 

c::ongolaise sont ecarteles entre plusieurs tendances politiques. Certaines 

soutiennent ou defendent la cause du pouvoir en place, des gouvernants, 

("'') DEHASSE J., Le role politigue des associations des ressortissnnts a Leopoldville, Universite Calho\ique de . 
Louvain, Bmxelles, 1965, pp. 13-55. 
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d'autres par contre se trouvent derriere !'opposition (politique) en lui 

servant de paravent. D'autres encore coalisent avec les fractions armees: 

Ce qui fait que les differentes forces presentes en RDC ont chacune son 
'' 

propre mouvement feministe qu'elle entretient pour servir sa cause (227). 

C'est ce que soutient GRAMSCI, A. quand il parle des ideologies 

pratiques par lesquelles leur influence s'exerce. 

Cette situation entraine un manque total de cohesion au sein du 

mouvement associatif feminiri. de Kinshasa. En effet, le fait de soutenir 

des groupes dont les interets sont strictement divergeants ne peut pas 

.conduire a 'une harmonisation des rapports au sein de ce mouvement 

associatif. Il s'en suit done une iii.strumeritalisation de ces associations 

au profit des factions rivales. 

Dans ce contexte, on ·est en presence des mouvements associa

tifs feminins fortement fragmentes, flexibles et evoluant en desordre: 

Bref, il s'agit d'un mouvement associatif en apparence tres fort,, mais en 
'. 

realite diminue et incapable d'imposer malgre des nombreux atouts, une 

ligne de conduite orientee dans le sens des attentes de la population· en 

general et des femmes en particulier. 

1.2.3. Le regard tourne vers l'etranger du "point de vue 
financement. 

Pour operer et fonctionner avec succes, il s'avere vrai que toute 

organisation a besoin des moyens materiels et financiers. Le contraste est 

que les associations congolaises, y co_mpris· celles des femmes ne 

disposent pas de moyens consequents pour se faire. 

Les pouvoirs publics n'arrivent pas a donner a leur tour, 

satisfaction aux exigences materielles et financieres eprouvees par ces 

dernieres. D'ou l'impossibilite pour l'Etat congolais de financer ce genre .. 
d'activites dont l'initiative. ne lui_ incomb_e pas. 

( 227) ONG- Contact 11°79-80-8 l d 'aoOt-septembre-octobre 2001, deja cite. 
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De ce fait, le recours aux partenaires etrangers ainsi qu'aux 

organisations internationales, aux ambassades s.'avere l'ultime solution a 
cet epineux probleme. Le fait que ces mouvements collaborent avec des· 

sujets etrangers ou des organismes internationaux n'est pas malheureu

semei:it sans danger : 

- · prerri.ierement, le mecanisme d'elaboration des programmes d'action 

de ces mouvements associatifs. Le simple fait que les partenaires 

etrangers amenent de financernents necessaires pour .!'execution des 

programmes, leur implication au processus · devient inevitable sinon 

obligatoire: En plus, le contenu de ces programmes doit absolument 

presenter un certain inten~t pour les Etats d'origine des partenaires 

qui prennent meme le devant et imposent dans certains cas la nature· 

d'activites a entreprendre ainsi que le genre d'actions a mener meme 
'' 

si ces dernieres n'ont a:ucun impact positif sur l'environnement local ; 

deuxiemement, if y a immixtion, ingerence .des partenaires dans le 

mecanisme de gestion de l'Etat. Utilisant ainsi l'elite locale, ces sujei:s · 

etrangers ainsi que les organisations sont a mesure de manipuler et 

d'influencer le fondionnement de l'Etat par le biais des acteurs non 

etatiques. 

Troisiemement. enfin, Jes difficultes qu'eprouvent Jes associations 

feminines congolaises d'accomplir leur mission dans cette · situation d·e 

dependance constitue un · autre danger qlii merite d'etre pris en 

compte. C'est pourquoi, nous voyons l'instrumentalisation des 
. ' 

mouvements ferhinistes ta1:t du point de vue interne qu'externe. 

1.2.4. L'absence d'ideologie feministe 

Par definition, une .ideologie est une idee force ou un enseinble. 

d'idees forces qui sous-tendent 6u qui sous-tend .la conduite des activites 

au sein de toute organisation (228). Les plus interessees par le recours a. 
une ideologie sont les organisations politiques (partis ou plates-formes 

politiques), syndicats, et/ ou mouvements de masse. 

("') Lire pour connaissance approfondie, le cous de theories et doctrines politiques et sociales anime par 
MULA.MBU .M. ep troisieme gradual SPA/UNII(IN, 2004-2005. 
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. . 

Le manque d'ideologie est un aspect qui· caracterise fondamenta-

lement la quasi totalite d'organisations sociales congolaises depuis 

!'accession du pays a. l'iridependance jusqu'a nos jours. C'est ce qui 

justifie en partie le manque de discipline et les desordres regulierement. 

observes au sein de ces organisations. Ceci conduit a la dispersion du 

groupe qui se trouve exploite par ceux qui detiennent les moyens. 

economiques et le contr6le politique. 

Le· cas des partis politiques par exemple, cette situation· 

(l'absence d'ideologie) s'est remarquee dans la faiblesse . manifeste de 

certains leaders de !'opposition qui en fait se declarant opposants mais 
' ' . 

n'etaient en realite que les produits de la « famille politique » qu'ils 

rejetaient. Cys leaders ont ete disponibles et meme prets a proteger leurs 

interets et a trahir quand ils etaient sollicites. avec des garanties des 

pastes ministeriels ou des enveloppes d'argent. Ce qui a pousse Mgr. 

MOSENGWO de dire (229): « ... comment avoir confiance, et j'ai ma! au 

creur de devoir_ le dire, lorsque depuis avril 1993, je fait comprendre a la 

12eme rue que plusieurs tenors de l'USORAL appattenaient en fait a 
l'autre « famille politique » dont 1ls vivaient et servaient les interets, ... , 

: ' 
que conclure ? Ou est !'opposition, et opposition a qui et a quoi ? 

Finalement a quoi l'USORAL est-elle une opposition radicale ou plut6t a 

la CNS et a l'Etat de droit » ? 

1.2.5; La recherche du leadership (elements psychologiques).

On constate dans les mouvements feminins de Kinshasa un 

aspect important a elucider: le phenomene cj.e leadership. KLINEBERG 

note que (( le leadership effectif est rarement concentre dans les mains 

d'un seul individu » (230). En _effet, certa11:1es : femmes dirigeantes des 

associations feministes endiguent et limitent sensiblement la marge de 

liberte dont dispose chaque femme, chaque association membre du 

(
22

'') Declaration de Mgr MOSENGWO P. sur la situation politique au Zaire, in Za'ire-Afrigue 11°294, avril 1995, 
pp. 147-206. . . 

(2.1°) KLINERBERG, 0., Vcrs unc mcillcure comprChcnsion inlcnrnliona\c, l'apporl contempornin de la psychologie,. 
tendances actu.elles, Paris, 1974, p. 80. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



194 

reseau en appliquant les principes dictatoriaux pour la domination des 

autres. 

Pour relever ce defi, certaines femmes et dirigeantes des 

associations feminines, constientes qu'elles ont elles aussi qualite. de 

leaders potentiels en matiere d'organisations sociales preferent rompre 

d'avec le reseau ou elles se sentaient souvent etouffees par la volonte 

d'une femme leader exclusive afin de se tailler clans une tribune libre, un 

cadre ideal au sein duquel elles pouvaient a leur tour exercer un 

leadership effectif. Ce cadre est souvent celui qui repose sur l'ethnie ou 

la province. C'est clans ce sens que MULUMBATI NGASHA le stigmatise 

en disant : .,de leadership partisan est le fondement de premier stade du 

processus de personnalisation du pouvoir. Il repose en Afrique, essentiel-

. lement sur les groupes ethniques et sur les groupes regionaux. Ce sont 

ces groupes qui reconnaissent et acceptent comme leader un individu ou 

des individus qu'ils croient cristalliser leurs energies ou articuler leurs 

aspirations ,, (231). 

1.2.6. Forte concentration des mouvements associatifs 
feminins dans les milieux urbains. 

Notre reflexion clans les lignes precedentes, a releve le caractere 

elitiste des associations· feministes de Kinshasa. L'importance de ces 

associations est mieux traduite par Leon de Saint Moulin qui precise 

notamment : « l'Etat qui est devenu l'organe de gestion oblige des multi~ 

pies problemes, a besoin pour fonctionner de fac;:on participative, d'un 

tissµ serre d'associations diverses qui constituent la societe civile,, (232). 

Malheureusement, la quasi totalite de ces associations sont implantees 

clans les centres .urbains. Selan le rapport du secretariat technique de 

CONAFED, il existe a Kinshasa pres de 200 assqciations des femmes (233). 

Par contre, les · informations recueillies aupres d'un responsable du 

CRONGD Bandundu revelent que les villes de Bandundu et Kikwit 

("') MULUMBAT! NGASHA, Les systemes politiques africains, ed. Africa, Lumbubashi, 1984, p. 41. · 
( 232) De SAINT MOULIN L., « Conscience nationale et identito ethnique » in Congo-Afrigue 11°330, dccembre 1998, 

. pp. 587-622. 
("') Lire le rapport annuel du secretariat technique du CON A FED, 200-200 I. 
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reunissent a elles seules 38 associations des femmes sur un total de 52 

(associations) recensees dans !'ensemble de la province (234). 

Quant a la province du Bas Congo, jusqu'en 2001, les villes de 

Matadi, Mbanza-Ngungu, Kis_antu, Barna et Muanda reunies compte 61 

associations des fertJ.mes sur le total de 77 que regorge la province (235). 

Mais alors que se passe-t-il au S(?in des ces associations ? Cette 

interrogation nous conduit a presenter bri_evement quelques realites qui 

entourent ces associations, lesquelles permettent une meilleure connais

sance de ces dernieres. 

Il faut d'abord dire que bon nombre de ces associations 

feminines n'existent que de nom. Dans ce cas, · les fondatrices s·e 

contentent juste d'obtenir des documents legaux pour besoin de 

conformite a la legislation et aux dispositions reglementaires. Au-dela de 

cet aspect, un autre effort consiste a se doter d'un siege. Au reste, ces 

associations demeurent inoperationnelles, l'essentiel etant d'etre admi_s 

au sein de la structure de la societe civile. Ce qui est en realite une fac;:on 

·de replonger sur la scene politique certaines militantes des partis . . 

politiques en quete du positionnement politique. Les exemples sont 

legions po'7r le cas de la RDC. 

Ensuite, certaines de ces associa_tions empruntent un caractere 

ethnique sinon tribale qui fausse de plus. en .plus leur image. En effet, 

que representerait une association dont les membres sont a 

predominance ressortissants· d'une meme province ou ethnie dans un 

environnement urbain ? 

Enfin, il y a plus d'illusion que des realites au sein de ces 

associations. Car la nature officiellement declaree de ces associations est 

apolitique et sans but lucratif. Et pourtant, la realite sur terrain revele 

que ces dernieres ont un impact politique non negligeable. C'est en em,t, 

au sein de celles-ci que· se deroule le combat pour le positionnement 

p~litique. 

(
234

) Informations recueillies aupres du president du CRONGD/Bandundu octobre 2002. 
(

235
) Lire ONG contact n°79-80-8 l d'aout-septembre-octobre 20.01, pp. 4-8. 
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· Ce sont done les elites feministes concentrees au se1n des 

comites de ces associations qui s'occupent de Ja designation des 

candidats a presenter aupres de l'autorite en vue d'exercer un 

quelconque mandat de representation des femmes. Dans cet exercice, les 

plus visees et les ·plus interessees sont les femmes leaders des centres 

urbains. 

Dans tous Jes cas, le fait que ces associations ainsi que Jeurs 

dirigeantes soient concentrees clans ·Jes centres urbains et plus 

particulieremertt a Kinshasa, · offre clans une certaine mesure une image 

tout a fait caricaturee du mouveinent associatif feminin de la RDC. Vues 

clans cette optique, ces associations se presentent comme des pastis 

politiques com;:us et animes exclusivement par Jes femmes en vue d'urie 

certaine promotion politique. 

Section II. FACTEURS A LA BASE D'EMERGENCE ET 
FRAGMENTATION DES MOUVEMENTS FEMINISTES 

11 faut rappeler ici que les organi;ations des femmes ne sont pas 

le fait de la transition politique comme nous l'avons demontre dans notre 

reflexion. Seulement, la « transition democratique » a semble contribuer a 
leur extension seloµ le rapport infrastructure et Ja superstructure. 

Dans ·cette section, nous rendons compte · des facteurs ayant 

favorise l'emergence, mieux la fragmentation ou la proliferation des 
: ' 

mouvemerits feministes .en general et clans Ja ville de Kinshasa eri 

particulier. A travers nos enquetes, nous avons releve trois types de 

facteurs, a savoir : Jes facteurs selon la base economique, Jes facteurs 

selon la superstructure juridico-politique ainsi que Jes facteurs cuJtureJs 

et psychologiques. 

11.1. FACTEURS SELON LA BASE ECONOMIQUE 

Plusieurs pays africains parmi lesquels ii faut compter Ja RDC, 

ont vecu des systemes de gestion poJitique : monolithiques et meme 
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totalitaires. Avec le vent de la peresroi"ka vers fin quatre-vingt-neuf, la 

plupart d'entre eux se sont resolus a s'engager sur la voie du changement 

devant conduire a l'instauration des societes democratiques ou l'exercice 

des droits fondamentaux sera effectif et le progres possible (236). 

Malheureusement, le declenchement du processus democratique 

au Congo-Kinshasa s'est accompagne des mouvements de violence dont 

les pillages des arinees 1991-1993 qui ont accelere la degradation du 

tissu econo!11ique du pays largement entamee par la gestion cala.miteuse 

de la deuxieme Republique. Cette situation eut pour consequence : 

la pauperisation de la population ; 

!'inflation ; · 

la baisse systematique du pouvoir d'achat de la population ; 

l'inaccessibi!ite aux soins de sante viable, Jes difficultes de scolarisa'.

tion des enfants ; 

la malnutrition ; 

le declenchement des ~pidemies et des maladies endemiques ; 

l'augmeri.tation du taux de mortalite infantile ; 

le non paiement des salaires des fonctionnaires ; 

la conjoncture economique et sociale tres agressive. 

Face a cette situation deplorable, !'instinct d'adaptation et de 

survie a dicte aux differentes couches ou categories de la population 

feminine, la necessite de certaines initiatives en vue de pallier aux 

exigences du nouveau paysage politique et socio-economique. 

Toutes ces realites montrent que phisieurs facteurs d'ordre 

socio-economique seraient a la base de la proliferation, fragmentation des 

associations feministes. Nous presentons ici les plus 1mportants. 

],. La montee du secteur informel de l'economie 

II est tres important des le depart, de preciser que le concept 

« secteur informel » fait l'objet d 'une multitude de definitions. Dans le 

("') HAMULI, I<. et al., Reconstruction et democratisation de la RDC, Actes du Colloque 1iational de la societc 
civile congolaise, tenu il,l(inshasa du 16 au 20 juin, 1997, ed. CNONGD, Kinshasa, 1997, p. 11. 
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cadre de cette etude, nous privilegions celle presentee par le rapport du 

BIT au Kenya a « cause de son insistance sur la nature et !'extension du 

secteur informel ». Selon cette source, l'informalite economique se definit 

comme une fac;;on de faire les choses· avec les caracteristiques 

suivantes(237) : facilite d'entree, r~cours aux ressources locales, propriete 

familiale des ressources, activites a petite echelle, technologies adaptees 

et a forte intensite de main-d'oeuvre, qualifications requises en dehors du. 

systeme scolaire officiel, marches de concurrence, sous reglementation. 

Toutefois, cette multiplicite de critere de definition p0

eut · 

provoquer une ambiguite. En general, il convient de savoir que le secteur 

informel est celui compose de petites unites de production et de . 

distribution des biens et services, avec l'objectif principal de generer des 

emplois pour ses actions plut6t que de maximiser ses profits. 

Quant aux pouvoirs publics, ils considerent desormais 

l'economie inJormelle comme une branche .de l'economie ordinaire, mai.s 

cette acceptation a revetu des formes differente,s selon le pays et n'est 

nullement une constante. Au ·Kenya, par exemple, l'Etat reconnait fres 

ouvertement que l'economie informelle joue un role crucial en fournissant 

des emplois. De maniere tres differente, le Nigeria, lui aussi, reconnait 

!'importance de ce systeme d'apprentissage traditionhel. Le systeme ne· 

sera vraisemblablement pas adopte tel quel ailleurs, mais l'initiative 
'' 

donne l'un · des exemples les plus parlants de l'<;ifficialisation du secteur · 

informel (238). 

Ces exemples montrent avec force que l'informel n'est pas une 

realite exclusivement . congolaise. Elle s'observe presque partout en 

Afrique et meme en dehors de celle-ci, c'est-a-dire a travers les autres 

continents. 

Certes, au moment ou les pouvoirs publics voient leurs moyens 

se reduire de plus en plus, l'Etat va encourager la creation des emplois 

("') Lire connaissance approfondie le Rapport d.u BIT. 
("' ) Lire rapport du BIT, deja cite. 
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au moyen des activites indeperidantes. Le ch6mage gagnant immanqua

blement du terrain chez tous les dipl6mes, quel que soit leur niveau, y · 

compris ceux qui ont fait des etudes d'agronomie, d'ingenierie et de 
'' technologie; les pouvoirs publics peuvent estimer etre dans l'impossibilite · 

de participer a !'expansion du secteur informel a cause de l'effectif eleve 

de la population a aider. 

Pour mieux apprecier l'ampleur du probleme, faisons allusion a 
uhe ~nquete menee sur 700 menages des districts a faible revenu de 

Montevideo en Uruguay. Cette enquete revele en effet que 35% des 

menages sont impliques clans des activites informelles, a titre de 

travailleurs independants, travailleurs remunere;:s ou employeurs, etant 

entendu que l'informalite se definit ici comme une activite ne donnant 

pas acces aux benefices de. la securite sociale. Selon cette definition, Jes 

informels representent 34% des artisans et travailleurs employes clans la 

production, 27')/o dans les services personnels et 26% des vendeurs. Les· 

femmes comptent 23% des employes du commerce (239). 

En conclusion, les enquetes menees en Afrique, en Asie et en 

· Amerique latine illustrent la diversite des types de comportement clans le 

secteur informel et la diversite des perceptions parmi les universitaires et · 

autres chercheurs qui l'etudient. 

Dans tous. les cas, · 1es similitud<:!s entre les nombreux ca.s 

evoques tiennent aux evolutions demographiques (taux eleve de croissan

ce et exode rural vers la ville) et a la stagnation economique mondiale des 

annees 80. 

A cet effet, les activites du secteur informel absorbent entre 40 

et 30% de la population active de nombreuses villes du tiers monde 

etudie ; le petit commerce constitue une dominante ; mais les produc- · 

teurs des bieris et services du· secteur informel completent ceux du 

secteur fo_rmel auxquels·ils opposent une vigoureuse concurrence. 

("'') HAROLD, L., Le secteur infonnel dans Jes annces 80 et 90, ed. OCDE, Paris, 1991, pp. 68-7 L 
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Tout compte fait, il- est tres important de. constater que .sur 

l'informel convergent, une complexite de phenomenes et une multitude 

de criteres de classifications. C'est ainsi que face aux innombrables 

problemes qu'il a engendre, l'informel est sous !'impulsion du courant 

liberal, a la fois base de plusieurs mouvements associatifs. II faut dire 

que le Congo, notre pays, ne constitue pas une exception et doit la: 

majeure partie de ses mouvements associatifs feministes a ce 

phenomene. 

2. L'essor de l'entrepreneuriat feminin 

Ve;s les anriees 1970, on pouvait compter a travers la ville de 

Kinshasa, par . exemple, quelq1;1es toutes peti(es unites de production 

creees et animees par des femmes. Mais on en comptait en nombre tres 

reduit. En dehors de quelques ,rares femmes travailleuses (employees des 

entreprises ou fonctionnaires de l'Etat), 70% de. femmes s'occupaient des 

menages, activites combinees dans certains cas avec celle de vente de 

quelques denrees au coin de l'avenue, au petit marche (wenze) ou meme 

devant la maison d'habitation. 

II a fallu attendre la decennie 1980-1990, suite a la degradation 

cpmplete de la situation economique et a la deterioratior:i. de son tissu 

~conomique avec comme principale consequence la faillite de nombreuses 

societes et ec!osion du ch6mage, pour voir l'entrepreneuriat feminin 

s'accelerer. En effet, bon nombre de chefs. de menages kinois etant 

reduits au chomage, l'entrepreneuriat feminin s'est avere pour plus de 

60% de menag~s kinois, le principal mecanisme de survie. 

Cette situation a fait que la femme soit devenue, plus 

qu'auparavant, la principale pourvoyeuse des ressources du foyer, sinon 

!'unique dans certains cas . 

. D.e ce fait, il s'observe une relative modification des rapports au 

se1n du foyer dans la inesure ou la femme abandonne parfois pour 

longtemps la maison en vue des activites informel!es, mais !ucratives 

destinees a assurer la survie du foyer. Comme 01:1 peut s'en rendre 
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compte, la femme a desormais un double role : celui de menagere et celui 

de pourvoyeuse des ressources pour la survie du foyer. 

Dans tous les cas., ce nouveau role n'est pas sans incidence 

dans le vecu quotidien de la femme, confrontee au probleme de 

l'alimentation, de scolarite des enfants, de soins de sante, de logement, 

etc. En observant les chases de pres, on constate tout de suite que le fait 

pour. toutes ces femmes de quitter leurs maisons pour se rencontrer 

quelque part clans le cadre de ces activites informelles, a contribue a un 

certain eveil c;le conscience. 

Ainsi, placees en face des memes realites et confrontees aux 

memes problemes, !'occasion etait ainsi donnee aces femmes de discuter 

de leurs problemes. C'est clans _ce contexte que l'entrepreneuriat feminin 

constitue un facteur important d'emergence des mouvements feministes 

qui, des le depart ant commence par de petites organisations informelles. 

telles que : le« Moziki », le« Likelemba » (240). 

3. L'evolution cie la legislation sociale 

En parlant de !'evolution de la legislation sociale, nous n'avons 

aucune pretention d'envisager une etude diachronique ou technique sur 

la legislation sociale. Seulement, il s'est avere tres utile de mentionner 

que grace a la lutte que menent les organisations internationales (ONU, 
PNUD, 'etc.), la legislation sociale dans de nombreux Etats, a open~ un 

certain nombre de . changements en matiere de recrutement, des 
avantages sociaux, de gestion de carriere, etc. 

Ces changements ont sans doute sfimule et ouvert le monde de 

l'emploi aux femmes et suttout aux femmes africaines. L'autobiographie 

de la Senegalaise Aoua Keita, infirmiere et militante syndicale, nous, 

renseigne desormais sur la vie . de femme engagee durant les annees 

chaudes de la preparatton aux independances et sur les obstacles qµ'elle 

y rencontrait. 

(
240

) Moziki, Likelemba signifient organisations informelles dans lesquelles on trouve surtout les femmes en vue de 
s'assister mutucilcment chaqu.e fois qu'un besoin se presente. · 
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Aujourd'hui, on peut se feliciter de !'existence dans tous les pays . 

de plusieurs corporations professionnelles feministes. Toutes ces femmes 

se rencontrent sur le plan mondial, dans le cadre de l'U.NIFEM et de la 

conference internationale pour la femme. 

11.2. . FACTEURS SELQN LA SUPERSTRUCTURE JURIDICO
POLITIQUE 

·. L'arret forcee en novembre 1965 du. processus de. democrati

sation entame depuis le 30 juin 1960, a plonge le pays dans une gestion . . . 

politique dictatoriale la plus sombre de· son histoire. Apres deux 

decennies et demie de succes · total, le regime dictatorial du Marechal 

Mobutu fut finalement degoutte par !'ensemble de la population 

congolaise qui l'a exprime !ors des consultations populaires de fin 1989. 

Lors du declenchement du processus democratique en 1990, le 

pouvoir pblitique (gouvernement) fut serieusement accule par toutes· 'les . 

categories sociales fa.ce a· sa tentative de recuperer la plenitude du 

· parcours. La pression populaire fut systematiquement maintenue jusqu'a 

l'essoufflement du pouvoir dictatorial. Une source digne de foi ecrit : « Le 

pouvoir dictatorial, affaibli et desavoue au plan interne par toµtes les 

couches de la population qu'il avait clochardisee, n'a pas pu resister a 

l'avancee de la rebellion menee par les troupes de l'AFDL (241). 

Nul 'n'est point besoin de rappeler que les evenements a la base 

de la reouverture democratique au Congo-Kinshasa se situent a deux 

niveaux: 

Sur le plan international nous pouvons signaler comme le note 

MUSAO KALOMBO (242) la fin des annees quatre-vingts caracterisee · 

par des evenements politiques importants agites par la capture et 

!'execution de Monsieur et madame CEAUCESCOU en Roumanie ; ·1es · 

b°ouleversements intervenus sur la scene internationale : la 

(241 ) HAMULI KABARHUZA, Reconstruction et dcrnocrntisation de la RDC, ed. CNONG, Kinshasa, 1997, 
pp.11-13. 

- 242) MUSAO KALOMBO, Opposition politiques au Congo: Essai de description et d'explication des strategies et 
· connils au scin de l'USORAL et l'ArDL pendant la transition dernocratigue, Memoire 

de Licence en SPA, FASSP/UNIKIN, 1997, p. 31. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



203 

perestroika, glasnost ou gestion transparente instauree par 

GORBATSHEV a son accession au pouvoir en URSS, !'abandon. du· 

communisme, la dislocation de la bipolarite ; la reunification de 

l'Allemagne avec 1~ chute du mur de Berlin, la revendication du 

respect des droits de l'homme par l'ONU, les discours au sommet de 

la Baule .en 1990 . ou la France a fait corriprendre a ses partenaires 

africains que son appui irait desormais de preference aux pays 

s'orientant dans la voie democratique. 

En Afrique et au· Congo-Kinshasa, l'annee 1990 est egalement 

une periode de grands bouleversements sociaux et des ruptures_ 

politiques. Les greves et les manifestations estudiantines suivies de 

repressions militaires, la misere socio-economique, sans oublier; les 

pendus de Pentec6te de ptemieres heures du regime de Mobutu, l'etouffe

ment des libertes publiques par l'institutionnalisation du MPR, etc. 

Ces . faits historiques brievement evoques ci-dessus, nous 

amenent a faire egalement mention des facteurs politiques parmi les 

facteur;, d'emergence et de fragmentation des mouvements feministes. 

1. Le tatonnement du processus democratique amorce en 
1990. 

La transition politique ·de la RDC qui, · d'apres tout observateur 

analyste averti est la plus long_ue et la plus tragique a donne !'occasion a 
toutes les couches so_ciales de parler, de discuter sur les enjeux politiques 

du pays. La po.litique a ainsi cesse d'etre la seule affaire des politiciens, 

pour ainsi dire « si vou.s ne vous occupez pas de la politique, la pol~~ique 

s'occupe de vous ». 

C'est ce qui justifie la pensee de HAMULI selon laquelle la lutte 

pour la liberation et l'instauration de la democratie a ete menee par 

!'ensemble des composantes de la societe civile en !'occurrence les eglises, 

la presse, les corporations socio-professionnelles, les ONG de developpe

ment, les ONG de droit de l'homme, les syndicats, les associations de 
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promotion des femmes, etc. (243). 

Ainsi qu'on peut le constater, cet engagement des femmes dans 

la lutte pour une cause politique a organis_e davantage leur prise. de 

conscience. 'De ce fait, la crise ainsi que la confusion politique consecu

tive au blocage du processus democratique ont · sensiblement stimule les 

communautes _de base a s'organ'iser de maniere consequente. 

2. La naissance et le developpement des acteurs non 
etatiques 

La societe civile (acteurs non etatiques) sous sa forme actuelle 

s'est structuree a l'epoque de la CNS, c'est-a-dire entre les annees 'i 99 l 

et 1993. A l'epoque, les delegues des forces vives de toutes les provinces 

de la RDC parfois recrutes par le pouvoir pour servir sa cause, sont 

arrives a la C_NS en ordre disperse. 

Pieges par: les politiciens, les dirigeants de la societe civile se 

sont lances a la course au pouvoir tout en boycottant les voeux de la 

population dont ils sont censes defendre les intena:ts. Or, sur le terrain, la 

course au pouvoir a entraine la crise de leadership ainsi que les rivalites 

au sein de la sciciete civile avec comme consequence la politisation des 

associations et des organisations membres, y compris les associations 

feministes. 

Dans certains cas, les rivalites et la crise de leadership eclatent 

au sein d 'une meme association jusqu'a son eclatement pour donner 

naissance a de:ux nouveites associations. Cette scission divise le comite 

de l'ancienne association en deux. Le groupe des mecontents s'en va 

creer une autre association qu'il anime. 

DEHASSE, J., par .contre apporte une nuance des cposes non 

negligeables a ce sujet. 11 montre en effet que certaines associations 

meurent p1;1.rfois d'elles-memes et se reveiUent sur leur propre cendre (244). 

(
241

) HAMULI KABARHUZA, op.cit., pp. IJ-14. 
244 ~ ( ) DEHASSE,J., op.cit., p. 53. 
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Bref, toutes les rivalites congolaises ainsi que le « climat politique » du. 

pays. ont impose !'emergence de plusieurs associations, y compris 

les mouvements feministes. 

3. Le souci croissant de la representation feminine au sein 
4es institutions p1Jlitiques et autres. 

Il est tout aussi important de rappeler comme nous l'avoris 

souligne plus haut que la transition politique a contribue au plus haut 

niveau a !'elaboration de !'engagement politique de la femme congolaise 

dans .un contexte pluraliste .. Cette derniere a besoin d'etre et veut etre 

presente a tous les grands rendez-vous de la nation. 

Ce souci est mieux traduit par les propos du Professeur MABILA 

en ces termes : « Les femmes cint besoin d'une plus grande reconnais-

. sance sociale de leur role dans le developpement national. Elles ne 

veulent pas ressembler a des brebis, accompagnant les vaches qui vont 

s'abreuver a la riviere .et rentrent avec elles, elles-memes assoiffees. Elles 

veulent etre ecoutees chaque fois qu'il s'agit de prendre des decisions 

importantes pour le devenir du pays. Elles veulent augmenter leur 

visibilite dans les spheres de haute direction de l'Etat ». 

Or, cet ideal, les femmes ne peuvent l'atteindre qu'en s'organic 

sant de plus en plus a la base pour faire pression .sur les autorites 

competentes. 

11.3. FACTEURS CULTURELS 

Parmi les facteurs culturels a la base de la proliferation des 

mouvements feministes, il y a lieu, dans le cadre de cette etude, de citer 

les plus determinants. 

1. L'accroissement du taux d'alphabetisation feminine 

S'il est vrai que la RDC a acquis son independ~nce avec un 

faible · nombre de cadres intellectuels, la situation fut cependant 

deplorable ·du cote de la femme congolaise · soumise a des restrictions 

coutumieres. Aujourd'hui, quatre decennies apres, la situation preserite 

'' 
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une certaine· evolution, car le tau_x net de .scolarisation des filles s'eleve a 

plus au mo_ins 75,5% en milieu urbain et a 45,7% en milieu rural (245) .. 

Cela n'est certai:nement pas !'ideal, . mais ce qui importe, 

actuellement des femmes specialistes dans les domaines diversifies : 

medecine, economie, droit, pharmacie, sciences exactes, sciences 

socia:les, litterature, arts, technologie, education, ... 

. · Si l'on observe les chases de pres, il y a lieu de remarquer tout 

de suite que ce progres a positivement influe sur l'evolution culturelle de 

la femme, le
0 

leadership feminin ainsi que i•esprit associatif. Bref, il s'agit 

la, directement ou indirectement, d 'un facteur d'emergence des associa

tions feminines. 

2. La diversite de philosophies 

En effet, partant des concepts d'integration et de developpement; 

la femme est arrivee a donner une nouvelle dynamique au mouvement 

avec la promotion du concept de « gender " clans le souci de rassembler 

les efforts des uns et des autres pour Jes analyser vers un objectif 

commun de renforcement des capacites des femmes et de l'emergence. 

d'une societe ou les devoirs et droits des hommes et des femmes 

equivalent . 

. Qu'il s'agisse de !'integration de la femme et du developpement 

ou du geri.der, toutes ces philosophies ant permis a la femme de 

manifester sa participation· au mouvement et au developpement des 

communautes. 

3. Le courant d'emancipation de la femme 

En realite, la question de !'emancipation feminine avait touj~urs 

ete abordee par Jes hommes a Iii place et pour Jes femmes, comme une 

sorte de cadeau. Madame Juliana Lumumba qui s'insurge contre ce.t etat 

de chose, donne un exemple plus patent, celui de la revision du code de 

la famille. 

(
245

) LU KIANA, M,A., La contribution de la femme a la reconstruction de la RDC, ed. IOLI:', Kinshasa, I 990, pp. 
28-36. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



207 

Si l'on peut se feliciter globalement que l'unite du mariage y ait 

ete renforcee et que les litiges lies a la filiation et a la succession aient pu 

trouver de pistes de solution, il ri'en est pas de meme de la capacite de se 

marier pour la fille, ramenee a 15 ans seulement, ni par ailleurs de la 

situation pr,ofessionrielle de la femme per~alisee sur ie plan des alloca

tions diverses et toujours sou1:1ises aux autorites prealables du mari. 

Quant a l'adultere du mari, les conditions de flagrant delit sont si 

sophistiquees qu'aucun homme ne risque d'etre coupable. 

Toutefois, le travail realise dans ce domaine par le regime· du 

parti-Etat est tout aussi appreciable avec la .creation a l'epoque d'un 

Ministere de la Condition Feminine. Malheureusement, le processus de 

cette emancipation est reste inacheve a cause des velleites dictatoriales 

du regime. 

En depit des limitations d'ordre politiques, la condition feminine 

et fa.mille actuellement constituy egalement un facteur d'emergence du 

mouvement associatif feminin, et a ete fortement mise a profit par l'elite 

intellectuelle feminine dans toute initiative. d'organisation a la base. 

· Parmi -les elements a classer dans ce courant d'emancipation, i1 

faut aussi mentionner la preiniere conference internationale sur les 

femmes tenue a Mexico en 1975, l'annee internationale et la decennie 

internationale pour la femme (1975-1985). Les recherches menees dans 

les annees precedentes avaient mis en evidence la marginalisation des 

femmes· darts les politiques de developpement economique. De plus, Jeur 

statut social domine, et la mise en exercice de leur role d'epouse et de 

mere ont a rendre invisible leur contribution au developpement 

economique, politique et so.cial de leur pays. 11 est important de noter le 

role joue par. la cooperation internationale dans l'amorce et la poursuite 

des debats, actions et mobilisation qui ont largement contribue a la prise 

de conscience des problemes poses par la condition et la position sociale 

des femmes africaines. 
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4. Autres facteurs 

Le partenariat avec les mouvements feministes internationaux 

tel que le cas de l'UNIFEM (Organisation des Nations-Unies pour la 

femme) constitue egalement un facteur d'emergence du mouvement 

associatif ft§miniri eri RDC dans la mesure ou ces contacts permettent 

une large ouverture pour les dir_igeantes ou femmes leaders de la RDC. 

En ot;ttre, la participation des dirigeantes des associations 

feministes congolaises aux conferences internationales pour les femmes 

(le cas de la conference mondiale sur les femmes) stimule egalerrient 

!'emergence du mouvement associatif feminin. 

Les progres techniques, notamment le regne de !'Internet peut 

aussi etre signalee comme facteur de stimulus a l'emergerice des 

mouvemenfs feministes congolais etant donne les facilites de contact et 

de communication qu'ils generent. 

Section III. LA RECUPERATION POLITIQUE DES MOUVEMENTS 
FEMINISTES ET. ES SOR DE LEADERSHIP FEMININ 

La chute du parti-Etat et son. regime dictatorial, a entraine 
. . 

!'emergence des organisations feministes comme nous l'avons souligne ci-

dessus et ce dans une conj.oncture politique de pluralisme et de la 

dynamique des mouvements associatifs. Par rapport au processus 

democratique, ces organisations se presentent comme un veritable cadre 

de recrutement politique aux · mains de la bourgeoisie, une structure 

d'apprentissage des techniques· de commandement, une entite de soutien 

de certains candidats a la promotion politique, l'interlocutrice attitree de.s 

milliers de femmes congolaises, mieux kinoises aupres des pouvoirs 

publics. Ci-dessous nous tentons d'analyser les aspects· importants de 

l'ambiguite des mouvements feminins parfois dans son illusion de 

neutralite. 
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III. I. LE MOUVEMENT FEMINISTE COMME CADRE DE 
RECRUTEMENT POLITIQUE ET D'APPRENTISSAGE DE · 
(' ART DE COMMANDEMENT 

En raison des avantages qu'il est susceptible de procurer, a 

savo1r. le prestige,' l'honneur, la puissance, la force, l'argent, le pouvoir 

politique e~t l'objet de convoitise par tout .le monde y compris les femmes. 

Mais, to.ut le monde ne peut etre chef a la fois. Pour y parvenir, il faut. en 

avoir les aptitudes. A ce sujet, le Professeur ABEMBA BULAIMU revele 

que tout le monde n'est pas fait pour commander. Il y a de differences 

naturelles dans ce domaine, il y a des gens tres peu, c'est-a-dire l'elite nee 

pour commander et d'autres pour obeir (246). Ainsi, le positionnement 

politique declenche une lutte sans merci au sein de l'elite. 

Dans cette lutte,.l'elite feminine n'est pas en reste. Elle s'organise 

et se structure a travers les associations dites feministes. Les enquetes de 

terrain demontrent que ce sont les fondatrices et les comites ·des 

associations qui operent le choix des candidates et procedent a la 

· presentation de ces dernieres aupres de l'autorite. Par consequent, ce 

choix vise principalement les fondatrices et quelques membres des 

comites. Quant. a. la presentation des candidates, elle s'effectue de 

plusieurs rnanieres ; elle peut se faire par le biais de contacts individuels, 

declarations a la presse, memorandum, correspondance officielle et bien 

d'autres actions. 

S'agissant de !'expression du mouvement feminin comme cadre 

d'apprentissage de !'art de commandement, il faut dire qu'en general, les 

aptitudes des femmes sont tres limitees dans ce domaine. Cette faiblesse 

peut s'expliquer par des .facteurs historiques, sociologiques et culturels 

propres aux societes negro-africaines qui ont tout simplement consacre 

l'inferiorite de la femme vis-a-vis de l'homme et a cet effet son incapacite 

de commandement. · 

( 24'') AI3EMI3A, !3., Seminaire de Science po\itique, LI SPA, FSSAP/UNIKIN, Kinshasa, 2004-2005. 
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C'est done au sein des associations que !'elite feminine apprend 

notamment, partant de la defense d'interets particuliers, le sens de 

!'inter.et general, le gout de defendre ses interets contre la discrimination . 

sexuelle, le danger de la persistance des inegalites homme-femme, le sens 

de revendication, la necessite pour la femme d'etre representee au sein,de 

toutes les institutions du pays au regard des normes internationales ... 

Le forum national « Femmes pour la paix » organise a Kinshasa . 

par le CONAFED et L'UNIFEM du lundi 7 au jeudi 11 .octobre 2001 

montre toute !'importance que revet cette question. En effet, pour 

s'assurer que les femmes congolaises, deleguees aux negociations politi

ques interco~golaises joueraient totalement. leur role, le CONAFED a mis 

en place des strategies d'un programme precis et approprie a la 

conjoncture politique (247). 

Dans le but d'infortner, de conscientiser, de mobiliser davantage, 

les axes principaux et carrefours de la ville de Kinshasa avaient fait l'objet 

de decoration des calicots ou autres affiches geantes sur lesquels on 

pouvait lire « L~s femmes de la paix et de la reconciliation nationaly. au 

Congo». Bref, le CONAFEO s'est distingue aux mois de septembre et 

octobre dans ce genre d'activites grace a la collaboration de l'UNIFEM, 

BIT, PNUD, ambassade de Canada, ONG canadienne « Alternatives » (248), · 

etc. La presence des femmes dans les negociations . au dialogue 

inter~ongolais est un ·principe d'egalite. les inegalites hommes-femmes 

doivent preoccuper globalement les decideurs, la dynamique des femmes 

va au-dela de leur simple etat de victime. Il y a done lieu de souligner que 

ces associations et organisations des femmes jouent un role significatif 

dans la formation des femmes leaders. Elles preparent de ce fait ces 

femmes aux mandats poHtiques et les stimulent au combat pour le· 

positionnement politique. C'est egalement · a travers ces mouvements 

feminins que les femmes tendent a rompre le mythe consistant a 

considerer le combat politique comme « la chasse gardee » des hommes. 

("
7
) ONG-contact, Bulletin mensuel de llaison des ONG de developpement, 11° 12, seplcmbre-oclobre, 2001. 

("") Idem. 
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III.2. MOUVEMENT ASSOCIATIF FEMININ COMME ESPACE DE 
SOUTIEN DES CANDIDATS ET COMME INTERLOCUTEUR 
DES POUVOIRS PUBLICS 

Tout acteur politique en quete de promotion politique a besoin de 

l'appui de sa base. Il en est de meme pour les femmes leaders evoluant au 

sein de associations feministes. De maniere generale, le soutien de la base 

parait indispensable en cas de suffrage. Mais en situation de nomination 

ou designation; le soutien de la base vise a attirer !'attention de l'autorite 

sur le candidat dans le simple but de !'influencer. 

En 2000, le President de la Republique, Laurent Desire Kabila a 

institue le Parlement de Transition avec comme specificite la designation 

pure et simple des membres le constituant. C'est ainsi que quelques 

responsables · dirigeants des organisations feministes y ont ete admises 

sur un total de 300 membres. 11 y a lieu de citer ici a titre d'exemple, 

Maman Tshala Mwana de REFECO, etc. 

Tout dernierement, le choix des delegues au dialogue ihter

congolais a fait couler beaucoup d'encre et de salive. Dans la cadre de la 

societe civile, seules les candidates ayant beneficie d'un large soutien de 

la base y ont eu acces. A ce titre, il y a lieu de signaler la participation des 

femmes leaders ci-apres : · Marie-Ange Lukiana -M. (UNAF), Elisee 

Dimandja (WOPPA), Boloko (UNAF), Madame Tayeye (PAAF). 

Le mouvement associatif feminin se presente egalement comme 

interlocuteur des pouvoirs· publics ou un canal par lequel i1 existe un va

et-vient entre groupements feminins et dirigeants politiques. 

En effet, la situation de la femme congolaise en general et kinoise 

en particulier reste depuis plusieurs decennies tres preoccupante. Le 

probleme de discrimination sexuelle avec pour consequence des inegalites 

et du mep1)s des droits de la femme c_onstitue un veritable frein au 

progres socio-economique de la_ femme. 

Ce qui donna lieu, surtout apres · la chute du parti-Etat a un 

certain nombre_ de revendications aupres _des pouvoirs publics en vue 

d'une eventuelle amelioration des conditions de vie de la femme. Pour y 
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parvenir, il y a necessite ci'un vra1 dialogue entre les categories 

concernees et le pouvoir en place. 

Dans le contexte de ce dialogue, c'est a ces mouvements 

feministes qu'incombe le devoir de reveiller et de transmettre a l'autorite 

corripetente les desiderata des masses feminines. C'est egalement a elles 

qu'il appartient de selectionner et de degager les priorites en vue de 

permettre une planification des actions amener. 

En revanche, les responsables dirigeants des associations ont la 

lourde responsabilite de vulgariser, repandre !'action politique du 

gouvernement et de faire large echo de son programme. Ces associations 

constituent egalement le cadre privilegie par lequel les pouvoirs publics 

tentent de repondre aux attentes de la population feminine. 

De ce qui precede, il ressort comme le releve Amina Mama (249) 

que dans les rapports entre pouvoir et population feminine, les 

associations feministes jouent le role d'intermediaire. Etant donne le role 

extremement capital joue par ces dernieres dans la regulation de !'action 

.politique, les dirigeants de ces organisations/ associations exercent une 

forte influence sur le pouvoir.' C'est ce qui justifie la presence de ces 

femmes leaders notamment dans les grandes rencontres destinees a la 

recherche de la pa.ix en Republique Demo~ratique du Congo .. 

111.3. LE PHENOMENE DU CLIENTELISME POLITIQUE FEMININ 
ET L' ACTIVISME POLITIQUE 

Les enquetes de terrain ainsi que !'observation attentive des 

activites des mouvements feministes de Kinshasa indiquent qu'ils jouent 

un double role, parfois contradictoire: d'une part, ils s'engagent a 

defendre les interets des. femmes ainsi que de toute la population c:'ontre 

les abus, les injustices et les exces du pouvoir, partis politiques, groupes 

armes, composantes politiques et autres ; tandis que d'autre part, ils 

soutiennent le meme pouvoir dont ils contribuent a exacerber, dans bien 

. des cas, les velleites dictatoriales. 

249 · ( ) AMINA, f\1., « art. c.1t », pp. 35-40. 
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A ce sujet, nous avons evoque des le debut de nos analyses le 

cas du Cam~rounpour montrer que souvent, les ONGD qui constituent la 

majeure partie de la societe civile. sont !'emanation des partis politiques 

(cas de la plupart des ONG feminines au Cameroun, qui emanent de la 

branche feminine du parti au pouvoir). 

En Tanzanie, des projets de developpement sont parfois utilises a 
des fins privees au profit de . certains groupes (cas des Tanzaniens 

d'origine asiatique, des minorites arabes et de leurs allies internatiqnaux 

et Zanzibaristes qui constituent les soutiens politiques d'apres 

Nyerere(250). 

11 est egalement tres important de constater que dans certains 

pays de la zone Franc.(Senegal, Burkina-Faso, Cameroun, etc.), les ONGD 

sont souvent parmi les plus grands contrebandiers : profitant de leur 

statut des privilegie qui leur permet d'importer sans droits de douane, un 

certain .nornbre dientre elles organisent · des trafics dans les pays. en 

guerre, ces trafics peuvent meme etre criminels. · 

Par contre, dans bien .des cas, la societe civile dans laquelle on 

trouve les associations feministes, n'a pas manque de co.ntrecarrer les 

velleites autoritaristes du pouvoir. Lors des assises de la Conference 

Nationale Souveraine du Zai:re (Congo) par exemple, la societe civile qui 

s'est constituee en veritable alliee de !'opposition politique, a contraint le 

Marechal President Mobutu a se conformer a la volonte populaire en 

pesant de tout .son poids sur !'election d'Etienne Tshisekedi au poste d.e 

Premier Ministre. En realite, il y a des societes civiles que GRAMSCI, A. 

considere comme fonctionnant de fait pour l'Etat (Eglise et la religion, 

l'ecole, les syndicats, la presse et !'information, etc.) ; bref, les « appareils 

d'hegemonie » qu'Althuser designe appareils « ideologiques de l'Etat » . . 
comme souligne suppra. 

('"') AMINA, M., op. cit. , p. 35-40. 
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A y voir de pres, on retrouve du cote de la mouvance presiden

tielle, la corporation des epouses militaires dirigee par Bobi Ladawa 

(epouse du Chef de. l'Etat) ainsi que d'autres epouses · des generaux. 

D'autres organisations comme la Fondation Maman Mobutu, les Mamans 

100 Kilo, !'Association des Femmes de l'Equateur (AFE), etc. s'etaient 

egalement alignees derrieres la mouvance presidentielle. 

Par contre, la dynamique de la CNS ayant suscite beaucoup 

d'engouement vers !'opposition, on a pu denombrer pas mal d'organisa

tions feminines derriere l'USORAL (Union Sacree de !'Opposition Radicale 

et Allies). Bref, la transition sous Mobutu a connu deux types d'organisa

tions feministes. Le premier fidele au regime du Marechal President et 

s'organisait clans le cadre de ·1a mouvance presidentielle, tandis que le 

second repute «. revolutionnaire » etait l'apanage de l'USORAL et soutenait 

!'opposition. 

Seulement, il est tres important de constater que· la physionomie 

du mouvement associatif feminin de la deuxieme Republique dominee par 

le parti-Etat, differe de celle de la transition caracterise par une certaine 

ouverture democratique. Certes, cette difference n'est pas un fait de 

hasard et permet sans doute da:ns une certaine mesure d'expliquer les 

rapports entre democratie et mbuvements feministes. 

Aujourd'hui, le bras· de fer entre les organisations de la societe 

civile (parmi lesquelles il y a celles des femmes) zimbabweenne et le 

regime de Robert Mugabe, apres son election (251) contestee par 

!'opposition, montre a suffisance l'hostilite des associations, notamment 

feminines, dan~ certaines· circonstances, a l'egard du pouvoir. 

Ceci nous an1ene a evoquer l'etude de Kuzakala consacree au 

role politique des associations des ressortissants de Kwango a Kinshasa. 

· L'auteur met en evidence · le fait que les politiciens incapables de 

convaincre la population par un agir et un discours consequent au sein 

( 251 ) Information captee a la radio Afrique n° I en date du 13 mars 2002, a 7h30'. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



215 

de leurs partis, militent actuellement au sein des associations pour la 

promotion politique (252). 

C'est ce que soutient egalement B. Hibou en soulignant qu'au 

Benin par exemple, apres le regime militaire de Kerekou, l'appartenance a. 
une association locale de developpement (ALD) , !'engagement humain et 

financier, la prise des responsabilites dans ce genre de structure ,sont 

devenus les principaux criteres de reconnaissance sociale et d'acces aux 

carrieres politiques. 

Une analyse des itineraires individuels de 64 deputes de la 

premiere legislature (Beninoise) revele, par exemple, que 39 d'entre eux 

etaient soit presidents d'une association de developpement, soit membres 

de son bureau ·executif et que les 25 autres etaient tous membres d'une 

organisation de ce type (253). 

Au Nigeria, durant l'inter-regne civil qui ne dura que quatre ans 

(1979-1983), le mouvement « Women in Nigeria» (WIN) fut forme lorsque 

le General Babangida larn;;a son programme de transition ; le WIN 

participa a l'exercice de mobilisation politique et rec;;ut de !'argent 

du »Directorale for Social Mobilization » afin d'organiser une serie de 

debats politiques. 

Parmi les recommandations qu'il souinit au Bureau Politique, 

figurait une demande de representation des femmes de 30% au niveau de 

toutes les structures politiques (2-"4). 

Tous ces exemples mettent en evidence ce double role 

contradictoire qui fait que les mouvements feministes en RDC 

soutiennent et combattent en meme temps les actions des pouvofrs 

publics. Par consequent, ils s'erigagent a defendi:e les interets des femmes 

dont il est impossible dans ces .. conditions de repondre aux attentes. Il y a 

(25 ') KUZAKALA, N., Op. cit., pp. 48-60. 
("·') l-lll30U, B. cl BANEGAS, R., « art. cil », pp. 40-44. 
("'') Idem. 
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la un dualisme positionnel qui se traduit par la nature meme des 

organisations des femmes comme_ l'ont aussi confirme les exemples ci

dessus, a la fois politiques et apolitiques. 

11 y a . lieu dans ces conditions de souligner !'illusion de la 

« neutralite » des mouvements associatifs feminins de Kinshasa qui se 

presentent de par leur essence comme des organisations « neutres », 

independantes des pouvoirs publics et d'autres forces socio-economiques. 

Malheureusement; la situation sur terrain est tout autre. 

L'autonomie de ces organisations feministes elles-memes issues de . la 

societe civile s'est etiolee. Dans la plupart des cas, c'est l'epreuve de la 

qourse au pouvoir qui.vient min<:!r son parcours. Aux premieres heures de 

la transition politique en RDC, le gouvernement a mis sur orbite, par 

instinct de conservation de pouvoir, ses propres mouvements sociaux. A 

tel enseigne q1.:e les differents mouvements sociaux issus de la socie_te 

civile furent largement manipules, instrumentalises, transformes et 

discredites. La bipolarite entre le courant conservateur (mouvance 

presidentielle} et les forces democratiques emergentes a entraine la 

creation des societes civiles, c'est-a-dire d'une multitude d'organisations 

de la societe civile a l'interieur de l'Etat. 

D'ou la pertinence de la these soutenue par Mandani, en 

affirmant que les origines de la societe civile moderne en Afrique sont loin 

d'etre innocentes (255).C'est pourquoi, Beckman et Mandani estiment utile 

de se premunir contre une tendance a considerer, de fa9an non critique, 

la societe civile comme l'alternance a la crise de l'Etat (256). 

Le cas des organisations feministes _au Nigeria, evoque 9a et la, 

est tres edifiant et merite qu'on y accorde une attention toute particuliere. . . 

En effet, une evidente complicite fut etablie entre les organisations 

feminines et l'appareil militaire au pouvoir. 

(255) M/\ND/\Nl, cite par /\MIN/\ M/\M/\, « Mililarisme, fcminisme et soeietc civile: entre eomplicite et 
dissidence», in Bulletin du CODESRIA,11° 3 et 4, 1999, pp. 33-39. 

(
25

") Idem. 
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Ces organisations, fortement instrumentalisees, brouillerent 

ainsi les frontieres entre pragmatisme et opportunisme de sorte que la 

majorite de ces groupements chercherent a tirer profit des declarations et 

programmes officiels en collaborant plut6t qu'en desavouant l'Etat 

militaire sur terrain, on deplora la forn1ation de deux camps opposes. A 

un extreme, se situaient les groupes sponsorises par l'Etat (cas de WEM 

et du NEWS). A l'autre, on retrouvait ceux. non favorables au regime 

militaire(257). 

Sous le regime du ·parti-Etat, !'adhesion au parti-Etat etant 

obligatoire et non negociable conformement aux articles 8, 26, 29 de la 

constitution de 197 4 et etant donne que le parti-Etat etait !'institution 

supreme de la Republique, les mouvements feminins de cette epoque ~ 

savoir : AFECOZA, Jes Mamans 100 kg, l'AFEM, refletaient tous les 

indices du parti-Etat comme souligne ci-dessus(258). 

11 n'est point besoin de rappeler qu'au depart, la seule activite du 

parti qui mobi~isait les femmes etait !'animation politique que certaines 

sources proches du pouvoir definissaient comme etant U:n encadrement 

politique des masses au moyen de la chanson et de la danse. En effet, 

cette technique d'encadrement mieux adaptee a la culture negro-africaine 

a suscite uh veritable engouement a tel ·point que la quasi totalite des 

Congolais eprouvaient de l'inten~i: aux activites du parti. C'est dans ce 

contexte que bon nombre de mouvements cies femmes virent le jour sous 

la deuxieme Republique (259). 

L'AFDL, vient quant a elle faire disparaitre·momentanement les 

grandes tendances des m.ouvements feministes qui ont caracterise la 
'. 

premiere transition politique. n eut un rapprochement presque total entre 

les associations feminines et le pouvoir sous pretexte de la reconstruc

tion nationale. Ces organisations disposent d'une liberte tres limitee .a 

·("
7
) AMINA MAMA,« ml. cil. », pp. 33-39. 

('") 'Articles 8, 26 cl 29 de lu loi 11° 74/020 du 15 aoOt 1974 portnnt revision de In co11slilutio11 du 24 juin 1967. 
{2''') Tcmoignagcs rccucillis auprcs de Mndarnc IJrigille KOLA, Secrelaire Excculil'dc l'ASFEM. 
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cause des restrictions faites par le decret relatif aux ASBL et etablisse

. ments d'utilite publique. Bref, le regime · AFDL a reussi a contenir. le 

bipolarisme polihque dont les · effets sur les associations feministes 

s'averaient tres negatifs. 

Cette tendance explique, a Juste titre, la prise en otage par les 

forces politiques antagonistes des mouvements feministes, composantes 
: ' 

de la societe civile videes de toute « neutralite "· C'est ce qui justifie, ce·s 

dernieres annees, une montee en force de la fragmentation des mouve

ments des femmes en Afrique. A y voir de pres, cette fragmentation active 

de pres. ou de loin les contradictions et les animosites .politiques dont 

·souffre actuellement le continent, mieux la RDC. 

Outre les cas de la RDC, du Nigeria et meme du Cameroun 

. evoques cicdessus, il y a lieu de signaler pour montrer la gravite du . . 

probleme, le cas du Congo Brazzaville (surtout pendant la periode des 

conflits) qui est aussi preoccupant avec une multitude des mouvements 

sociaux infeodes aux groupes armes. 

11 faut done .dire que l'apparition de l'activisme et du phenomene 

du clientelisme politique feminin est une consequence logique de 

!'intervention des dirigeants des associations feminines dans les rapports 

politiques. Cette intervention dont les objectifs latents sont le 

positionnement et la promotion politique plonge assez souvent les femmes 

leaders de ces associations dans une situation de l'activisme ou de 

· clientelisme politique: 

Dans tous les cas, ii faut noter que ce danger guette la quasi 

totalite de tes associations et partant de la societe civile et peut avoir des 

consequences facheuses sur la politique gouvernementale et la gestion 

meme de l'Etat. Ces consequences sont encore plus graves dans des 

societes 0{1 la vie politique est marquee par des tensions, des rivalites, des 

affrontements, des querelles, etc. Dans les pays en guerre civile (c'e.st 

peut-etre le cas de la Republique Democratique du Congo, du Congo 
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Brazzaville,· de l'Angola, ... ), ,les factions rivales ant chacune sa propre 

societe civile constituee bien entendu, des ONG, des associations des 

Jeunes, des associations des femmes, des corporations professionnelles, 

etc. (2GD). 

Bref, les mouvements feministes de Kinshasa s'inscrivent d,ans la 

logique globale des diverses associations qui constituent la societe civile 

et de ce fait, subissent les coups et les contrecoups de la turbulence 

politique que connait le pays. 

III.4. LE PHENOMENE ASSOCIATIF FEMININ EN PERTE DE 
VITESSE A KINSHASA ? 

Les enquetes menees a Kinshasa montrent que les actions des 

mouvements feministes et les reacti6ns des pouvoirs publics, . la 

complicite qui se degage entre differents acteurs de la vie politique et 

meme economique couvre un sens significatif, celui des interets et des 

avantages recherches de maniere individuelle et ou collective. Les 

differents acquis legis!atifs, !'evolution des mentalites, la marche elle

meme des femmes vers l'egalite via les associations ne sont pas sans 

consequer:ice de recuperation politique et mediatique de l'eclatement 

(fragmentation) des organisations feministes. 

La recuperation politique des mouvements feministes par la 

bourgeoisie compradore s'est institutionnalisee avec . notamment la 

.creation d'un ministere au pays, qui s'occupe des droits de la femme. Au 

regard des actions posees par la multitude de reseaux feminins en RDC, 

mieux a Kinshasa, il y a lieu de considerer et distinguer les mouvements 

feministes radicaux, de ceux socialistes et liberaux qui restent pourtant 

allies a des ideologies politiques dominantes et done subordonnees a 
celles-ci. 

Les mouvements associatifs feminins qui pr6nent la pensee 

radicale adherent a une pensee politique visant a l'autonomie feminine. 

("'") MBEMBE • .I.A .. op. cit.,pp. 4-n, 
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Cette pensee rappelle le mouven1ent de !'elite congolaise (en general) 

anticolonialiste et des rescaux feminins rallies a !'opposition dite radicale 

clans le contexte de democratisation et des guerres. 

Bien que Jes mouvements feministes de type socialiste aient un 

discours centre sur la Jutte de classes, ils se rapprochent de ceux 

radicaux en ce qu'ils veulent tous deux une refonte de l'ordre social. 

Seuls Jes mouvements feministes liberaux se distinguent 

fondan:i.entalement de deux autres mouvements par leurs idees, a savoir : 

'importance' d'obteni,r des droits egaux dans le cadre d'une formation 

sociale pluraliste. Tel est le combat de la quasi totalite des· mouvemerits 

des. femmes congolaises, lesquelles a cause de leur marginalisation se 

trouvent a gauche. 

On peut done en · deduire que les mouvements associatifs 

feminins de Kinshasa ont ete pris clans l'engrenage des tensions 

politiques internes et externes au mouvement originel. Ceci clans le but cl~ 

chercher leur propre voie et dans le but de conserver leur large capacite 

d'action. Ainsi, placee a l'interieur et a l'exterieur des traditions politiques 

dominantes, ils contribuent a la consolidation des pouvoirs politiques. 

Qua1:1t a la recuperation mediatique, elle est en fait un combat 

mene concernant !'image des femmes, ses organisations et ses capacites 

dans la gestion des affaires publiques. Aucu_ne reforme n'est sans doute 

aussi imp·ortapte pour le bon fonc::tionnement des institutio_ns 

democratiques sans participation effective des· medias. Selan le rapport 

mondial sur le developpement humain 2002 (261), les medias libres 

remplissent trois fonctions . cruciales dans le developpement d 'une 

gouvernance democratique ·(sans oublier qu'ils peuvent etre pris en otage 

par l'ideologie do1ninante et diffuser ses idees) : 

o Celle de forum civique, donnant la parole aux differents segments de 

la societe et permettant le debat a partir de tous les points de vue ; 

("") Lire ace sujet PNUD, « Approfondir la democratic dans un monde fragmente » dans Rapport mondial sur le 
developpement humain, 2002, pp. 75-76. 
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• Celle d'agent mobilisateur, contribuant a· 1'engagement civique dans 

toutes les composantes de la societe et renfon;ant les circuits de la 

participation publique ; 

• Celle d'observation vigilant, contr6lant les abus de pouvoir, 

accroissant la transparence de l'Etat, et tenant les fonctionnaires 

responsables de leurs actes d~vant l'opinion publique. 

· Par ailleurs, il est demontre que parfois le corps de la femme est 

mal utilise dans les medias. Ainsi, les publicitaires se resument a l'image 

« femme-poliche », « femme-bonniche », ou encore « maman-putain », ... 

Ainsi les situations representees, devalorisent le plus souvent les femmes 

et sont en decalage par rapport a la realite economique et sociale (peu de 

femmes actives, ... ) . 

A Kinshasa, presque chaque jour, il se passe a la radio, a la 

television une emission dans laquelle on· montre comment les femmes 

congolaises arretent des strategies pour se liberer des entraves juridiques 

et des usages et coutumes retrogrades. 

Mais, ce qui est a craindre, c'est l'eclatement desordonne des 

mouvements feminins au regard de la conjoncture politique qui s'est 

assombrie : la generation actuelle des associations feminines est 

confrontee. a la crise, angoissee· par son avenir, plus conformiste dans les 

choix de vie et plus mefiante a l'egard des ideologies et de l'action 

collective. Cet etat de chose, nous l'avons deplore Jorsque nous avons 

souligne au chapitre deuxieme qu'il n'y a pas un cadre de coordination de 

tous les reseaux feminins et que leur rencontre momentanee et 

drconstancielle mqntre qu'il y a un probleme a resoudre. 

Cette sorte de .demobilisation est en fait une certaine 

consequence du feminisme : d'une part parce qu'il croit avoir atteint ses 
. . 

principaux buts, notamment avec les acquis Jegislatifs et juridiques. La 

radicalisation des mouvements feministes en ce qui concerne la 

construction d'une societe congolaise ou la parite devient un principe 

absolu , les exces de ces feminismes la marquent alors plus Jes esprits . . 
que les victoires faciles faisant ainsi du feminisme un repoussoir. 
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CONCLUSION GENERALE ET fERSPECTIVES 

La presente etude a ete consacree a !'analyse du phenomene des 

n1ouvements feininistes congolais. En la centrant sur le cas specifique .de· 

la ville de Kinshasa, nous avons tente d'etudier la conjoncture politique 

d'emergence, d'instrumentalisation et de fragmentation de quelques. 

reseaux des associations feministes. Tout au long de cette analyse, nous 

nous sommes demene de repondre a une serie de preoccupations . 

soulevees au depart de cette man~uvre scientifique, a savoir : en quoi 

·consiste !'engagement politique des mouvements feministes, quels types 

des rapports ces mouvements entretiennent-ils avec le pouvoir politique 

d'une part et !'opposition tant armee que non armee d'autre part. 

Une autre preoccupation soulevee, c'est celle relative aux 

facteurs d'emergence, de fragmentation de ces mouvements et aux 

couches sociales de leurs leaders. Enfin, il a ete question de savoir si 

tous ces mouvements defendaient la meme position dans le processus de 

denouement de_ la crise congolaise, notamment aux assises du dialogue 

inter-congolais, les chances de materialite de la parite selon la vision des 
; ' 

association·s des femmes .. 

Au regard de ces interrogations, quelques hypotheses ont ete 

emises. En effet, concernant le rapport mouvements feministes et classe 

politique, i1 faut mettr~ en evidence la complicite souvent observee entre 

le pouvoir et les femmes au travers de ces mouvements. Quant aux 

facteurs d'emergence de ces mouve1nents feministes a Kinshasa, il a ete 

avance les facteurs endogenes a la societe congolaise. Il s'agit notamment 

. de la carence d'un discours politique et d'un agir capable de convaincre 

la population qui a conduit · 1'elite feminine concentree a Kinshasa a 

militer au sein de ces mouvements dont eUe est le veritable usager des 

ressources. Nous avons aussi estime que la super instrumentalisation de 

la societe civile_ (acteurs non etatiques) et le paradoxe de sa neutralite

objectivite n'a pas epargne les mouvements feministes de Kinshasa.a se 

fragmenter et a devenir un _tremplin sur a la promotion politique. 
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En effet, la conjoncture politique generee par la crise multisecto

rielle. et multidimensionnelle fondee sur le capitalisme international a 

semble-t-il amene les acteurs individuels et collectifs au combat acharne 

pour la survie. Ce qui nous pousse a privilegier notamment les facteurs 

selon la base economique. 

Au regard du dialogue inter-congolais, les mouvements feminis

es de Kinshasa prennent une part active a la lutte politique et a la course 

au pouvoir tout en mettant a.profit les acquis legislatifs en faveur de la. 

femme en quete d'une societe paritaire homme-femme. 

Pour ce faire, nous avons structure notre etude en qliatre· 

articulations entre coupees·par des sections et paragraphes. 

· Au chapitre premier, nous avons presente les fondements· 

theoriques et conceptuels qui sous-tendent cette recherche. Au chapitre 

deuxieme, il a ete question de faire un etat des lieux sur les mouvements 

associatifs feminins, la conjoncture politique d'emergence et participation 

des femmes a la vie publique. 11 s'est agi ici d'identifier, de presenter les 

structures de ces mouvements Jeministes, les objectifs et les principes 

feministes en actions du point de vue relation entre personnes et 

organisations ; la complicite organisations feminines-pouvoir politique, 

les cadres et instruments juridiques de promotion d'emergence des 

mouvements feministes et des femmes. 

Le chapitre troisieme a analyse !'attitude des mouvements 

feministes et les crimes perpetres contre Jes femmes dans le contexte des 

conflits armes. Il a ete principalement question de presenter la campagne 

des droits des personnes pendant la guerre et !'implication des femmes· 

dans le conflits armes, les mefaits de la guerre sur les femmes, les 

reactions des femmes via Jes organisations feminines, leur implication 

dans les negociations politiques et le resultat de leur lutte. 

Le chapitre quatrieme, le dernier · de cette reflexion .a procede a 
l'evaluation critique des actions des mouvements feministes de Kinshasa, 

. ' 

et leur recuperation politique. Cette evaluation a essentiellement vise les 
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actions et activites sur terrain, Jes traits morphologiques et Jes facteurs a 
la base de la fragmentation. Dans ce sens, Jes mouvements feministes 

deviennent un veritable cadre de recrutement politique, une structure 

d'apprentissage des techniques de commandement, une entite de soutien 

de certains candidats a la promotion politique (surtout dans le cohtexte 

electoral), l'interlocuteur attitr€i des milliers des femmes. 

Le phenomene tel qu'aborde dans cette etude implique une 

dimension politique non negligeable, pourvue a la fois des realites et des 

·apparences. D'ou l'imperieuse necessite pour conduire nos analyses a 
bon port, d'associer a la vision globale de l'objet de l'etude et a la verite 

historique des faits, tous les aspects relatifs aux conflits, aux tensions, 

aux contradictions et relations interprofession.nelles de jeux de pouvoir, 

les strategies developpees qui constituent une bonne partie de la vie de 

ces mouvements. 

Pour y parvenir, le recours aux approches juridique et sociologi

que, aux methodes dialectique, !'analyse strategique s'est impose. La 

collecte d~s donnees necessaires a la materialisation de cette recherche a 

ete possible grace aux · techniques documentaires, !'interview libre, le 

focus group, la biographie et un questionnaire en terme de guide 

d'interview dirigee sans oublier !'observation indirecte. 

Au bout de cet exercice scientifique, les resultats suivants ont 

ete enregistres :. 

Au terme de nos investigations, il s'est revele qu'il existe bel et 

bien une forte complicite entre le pouvoir politique et les mouvements 

associatifs feminins. Cette complicite se · justifie par le fait que bon 

nombre d'associations feministes naissent et se maintiennent grace au 

pouvoir politique qui encourage leur existence. Tel est la cas de 

!'Association « 100 Kilos», la fondation « Maman Mobutu» dont la devise 

a l'epoque fut « Otumboli Mobutu, otumboli ba mama »,ce qui veut dire 

qui en veut au President Mobutu en veut aux mamans, du « REFECO », 
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la « Majorite Populaire ». Il est de meme de « l'association des epouses· 

militaires » dont l'activisme a franchi le seuil normal a la creation d 'une 

cellule de propagande en son sein. 

Toutes ces realites, bien qu'empiriques montrent que l'existence 

de ces associations n'est pas dans la plupart des cas neutre dans ce sens 

que c'est le politique qui stimule leur naissance et se constitue en usager 

exclusif de ces ressources, ce qui confinne notre premiere hypothese. 

Sans oublier que _les mouvement eux aussi prennent en otage. le politique. 

En ce qui concerne l'engagement politique de ces derniers 

(mouvements feministes), les differentes activites centrees sur les campa

gnes de sensibilisation, d'education et de conscientisation, les manifesta0 

tions publiques, le mandat de representation des femmes aupres du 

pouvoir ,public, les forums, les · ateliers, les seminaires, les conferences

debats en confirment l'effectivite. Les themes regulierement abordes dans 

ces rencontres notamment « femmes et democratie, femmes et processus. 

electoral, femme et conflits armes, participation de la femme au dialogue 

i.nter-corigolais, au debat national, au gouvernement, femme et exercice 

du ·mandat public; renforcement des capacites de mobilisation de 

femmes contre la violence, le SIDA, plaidoyer (scolarisation), etc. » 

introduisent de plein· pied les associations feministes au cceur du debat 

politique. 

A propos des facteurs d'emergence. des mouvements feministes, 

il s'est revele au terme d'un long debat a ce sujet, l'existence des facteurs 

selon la base economique, l'accent a ete mis sur la montee du secteur 

informel de l'econoinie, l'essor 

l'evolution de la legislation 

de l'entrepreneuriat feminin 

sociale.Pour les facteurs 

ainsL .qu~ 

selon la 

superstructure juridico-politique, un inten~t tout particulier a ete accorde 

aux aspects tels que le blocage du processus democratique; 

l'accroissement du besoin de representation feminine· au sein des 

institutions etatiques, la naissance et le developpement des structures 

des acteurs non etatiques (societe civile). 
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Concernant les facteurs culturels, une attention tbute pa.rticu

lien~ a ete accordee a l'accroissement du taux d'alphabetisation feminine, 

la diversite de philosophie ainsi qu'au courant d'emancipation de la 

femme. Mais aussi et surtoui: les acquis legislatifs. 11 faut aussi noter 

l'ouverture . des associations feministes congolaises ainsi que leurs 

dirigeantes au reste du monde (Europe, Amerique, Asie, etc.) qui merite 

d'etre signalee. 

Cette. diversite des facteurs d'emergence du mouvement 

associatif feminin montre que ce dernier est devenu le cadre privilegie 

(etant donne la mefiance qui existe entre gouvernants-gouvernes de la 

suite d'une crise qui parait sans fin) et a solde le pouvoir politique du 

discou.rs politique capable de convaincre la population. Ces associations 

se presentent actuellement ainsi que le confirment nos deux hypotheses 

comme le passage oblige pour la promotion politique. Les dirigeantes de 

ces associations autres que l'el!te feminine .concentree en ville et surtout 

a Kinshasa, y passent leur premier test de maturite sur l'art de comman

dement et de defense des interets de la masse. De ce fait, cette elite se 

presente comme le veritable usager de ces ressources feminines. 

En plus, le nombre toujours croissant de ces associations 

justifie l'eclosion du lead·ership feminin et le declenchement de la' lutte 

pour le positionnement politique. 

Tout laisse entrevoir qu'il existe un rapport evident entre 

mouvements feministes et processus democratique, et surtout au regard 

.du dialogue inter-congolais. Les mouvements feministes de Kinshasa tels 

que le CONAFED, le REFED, l'UNAF, l'UCOFEM, le DIRAF, CAUCUS, etc. 

ont sans conteste accompagne dans le cadre de la societe civile le 

processus du dialogue national de Gaborone (phase preparatoire) a Sµn 

City, voire a Pretoria qui a consacre !'Accord Global et Inclusif et ont fait . . . 
un lobbying pour que cesse la guerre et que soit mis fin a l'impunite des 

auteurs de violences perpetrees contre les femmes pendant la guerre. 

Toutefois, partant de ces traits caracteristiques domines par la 

tendance elitiste, l'infeodation aux courants politiques, la concentration 
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clans les centres urbains, le manque d'ideologie, le mouvement assodatif 

feminin de la RDC baigne dans une nappe de contradictions qui ne lui. 

permettent pas d'atteindre ses objectifs dont les plus importants sont la 

defense des inten~ts et Ja pron1otion de la population feminine. 

Le resultat du dialogue in.ter-congolais, qui consacre la fin des 

conflits armes et la reconnaissan~e de l'egalite et de la parite entre 

l'homme et la femme au regard des conventions et lois en la matiere, 

parait jusque la comme un voeux pieux. Et qu'il: faut beaucoup de temps 

pour la conscientisation de differentes couches de la population pour que 
tout le monde s'adapte aux rea!ites d'une vision moderne de la femme en 

lutte dans les mouvements feministes pour sa promotion. 

Dans ce sens, l'utopie. feministe serait evitee et les . actions 

feministes traduites en realite, car il ne s'agit point, qu'on ne s'y trompe 

pas, d'offrir a la femme des concessions ou de lui accorder des primes de 

victimes. C'est !'impression que l'on a pu avoir lorsqu'il s'est agi d'arreter 

la reglementation pour la tenue des elections en RDC « les listes bloquees 

et zebrees ». Il s'agit de reconnaitre des competences, des ressources dont 

nous pourrions, cedant a des. prejuges mal places, inutilement nous 

priver comme souligne dans renaitre (262). « Le. feministe egalitaire comme 

theorie » so1Js-tend cette etude, car il voudrait voir les femmes !utter pour 

l'egalite et la parite homme-fem:rne a tous les niveaux, y compris les 

domaines specialises .. 

A ce titre, quelques suggestions sont emises en vue de pallier ces 

faiblesses. 

11 serait tres important que les associations feminines soient 

!'initiative ·des masses feminines au lieu de celle d'une elite don't les 

interets et les objectifs divergent avec ceux de la masse feminine au nom 

de laquelle les dirigeantes pretendent prendre la parole. 

Il est strictement necessaire que le mandat de representation de 

la masse feminine congolaise respecte les principes elementaires de la 

("'') Renailrc, 11° 05-15, mars 2004, p. 19. 
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democratie (election) en vue d'une participation effective, de la gestion de· 

son destin. Car, dans la plupart des cas, c'est le college des fondateurs de 

l'ass.ociation qui en monopolise jusqu'ajamais la direction. 

L'alternance a la tete de !'association semble etre ma! perc;:ue par 

les fondatrices qui en font un bien prive pour la poursuite des objectifs 

personnels. Dans l'accomplissement de ses missions, il corivient que le 

mouvement associatif feminin· conserve reellement son attitude de 

« neutralite » en evitan.t l'infeodation aux courarits politiques. Ce qui a 

tendance a les discrediter et l'ecarter de plus en plus des objectifs fixes 

initialement. 

Les mouvements feministes doivent apprendre aux femmes Jes 

pratiques et attitudes requises pour le comportement politique, les 

encourager a embrasser la profession politique en depit des difficultes 

enormes qu'elle comporte et de la disponibilite permanente qu'elle· 

implique (une vie parfois en dehors de son foyer et loin des enfants), creer 

de rinteret pour la prise de decision, la gestion des affaires publiques 

comme le souligne NGOMA BINDA (1999, p. 58). 

11 eat egalement necessaire que Jes pouvoirs publics et les au.tres 

« grands » mouvements favorisent l'eclosion du mouvement associatif 

feminin du monde rural en · vue de permettre aux masses feminines 

rurales de s'epanouir dans les memes conditions que leurs consoeurs des 

villes et penetrer la notion meme de la parite dans la gestion des affaires 

publiques. 

Nous n'avons pas aborde tous Jes aspects relatifs a !'emergence, 

l'instrumentalisation et la fragmentation des mouvements feministes de 

Kinshasa. Cet essai -ne constitue qu'un premier jalon pose susceptible 

aux critiques pour une recherche tres bien fouillee. 
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ANNEXE I 

LISTE INDICATIVE ET NON EXHAUSTIVE.DES ASSOCIATIONS FEMINISTES DE KINSHASA 

N° N9.¥ RESPONSABLE ADRESSE 
. ' . ' ''•":· \ I ANEVOMP (Association Nationalc Des Mme Denise Av. Orange rt' 4,, 
Epouses, Velives, Orphelins, Militaires et de MULIMBI KITENGE C/GOMBE 
la Police) I - ,_: ' 

I 
2· AMAVK (Association des Mamans /\chctcuses Mme Marthe DULINGO Av. de la Victoire n' 4 

et Vcndeuscs clcs Mnrrhi•s de In vi1!e cl<' C/GOMRE 
' 

·• Kinshasa) i 
3 )· 

AFEMAC KUSA!DIANA (Association des Mme SAFI KAZI\Dl Av. ·sagittaire ; 
' Femmes Main clans la main du Congo). C/UMETE ' 

4': ~ssociatjon des Femmes ·Entrepreneurs du Odette GSMI\ Av. de l'~nseignement I 
'·Congo n ' 134, C/ LlMETE 

··---- ---- . ·---- --. -- - . -
5 Action Mokili MwinclH (/\.M.M.) Lydie KETA -

-
5" . - _ ...... , -

AMCCO (Association des Mamans Mme LUSAMBA Av. Nsiri, n' 353 
Combattantcs du Congo) C/BANDALUNGWA 

Moulaert 

7 /\ssociution de~ mam:111:; Mu:;ulmnncs Clliitcs l"ntou MU,JlNGti /\v, Knhalo 
du conga« AMUCHlCO _» C/KINSHASA 

8 FEPACO Mme AMWlKO EW ADA Rue Tshuapa n' 79 
C/KINSHASA -

9 ONG,.MAPAMBOLI MmeKABEDI \ Rue Bolongq, n' 175 
,'l'-····;I '',, 

MAKAMBO C /1,INGW ALA 

10 f.ssociation BONDEKO. Mme SHOMBA DJEMA -

IL Association des Mamans Musulmancs - -

12 Groupe PERPETUE Mme TUNIJ/\ R/\Sl tl!Jl /\v. /\1nbassadc 1 11° 22 · 
' _QjSans-Fil C/MASINt_, ___ ----------

13 _Composante l"elilme de la C_onffalerntion Mme Ludovic MANOI</\ 57,:;ui: Rue n ° 211 
.Oemocratique du Travail " C.F.C.D.T" C/LIMETE Jndustriel 

··----· ----·· 
14 Volontaires du Services Medical Educatif et Mme Therese Av. Sum bin' 38 I 

. Social (VSMES) MULANGA C/ BANDAL Makelele 

15 Jeunesse et developpement Mme BOMA BWAKAND 13' rue, Villa 14 Cite 
Verte, C/SELEMBAO 

16 Foyer des Veuves pour le Developpement Mme Therese KAYOWA Q/Ngilima n' 24 
social (FOVEDES) !LUNGA C/MATETE 

17 Groupe Recherche-1\c.tion du Bureau Hilaire OMALETE Immeublc Flambyoyant 
I International Calholiquc de l'Enfance (BlC) OSAKO n' 439, Coin.des av. 

__ Jic1uatcur et LumQUng!!_ 

18 Femmes (Association des Chretiennes pour le Yvonne I<lHUMBU Rue Mwanza, n' 23 bis 
Developpement Economique et Social NZUZI C/MAKALA 
"A.F.C.D.E.S. ») .. 

19 Associations des Femmes Inv'esties pour la Mme OKENDA Av. Kasal, n° 18 · 
Rehabilitation et l'Epanouissement «AFIRE» DJEMBA Q/Livulu, C/LEMBA 

' ASBL I 

· 20 Actions Solida.rites Jeunesses pour la paix Mme Jeannette NZUZI Av. Ndjoku,n' 1 
sociale !<ATALA Macampagne Saint Luc 

C ING/\ LIEM/\ 

21 Association des femmes intellectuelles pour le Mme Gertrude Av. Boyata n' 19/A 
dev~loppement « ONO Ln cuvcttc » EBAMB/\ Q /Golf C/LJNGWAL/\ J 
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22 Human Dignity in the World Jean Luc lmmeuble Botour 
MUTOI<AMUALI 

.. 
IO" nivcau C/GOMBE ,1,i:si, 

B.P. 8445/Kin I 

23 Foncls de Dcvcloppcmcnt pour le Progrcs des , Mme MANGOLI E~·WA Av. Limha n'·21 )<ingabwa 
Paysans (FDPP) ,;'if: L • Yaounde C/L!METE 

24 Mutualit6 TOSALJSANA BANDEKO « M.T.B. ,; \ ·Mme MBOYO C/LJNGWALA 
LIHONDO ' \ 

25 Association Pour la l'romolion du I3icn-elrc Jeannette KATALA, Av. Ndjoku, n° 27 I 

' Social « APROBES » Marie AJEBO et all C/NGALJEMA ! 

26 ,. Association des rem1nes mar~ichCres pour le Antoinette NIANZA C/ I<IMBANSEKE 
.: devel?ppement ' -- - - - --

27 Federation Nationale cles Fe1nmes Congolaises· Mme Aggripinc Av. Lubefu n' 37 
(FENAP'EC) 1<11<01(0 C/LEM13A I 

28 - .Qanleric d~cnfrti,ts vi<!r(~r Mnri~ Jn bcrr:euse _ .. __ :Mme Jacqueline 413, Biel Lumuml;,a 
KIMANA ANGA OLEY C/LIM.ETE 

29 CAUSE COMMUNE Marie-Ange LUKIANA Av. du Rail n° 7,Q. Basoko 
MUFWANKOLO C/NGALJEMA 

.30 Action pour le Bien-elrc cl la Prnlcclion c.le Vincent P/\VlT/\S /\v. I3olmsu, n' 644/16 
l'Enfant « ABEPE » C/GOMBE 

31 Bureau d'action aux initiatives de la jeunesse MUDUAYI MBWAYA AV. Nselo n" 31 
C/KINTAMBO 

32 Union des parents des enfants sourds du MUKELENGE WA i Bid Lumuml:Ja n° 34 . . 
Congo BAFWA Q. Sans-Fil, C/I\i!ASINA 

33 Ligue des Femmes Congolaises pour la ;Mme Cecile NSAMBA Av. Progres, n° 257 
Promotion des lnitifltives P'eminines " ' (' et Mme Cathy Q. bon Marche 
, LIFECOPIF ;, . ' MWANZA C/ BARUMBU 

34 Rcscau National cles Femmes des ecoles Mme Bernaclette Av. KASAVubu Q. Kimpc 
associ~es it !'UNESCO« RENAP'/SEA » DIVUIDI C/NGALIEMA 

M/\NRI/\NTIMA I 
-- --

35. EVEit'DE LA FI;;MMI~· M111e /\lberli11c Villa 11' M, I 
I 

TSHITUKA CitC Manu\n Mobutu, 
C/ MONTNGAFULA 

36 Association de~ Mamans Encadreurs des Petronele KAPINGA C/NDJILJ 
Enfants Mai nourris « AMEEMA. » 

37 Reseau 11 Feuuues pour u11 Avcnir 11 - -FAN/ASBL 

.38 Femmes pour le Dcveloppement Economique Mme Bernadette 

I et Social " FDES » MASHAKO BOKAPl~LA -

39 Asso~iation Dcbout MAMANS SALONGO NSAMBA TSHIKANA . CA3J n' 273 Q. Salongo 
(DMS- ONG) Su<l. C/LEMBA 

40 ·Assist!mce intcrnntionale au~ plt1s demunis Mr Alpha Michel \ Av. Kingabw,a n' 35 

(Aide plus internationale) BOMOLO ALEBINI Mbinza-Delveau'~ 
f, I C/NGALIEMA 

41 CHARISECOURS -. iJ eanne marie Av. Kingabwa n° 1403 I '.' TSHIMANGA . C/LJMETE .. 
MUKENDI 

42 Centr
1
e Mgr MU~ZIIIIRW/\ pour In rdnxcrliun Ml\r MUNZllllRWA Rur. Dofumn n° 4 

des enfants de la rue Q. Matonge C/KALAMU i 
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- . ---- ·-·-------- -- ------ ·-·-·-·-- - - . - --··--· .. 

43 Communaute de Munl - TI 11\BOR Bernadelle J<J\NZO J<J\ Route de Kimwcnza n,.. I 
Fi\TUMJ\ Cl MONT-NG/\l<'ULJ\ 

44 Association Congolaise pour la Protection des Mr Patrice Emery Rue Nsckc n' 31 
Enfants Orphelins et i\bandonnes KANDI\ Q/2 CJNDJILI 
(ACOPEORA) 

.. --·- ---- - __ .,,-_..,.- ·- . 

45 Centre d'Orientation Professionnelle et de Mr MANANGA MWES Av. Vanga n° 12 bis 
!'Education ·pour Tous (CUl'ET) C/ Mi\Ki\Li\ I 

46 Centre Professimrnel d'Encadrement des KUY i\YILA·Jacques Av. Dispensaire n' 64, Q/2 
Jeunes (CPTD) C/ MAS!NA 

47 Centre de R(,ins,·rtion rl<' J'i\ssrmhlfr rlr 1~ ONOi<OJ<O SHOMRA i\v. l'ipe\ine 11<>2 Q/3 
Nouvelle Alliance (CRAN/\) Jean-Pierre C/Mi\SJNA 

·------
48, muvrc de Rednsscm('lll d clc prol(·ction des l~<··v. P{:rc Fnmck C\2 lrebu 

I 
I 

Enfnnts de la Rue (ORPER) ROF,Li\NTS C/J<i\SA-VUBU 
---·- . -·-· -. '". ·-- -·-- --· - . ··- --· --- .. ·- ---------

49 Foy,·r cl'Heberg<:mcnl Nlli\l(O Yi\ \1:LJJ<YA· Ccrngr6gnlio11, des .<J/Mpudi n" :lO/i\ bis. 
St·1vilt!urs <It: al C/ Mi\TETE 
Cllnrit<·· 

50 Collectif des fen1mes c11Lrcprc11cun; puur Jc MUNZU MPUTU ' liuule de Mal[l(i'i 11"'22 
dcvcloppement. Philomcne · rHnzn Pigeon 

C/NGALIEMA 

51· ONG - Annuarite NENGAPETA Mme ISIALONDO. Doruma n• A/ 12 
Q/ Matonge 
C/KASA-VUBU 

52 Fondation BALENGOYI Mme BALA MOEMBO Av. I<asaY n° 57 
LODJIMA V.P. C/BARUMBU 

53 Centre rle Sctntf' Humnnitnit;e Mme Julie MBOI<O i\v. Wangata n° 251 
BAJ<ANANllJWA C/GUMBE -- --

54 Fondalion Malll,11l LWN<iUNUU M111e 131,NGONUO l\v. Ngwnln 11° S 
EYENGA C/BARUMBU 

55 SolidaritC des a11c1c1111cH l.!:lcvcs de la M111c cl11 isli11c liuc L:1t: Mm:ro 11° 50 
Compagnic cle Marie Not"rc Dame cl 1/\rriq11C l<i\Hi\MBU C/l<INSl-11\Si\ 
(SECOMA - i\sbl) 

56 Solidarity action for childr~n in destress Mme Maguy 1024 Bid du 30 Juin 
MAKUSUDI Concession Cinen1ax 

C/GOMBE 
-· .. 

57 Association d'appui aux Groupements cles Mme Agnes LUSJ\MBJ\ Av. des Ecurics 11° 02 
Femmes et families (AGF/ONG) \ I<induku Mlmnza-1.emba 

C/MONT-NGAFULA 

58 Association femmes verl ueuscs Mme mnric Louise Q/Mongo n' 70/C 
KOMBO C/ Mi\Tl,TE 
MUBWALA -

59 Association Catholiquc lntcrnntionnlc nux Mmr L\Jl,IANA i\v. l(impesC' n• 40 
Services de la Jeunesse Feminine (ACISJFS) MUFWANI<OLO Route ·ede Mokali 

et Marie Claire C/I<!MBANSEI<E 
BEKE 

60 Association des Femmes AlphabetisCes de Mme Nelly SUJ0\SU10\ Av. Mboloko n° 54 
J<INSAGANI Q/ Ngafani 

·C I KIMDJ\Nc.EKE 

61 /\oHllc~ntion cles V<·t1v1•:-; pour le· . M«11rice l!OTOMl•:NJ•; l{1w ONl'J 11" l·l 
DevC'loppement et l'l•:ncmlremenl c\cs Mi\NSIL/\ C/ KIMUJ\NSEl,1£ 
Orpllclins <:l J•:111;11,ls 111,\\ .nou,-ris (i\VDJ•:CmM) 

--··· 
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62 Programme d'Appui pour le Developpement IBAB!NGA ITIMOR Rue Baraka n~ 4 
de l 'Enf;mce et de la Femme du Congo C/BARUMBU 
(PADEFECO / ASEL) 

63 Foyer la Manane Regine MAH LO PANGA /\v. de 1a Paix n° 19 . (,) / Dingidingi C/KlSENSO --· ·--·-------- -- ~- - . --- --- ·-
64 Solitlarit6 de::: l'cm111cH r(·1wv<':!c~ . Mme l<AS~;NI)~; lcl,IFI~ Su ln1 m bl.1 nci u 11° 40 

Q/ Lokali II 

-····---- ·- "·---·- -- --- -··- CfJVI/ISINA _ 
I G:i Dy11:.1miquc:: rlc· l:1 rf'lllfll<' Jf«<lr l:i 11:ii.,: SCH'i:111' M11lf' A1111~tn~i<· Av. l«llll,:ill,:1yc: 11" (,44/5··1 
' et le cteveloppemeilt MUSl,NU l,OV C/UOML3E I 

MW ANDO I 
·---- --·· --·------ -

I 
66 Cooperative des femmes Paysannes LONZO Nicole VUDISA ·Rue Ngananketi n° 14 

\( COPALO I) Q/3 C/MASINA 
• Av. Kasa-Vubu' n°,87 67 Association chretienne des veuves du Congo. Maman NGOMA Marie 

CBCO/BANDALUNGWA 

68 .Foyer Social c\c~ l'/\lpli:ihdis;itio11 cl Angelique NSENGA Av. Tnblc Ronde n° 66 
d'Apprentissage (J<'SAA -J,;LAKA) SEYELO Q/ 3 C/MAS1NA 

69 Alternatives feminines pour le developpement Mme odette BAYANA Av. Mpinga n° 4 
integral de la nation Q /Kinsuka 

C/MONT-NGAFULA 

70 La. sam.ba asbl, la solidaritc amicnle de Mireille NTABA Av. Manga1 
MBANZA BOMA MANOKO et Christine C/KASA-VUBU 

NDONA NTETE 

71 Forum des Femmes pour. le Developpement Mme Veronique .Av. Basankusu n° 54 
« ·FOFED "asbl/ONGD KABEMBA Q/ Kindele 

C/MONT-NGAFULA 

72 Ligue des Femmes·congblaises pour·Ies Mme Eve BAZAIBA Av. Bula, n" 205 
Elections (LlFECE) MASUDI C/LJNGWALA 

73 Majorite Populaire Mme BANZA --·-- --·· - -·--------~·-- ---- -- --" 

74 Regroupc111c11t deH l1't·111111c8 c\u Congo Mnw 'l'Sl 11/\LA MWAN/\ C / (:<JM Ill•; 
--- -· -·- - - ------- - . - ~-------- -·--·· -

75 Organisat'tons des Jlcmmes pour le /\v. Kiyi1llbi 1 1~·' G'.2 IJi::; 
oevcloppemenl lnlt!grul cl CotlllllllJlitlllUi'n..: 

\ 
C/LlcMllA 

(OFEDJCO) ' : ' 

76 Fondation Femme Plus Mme Bernadette· Av. LOKOLENGE, n° 112 
THELLA MULELEBWE C/NGIRI-NGIRI 

77 Fondation MAPAMBOLI Mme NZEBA Av. Kivi, n° 6529 
C/LEMBA 

•78 Comite National des Fc1n1nes pour IC Av. Mulombo Katshi, n" 7 
D~veloppement (CANAFED) - C/GOMBE 

79 Reseallx Action !t'em1·11e (J,!/\F) Mille Marie MOSS! /\v. Bn8-Congo, 11° 3 
MOTA c:JCOM!ll, 

I 

------- ·------------·-·-·--. ·-· ... ---·---------
80 Femme ChrCtienpt> pour_l:i l)(~mo<T:ili(· cl le . Av. cle la f>aix (clans 

IJeveloppemenl (FCLJLJ) l'cnccintc di·:; nncir.nm·s 
- Galeries presidentielles) 

C/UUMUJ,; 
-- -----·· -
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ANNEXE II 

LISTE INDICATIVE ET NON EXHAUSTIVE DES S1'RUCTURES 
ET INSTITUTIONS AUXQUELLES NOUS AVONS TIRE 

LES SOURCES D'INFORMATION\ 

1. Societe Civile : Croisement av. Kabinda et Bokasa, Secretariat General 
de CNONG-D 

2. Division Urbaine a la Condition Feminine et Famille, av. Mbomu, n° 111 

3 .. Division Urbaine des Affaires Sociales (Carrefour des jeunes a Matonge, 
Rond Point Victoire), · 

4. Ministere de. la Justice/ tribunal de Grande .Instance de Gombe 

5. Hotel de Ville, Co1nmune de Gombe, Av. Colonel ~beya. 

6. Permanence PPPRD 

7. Permanence UDPS 

8. Permanence MPR/Fait Prive 

9. Permanence RCD 

10. Permanence. MLC 
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ANNEXE III 

LISTE INDICATIVE ET NON EXHAUSTIVE 
DES PERSONNES INTERVIEWEES 

1. Madame Eve BAZAIBA MASUDI : Consultante en Droit de l'homme, 
presidente de la Ligue des Femmes·congolaises 
pour les Elections. 

2. Madame Denise MULIMBI KITENGE : Presidente de l'ANEVOMP 
(Association Nationale des Epol1ses, Veuves, 
Orphelins .Militaires et d_e la Police. · 

3. Madame Therese KULUNGU MBUNGU: Preside1ite de 1'8:JFR 
(Encaclrement des Jeuncs Filles en Milieu 
Rural) 

4. Mesdames MAYA NGOY, Gu<le KABAMBA et NZUMI3J\ Angelique: 
responsables du RFCDI (Regroupement des 
Femmes Chretiennes pour°'le Developpement). 

5. Mesdames Marguerita Marie, ANGETE ODIO, Alphonsine MAKIASA : 
Responsables de !'Association des Femmes 
pour l'Eveil et la Promotion des Vaieurs 
Uni verselles. 

6. Madame Grace LULA : Coordonatrice de la Ligue des Femmes pour le 
· Developpement et l'Education a la Democratic. 

7. Madame chi:J.rlulle MAYUMA NI<ALA : Prcsidente de la Dynamique des 
Femmes Politique, Ministre Honorair.e, Depute 
national. 

8. Madame Maguy NZUZI, Antoinette SAYA: Responsables de 
!'Organisation des Fem1nes en Activitc. 

9. Madame Marie Ange LUKIANA MUFUANKOLO : Senatcur 

10. Madame Fai:da MWANGILWA: Ministre de la Condition Feminine et 
\ . 

Famille. 

11. Madame J osee KALOMBO : Chef de bureau a la Division urbaine de la 
Condition Feminine et Famille 
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